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APPROBATIONS DE L'ORDRE 

Je viens de lire, par commission iln T. 1ï. P. Provincial de In province «le 
Franco, un travail du H. P. Constant, tics Frères Prêcheurs, avant pour 
titre : Le Pape et lu Liberté. 

Cet ouvrage m'a beaucoup înlêrcssi', et est appelé, j e crois, à faire un 
grand bien. Aussi j 'en approuve volontiers l'impression, lui souhaitant loul 
le succès qu'il mérite. 

Donné en noire couvent de Flavigny, le 24 juin 1875. 

•Fr. P. PAIiDIFU, 

des Frères Prêcheurs, lecteur en Théologie. 

Le T. II. P. Provincial de la province de France ni'nvanl demandé mon 
apprérialion sur l'ouvrage du H. P. Constant: Le Pape et la Liberté, j e 
suis heureux de pouvoir exprimer ici tout l'intérêt que m'en a causé la lec
ture. VA*, travail me semble répondre à un besoin réel de notre époque. La 
papauté s'y dégage des préventions cl des calomnies dont on s'est plu à la 
poursuivre, .ïc le crois donc de nature à produire un bien sérieux dans l'es
prit de ceux qui cherchent loyalement la vérité. 

Fr. Ed. IL lïENHIOT. 

des Frères Prêcheurs. 
Ahbcville, 1 " août 1872. 

IMPlUMATVtt 

Fr. lïKItNAKD ClIOCAUNE, 

Provincial des Frères Prêcheurs. 

GRANDE IMPRIMERIE l>B DLOIS, 2, RUE HAUTE. — X 5176. 
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À D M O D . R N D E P A T E R ORSME, 

Paternae benignîlalis sensu excepit Ssmus Dominas Puis IX tuns lil lcras 
et librum n le edituin sub tîlulo : Le Pape et la Liberté, in quo libi propo-
suisli, ut Ponliflcum Maximorum erga veram sanamque liberlalcm m cri la, 
prolatis opportunis monumenlis , ostenderes. Quoniam liac ex parle ii, qui 
libertatis iiomcn célébrant, rern autern ipsam vilinnl, corrunipiint, oppti-
gnaut, criminaliones et ralumnïas in Romanmn Ponlificaluni conftarc uun-
qunin oiniscruut, opporluuum esse put al Sanclissinius Pater, cas verilatis 
IIICC disculcre, ac firme «'«nfidil, le lia, in proposilo nrgumenfo esse versa-
ium, nt tuns liic labor ad mullos ab errorihus cl pravis jmliciis cruendos 
Deo adjuvante valerc possit. Ci un aulcin in liac oblalinnc piguus tuai devo-
Honufct ohscquii erga sanclam scriçni pnebero voilions, hase. <>£jn>gia volunlas 
filiale oHicium lunin mugis magisque commendavil Ssmo Palri, qui in grali 
sui auimi et païenne henevolrnliai Icsliinouium, et in auspicium c<i*Ieslium 
graliarum Apnslolieanj lirnedictionoiu libi amnnlcr impcrtivil. Mitii aulem 
gralirm est bac oblala nmisioiie uli, ut singerai mca? CNislimationis sensus 
tibi profilear, qncis sum ex animo, 

Tui admod. lïndc Pater Obsme, 
dévolus servus. 

GAROLUS NOCELLA. 

Honuc, die 4 Junii An. 1873. 

Au Très-Révérend Père Constant, de l'ordre des Frères Prêcheurs, 

à Paris. 

TRÉS-HÉVÉHEXD PÉUK, 

C'est avec un sentiment de paternelle bienveillance que le Très-Saint 
Seigneur Pie ÏX a reçu voire lettre et le livre par vous publié sous le litre : 
Le Pape et la Liberté, livre dans lequel FOUS VOUS êtes propose de mettre en 
lumière pur des faits opportunément choisis et présentés, les services rendus 
par les Souverains Pontifes à la vraie et saine liberté. 

Car, puisqu'on celle question les hommes qui font le plus retentir le nom 
de liberté, tandis qu'ils vicient, corrompenl, battent eu brèche la vraie et 
réelle liberté, n'ont jamais omis de forger accusations cl calomnies contre 
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le Pontifical Romain, le Trôs-Saint*Pèrc juge opportun de discuter ces accu
sations û la lumière de la vérité, c l il a la ferme confiance que vous êtes si 
versé dans ces matières, que votre présent travail pourra, Dieu aidant, ser
vir à tirer beaucoup d'esprits de leurs erreurs et de leurs opinions perverses. 

Et puisque, dans ce présent hommage, vous avez voulu offrir le gage de 
votre dévouement et de votre piété envers le Saint-Siège, cette excellente 
volonté a rendu votre filial ollire plus cher encore nu Très-Saint l'ère, lequel 
eu témoignage de sa reconnaissance et de sa paternelle bienveillance, et 
comme auspicc des grâces célestes, vous a accordé affectueusement la Béné
diction Apostol ique. 

Je suis heureux, quant a. moi, d'user de celte occasion qui m'es! offerte de 
vous exprimer les sentiments de sincère estime avec lesquels je suis de cœur, 

Très Révérend l'ère, 
Votre dévoué serviteur. 

CIIAIU.ES NOCKLLA, 

Secrétaire du Très-Saint Père, pour les lettres latines. 

Home, le 4 Juin 1873. 

AUCHEVÈCNÉ 

de llcims, le 28 février 1873. 

REIMS 
M O N KÉVÉHEND PKRK, 

Je reçois de Monseigneur une commission qu'il m'est très agréable de rem
plir envers v o u s ; je suis chargé de vous exprimer toute la satisfaction de 
Son Excellence au sujet de l'envoi que vous lui faites de voire précieux 
ouvrage intitulé : Le Pape et la Liberté. Combien il est à désirer que noire 
société actuelle, si chancelante, ouvre les yeux pour voir enfin d'où lui vien
dra le salut ! Dieu vous saura gré, mon révérend Père, d'avoir si bien déve
loppé lu parole de saint Jean : Veritas liberabil vos ! 

Veuillez agréer, mon révérend Père, l'assurance de mes sentiments les 
plus respectueux et les plus dévoués, et me garder un souvenir au saint 
Autel. 

L. UuTOT, vicaire général. 

ÉVKCHK 

de Troycs, le 1 « mars 1873. 

T K O Y E S 
Mo.\ ItiivKniiM) PKHK, 

Je vous remercie de votre bon souvenir cl de l'envoi que vous m'avez fait 
de votre livre, Le Pape et la Liberté. 

II est plus essentiel que jamais, dans le combat qui se livre aujourd'hui 
contre la plus absorbante des lyraniiies, celle que produirait le règne de 
l'athéisme, de rappeler aux hommes qu'en dehors de la religion et de l'Église 

http://Ciiaiu.es
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K V Ê C H K 

de Saint-tirieuc, Je 7 mars 4873. 
SAIMMEOC ET TRÉfiUIEft 

CHER PKUK, 

Merci de votre ouvrage Le Pape et la Liberté. Ce que j'en ai lu de cha
pitres jusqu'à présent m'a beaucoup plu. Bien pensé et bien écrit, lîien de 
plus nécessaire que de persuader à notre temps que la liberté est fille de 
I"Eglise. Nous passons pour amis de toutes les oppressions, surtout quand 
elles nous profitent. 

Je ne puis dire encore ce que je pense de l'Introduction. L'idée de liberté 
est difficile a délimiter, ('/est a relire. 

Encore merci, chère l'ère, c l croyez-moi, 

Voire tout dévoué, 

•J- A., Evèque de Suiul-Bricuc, etc. 

Kcrncy (Ain), 11 août 1873. 

MON Hjh\Êi!EiND PKJUÏ, 

J'ai lu depuis longtemps votre remarquable opuscule, Le Pape et la Liberté. 
Les hautes félicitations du chef de l'Eglise, les approbations de nombreux 
évrqncs et le succès de votre travail, vous sont une récompense légitime. 
Vos pages écrites aveu une doctrine sure, une science sérieuse cl un style 
sobre cl lumineux, offrent une courte mais forte apologie des enseignements 
et de l'action du Saint-Siège. La doctrine officielle du monde moderne qui 
se parc des mots pompeux de liberté intellectuelle et de lutte civilisa
trice, reproduit les théories et le despotisme du césarisme païen ; les peuples 
ne tardent pas à tomber en servitude lorsque l'indépendance des âmes, la 
dignité de 3a famille, les libertés publiques el l'honneur du clergé ne sont 
plus gardés par la sainte Église de Dieu. Vous niellez ces vérités en relief et 
je félicite un fils de saint Dominique et de saint Thomas d'Aquin de conti
nuer si bien les traditions de cet Ordre qui perte sur son blason la grande 
parole VERITAS. 

Vous avez démontré ce que Notre-Seigncur prédisait : Veritas liberabit, 
la vérité seule donne c l conserve la liberté. 

Priez pour ceux qui combattent et qui souffrent en faveur de ces grandes 
et saintes choses. 

Recevez, mon révérend Père, avec mes remerciements et tues bénédic
tions, l'assurance de mes sentiments affectueux et dévoués en iVotrc-Seigncur. 

V tiASpARb MËUMILLOD, Évoque d'iréhron, Vie. apos. de Genève. 

ils no peuvent trouver de sauvegarde, ni pour la dignité de leursjames, ni 

pour leur liberté. 
Votre bien dévoué serviteur, 

V E.-J., Évéque de Troyes. 
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É V É C U E 

de Chulons. le 41 août 1875. 

CHALONS-SUH-MARNE 

M O N R É V É R E N D P A R I , 

Je vous remercie de m'avoir envové votre excellent livre Le Pape et la 
Liberté, liïen que mes occupations ne m'aient permis que de le parcourir, j e 
ne doute pas qu'il ne fasse une bonne impression sur ceux qui le liront. 

Vous avez, du reste, reçu la meilleure des récompenses dans la lettre qui 
vous a été écrite au nom de Sa Sainteté. 

Croyez à mes meilleurs sentiments en notrc-Scigncur. 

y GUUXAUMK, Evêquc de Chalons. 

A R C H E V È C H É 

D'A LUI Albi, le 11 août 1875. 

.MON RÉVÉREND PKIIE, 

C'est au moment ou j e pars pour assister à une grande cérémonie reli
gieuse dans la partie des Cévcnncs qui dépend de ma métropole, que je 
reçois vorc gracieuse lettre avec l'ouvrage qui l'accompagne, .le n'ai pu, étant 
pressé par Jes affaires qui arrivent toujours au dernier moment, le lire û 
tèle reposée; à peine si j'ai pu jeter un coup d'oui sur les principaux cha
pitres ; mais j'ai hâte de vous dire que ce que j'ai lu m'a paru bien établi et 
bien justifié : on ne peut mieux résumer, dans un si court opuscule, tous les 
services que l'Kg lise a rendus à la liberté. Puis, j e ne sais pas ce que l'on 
peut ajouter à tous les éloges qu'un bref du Saint-Père comporte avec lui, il 
proclame tout haut, avec la bonne intention de l'auteur, le mérite de son 
travail. 

Dans celle pcrsualion, mon révérend Père, j e vous prie de recevoir, avec 
mes félicitations, l'assurance de mes sentiments les plus distingués. 

V J.-P., Archevêque d'AIbi. 

ÉVÉCIIÉ 

de Limoges, le 11 août 1875. 

LIMOGES 

M O N RÉVKUEXD P È R E , 

Je connaissais votre excellent livre Le Pape et la Liberté. J'avais pres
senti le succès qui l'attendait. 

Maintenant que le Pape vous a béni, maintenant que la grande voix de 
l'opinion publique a consacré vos efforts, mettez-vous avec confiance h l'œuvre 
pour une seconde, puis pour une troisième édition. Voire livre est un des 
meilleurs de l'époque ; il a fait du bien, plus on le connaîtra, plus le bien 
s'étendra. 

Je suis, de votre Révérence, le tout dévoué en Noire-Seigneur. 

V A L F R E D , Évoque de Limoges. 
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ARCHEVÊCHÉ 

<Ic Toulouse, le i l août 1875. 

T O U L O U S E 

M O N T R È S - R É V É R E N D P K R E , 

Je ne puis rien ajouter aux éloges si bien mérilés que Mf-'F Nocclla a don
nés, au nom du Souverain Pontife, a votre livre Le Pape et la Liberté. Ce 
travail est appelé a. faire un grand bien, en dissipant mille préjugés qui rem
plissent encore un grand nombre d'esprils. Puisse l'approbation que je lui 
donne aider, autant que je le désire, à sa prompte propagafion. 

Veuillez agréer, mon révérend Père, l'assurance de mes sentiments affec
tueux. 

7 F L O R U X , Archevêque de Toulouse. 

ARCHEVÊCHÉ 

de Chambéry, 1 2 août 1 8 7 5 . 

Cil A M 1 3 KM Y 

M O N HKYKIIENU P Ê U E , 

Je vous rcincrric de voire excellent ouvrage que vous avez bien voulu 
m'adresser cl qui a pour litre : Le Pape et la Liberté. C'est la une thèse 
aussi variée et aussi féconde qu'elle esl malheureusement peu connue. Le 
Saint-Viège a toujours été comme la citadelle de la liberté véritable. Les 
papes ont plus contribué à la civilisation cl à la délivrance des peuples que 
tous les hommes ensemble. Saint Paul, en écrivant sa lettre à Philémon, a 
commencé a briser les fers de l'esclavage, et si la croix de Noire-Seigneur a 
é l ê ' l e premier arbre tfe la liberté planté en ce monde, la croix de saint 
Pierre a été le second, on l'oublie trop de nos jours. Vous faites bien de le 
rappeler, on finira par le comprendre et par rendre justice à la Papaulé qui 
a, de nos jixirs, une si belle et si louchante personnification dans l'auguste 
Pie IX (que Dieu le garde î). 

Recevez, mon Hévércnd Père, avec mes remerciements et mes félicitations, 
l'assurance de mes sentiments respectueux et dévoués. 

ï P . - À . , Archevêque de Chambéry. 

ÉVÊCHÉ 

de Pamicrs, le 14 août 1875. 

PAMIEKS 

M O N RÉVÉREND P È R E , 

Voire livre : Le Pape et ta Liberté, qu'un gracieux envoi m'a donné de 

connaître, n'est pas seulement une œuvre de science et de conviction qui 

honore son auteur. 

II se recommande, en outre, par une pure philosophie de l'histoire dont il 

est empreint, par la logique des déductions et l'orthodoxie de la doctrine. 

Son opportunité n'est pas moins frappante, comme le disent si bien la 
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précieuse Ici ire qui vous a été adressée au nom du saint-siège, et les appro
bations de vos dignes supérieurs. 

Après de tels suffrages, mon Ilévércnd l'ère, tout autre peut paraître su
perflu, mais particulièrement celui de 

Votre 1res humble cl dévoué serviteur en N.-S. 

Y ACGUSTK, Kvêquc de Pàmicrs. 

ÉVKCIIÉ 

de Saint-Claude, le 17 août 1375. 

SAINT-CLAUDE 

Ï R K S R K Y É R E N I * P Ê H E , 

Dès rapparitinn de volrc livre Le Pape et la Liberté, mon approbation lui 
fut acquise par la lecture que je m'empressai de faire de volrc remarquable 
travail. 

Maintenant qu'il est honoré d'une approbation bien autrement auguste et 
sacrée, de celle du chef suprême et infaillible de l'Eglise, la mienne lui est 
derechef assurée, plus que jamais , et j e n'ai qu'à joindre mon suffrage à 
ceux que vous recevez de toutes parts de mes vénérés collègues dans l'épis-
copal. 

Soyez persuadé qu'il obtiendra de grands succès dans les esprits, en leur 
présentant, si savamment défendus, les droits impérissables de la double 
cause immortelle du Pape et de la Liberté. 

Je vous garde toujours, mon Très-Révérend Père, un souvenir bien recon
naissant des services que vous avez rendus a, mon diocèse pendant les jours 
de triste mémoire de 18f»ïï et 1870. 

Agréez avec confiance l'expression de mes sentiments respectueux cl 

dévoués. 
V L O H S - A N N K , Kvêquc de Saint-Claude. 

É V Ê C H É 

de Rodez, le 2ii uouf 1875. 

RODEZ 

M O N RÉVÉREXD P È R E , 

Monseigneur a reçu l'excellent ouvrage que vous avez publié sur Le Pape 
et la Liberté. Il me charge de vous exprimer ses remerciements et il l'aurait 
fail plus tôt. s'il ne s'était absenté pendant quelque temps. Il lira ce travail 
avec le plus vif intérêt, a cause du sujet si plein d'aclualité que vous traitez 
avec tant d'autorité. Il est heureux de joindre sa bénédiction à l'auguste suf
frage (pic Sa Sainteté a daigné vous donner et il fait les meilleurs vœux 
pour le succès et la diffusion de volrc ouvrage. 

Veuillez agréer, mon Révérend Père, l'assurance de mes sentiments les 
plus respect ueux. 

J. TotZKcv, secrétaire. 
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A R C H E V E C H E 

de Iieiins, le 29 août 4875. 

KEIMS 

M O N R É V É R E N D P È R E , 

Monseigneur Langénieux me charge de vous donner tous les encourage
ments mie mérite voire livre et de le bénir ainsi que vous le désirez. 

Le ttref du Saint-Père est pour vous bien précieux cl sera la meilleure fé
condité pour votre œuvre. Son Excellence vous félicite de l'avoir obtenu. 

Agréez, mon Révérend Père, l'assurance de mes sentiments respectueux 
et dévoués en N.-S. 

DECIIEVERY, chan. secr. part. 

É V É C U E 

du Le Puy, .10 août 1875. 

P U Y 
M O N R É V É R E N D l'AitE, 

Une absence pour cause de sauté et la surcharge des occupations m'out 
empêché de vous remercier plus lot de l'envoi que vous avez bien voulu me 
faire de voire excellent ouvrage : Le Pape et la Liberté. 

Je n'ai pu encore qu'eu parcourir quelques pages, mais sur le rapport que 
m'en a fait mon vicaire général, qui l'a lu en entier, j e ne puis que vous 
féliciter d'un travail qui s'annonce sous les plus, heureux auspices, et qui, 
on peut l'aflirmer, vient à sou heure pour détruire dans tant d'esprits 
droits, mais égarés, d'injustes et odieuses préventions contre l'Église et la 
Papauté. 

C'est vous dire, mon Révérend Père, mes vœux et mes espérances pour la 
diffusion des saines doctrines que votre livre a pour but de propager. 

Je bénis l'œuvre et l'ouvrier. 
•J- P I E R R E , Évèquc du Puy. 

ÉVÈCHK 

de Nancy, le 4 septembre 1875. 

NANCY ET TOUL 

M Q X R É V É R E N D P È R E , 

Je suis bien en retard avec vous et j'en aurais grande houle si je n'avais 
pour excuse les deux retraites ecclésiastiques que je viens de terminer. Je 
profite de mes premiers loisirs pour vous dire que j e connaissais votre beau 
livre : Le Pape et la Liberté avant l'envoi que vous avez bien voulu m'en 
faire et que j'en pensais beaucoup de bien. 

La liberté dans sa notion saine et véritable est bien ce que vous dites, et 
c'est un devoir de charité autant qu'un aclc de justice de se montrer recon
naissant a l'Église et aux papes des services essentiels qu'ils lui ont rendus. 
Ce genre de reconnaissance n'est pas commun dans le temps où nous sommes, 
c'est pourquoi je regarde comme très opportun cl fort important de le re-
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KVKCHÉ 

de Rennes, le 0 septembre 4875. 

RENNES 

M O N RÉVÉUEND P K » E , 

Après avoir pris connaissance de votre ouvrage Le Pape et la Liberté, j e 
le crois capable d'éclairer beaucoup d'esprits prévenus et de dissiper bien 
des préjugés, et par conséquent appelé à faire un véritable bien. 

Veuillez donc, mon Révérend Père, en recevoir mes sincères félicitations 
avec l'assurance de ma plus affectueuse estime en Noire-Seigneur. 

V C i A r c h e v ê q u e de Rennes. 

KVÈCHK 

de Poitiers, le lî) septembre 1875. 

P O I T I E R S 

MON IIKVKHENO PKHK, 

Votre livre Le Pape et la Liberté justifie son titre cl monlre, dans l'action 
du pontificat romain, la cause ta plus active el la {dus persistante du vérita
ble affranchissement des individus el des sociétés. Hors de lui, il ne reste, 
comme le dit saint Augustin, que ces doctrines et ces institutions quas varia-
rtim servi libirlianm libérales vacant (Ep. 101). 

Croyez, mon cher Père, à mon bien sincère dévouement. 

V L.-E., Évèquc de Poitiers. 

ÉvËcnÉ Angoulôme, le 29 novembre 1875. 

D'ANfiOULÈME 

M O N RKVKKEND PKKE, 

Vous avez bien voulu m'adresser un exemplaire de voire ouvrage Le Pape 
et la Liberté; j e liens à vous en remercier aujourd'hui, en vous exprimant 
l'intérêt avec lequel je l'ai parcouru. 

Jamais peut-être plus qu'en notre temps la haine et le mensonge n'ont 
multiplié leurs attaques conlre l'Eglise et son auguste Chef. Or il est bon 
qu'on fasse justice de ces impiétés et que des plumes catholiques, soutenant 

mettre en mémoire, et c'est ce-que vous avez fait avec une haute compé 

tenec et un véritable talent. 

Recevez, mon Révérend Père, l'assurance de mon bien affectueux dévoue

ment. 
•J- JOSEPH, Evoque de Nancy. 
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les droits de la vérité, cherchent à dissiper les ténèbres de l'ignorance à 
l'aide desquelles Terreur voudrait se propager. 

C'est le noble but que vous avez poursuivi, mon Révérend Père, en écrivant 
ce livre. Il m'est agréable de vous féliciter, et je souhaite que des pages 
écrites pour une si belle cause puissent, en se répandant, porter la lumière 
dans quelques-uns de ces esprits qu'aveuglent tant de préjuges hostiles au 
catholicisme. 

Je vous prie de vouloir bien agréer, mon Révérend Père, l'expression de 
mes sentiments les plus dévoués en Nolrc-Scigncur. 

f A.-L., Évoque d'Angoulôinc. 

É V È C H É 

de Dijon, le 7 octobre 1875. 

DIJON 

Mox CHER P È R E , 

Ce serait téméraire cl inconvenant d'oser vous adresser une approbation 
quelconque de volrc livre après celle que le Saint-Père vous a oflîciellcmcnl 
adressée. Maïs je crois pouvoir me permettre de vous dire que cet opuscule 
« Le Pape et la Liberté » me paraît mériter sous lous les rapports que nous 
aussi nous croyions que x*otre Travail pourra^ Dieu aidant, servir à tirer 
beaucoup d'esprits de leurs opinions pemerses. 

Pour mou compte je l'ai lu avec inlcrcl el satisfaction. 
J'aime à vous le dire el à vous féliciter de l'idée el de l'exécution de cet 

ouvrage. 

Agréez, mou Révérend Père, l'assurance de ma parfaite considération. 

Y FRANÇOIS, Évoque de Dijon. 

KVÈCHÉ 

de 

B E A U V A I S 

Nous, Joseph-Armand Gignoux, par la miséricorde divine et l'autorité du 
Saint-Siège apostolique, cvèquc de Ucauvais, Noyon et Seuils, assistant au 
tronc pontifical, etc., 

Avons fait examiner Vouvragc intitulé : Le Pape et la Liberté, parle Révé
rend Père Constant, des Frères Prêcheurs, et, sur le rapport favorable qui 
nous a été présenté, avons approuvé, comme par ces présentes approuvons, 
ledit ouvrage pour notre Diocèse. 

Donné il lîeanvnis. dans notre Palais Episcopal, sous notre seing, le 
2-4 novembre 1875. 

Y J O S E P I Ï - A . , Évèqae de Rcauvais, Noyon et Senlis. 
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KVÈCHÉ 

de Moulicrs, le il novembre 1875. 

TARENTAÏSE 

M O N RKVÉRRXD PKRK, 

Je réponds bien Inrd à la lellre que vous m'avez adressée en m'envoyant 
volrc livre intitulé : Le Pape et la Liberté, .l'aï voulu, avant de vous dire ma 
pensée sur votre travail, le lire moi-même en entier, c l vous n'ignorez pas 
«pie les loisirs sont rares dans la vie d'un évêqne. 

Vous résolvez avec clarté les objections les plus répandues contre l'autorité 
pontificale au point de vue de Ja liberté. Vous résumez en quelques pages 
bien des faits lumineux el bien des considérations élevées. Votre style est 
animé, simple, limpide ; on sent circuler dans lotîtes ces pages l'ardeur 
d'un amour filial pour la Mère et la Maîtresse de toutes les Églises, pour la 
Mère douce et forte, tendre et courageuse des nations modernes. 

Vous avez voulu que votre ouvrage, qui touche à tant de hautes et diffi
ciles questions pût atteindre la multitude des aines égarées par les préjugés 
et le mensouge, vous vous é les souvenu que les gros volumes ne se lisent 
guère, et, comme vous le dites vous-même, vous avez tracé une esquisse ra
pide et sommaire du magnifique tableau qui s'offrait à nos regards. J'aurais 
cependant désiré, mon Révérend Père, que vous eussiez consacré un chapitre 
à une des objections les plus puissantes et les plus injustes contre la Pa
pauté et son enseignement. Je voudrais que vous exposiez la vraie doctrine 
sur le droit divin et l'origine du pouvoir. 

Pour Ja solution de ce problème, obscurci p a r l e s passions des partis poli
tiques, la tradition catholique est constante, irrécusable, et les preuves d'au
torité ne vous manqueraient pas ; sans remonter aux Pères de l'Église, à 
saint Jean Chrysostomc el à saint Augustin, vous pourriez invoquer le prince 
des théologiens, votre maître, saint Thomas d'Aquin, et dans votre grande 
école dominicaine qui suit ses traces glorieuses, Concilia c l Rilluarl. Vous 
pourriez citer encore Rcllarmin, Cornélius a. Lapide. Zodlinger et surtout 
Suarez, qui résume toute la tradition dans son immortel traité de la Défense 
de la foi catholique contre les erreurs de Jacques, roi d'Angleterre. Cet 
ouvrage, écrit par Tordre de Paul V, approuvé par un bref du même pon-
life, sous la date du 0 novembre lfilî*, a eu l'honneur insigne d'être brûlé 
de la main du bourreau devant l'église de Saint-Paul de Londres. C'était 
toute la réfutation que pouvait opposer à la vérilé triomphante ce docteur 
couronné qui fut un des plus cruels tyrans qui aient persécuté l'Eglise cl 
opprimé les peuples. Si vous suiviez jusqu'à 110« jours la chainc ininterrom
pue de la tradition, vous pourriez consulter Riancbi, théologien et puhtirislc 
romain, le cardinal Cerdil, Ralmès, Ventura, Rorhbachcr et Tabbé Martinet. 
A ce concert de théologiens, il vous serait facile d'ajouter les témoignages de 
l'histoire et les principes fondamentaux fies constitutions du Moyen-Age, 
constitutions qui étaient des conventions, des contrats entre les rois el les 
peuples, ('.'est avant tout sur la violation obstinée de ces contrats qu'ont 
porté les décisions des Souverains Pontifes déliant les peuples de leurs ser
ments de fidélité. 

Je ferai encore, si vous le voulez bien, une simple observation qui peut 
avoir son importance, bien qu'elle ne touche qu'a un détail d'une de vos 
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thèses. L'argument que vous déduisez de la conduite privée de quelques 
papes, en faveur du célibat sacerdotal et de la mission spéciale qu'ont eu 
les papes de rétablir et de le défendre, ne manque incontestablement ni de 
valeur ni d'habileté. Je désirerais, cependant, que vous ne paraissiez pas ad
mettre sans réserve ces accusations portées contre les Souverains Pontifes. 
Quelques écrivains catholiques veulent tout justifier, ils oublient cette maxime 
de notre grand Maislre : « Les papes n'ont besoin que de la vérité. » Mais 
il y a dans ces accusations des exagérations contre lesquelles, même sans 
entrer dans des détails d'une réfutation, vous pourriez faire du moins vos 
réserves. 

Je demande a Dieu de bénir votre ouvrage. Puisse-L-il coutribucr à dissi
per les ténèbres accumulées par les préjugés, l'erreur et le mensonge, et à 
faire pénétrer dans les ames cette lumière qui descend plus douce, plus ma
nifestement divine que jamais des hauteurs attristées du Vatican. 

Recevez, mon Révérend Père, l'assurance de mes sentiments bien dévoués 
en Noire-Seigneur. 

f CHARLES-FRANÇOIS, Évèque de Tarenlaisc. 

ÉVECHÉ 

de Vannes, le 45 août 1875. 

V A N N E S 

Mox IÎKVKREND P È R E , 

Je désire que mon humble suffrage contribue au succès de votre livre inti
tulé : Le Pape et la Liberté. Ce (pie j'en ai lu m'a pleinement satisfait. 

Je me réjouis, mon Révérend Père, d'avoir occasion de nie rappeler a 
voire souvenir. 

Veuillez agréer, mon Révérend Père, avec mes remerciements, l'expres
sion de mes sentiments dévoués. 

Y J E A N - M A R I E , Évèque de Vannes. 

ÉVÊCHÉ 

de Ni mes, le 4 avril 1876. 

N I M E S 

M O N RÉVÉREND P È R E , 

Je liens à vous remercier sans relard de voire livre Le Pape et la IJbertê, 
et k vous dire combicu je me réjouis de son succès. 

Comme un vaillant soldai de Jésus-Christ, vous vous étiez porté au point 
le plus menacé du champ de bataille ; la victoire que vous avez remporté 
sur ses ennemis n'en est que plus précieuse 

Avec une sûreté de doctrine cl une vigueur de style qui laissent vos adver
saires sans réplique, vous avez à la lois vengé la liberté et glorifié l'œuvre 
des papes. C'est là, mou Révérend Père, avoir compris voire temps et avoir 
montré tontes les qualités nécessaires pour en conjurer les périls. 

Puissiez-vous délivrer ainsi par la vérité des ûrnes toujours plus nom-
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breiises du joug de la haine et de l'erreur. Je le demande à Dieu de grand 
cœur, et suis, mon Révérend Père, bien respectueusement voire en N.-S. 

-{• Louis, ftvêque de Nîmes. 

AHCIIEVÈCHÉ 

de Trinidad (Antilles Anglaises), le 3 avril 1870. 

LA TltLMDAD 

MON R]':VKMSNI> KT CHER P È H E , 

J'ai eu le plaisir de lire l'ouvrage intitulé : Le Pape et la Liberté, dont 
vous avez bien voulu m'adresser un exemplaire, et jo ne suis nullement 
étonné d'apprendre que vous vous disposez déjîi à en publier une seconde 
édition (1). 

C'est en effet un livre qui a un inlérèl tout palpitant, puisqu'il traite spé
cialement de ce qui est éminemment la question du jour, j e veux dire de la 
liberté et de ses rapports a\ec la Papauté. Une lutte formidable est engagée 
de nos jours entre l'KgHscdc Dieu d'un côté, el de l'autre l'esprit révolution
naire qui, pour mieux dominer sur les peuples, non seulement se pose 
comme le représentant par excellence de la liberté, de*celle liberté dont le 
seul nom fait tressaillir toules les fibres de l'humanité, mais encore s'efforce 
d'appeler les haines populaires sur le Vicaire de Jésus-Christ en le dénon
çant comme ie patron de tontes tes tyrannies el do toutes les servitudes. 

Vous avez entrepris de réfuter ces blasphèmes, et, dans ce but, vous vous 
êtes attaché d'abord à rétablir les vraies notions de la lihcrlê<quc si peu de 
personnes comprennent aujourd'hui. Ensuite, l'envisageant successivement 
dans ses diverses applications à l'individu, à son âme et à sou corps, puis a 
la famille, à la cité, à l'état politique, enfin, à l'Kglisc el le-même, vous avez 
eu même temps rappelé sommairement tout ce que les Souverains Pontifes 
qui se sont succédé sur le siège de saint Pierre ont fait a l'cnvi pour assurer 
le règne de la liberté non seulement dans l'homme lui-même, mais dans les 
diverses institutions dont se composent, soit la liberté civile, soit la liberté 
religieuse. 

J'ai la confiance que la lecture de voire ouvrage contribuera h affaiblir au 
moins les préjugés tenaces qui existent sur ces graves sujets. Ces préjugés 
sont devenus si populaires de nos jours que bien des esprits, sincèrement 
chrétiens, n'en sont pas entièrement exempts. L'une des illusions les plus 
dangereuses c l les plus répandues u notre époque, c'est de vouloir recon
naître à Terreur cl au mal les mêmes droits qu'à la vérité et au bicu en les 
plaçant, les uns et les autres, sous l'égide de la même liberté. C'est cetlc 
fausse liberté qu'on désigne sous le nom de libéralisme, liberté malsaine c l 
délétère qui, dans l'organisation de la société, ne lient aucun compte des lois 
du Créateur et qui, enrôlant sous sa bannière toutes les mauvaises passions, 
doit nécessairement receler des orages dans son sein. Le bon sens suffit à 
nous faire comprendre que' la vraie liberté ne peut être celle qui conduit 

(1) Ottc seconde édition vient de paraître chez Victor Palïne, 25, rue de Grencllc-
Saint-Gerraaiu, 1 volume in-8 1 . 
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l 'homme, fut-ce même par des chemina fleuris, a la corruption et à l'aveugle
ment , mats bien celle qui, étant réglée par l'autorité divine, l'aide par cela 
même , d'une manière efficace, à atteindre sa (in dans ce monde, c'esl-a-dirc 
a sanctifier sou Ame en la remplissant de la lumière et de la sainteté de 
Dieu. 

Un autre bienfait de votre livre, c'est qu'il ouvrira les yeux à beaucoup 
d'honnêtes gens qui, à force de l'entendre répéter, se sont persuadés que la 
Papauté était le type du despotisme. Ils apprécieront, par rémunération 
abrégée que vous en faites, les services principaux que les papes ont rendus 
à la cause de la liberté, notamment les cflbrls persévérants qu'ils ont faits 
pendaut des siècles pour parvenir à l'extinction de l'esclavage, el les luttes 
généreuses qu'ils ont soutenues a diverses reprises pour défendre les plus 
chers intérêts de la vraie liberté, c'est-à-dire la sainteté du mariage, les 
droits de la famille, l'honneur du célibat ecclésiastique et l'indépendance du 
pouvoir spirituel. 

Le succès qui a accueilli votre début est un encouragement pour vous à 
continuer l'œuvre que vous venez «l'inaugurer, e l je prie Dieu de bénir de 
pins en plus les nouveaux travaux que vous allez entreprendre pour éclaircir 
les esprits prévenus sur la question vitale de la liberté, et pour faire ressortir 
d'une manière plus éclatante encore tous les bienfaits dont elle est redevable 
à cel le grande institution de la Papauté qui a été la lumière du monde, et 
qui, eu ce moment même où Je sol tremble sous nos pas, n'en continue pas 
moins, du fond de sa captivité, à répandre parmi les nations les enseigne
ments et les espérances de la vraie liberté. 

Veuillez agréer, mon Kévércnd Père, mon dévouement affectueux en N.-S. 

•f JOACIUM-LOUIS, Archevêque de La Triuidad. 

LF. PAPE ET LA LIBERTÉ 





AUX ZOUAVES PONTIFICAUX 

NOBLES ENFANTS DE PIE I X ! 

Je viens me me Lire à votre suite el demander la plus 

humble place dans vos rangs. 

Mes armes ne ressemblent guère a voire vaillante épée. 

— Encore moins peuvent-elles espérer d'être la fronde et le 

M ton de David. Si Dieu toutefois et son vicaire les bénissent, 

-elles pourront valoir pour les deux saintes causes que vous 

avez si fièrement servies. 

Manqueraient-elles, placées sous vos auspices, d'obtenir 

cotte bénédiction? 

Voire sang, nobles héros, versé pour l'Eglise et pour la 

France, est le prix et le gage infaillible d'un magnifique et 

prochain triomphe, R — Ce sont ces joies de mes deux patries 

relevées el régénérées que je pressens et (pic je salue aujour

d'hui. Non, vous n'êtes pas loin de celte première récom-

pense due dès ce monde h vos grandes œuvres. — Votre 

étendard, si glorieusement sauvé, aura la forlune de celui 

de Jeanne d'Arc. Comme il a vie à la peine, il est bien 

juste qu'il soit à l'honneur. 

Après avoir ombragé le martyre de vos frères, il flottera 

bientôt, je n'en doute pas, sous les voûtes de quelque vieille 

basilique française et sur la tèle de quoique nouveau Vic

torieux. 





PRÉFACE 

DE LA DEUXIÈME ÉDITION 

Nous venons présenter une seconde fois au public les 
pages qui faisaient, naguère, leur entrée chez lui et qu'il lui 
a plu do bien accueillir. De cet accueil il doit résulter que 
quelques milliers de lecteurs les connaissent déjà. Devons-
nous nous tenir satisfaits et en demeurer l à ? — Non, car 
c'est par centaines de mille que se comptent les intelligences 
obsédées des préjugés quelles combattent. 

Il reste donc beaucoup à faire à noire livre, et si les voies 
qui l'ont conduit au bien continuent à s'ouvrir devant lui, 
on peut lui dire, romme lange à Elie, que le chemin à par
courir est encore long. 

Au reste, à ceux qui ont accepté ses services, avec une 
bienveillance dont l'auteur lient à les remercier, il ne revient 
pas en rediseur monotone. Les bénédictions de Dieu l'ont 
fait croître et il a, grâce à lui, un nouveau tribut de lumière 
à lui payer. 

Le texte qui a passé sous leurs yeux a été, il est vrai, peu 
changé. — A quoi bon surcharger des thèses quand les 
preuves dont on les appuie leur suffisent ? 

Les heures sont aujourd'hui dévorées par tant d'intérêts et 
d'occupations qu'en demander plus qu'il ne faut aux hommes 
de notre âge est une indiscrétion malhabile, presque toujours 
sévèrement punie. 

Toutefois ces bornes si discrètes fussent-elles, ont du 
quelque peu s'élargir. Un chapitre nouveau omis, par une 
étrange distraction, dans notre premier travail, a réclamé 
et obtenu sa place. Son litre seul en indique l'importance 
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et la haute opportunité : Le Pape, cl la liberté de la Pro
priété. 

Le recueil de nombreuses condamnations du communisme 
par Pie IX el lu démonstration de la solidarité de la pro
priété el du pouvoir temporel du Pape sont la matière de ce 
chapitre. 

Kvidemmenl. il ne se peut qu'il n'ait son vif intérêt. Il 
y a toi indilFerent ou toi distrait ( {110 la cause d'autres libertés 
n'aura pas ému et qui ne restera pas insensible aux vicissi
tudes de «clles-là. 

Peut-être les luttes du Pape pour celle dernière lui feront-
elles apprécier ses services près dos autres. Peul-èlre jugera-
t-il que ce droit si cher cl si menacé et toutefois debout 
encore, grâce au Pape, n'est qu'une part du vus le patri
moine de justice, sans l'intégrité duquel les sociélés ne'sau
raient vivre et donl le Pontife de Home est l'universel défen
seur. Telle liberté qu'il aurait pu estimer inutile, celle de 
l'Église par exemple, lui fera soupçonner son prix, quand il 
verra qu'elle a ie mémo champion que celle liberté de la 
richesse dont le moindre péril jette lanl d'angoisse à travers 
sa jouissance. 

Peul-èlre enfin, le sentier trouvé, se laissera-l-il aller à le 
suivre, el arrivera-l-il à comprendre, qu'entre lous les dons 
que Dieu a faits aux hommes, il if en est pas de plus beaux 
que la liberté de son Kglise et qu'aucune autre ne saurait 
subsister jamais si le boulevard de celle-là ne se dresse inex
pugnable autour «relie. 

Pendant (pie les exemplaires de notre première édition 
prenaient chacun leur voie el allaient, avec moins de lenteur 
que nous n'avions craint, trouver les âmes au service des
quelles la Providence daignait les metlre. nous avons lu 
quelques livres traitant plus ou moins directement des 
mêmes matières. Les publicalions nouvelles, en ce genre, 
nous ont particulièrement alliré. Il n'est quelqu'un, ayant dit 
su pensée sur quelque chose, qui n'ait la curiosité d'écouler, 
quand, sur lu même chose, un autre vient exprimer la sienne, 
et si cet autre est le rirtim quem% dont parle Virgile, il se 
recueille alors pour entendre. — Ainsi avons-nous prèle 
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( 1 ) Lois de la Société chrétienne, par M. Charles Périn, professeur à 
l'Université de Louvain. 

Forcille il M. Charles Périn ( i ) . — Quelle joie n'a pas été la 
notre quand à chaque rencontre et invariablement nous 
avons vu nos idées confirmées par les jugements du savant 
professeur ! Nous devions à nos lecteurs et à nous-mème de 
reproduire ces textes. Nous les avons placés en note au bas 
de chaque page qui les appelle. 

Des fragments inédils de M. de Montalembert, sur saint 
Grégoire VII, nous réservaient do non moins agréables sur
prises. Nous avons également mis à profil celte seconde bonne 
fortune. 

Un autre serviteur de la science cl de l'Eglise, victime pré
coce, lui aussi, d'immenses labeurs pour leur défense, nous 
a donné la ficrlé des mômes joies. 

Nous n'avions pas connu, avant d'écrire du Pape et de la 
liberté, les savantes conférences de M*r Lnndiïot sur l'autorité 
el la liberté. Nous les avons lues depuis. Quel bonheur c'a 
clé pour nous de voir, plus dune fois, en si haut et si bon 
lieu, nos humbles pensées transfigurées par l'éloquence et 
couvertes, pur un seul et même suffrage, de la double égide 
de l'autorité du savoir et delaulori lé épiscopale. — C'est 
sans doute ce qui nous valut d'obtenir de l'illustre prélat le 
premier des encouragements accordés à notre travail par 
lépiscopal français. 

Vingt autres approbations épiscopales ont succédé à la 
sienne. Nous ne saurions assez remercier nosseigneurs les 
archevêques et évoques auxquels la piété de l'œuvre a fait 
oublier la faiblesse do l'ouvrier, el dont les hautes sympa
thies, avec riionncur dont elles nous comblent, nous confè
rent, de plus, la force qui nous manquait. 

Un seul témoignage pouvait ajouter à ceux-là, celui de 
Pie IX. Moins qu'à tout autre, nous avions la présomption d'y 
prétendre. II est venu les couronnerions. Celui qui est riche 
en bonté sur la terre, comme Dieu l'est uu ciel, n'a pas 
oublié, au milieu de ses immenses sollicitudes, l'humble 
effort de notre bonne volonté. 11 nous a fait écrire qu'il 
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Paris, le 8 décembre i875. 

agréait notre œuvre, qu'elle était bonne el opportune, et 
i\\\elle pourrait scrrh\ Dieu aidant, à tirer beaucoup 
d'esprits égarés de leurs préjugés el de leurs opinions 
perverses. C'était la plus haute récompense que nous pus
sions recevoir en ce monde. 

Maintenant un mot en réponse à la critique. 
Moins grave et plus pétulante que l'approbation, la cri

tique la devance presque toujours, et la première personne 
que rencontre un autour, entrant en publicité, esl ordinaire
ment celle-là. Nous n'avions nul titre à l'éviter, nous en 
avions même à lui trouver plus d'humeur et d'intransigeance. 

Kilo n'a failli ni à son caractère ni à notre attente. 
Vous êtes trop sérieux, nous a-t-elle dit avec ceux-ci. — 

Vous êtes trop court, nous a-t-elle fait crier par ceux-là. — 
Trop sérieux et trop court sont deux excès qui vont rarement 
au devant l'un de l'autre. — Si je suis trop sérieux comment 
suis-je trop court, el si je suis trop court comment suis-je 
trop sérieux? Mais dame critique ne se pique pas de logique 
et ne s'arrête pas pour si peu. 

Notre réponse est facile et ioule prèle. — Messieurs qui 
me trouvez trop sérieux, allez à vos confrères qui m'esti
ment trop court, et messieurs qui me trouvez trop court 
allez aux Arislarques qui me trouvent trop sérieux. Si vous 
avez de la peine à vous satisfaire mutuellement, j 'en aurais 
bien plus à vous satisfaire tous. J'ai Irop baule idée du 
temps, pour me jeter dans celte entreprise. 

Adù'U, je vais de ce pas chez l'éditeur. Au revoir chez lui, 
s'il vous plaît do donner suite à la chose. Il lient nulle 
réponses toutes prêtes, pour tous les critiques. II les leur 
offrira, quand ils voudront, sur beau papier, en grand et beau 
format et de la meilleure grâce du monde. 
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Rien n'esl triste à voir comme le succès du mensonge (I) . 
C'est là cette puissance des ténèbres que dénonçait au monde 
sa plus illustre victime. C'est votre heure, disait Jésus-
Christ, el la puissance des ténèbres (2). C'était, en effet, 
rheure où il eu permettait, pour l'exemple et le salut des 
siens, les plus détestables triomphes. 

Après son chef, l'Eglise ne pouvait manquer d'essuyer 
toutes les oppressions du mensonge. Sans nul doute le men
songe a été son plus grand ennemi. La force s'est déchaînée 
contre elle; mais le mensonge la précédait, et la hache des 
tyrans ne sabaltit jamais que sur les crimes fantastiques 
dont le mensonge avait couvert la vertu des chrétiens. 

Depuis, la violence s'est arrêtée: elle a suspendu ses 
œuvres. Si, de temps à autre, on la voit reparaître, au moins 
acccple-l-clle des trêves : le mensonge n'en connaît pas. 
Entre Celse et Voltaire, les menteurs se donnent la main, 
avec une fidélité de succession qui n'a d'égale que celle des 
oracles insultés, travestis, diffamés de la vérité qu'ils persé
cutent. 

Parmi toutes les calomnies issues de leurs libelles dans le 

(1) Scion les temps cl les siècles, différentes passions et différents vices 
ont dominé sur les autres. Nos temps ont reçu en partage le mensonge. 

(Mu* Janîczcnski, évèque Polonais : Persécution de VEglise en Allemagne.) 

Ce qui veut dire que le mensonge s'est plus spécialement signalé de nos 
jours. Car, de tromper, d'opprimer cl de tuer, il n'a cessé jamais ; autre
ment son père n'eût pas été homicida ah initia. (Note de l'auteur.) 

(2) tlacc est horayestra c l poleslas tenebrarum. (Saint Jean, ch. X M I , v. 53.) 
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cours de leur longue guerre contre l'Eglise, trois ont surpassé 
toutes les autres on impudence et aussi (faut-il le dire!) en 
déplorables succès. 

La première, celle qui convenait avant tout au mensonge, 
a élé l'accusation d'obscurantisme. Le mensonge, puissance 
des ténèbres, devait tout d'abord se poser comme le père de. 
la lumière, el. par suite, imputer les ténèbres à celle cpii 
qui éclaire tout autour d'elle. Il élait pourlanl manifeste que 
la vie intellectuelle avail pris, depuis l'Evangile, un dévelop
pement el un essor qu'on ne lui avail jamais connus, que 
non seulement le nombre des rrritcs diminuées par les fils 
(1rs /tontines s'était accru, que les hauts el rennes esprits en 
pénétraient plus avant les lumineuses profondeurs, mais que 
toute, àme humaine était conviée à leur connaissance, que 
les barrières jalouses de la science antique étaient lombées, 
«pie chacun disail à loul frère du genre humain qu'il abor
dait : donnais le Seigneur. Le mensonge a déclaré que 
c'était là l'uuivro des ténèbres, un complot ourdi par des 
pervers, pour détruire la science el abolir la raison, el Je 
mensonge a été cru et sa calomnie a prévalu contre le spec
tacle même de la lumière. 

.Mais l'Eglise, qui a tant fait pour la lumière el qui a tant 
mérité ries hommes, pour les vérités qu'elle leur enseigne, 
l'Eglise s'est surpassée dans une autre <euvre. l'ieuvre de 
l'amour, dominent donc l'a-l-on déclarée l'ennemie jurée de 
la fraternité humaine ? Comment, dans ces projets de vaste 
alliance el d'union fraternelle des peuples, compte-t-clle 
connue le premier obstacle» à renverser? Comment a-l-on pu 
dire aux hommes qu'elle était la plus grande ennemie de 
l'humanité, el qu/ils ne s'embrasseraient bien que sur ses 
ruines? 

Et ce n'est d'aujourd'hui ni d'hier que de tels bruits ont 
pris cours. Dès les temps de Tacite, l'Eglise el loul le Chris
tianisme étaient dénoncés comme coupables de la haine du 
genre humain. Comment le genre humain l'a-l-il cru, cl au 
lemps de Tacite, el dans le notre el dans tous? C'est le mys
tère de la puissance îles ténèbres? 

Toutefois ces deux premières accusations, nées du mon-
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songe et déchaînées par lui contre l'Eglise, n'ont été ni aussi 
perfides, ni aussi bruyantes, ni aussi funestes aux âmes 
qu'une troisième, redite, comme les autres, par les voix de 
tous les siècles, mais dont aucun n'a plus retenti que le 
nôtre. 

On a accusé l'Eglise de tout asservir autour d'elle, d'être 
l'ennemie jurée de toutes les libertés. Cependant, il était vi
sible qu'un mouvement répressif de toute servitude, que le 
déclin immédiat de l'esclavage, qu'un souflle favorable à tous 
les affranchissements marquaient sou apparition dans le 
inonde et y suivaient, par un développement correspondant, 
toutes les phases de son progrès. Singulier phénomène, en 
vérité, que celui de la liberté,, naissant le mèmejour, se déve
loppant suivant la même loi et dans la même mesure que 
celle qu'on déclare sa mortelle ennemie ! 

II faut convenir pourtant que, si l'inimitié de la liberté et 
de l'Église semblait peu ressorlir de ce concours dans leur 
début el de celle inarche parallèle dans leur évolution, 
l'alliance de l'une el de l'autre, l'action de celle-ci sur celle-
là ne se concluait pas rigoureusement de leur commune et 
pareille fortune. Ce pouvait ôtre là une coïncidence heureuse, 
un même instant marqué pour leur naissance, les mêmes 
temps prédestinés à leur carrière, par celui qui porte tous les 
siècles en sa main, el qui en distribue les heures, comme il 
lui plait, à toutes les choses humaines. 

Maison a fait voir, el il était facile, que non-seulement 
l'Eglise et la liberté niaient contemporaines, mais que lune 
étail l'œuvre de l'autre, que la liberté n'était pas seulement 
née au même siècle que l'Eglise, pour marcher à ses côtés à 
travers tous les autres, mais qu'elle était encore née de l'Eglise. 

Notre âge, plus qu'aucun autre, a employé ses plus savants 
travaux, la parole cl la plume de ses meilleurs esprits à mon
trer celle parenté glorieuse. Qui ne sait les œuvres de 
Chateaubriand, de Gui/ot, de Balmès, d'Ozanam, de Canin, 
du père Lacordaire? Des noms inoins considérables que 
ceux-là méritent encore d'être prononcés. On ne saurait 
oublier ni les précieuses dissertations de l'abbé Gorini, ni 
l'histoire de la société domestique de l'abbé Gaumc, ni les 
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études sur les papes de l'abbé Christophe, ni l'ouvrage si 
connu du président Troplong. No pas louer, entre tous, les 
illustres Allemands nos voisins qui méritèrent si bien de 
l'Eglise et de l'histoire, Yoigl, llankc, Hurler, nous attirerait 
le juste reproche d'ingratitude ou de sentiment national mal 
entendu. 

Or tous, partant de points de vue différents, soumis à l'in
fluence des préjugés les plus divers, ont fait voir ce que les 
tyrannies, le mépris du droit, les oppressions de tout genre 
ont obtenu et peuvent espérer do l'Evangile! 

On doil dire toutefois, que dans leurs éludes la plupart si 
remarquables, ces savants hommes ont omis ou laissé au 
second plan un point qui devait dominer loul le reste, ce que 
l'on pourrait appeler le colé souverain de la question, c'est 
de montrer la part spéciale, le rôle éminent, l'action immen
sément prépondérante des papes dans celte œuvre (1). 

Quelques-uns ont bien traité spécialement de la Papauté. 
Mais le souvenir des services rendus par elle à la liberté, 
quoique présent dans leurs pages, n'eu a pas été la pensée 
première et inspiratrice. Ou peut même dire que parmi ceux 
qui ont écrit l'histoire des papes, aucun n'en a assez dégagé 
celle idée si digne de primer toutes les autres dans la vie de 
tels hommes. Quant à ceux qui ont considéré seulement l'ac
tion générale de toute l'Eglise dans ses effets sur la liberté, 
les papes oui du obtenir dans leurs œuvres une place plus 
accessoire encore. 

Deux causes ont, amoindri dans l'esprit des historiens la 
spéciale attention qu'ils devaient aux papes. 

(1) On ronsiderc l'Eglise romme un être abstrait qui est partout et nulle 
pnrl, nu lieu de lu considérer Loul d'abord dans l'homme qui la résume 
toute entière. Cet homme, c'est le monarque suprême de l'Église, le dépo
sitaire de la vérité de Dieu, le vicaire de Jésus-Christ, le Souverain 
l'onlife, le Pape. Entendre le Pape, c'est entendre l'Eglise ; êlre nvee le 
Pape, c'est êlre nvrr l'Eglise; désobéir a l'un, c'est désobéir à l'autre ou plu-
lot â Jésus-Christ lui-même qui esl tout dans l'Eglise. (Père Lihcrmann 
cité pnr Dom Pitra dans sa vie, p. ïïSH.) 

Dans la pensée du saint qui les proféra, ces paroles s'adressaient évidem
ment a daiitrès qu'aux ailleurs si catholiques dont nous rappelons les Ira-
vaux. Mais elles n'en niellent pas moins dans un grand relief l'importance 
du Pape dans la vie cl l'histoire de l'Église. 
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La première, c'est qu'aucun n'était du même pays qu'eux. 
Rome est la patrie des papes, mémo avant que tout Pape ne 
dût être Italien. Dès que le Pape est élu. il est Romain, et ce 
caractère s'attache tellement à lui qu'il ne le perd pas même 
dans l'exil. Or Cantu est le seul historien de l'Italie qui ait 
étudié les papes à ce point de vue. Il ne l'a fait que dans le 
cours d'une histoire générale, c'est-à-dire à la halo et en pas
sant. Quelque émotion qu'on sente alors dans son sh lee t de 
quelque enthousiasme qu'il s'échauffe, les rapports des papes 
et de la liberté n'y peuvent être qu'esquissés par sa plume et 
à peine entrevus de ses lecteurs. Tous les autres auteurs, 
livrés aux mêmes études, furent Français, ou Espagnols, ou 
Allemands. Naturellement ces hommes saisissaient plus vite 
ce qui était près d'eux. Us trouvaient dans l'histoire des 
évoques, dans les canons des conciles de leurs nations, des 
traits spéciaux, des actions limitées, détails de l'action immense 
de l'Eglise catholique. Leurs regards s'attachaient là el ne se 
relevaient pas assez vers la tète d'où parlait toute impulsion 
et dont tout mouvement naissait. 

Une autre cause lient aux plus récents événements do 
l'histoire. Après ce concile et le grand acle qu'il a pu achever, 
le Pape, déjà posé "en vue à tous et placé dans le monde 
comme point de mire des peuples {ponain te in signum 
populorum). le Pape l'esl devenu mille fois plus encore. 
Avant celle grande définition, oublier le Pape n'était pas 
permis; après elle, l'oublier n'est pas possible. Aussi enne
mis autant qu'amis en portent partout l'inévitable souvenir. 

Enfants du mensonge comme leurs aînés de tous les 
siècles (1), les ennemis ont dit que l'infaillibilité du prêtre 
romain était l'achèvement de toutes les oppressions, le sceau 
suprême de toutes les servitudes. 

Or il faut répondre à ces voix. Si le mensonge est assuré 
de l'accueil léger el facile de bien des âmes; s'il compte, 
comme par le passé, sur la complicité de tous les instincts 

( 1 ) Orra m disait déjà de son temps : « Si l'évéque de Rome possédait une 
plénitude de pouvoir telle que les papes se l'arrogént â tort, el mie beaucoup, 
soil par erreur, soit par adulation, le leur accordent, tous les hommes 
seraient esclaves. » 
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pervers qu'il y trouve, au moins qu'il ne lui soit pas donné 
de retentir seul. 

Ah ! que Dieu nous aide quand nous osons élever la voix 
conlre ses ennemis, une voix que nous savons si faible ! Que 
les bénédictions du père défendu par notre piété filiale, 
descendent sur notre tète. Si grandes, si riches par elles-
mêmes, qu'elles viennent confortées encore de toutes les 
bénédictions de ses ancêtres, en remontant jusqu'à ce désiré 
des collines éternelles, premier ancêtre de tous. Jienedictio-
nes patris tui conforta la* sunt benedictionibtis patrum 
iuormn. 

Alors nous nous écrierons, et nous serons entendus, nous 
crierons à tous que la vérité délivre, et que le premier libé
rateur après elle, c'est celui qui en a été fait l'oracle; que, 
colonne de la vérité en ce monde, le Pape est aussi la co
lonne de la liberté ! 



INTRODUCTION 

La liberté est îci-bas une illustre inconnue. Les hommes, 
qui lui ont dressé tant d'autels, auraient pu mettre, au bas de 
chacun, l'inscription athénienne qui couvrait celui de l'Aréo
page (1). 

Cette noble fille du ciel devait avoir, parmi les hommes, le 
môme sort que Dieu. — Etrangère, ignorée, travestie, blas
phémée, elle a du tout subir el se résigner à n'être presque 
toujours, même pour les âmes les plus éprises d'elle (peut-
être davantage pour celle-là), qu'une impénétrable énigme (2). 

A quoi tient cet étrange mystère ? 
Tout d'abord aux trop vives ardeurs que le seul nom de 

liberté allume dans nos âmes (3). Oui, il y a dans ce mot je 
ne sais quoi de magique qui crée le délire. Les hommes l'ai
ment tant, celte inconnue !, Ils pressentent en elle quelque 
chose de si élevé et de si doux ; ils sont tellement ivres, si 
Ton peut dire, des premiers parfums qu'ils en odorent, que 
leur œil se trouble pour la voir ; ils ne sont plus maîtres de 
la considérer et de la juger froidement. Ils la couvrent de 
tous les nuages montés de leur cœur, et c'est ainsi qu'ils la 

('!) l'fiulcricns euim et vidons simulacra vestra inveni et aram in qna 
scripLum oral : Iynoto Dea. Quod ergo ignorantes colilis hoc ego an min Uo 
vobis. (Acies ries Apôtres, ch. xvn, v. 

(2) Montesquieu, Irai tant de la liberté, insiste sur la notion vague que ce 
mot engendre dans la plupart des esprits. Il essaye de le ramener à quelque 
sens précis, cl , sans épuiser tous ceux qu'il peut avoir, se tenant dans la 
seule sphère où ses éludes le posent, il en énumere une dizaine, Haïmes, 
s'élendaul davantage, en compfc cinquante, puis se hûte d'ajouter qu'il en 
est bien d'unires cl qu'il ue peut penser files produire tous. 

(îî) <înr nos désirs nous voilent, à nous-mêmes, l'objet désiré. Dcnn die 
YV'iïnsrhc vcrhûllcn uns selbsl das Gcwiinschle. (Goethe, Ilcrmann cl Doro
thée, ch. v.) 
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(I) Qui addil suienliam addil et laborcm. (Kcclosiast.). 

dénaturent à leur insu el la méconnaissent par l'excès même 
de l'amour qu'ils lui portent. Quelque grande et noble qu'elle 
soit, quoiqu'elle se présente les mains chargées d'honneur, 
quoique mère de toutes les gloires qui s'ébauchent dans le 
temps el s'achèvent dans l'éternité, digne à tous ces litres de 
plus d'enlbousiasme encore qu'elle n'en suscite, il eut fallu 
cependant que les hommes la vissent avec plus de calme el 
gardassent, devant (die, assez de possession d'eux-mêmes, 
pour la mieux observer el la bien connaître. 

La passion de l'homme pour la liberté, telle a donc été, 
dans la science de la liberté, la cause première de toutes les 
méprises. 

Mais elle n'est pas la seule ni la plus profonde. 
Avant loul, la cause de l'ignorance des libertés, c'est l'igno

rance des biens. 
La liberté dont nous parlons n'est pas, en elfet. la faculté 

morale que l'on désigne assez souvent par ce mot. Celte 
liberté n'est pas un mystère. Toute aine qui se connaît la 
saisit au fond d'elle-même. KHe l'y voit clairement et sans 
effort. Kiennc la lui déguise. Nous entendons ici, par liber-
lés, certains mouvements issus de celle faculté, qui s'ébran
lent et s'exercent suivant tels buts déterminés, et qui ont 
gardé le nom do leur mère. 

.Mais tous les mouvements qui naissent d'elle n'ont donc 
pas droit à celle appellation ? Non: car dès lors, ici pas 
plus *pie là. il n'y aurait labeur dans la science (1). puisque 
tout mouvement né d'une délibération humaine s'appellerait 
liberté. 

Quels sont donc, parmi ces mouvements, ceux qui perdront 
droit au nom cl à la noblesse maternels ? — Ceux qui se 
porteront au mal. La chose esl évidente. lui mouvement 
vers le mal esl une dégradation de l'être qui le subit. 

Or. la liberté exprime l'idée d'élévation, d'ennoblissement, 
de perfectionnement de celui qui la possède. Le mouve
ment \ers h* mal esl donc une servitude, el l'homme devait 
déjà le savoir avant que la vérité même vint lui dire : Celui 
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qui fait le mal est esclave ( I ) : Qui facit peccatum servus 
est peccali (2). 

Mais on no. voit pas. dira-t-on. que tant d'obscurité naisse 
de là pour la science de la liberté. Quel nuage peut jeter, 
autour d'elle, l'exclusion des mouvements mauvais du titre et 
de la dignité de liberté (3) ? 

Ce qui en résulte, c'est que les seuls mouvements du cœur 
de l'homme vers le bien sont des libertés (4). 

Oui, la chose serait en effet toute simple si Fhomme savait 
facilement et à première vue quels sont les biens. Mais c'est 

(1) Quoique le mouvement de l'homme vers le mal soil libre et que toute 
la responsabilité humaine soil basée sur relie liberté, aucune langue n'a 
appelé liberté ce mouvement accompli si librement par l'Ame. Licence ou 
libertinage, c'est-à-dire fausse liberté, ce sont les seuls noms qu'il ait pu 
obtenir. Ajoutons que toute Vraie liberté a des droits : personne n'en a 
jamais attribué h In licence ou au libertinage. On les tolère dans la mesure 
qu'exigent la condition humaine et la conjoncture des circonstances. Voilà 
lout. 

(2) Comme celui qui est mauvais est toujours esclave, celui qui est bon est 
toujours libre, même dans la condition d'esclave, comme l'explique saint 
Augustin : 

Qui est bon est libre, même dans l'esclavage. Qui est mauvais, fïil-il roi, 
est esclave, cl cela, non d'un homme, mais, ce qui est un bien autre mal
heur, d'autant de mai 1res qu'il a de vices. D'où les divines Ecritures parlant 
de ces vices ont dit : « Qui a été vaincu par l'un d'eux a été fait son esclave. » 
lionus etiamsi servial liber est, malus autem cliamsi rcgnnt servus est, 
nec unius hominis, sed quod gravure est, toi do mi no ru m quot vitiorum. De 
qui bus vitiis cum ngeret Scriptura divina : « A quo enim quis, inquit, devic-
« tus est, tanic et servus addictus est. » (S. Pétri, Kp. Il, cap. n, v. 49.) (Au-
guslinus, De Civitate Deî, l ib. IV, ch. 3.) 

(3) L'être pleinement et parfaitement libre est celui qui peut user plei
nement de la liberté, sans mal faire, c'est-à-dire sans cesser jamais de ten
dre à sa fin, qui est le bien supreme el infini : sans se détourner jamais de 
ce bien qui est, suivant Arislotc, parfait, définitiT, complet, qui est éternelle
ment rechercha hic en soi, et ne l'est jamais en vue d'un objet autre que lui. 
(Charles Périn, Lois tie la Société chrétienne. I. I, ch. îv, p. 52.) 

(I) C'est-à-dire que toute liberté naît de la vertu. Ou s'est donc trompé en 
voulant que la liberté vint la première. Platon et Socralc criaient aux peu
ples : « Soyez vertueux cl vous serez libres. » Nous leur avons dit : « Soyez 
libres et vous serez vertueux. » (Chateaubriand, Génie du Christianisme, 
t. III, I. Il, eh. iv.) 

Mais quelqu'un a crié depuis 1*1 H Ion cl Socralc cl bien plus fort qu'eux, 
Jésus-Christ. 

La liberté; re mot ne veut pus dire : Faites tout ce qui vous passe par 
lu tête, mais faites loul ce que vous devez, (f&iitii. 11 (îalantuomo.) 

LE P A P E ET LA LIBERTÉ 3 
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là qu'une de ses plus tristes ignorances l'attendent. David 
la connaissait et en déplorait les fatales ténèbres quand il 
s'écriait : Qui nous montre les biens ? Quis ostcndit nobis 
bona (1) ? 

Or. si la science des biens esl difficile, comment la scicnca 
des libertés, c'est-à-dire des mouvements do l'Ame vers les 
biens, serail-clle sans mystère? La science de celles-ci tient 
donc à la science de ceux-là. De l'ignorance des uns l'igno
rance des autres doit aussi naître fatalement. Pour connaître 
les libertés de l'homme, il faut donc avant tout chercher 
quels sont ses biens. 

Le premier bien de l'homme esl le bien de l'Ame, et le 
bien do l'Ame, c'est Dieu. 

La première liberté humaine est donc la liberté do l'Ame, 
c'est-à-dire ce mouvement élevé que la nature produit et 
que la raison dirige, qui ramène l'Ame à son principe, qui 
lui fait chercher l'achèvement et le perfectionnement de sa 
vie, dans la source môme dont elle la tient (2). 

Dès lors, tout ce qui entrave et retient ce mouvement 
opprime; s'il réussit à l'enchaîner, s'il l'écroue captif et 
inerte au seuil de l'Ame, s'il lui barre le passage et lui ferme 
toute issue vers son bien, il crée une servitude. 

Or, il y a dans l'Ame elle-même loul ce qu'il faut pour 
celle oppression. Les puissances ennemies de sa première 
liberté, les tristes cléments de sa plus lourde servitude, y 
abondent. 

C'est d'abord l'ignorance qui l'arrête en lui cachant son 
bien ; ce sont ensuite les passions et les lAchetés qui l'en 
détournent. C'est entre toutes l'orgueil, le plaisir et la peur. 
Ces bas el honteux mouvements tendent à l'encontre du pre
mier (3) ; s'ils l'emportent, ils ont fait l'Ame esclave, ils ont 

( 1 ) Salomon dit aussi : La fascination de la vanité obscurcit les biens : 

Fascinâtio nugacitalis obscurat bona. 
(2) Le droit qu'a l'homme d'accomplir sa destinée sous la conduite et 

avec la fjrftce de Dieu est le fondement c l la raison première des libertés 
justes, honnêtes, pratiques, que consacre le droit des sociétés chrétiennes. 
(CM. Vérin, Lois de In Société chrétienne, t. H, I. IV, ch. i, p. 13 el 46.) 

(îî) Les passions sont comme autant de fils qui nous tirent chacun de 
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violé ce qu'il y a de plus saint en elle, ce qui a servi à 
dénommer si glorieusement cette liberté première, la cons
cience. La liberté de l'âme, c'est en effet le libre mouvement 
de sa raison pratique, c'est-à-dire de sa conscience, et la 
conscience liée, opprimée, captive, c'est toute l'âme asservie. 

Quand cette servitude est l'œuvre des seules puissances 
mauvaises que la conscience voit au-dessous d'elle, dans 
l'empire de l'Ame, c'est la simple oppression du mal dont 
parle l'Évangile. Celui qui fait le mal est l'esclave du mal. 

Cette tyrannie du mal, c'est-à-dire des tendances per
verses de l'homme, est la pire de toutes. On peut môme dire 
qu'elle écartée, nulle autre n'aurait prise sur l'âme. Et tou
tefois elle demeure, quand elle est seule, assez généralement 
incomprise. Au delà du monde mystique, sa notion n'existe 
guère. 

Mais lorsqu'une puissance inique du dehors (1) vient faire 
alliance avec les puissances mauvaises du dedans, lorsqu'un 
tyran évoque cet orgueil et ce plaisir qui sans lui sommeil
leraient peut-être, lorsqu'il enrôle et prend à sa solde cette 
première et terrible alliée des despotismes, la grande et 
suprême ouvrière de tous les asservissements humains, la 
peur; quand il l'éveille au bruit du fer, au crépitement des 
flammes ou au rugissement des arènes, quand, demeurée 
seule dans les Ames abattues, elle les traîne déshonorées aux 
pieds du maître qu'elle sert, alors tous comprennent la ser
vitude née de ces corruptions et de ces terreurs, tous appel-
son côté et qui, par l'opposition de leurs mouvements, nous entraînent vers 

les actions opposées, ce qui fait la différence du vice et de la vertu. Le bon 

sens nous dit qu'il est de notre devoir de n'obéir qu'à l'un de ces fils, d'en 

suivre toujours la direction et de résister fortement à tous les autres. (Pla

ton, Lois, 1. I, p. 645.) 

(1) Notre droit le plus nécessaire, le droit qui résume et domine tous 
nos autres droits, c'est qu'aucune puissance au monde ne vienne nous trou
bler dans les efforts que nous faisons pour nous rapprocher de Dieu et pour 
vivre de sa vie en obéissant à, sa loi ; c'est de plus, que toutes les puissances 
s'emploient à faire respecter notre liberté lorsqu'elle tend à cette fin légi
time. Les pouvoirs publics sont institués pour le bien des hommes qui vivent 
sous leur autorité, et ce bien dépend de la liberté que nous avons de réaliser 
par l'accomplissement du devoir la destinée à laquelle Dieu nous appelle. 
(Ch. Périn, Lois de la Société chrétienne, t. II, 1. I, p. 17.) 
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lent ces allentats du nom qu'ils ont porté à tous les âges où 
quelque prince a entrepris, sur les droits les plus saints et 
les plus inviolables de l'homme : l'oppression des cons
ciences, c'est-à-dire l'oppression des âmes. 

Un premier bien détermine donc une première liberté, la 
liberté de l'Ame ; les entraves placées (Mitre l'Ame et ce bien, 
une première servitude, la servitude de l'Ame. 

Le second bien qui se présente pour créer une seconde 
liberté, c'esl le bien du corps. Quel esl ce bien ? 

Le bien du corps, c'esl la vie qu'il porte en lui. Et comme 
cette vie lui vient do l'Ame, le bien du corps c'est son union 
avec l'Ame. D'où l'on pourrait dire simplement : Le bien du 
corps c'est l'Ame. La liberté du corps c'est donc le mouve
ment sans entraves vers celle vie; c'est l'emploi de toutes les 
ressources, c'est le recours à tous les moyens qui conser
vent, qui développent, qui font fleurir et prospérer celle vie. 

C'est d'abord sa pleine el personnelle possession. 
C'est, ensuite, la libre fonction des membres, le libre 

usage des forces qui la servent. 
C'est, enfin, l'inviolable propriété des biens extérieurs 

conquis par l'exercice de ces forces el par le jeu de ces mem
bres, el qui doivent être, avec eux, les nourriciers et les dé
fenseurs, les soutiens et les remparts de celte vie. 

La première oppression de celle liberté est donc celle qui 
m'enlève le domaine même de ma vie. — Qu'un homme, sans 
pouvoir politique et en dehors des exigences sociales qui 
mettent parfois, pour le bien commun et selon la justice, en 
cas de guerre légitime, par exemple, la vie des hommes entre 
les mains d'un chef d'Etat ; qu'un particulier, si puissant 
qu'il soit, ait sur moi droit de vie ou de mort, c'est la pre
mière et la plus inique violation de1 la liberté de mon corps. 
Si, sans aller jusque-là, il use , malgré moi, pour son service, 
des membres qui m'ont été donné pour le mien, il opprime 
moins sans doute, mais il opprime, il viole ma liberté: c'est 
une moindre servitude, mais c'est une servitude. S'adjuger, 
s'approprier l'oeuvre de ces membres, le fruit de leur travail, 
ce qu'ils oui conquis et ce qu'ils ont mis en réserve pour les 
aider à siislciiser la vie qui les anime <»l qu'ils rémunèrent 



INTRODUCTION XXXVII 

de leur service, c'est presque le môme attentat. C'est tou
jours ma liberté violée, c'est toujours l'oppression chez celui 
qui attente et la servitude chez celui qui souffre. 

Tel est donc le second bien de l'homme, telle sa seconde 
liberté, telle a tous ses degrés la servitude qui Ten dépouille. 

Un troisième bien de l'homme est celui de la famille. — 
Quel est le bien de la famille? C'est l'enfant. C'est pour lui 
qu'elle a été faite. Ses autres fins sont secondaires el tien
nent plus ou moins à celle-là. 

Le libre mouvement vers ce bien, c'est-à-dire vers la for
mation, l'éducation, l'entière et parfaite constitution physi
que et morale de l'enfant, telle sera la liberté de la famille, 
ou la liberté domestique. 

Tout ce qui gênera ce mouvement, que l'obstacle naisse 
d'un vice intime de la famille, du manque d'équilibre do ses 
éléments, des fausses relations de ceux qui la composent, 
ou qu'il provienne de l'ingérence et des entreprises d'un 
pouvoir étranger, toute entrave à son jeu franc et naturel 
déterminera une oppression et inaugurera un asservissement 
nouveau, l'asservissement de la famille. 

L'obstacle intime, ce sera d'ordinaire l'excès du pouvoir 
paternel. 

L'entrave du dehors, c'est la descente de l'Etat au foyer, 
l'enfant enlevé par lui, soil brutalement el dès le berceau, 
comme à Sparte, soit avec les formes, soit avec l'art infini 
de l'oppression déguisée el savante que possèdent si bien 
nos civilisations avancées, c'est-à-dire la clef de la science à 
la main, clef unique qui ouvre toutes les issues de l'enfant 
sur la vie et sans laquelle il se frayera à peine en ce monde, 
au prix de labeurs inouïs, le sentier le plus étroit et le plus 
obscur. Ce sera l'affreux monopole de l'enseignement. 

Le troisième bien de l'homme a donc suscité un troisième 
essor de l'Ame ; comme les deux autres, il a mené après lui 
cette compagne inséparable (pie tout bien épouse dans l'àme 
qui le voit et le suit, la liberté. 

Mais voici que les familles vont l'une vers l'autre. Elles se 
groupent, se relient, se resserrent et la cité naît. Le même 
jour nait une liberté nouvelle. 
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Or quoi osl Io nouveau bien qui Tira promire au seuil de 
l'àmc ? A quels pas s'attachera celle que les hommes seront 
si heureux et si fiers d'appeler la liberté civile? Quoi est le 
bien de la cité? 

Le bien do la cité ne peut être autre quo son but. Quel est 
donc le but de la cité? Quelle pensée a présidé à sa forma
tion ? C'est manifestement l'utilité des familles qui la compo
sent. Pourquoi, en effet, chacune a-t-elle qui lé le coin soli
taire où elle vivait, sinon dans le désir et avec l'espoir des 
bienfaits que In voisinage et la société d'autres familles doi
vent lui oll'rir. C'est ce commerce de services et d'avanlages 
qui est l'idée mère el le principe conservateur de toute cité. 
Enlevez ce but el toute cilé se dissout. 

Le plein et naturel mouvement de la cilé, de ses magis
trats, de ses fonctionnaires, de ses citoyens, de ses défen
seurs, de tous ses éléments et de tous ses pouvoirs, vers ce 
bon état, vers celle prospérité des familles, c'est la part la 
plus essentielle el la plus directe de la liberté civile. 

Quiconque entravera ce mouvement, qu'il sorte des rangs 
des citoyens ou qu'il envahisse du dehors, sera l'oppresseur de 
la liberté civile. 11 créera une nouvelle servitude. Le poids 
en sera plus ou moins lourd, selon qu'il y aura plus ou moins 
d'orgueil et de puissance dans le tyran. Mais dès que le mou
vement sera retenu, non par une main qui le modère et le 
dirige (celle main-là esl chère à la liberté), mais par une 
main qui pèsera sur sa marche, qui lui fera, à dessein, le pas 
lent, ou qui parfois même l'égarera, pour la décrier et la per
dre, alors la servitude aura commencé, et, si Dieu ne suscite 
des libérateurs, elle atteindra bientôt les extrémités doulou-
rouses que l'histoire lui a connues si souvent. Ce sera le joug 
de fer d'un Ezzelin do Padoue, d'un Visconli de Milan, de 
tous ces petits el monstrueux tyrans, contre lesquels, un jour 
do suprêmes angoisses, les hommes du Moyen-Age se rassem
blaient dans une sainte ligue, arboraient fièrement leurs ban
nières et rédigeaient leurs chartes glorieuses. 

Telle est la quatrième liberté de l'homme. Est-elle la 
dernière ? 

Elle le serait, si la cité était elle-même la suprême société 
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de ce monde. Mais comme les familles s'étaient tendu la 
main pour former la cité, les cités, à leur tour, ont senti que 
leur pente naturelle les portait à l'union, et que la main de 
Dieu qui les avait faites, les appelait à une société plus vaste, 
où chacune puiserait des avantages que la plus puissante et 
la plus favorisée d'entre elles ne trouverait jamais dans son 
sein. Ces faisceaux de cités alliées ont formé les États. 

Je sais bien que cos fédérations de cités ne se sont pas faites, 
d'ordinaire, suivant le mode calculé el pacifique que la suite 
et le développement de nos idées supposent. Mais si des cir-
constantes fortuites, si des événements imprévus, si des pas
sions et des violences ont préside, le plus souvent, aux for
mations des États, il fallait, pour les conserver, d'autres élé
ments cl Faction meilleure d'une force plus durable. Car la 
circonstance et l'événement disparaissent. La violence, fille 
de l'orgueil et de l'intérêt, ne fonde rien ; rien de violent ne 
saurait durer. La formation des Etals, quelle que soit la 
cause extérieure qui la détermine, se fait donc suivant une 
loi intime, qui demeurera, toute influence étrangère dispa
rue, la cause profonde et permanente de leur conservation. 

On peut même dire, que la vocation première des cités les 
appelait à une alliance universelle qui ne devait faire du 
genre humain qu'un grand Etat (1). Celte union de toute 
riiumanilé dans une société unique présente une idée de per
fection qu'on fait entrer facilement dans le plan du très-bon 
et très-sage auteur de l'univers. La division, fille de l'orgueil, 
a modifié et réduit le plan divin. 

Les cités humaines n'ont du. se relier que par groupes 
partiels et restreints pour former des États politiques limités, 
lesquels ne se grouperont jamais eux-mêmes, au moins d'une 
manière complète et durable, dans un état nouveau et im
mense qui s'appellerait l'Etat humain. Les Etats politiques 
seront donc le dernier et suprême Etat de l'homme civilisé. 

Mais, de la notion de cet État, il est temps que nous pas-

(I) La pcnsé.e de ce plan premier du Créateur était présente à Oicéron 
quand il écrivait : Jam universus hic mundus unacivitas communis deorum 
atque hominum exislimanda. (Ciccron, DeLegibus, I-VU.) 
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sions k celle de la liberté qui doit naître et vivre avec lui, de 
celle grande cl vaste liberté qu'on appellera la liberté poli
tique. 

Quel est le but des Etals? Leur origine nous le montre. 
C'est l'avantage que chaque cité recueille de sa société avec 
les cités voisines. 

C'est d'abord la garantie de sa sécurité extérieure. 
La guerre est née presque aussitôt que l'homme, parce 

qu'à peine créé, l'homme s'est fait mauvais. Il y a donc à se 
prémunir contre celte fatale fureur de l'homme mauvais qui 
s'appelle la guerre. C'est la moitié première de la fin des 
Etals, (-'est le but vers lequel tendra ce vaste mouvement 
qui constitue leur liberté. 

Le même but, sous un autre aspect, c'est le bien intime 
qui doit résulter, pour chaque cilé, de son union avec les cités 
voisines: une communauté de formes, d'inslilulions, de lois 
qui n'effacera la \ie el la physionomie originales d'aucune 
d'elles, mais qui créera, pour leurs relations, une facilité 
merveilleuse, je no sais quel jeu aisé, dont l'harmonie leur 
donnera ce sentiment de bien-cire que donne à l'homme le 
jeu naturel de la vie. 

L'État tendra donc à ce bien intime qui est, au fond, toute 
la raison et tout le motif du premier. S'il y va pleinement et 
sans entraves, la liberté politique sera parfaite. 

Mais de telles entraves peuvent survenir. Autant el plus 
que nulle autre, celte liberté a des ennemis. Les avantages 
plus ou moins grands qu'ils prendront sur elle marqueront 
l'avènement et détermineront la mesure de la servitude poli
tique. Quels sont ces ennemis ? 

Le premier el celui que les hommes ont estimé le plus 
redoutable, c'est l'égoïsme d'un chef d'Etat. Caries cités qui 
lui ont confié la difficile mission de les défendre, et. dans 
une mesure considérable, de les régir, lui ont mis en main 
les deux plus grandes forces matérielles de ce monde: elles 
lui ont donné des hommes el de. l'or, unq armée et des im
pôts. Or, il peut arriver que le prince égoïste détourne à son 
profil la puissance dont il esl investi pour le service public, 
qu'il ramène à son intérêt privé ce qu'il doit diriger dans le 
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sens tles intérêts de tous, l'or à son faste, les hommes à ses 
volontés arbitraires. 

Devant cet ennemi les peuples ont toujours élé en alarmes ; 
les modernes, en particulier, l'ont tant redouté qu'ils ont 
voulu se pourvoir, à l'avance, cou Ire ses déporlemenls. La 
garantie que peuvent offrir, contra lui. la conscience el la 
vertu des gouvernants leur a paru trop faible. Ce sont choses 
si incertaines et si précaires. Les cités ont donc gardé à vue 
le farouche égoïsme. Elles ont voulu que des hommes, sortis 
de leur sein, fussent poslés près des Iroues pour l'arrêter au 
premier bond, si. s'éveillanl quelque jour dans l'aine du 
prince, il s'en échappait furieux, affamé du sang el de l'hon
neur des peuples. 

Ce sont ces précautions, ces garanties, ces formes que les 
hommes modernes ont appelées la liberté politique. Déno
mination plus hère et plus ambitieuse qu'exacte! Car ces 
représentations, ces parlements, ces chambres sont un moyen 
de liberté. C'est une garde posée autour d'elle. Mais c'est si 
peu la liberté qu'il peut arriver, l'hisloire le prouve, que la 
garde devienne la geôle (1), que le contrôle excessif, que 
l'esprit tracassier, que les turbulences instinctives de telle 
assemblée, entravent à leur tour le mouvement du pouvoir 
vers le bien public, retiennent, ralentissent, ou même neu
tralisent le branle général de l'État vers celle meilleure con
dition possible des cités, des familles, des individus, qui 
constituera, si on l'atteint jamais, l'entière el parfaite poli
tique. Dans ce cas. comme dans celui de l'arhilraire du 
prince, il y aura lyrannie, éclipse partielle, ou lolale de la 
liberté, totale ou partielle invasion de la servitude poli
tique. 

La liste des libertés serait clause, s'il n'y avait en ce inonde 
rien au-delà de ce que les hommes y font ou y savent faire. 

( 1 ) Si l'on oie toute initiative aux pouvoirs publics, si a force de vouloir 
rendre leur action inoffensive on finit par les rendre impuissants, il arrivera 
tout le contraire de ce qu'on attend. La société sera exposée à tous les maux 
de la servitude par l'effet des précautions qu'elle aura prises pour y échap
per. (Ch. Périn, Lois de la Société chrétienne, t. 11, 1 . IV. ch. î, p. 2 0 
et 2 1 . ) 
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Mais au-dessus de tout ce qui est humain, au-dessus de la 
vie naturelle, au-dessus des sociétés où cette vie se répartit, 
s'administre, se complète, une œuvre divine, une vie divine, 
une société divine apparaît. 

L'Église, fondée par Dieu, convie toutes les âme» à l'union 
d'une société nouvelle sous les lois d'un Etat nouveau qu'on 
pourrait appeler l'Etal divin. 

Or, en mémo lomps que l'Église, est née la liberté de 
l'Eglise. 

Où va celte liberlé! A quel bien vole-l-clle de cet essor 
puissant qu'elle lient du ciel où elle esl née ? Son bien c'est 
le salut des Ames. Quiconque gênera l'Eglise dans cette œuvre 
opprimera sa liberlé. El quiconque opprimera celte liberlé 
violera ce qu'il y a de plus saint en ce monde, haïra ce que 
Dieu aime le plus ; car, ce qu'il aime le plus, c'est ce qui 
concourt le plus, avec lui, à sauver les âmes. Et c'est pour
quoi saint Anselme a dit le mot sublime que tous connaissent, 
mais dont bien peu comprennent toute la portée : Dieu 
n'aime rien tant en ce. mande que la liberté de son Eglise! 

Et si Ions les châtiments étaient le signe de la haine de 
Dieu (peut-être au moins ceux-là le sont-ils), ne pourrait-on 
pas dire, la suite des siècles parcourue et l'histoire consultée, 
que Dieu ne liait rien tant en ce monde que les oppresseurs 
de cette liberté (1). 

Liberlé de l'àme, liberté du corps, liberté domestique, 
liberté civile, liberté politique, liberté de l'Eglise, tel est 
donc le magnifique ensemble des libertés humaines. 

Mais cet ensemble esl une hiérarchie. Il n'est personne qui 
n'ait saisi déjà l'ordre qui existe entre les libertés. Ce que 
Salomon disait de la charité, on peut le dire de là liberté, 
laquelle, d'ailleurs, se lient bien près d'elle: Dieu a ordonne 
la charité : Ordinavit charilalem. Il a ordonné aussi la 
liberlé : Ordinavit liberlalem. 

C'est que la raison qui produit l'ordre de la charité produit 
aussi l'ordre de la liberté ; c'est que les biens auxquels tend 

(1) Qui ne connaît l'admirable livre de Lactancc sur la mort des persécu

teurs ? 
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la liberté comme la charité (il n'y a pas plus do liberté que 
de charité vers le mal) les biens sont eux-mêmes ordonnés. 
Comment les mouvements vers les biens, comment les 
libertés ne le seraient-elles pas? 

Aussi voyez comme la liberté première et souveraine, la 
liberté de l'Ame, a pour objet et pour mesure le bien premier 
et souverain, Dieu. Toutes celles qui viennent après elle la 
suivent pour la servir, ou plutôt à degré inégal, et dans des 
fonctions différentes, chaque liberté est la servante de celle 
qui marche devant elle. 

La liberté de l'Ame, je ne crains pas de l'affirmer, et j ' e s 
père le démontrer en son lieu, la liberté de l'aine est la pre
mière et principale raison de celle des membres. Qu'on 
supprime l'immortalité de l'Ame et ses destinées éternelles, 
et je défie qu'on démontre clairement que l'esclavage attente 
à la nature humaine et viole en elle un droit bien établi? 

La liberté de l'Ame et du corps, c'est-à-dire cette forma
tion complète de l'enfant qui le rend apte à retourner vers 
Dieu par le mouvement libre de son Ame et à bien user de 
la A rie du corps pour le service légitime de l'Ame, n'est-ce pas 
là toute la raison do la famille? 

La. cité assure à son tour la sécurité, la prospérité, les 
meilleures conditions physiques et morales de la famille. 
C'est là son but immédiat par lequel elle attqint aussi les 

jdeux premiers. Car ce qu'elle fait pour la famille retentit 
dans le corps el dans Tàme de l'enfant et ne sert pas peu à 
les rendre dignes et capable de leur respective liberté. 

L'Etat sera ensuite le serviteur immédiat de la liberté 
civile, ou plutôt, complétant et couronnant les libertés qui 
le précèdent, il sera près de toutes, il veillera également au 
seuil de chacune. la main sur la garde de son épée, prêt 
à frapper tout audacieux qui oserait attenter à leur hon
neur ( i ) . 

{{) Le pouvoir est armé pour protéger la liberté de bien faire, par la
quelle la société vit, se meut et se perfectionne. 11 a pour mission principale 
de conserver la société en conservant l'ordre naturel de la liberté. Lors
qu'il protège la liberté des bons contre les incursions de la liberté des per
vers, il contient et réprime la fausse liberté, la liberté de mal faire, c'est-



xi.iv INTRODUCTION 

Mais dans la sphère la plus élevée de ce monde., par dessus 
l'Etal et débordant tous les Etals, la grande patronne et pro
tectrice de Ion les les libertés, ce sera la société suscitée de 
Dieu el descendue d'en liant, vouée d'abord suréminemnient 
par son divin fondateur à la liberlé des âmes (1) mais rame
nant sur toutes les autres sou action bienfaisante avec une 
franchise, une énergie el une persévérance qui ne se démen
tent jamais, comme aussi avec un bonheur et des succès que 
nul autre n'a obtenu aussi complets dans la même œuvre. 

Mais, pour être à ce degré el avec celle force la tutrice de 
toutes les libertés, il lui faut avant loul la sienne, el c'est 
pourquoi elle en a élé jalouse au delà de toute mesure. Elle a 
combattu vaillamment et brillamment pour toutes les autres : 
mais c'est à la sÛMine qu'appartiennent dans toute l'histoire, 
ses plus magnifiques exploits. 

Or, l'incomparable héros de ceux-ci el de ceux-là, c'est son 
chef, le premier champion de toutes les libertés humaines, 
c'est le Pape ('2). 

De lels Faits demanderaient un poëme, et pourlant ce que 
nous écrivons ne sera pas même une histoire. Une esquisse, 
rapide el sommaire, c'est loul ce que nous tenterons aujour
d'hui. 

Peul-èlre Dieu nous accordera-l-il de compléter l'œuvre. 
Peul-èlre. béni par lui de nous èlre levé pour une telle cause, 

a-diro de détruire l'ordre vrni. régulier el fécond de la société. 5 7 / arri
vait, ce qui a pu se voir souvent, que te pouvoir protégeât la liberté du 
mal et mil des entraves à la liberté du bien* le désorti re serait à son 
comble. (Charles IVrin, Lois de la Société chrétienne, 1. Il, ch. iv, p. 18). 

Oui cela s'est vu souvent, el cela se verrait plus que jamais , si tels hommes 
qui rêvent le pouvoir, voyaient se réaliser leurs songes. 

(1) La liberté de l'Kjjiisc est celle de l'Aine, la liberlé de l'Ame esl celle du 
monde. (I 1. Lacordaire.) 

(2) J'aime la liberté dans toute la mesure où un catholique le peut, et cela 
va très loin ; j 'aime aussi beaucoup l'autorité, je l'aime autant qu'un ca
tholique le doit 

Le monde a perdu le secret de faire une même chose de la liberté et de 
l'autorité. (> serre' était à Homo. On vu IVnscvelir dans de telles ruines que 
le genre humain sera heureux s'il suffit de quelques siècles pour le tirer de 
ce tombeau. (Lettre de Louis-Veuillot, il M. Prévosl-Pavadol, nnv. 4803.) 

http://xi.iv
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mériterons-nous d'être rendu plus fort pour des luttes que 
les blasphèmes de Tignorauce ou de l'impiété pourraient 
quelque jour nous imposer. 

Aujourd'hui, voyons seulement passer, une à une, devant 
nous, à travers l'histoire, toutes les libertés dont Dieu a em
belli ce monde et dont il a tant épris les hommes, èt, à coté 
d'elles, le noble, le vaillant, l'immortel chevalier qui les sert, 
les défend et les venge, le Pape. 

Mais Finévitable compagne ou pour mieux dire l'avant-
courrière nécessaire de toute liberté, c'est la dignité de 
l'homme. Il fallait avant tout la relever et l'affranchir. Ce fut 
le premier soin et la première œuvre des papes (I). 

(f) Quiconque a lu l'histoire ne sa uni il méconnaître dans Home chré
tienne le sanctuaire de la liberté spirituelle, le boulevard de In dignité hu
maine, l'inextinguible fover de la vérité. (Montalcmherl, Fragments inédits 
sur saint Grégoire VII, Correspondant, juin 1875,) 





LE PAPE ET LA LIBERTÉ 

CHAPITRE PREMIER 

L E P A P E E T LA DIGNITÉ HUMAINE. 

RÉUAR1L1TATI0N D E CETTE DIGNITÉ DANS LE FAIT 

MÊME DU POUVOIR PAPAL. 

§ 1er. — Oppression de la dignité humaine dans l'antiquité païenne. 

Les excès des pouvoirs païens contre la dignité de l'homme 
sont un des spectacles les plus douloureux de l'histoire. 

En ce genre d'oppression, personne ne dépassa Tybère. 
Ce tyran, avili à ses propres yeux comme aux yeux du monde, 
ne pouvait souffrir à côlé de lui nul honneur. L'art infâme 
avec lequel il outragea le sénat de Rome, c'est-à-dire le corps 
auguste où se résumait tout l'honneur du genre humain, est 
demeuré, grâce à la plume de Tacite, un des tableaux les 
plus achevés que nous ait légués ce grand peintre de toutes 
les tyrannies et de toutes les lâchetés. 

Caligula, Néron, Domitien, Héliogabale essayèrent pour
tant de renchérir sur Tibère. Caligula choisit parmi les pères 
conscrits \in collège de prêtres pour son cheval ; Néron se 
fit voter par eux des actions de grâces pour le meurtre do sa 
mère; Domitien soumit à leurs suffrages la sauce d'un tur
bot; Héliogabale nomma un sénat de femmes. 

Les modes d'avilissement varièrent suivant le génie des 
tyrans; mais un môme, dessein parut en tous : celui de 
déshonorer le genre humain dans sa représentation la plus 
illustre, de le fouler aux pieds dans la fleur de toutes ses 
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gloires, en un mol. d'outrager à l'excès, d'effacer du monde, 
s'il était possible, ce que l'œil d'un tyran y supporte le moins, 
la dignité de l'homme. 

Mais on pourrait croire que ces faits exceptionnels sont 
les attentats isolés de quelques despotes d'aillant plus mons
trueux et incroyables que les habitudes des autres pouvoirs 
les démentent et les condainneul. Non. (l'était l'expression 
exacte de l'esprit général de tous les pouvoirs. 

Dans tout le cours de ces longs siècles cl sous toutes les 
formes de gouvernement l'homme ne fui rien devant rE la t ( l ) . 
Dès qu'il était quelque chose. l'Etat ombrageux le regardait 
d'un (cil menaçant. S'il devenait plus grand encore, l'État 
prenait vite son parti de l'écraser (2). à moins qu'il ne fût 
lui-même assez prompt el assez fort pour prévenir et renver
ser lKial. 

Au reste, grand el pelil. il était le bien absolu de l'Etat. 
L'Etal usait et abusait de lui à son gré. 1*0111' qu'il eiït le 
droit de le tuer, il suffisait (pie cela lui parut utile. 

La guerre livre bien à l'Etat attaqué le sang du citoyen. 
L'Etal, qui ne crée pas lui-même le péril, a toujours le droil 
d'exposer la vie de quelques-uns pour le salut de tous. Mais 
alors la paix n'était pas moins maîtresse de la vie de l'homme 
que la guerre. Toujours, à toute heure, en toute circons
tance. l'Elal pouvait étendre sa main sur son sujet et le 
broyer, sans plus de façons, dès qu'un intérêt public sufli-

(!) Omis l'antiquité, i'Klnl, quoi que soit sou modo de constitution, absorbe 
toutes les forées sociales. Hoyaulé oti république, aristocratie ou démocratie, 
pou importe, il y a toujours la un pouvoir omnipotent qui concentre tout en 
soi cl qui dispose de lont. La cilé. quel que soit le pouvoir qui la gouverne, 
est absolue. (Ch. Périu, Lois rie in Société chrétienne, t. I. 1. III, eh. i v , 
p. :t07-!)8.) 

(2) L'histoire des républiques ne témoigne pas moins de ces mmirs politi
ques que celle des monarchies les plus absolues. Qui n'a été frappé, en lisant 
l'histoire tle la plus libre des républiques, de ces odieux ombrages qui ne 
pouvaient tolérer le relief des citoyens les plus intègres et les plus justement 
estimés, et de l'implacable ostracisme qui déclarait ennemis publics des 
hommes tels qu'Aristide cl IMiocion. 

Home ne faillit pas à ces iniques traditions. Le crime du mérite ne fut 
pas expié chez elle par de moins irrauds hninmc-î qu'à Athènes. Il suflil de 
nommer Gtritdau. Camille cl Scipion. 
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sant lui paraissait demander cette victime. Le degré d'appli
cation du principe différa suivant la diversité des temps et 
des régimes : mais le principe fut universel : c'est le fond de 
la politique des âges païens. 

Mais au moins pourrait-on croire que maître sur le terrain 
pratique, appliqué universellement par le pouvoir, à raison 
de l'intérêt de ses dépositaires, l'odieux principe n'avait pu 
s'ériger en doctrine, que sur de toutes les entrées prés des 
troues, assesseur caressé des rois, il avait dû s'arrêter au 
seuil des écoles. — Nullement. — De loi, il était devenu 
dogme. La philosophie le prônait à l'envi du souverain. Le 
prince de la philosophie lui donnait la sanction de cette rai
son qu'on écoulait comme un oracle, que le contrôle n'abor
dait plus, aussi absolue dans l'école que la plus impérieuse 
volonté dans l'État. 

Le maître disait : a La science politique est la science 
souveraine. » D'où il suivait que la raison d'Etat était la rai
son première et souveraine. 

El pour que la portée du mol d'Aristolo ne soit pas équi
voque, voyons-en le commentaire dans ce qu'il écrit ailleurs 
de la naissance et du mariage. Nous garderons mémoire de 
ces assertions du philosophe pour une cause spéciale que 
nous aborderons bientôt, la liberté de la famille. 

Mais elles intéressent d'abord la dignité de l'homme. Elles 
montrent ce qu'il compte devant l'Etat et combien usera arbi
trairement de sa vie celui qui dispose si absolument de sa 
naissance : « Pour distinguer les enfants qu'il faut abandon
ner de ceux qu'il faut élever, il conviendra de défendre par 
une loi, de prendre jamais soin de ceux qui naîtront difformes : 
et quant au nombre des enfants, si les mœurs répugnent à 
l'abandon complet et qu'au-delà du terme formellement im
posé à la population, quelques mariages deviennent féconds, 
il faudra provoquer l'uvortemenl avanl (pie l'embryon ait 
reçu le sentiment de la vie Mais il ne suffit pas d'avoir 
précisé l'âge où pour l'homme et pour la femme commen
cera l'union conjugale, il faut encore déterminer l'époque 
où la génération devra cesser. Les hommes trop âgés, comme 
les jeuues gens, ne produisent que des êtres incomplets 
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de corps et d'esprit, et les enfants des vieillards sont d'une 
faiblesse irrémédiable. Que Ton cesse d'engendrer au moment 
mémo où l'intelligence a acquis tout son développement. Cette 
époque, si l'on s'en rapporte aux calculs de quelques poètes 
qui mesurent la vie par septénaires, coïncide généralement 
avec la cinquantaine. 

<f Ainsi, qu'on renonce & procréer des enfants, quatre ou 
cinq ans, au plus, après ce terme, et qu'on ne prenne encore 
le plaisir de l'amour que par des motifs de santé, ou par des 
considérations non moins fortes (1). » 

Grâce à Dieu, ce que le principe de l'omnipotence de 
l'Etal avait de faux et d'inique est aujourd'hui compris par 
tous. Le bon sens chrétien, aussi bien que la haute théologie 
des écoles, sait et proclame que l'homme existe avant l'Etat, 
qu'il le devance, dans l'ordre logique comme dans l'ordre du 
temps, que par conséquent l'Etat est fait pour l'homme et 
non l'homme pour l'Etat. 

Je sais bien que les services rendus à l'homme par l'Etat, 
les avantages qu'il recueille de sa protection doivent, en 
retour, lui imposer des charges. Sans doute la sécurité dont 
il jouit lui fait contracter, envers son défenseur, de nombreux 
devoirs. Ces devoirs déterminent des sacrifices, e ldans telle 
circonstance, le suprême, celui de le vie, sera réclamé. Mais 
de quelque dur tribut que l'Etat puisse faire reconnaître et 
rémunérer ses bienfaits, l'État sera toujours serviteur de 
l'homme bien plus que l'homme de l'Etat : Qui prœcessor 
est sicut qui ministral ; quicumque voluerit in vobis pri-
mus esse evil omnium servus. C'est la loi de tout pouvoir. 

Le monde païen avait donc renversé l'ordre. En rappor
tant tout l'homme à l'Etat, on faisant de l'Etat Tunique fin 
de l'homme, il ressemblait au bibliophile qui se voue à 

(1) (Arislolc, Politique, 1. VI, ch. xix, n»* 10 el 14.) 
U est peu de philosophes qui aient manqué de louer, comme type de la 

vraie société politique, la rcpuhlique de Sparte. Xénophon el Platon renché
rissent l'un sur l'nuire. Celle couslilidion qui divinise l'Etat et anéanti 
l'homme est pour eux IVlïorl suprême de lu sagesse. Lyriirguc est plus qu'un 
génie, c'est un homme divin. (Voy. Xénophon, Du régime politique de 
Sparte; — Platon, De la Hépublique ; — Arislolc, Politique.) 
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l'ignorance, pour amasser des livres, ou au maître do maison 
qui fait jeûner sa famille pour acheter une vaisselle somp
tueuse. Il prenait la fin pour le moyen et le moyen pour la 
fin. Ce fut l'universelle et incurable aberration. 

§ H. — Causes de cel le oppression. 

D'où venait celte erreur des pouvoirs ? Quelle cause avait 
pu amener un tel renversement du sens moral et social dans 
ce monde antique où les lois et le régime politique de plu
sieurs écoles ont révélé tanl de sagesse ? 

Une seule : l'oubli de l'Ame (1). 
La part singulièrement prépondérante des intérêts maté-

(1) Nous n'cniciidons pas dire que les Étals païens aient été matérialistes. 
Nous aurions contre nous le démenti de toute l'histoire. Tout les Klals ont 
été religieux. Il eut plus facile, dit Plularque, de btUir une maison sans 
sol qui la soutienne, que de fonder un État sans religion. Conséqucmmcnt 
tous on! admis le dogme de l'Ame et de l'Ame immortelle, car, sans ce dog
me, qu'elle base donner à une religion ? Qu'est-ce que l'homme pourra relier 
à Dieu si l'Ame immortelle lui manque ? — Mais les préoccupations de Tor
dre politique devenaient telles et prenaient un caractère si absorbant, chez 
les dépositaires des pouvoirs, qu'en dehors du temple, l'Ame disparaissait à 
leurs yeux et toute la grandeur morale de l'homme qui vient d'elle était 
mise en oubli. An reste, c'est la seule explication possible à l'universel 
amoindrissement de la personne, à l'absorption complète de l'individu par 
l'État, absorption aussi notoire et incontestable qu'incontestée. Si Ton cher
che l'origine de l'absorption de l'homme par l'État dans le régime des fa
milles, dans l'absorption, au foyer, du Gis par le père, on nous ramène, d'un 
peu plus loin, a. la même et définitive raison. Car pourquoi le père faisait-il 
de son fils une dépendance si étroite, si absolue c l comme une part inté
grante de lu i -même? Pourquoi cet oubli complet, cette éclipse totale de la 
personne du fils dans les foyers antiques? C'est que l'Ame, principe de celle 
personnalité, n'obtenait pas dans la pensée e l les habitudes paternelles, la 
notion exacte et la juste appréciation qui lui étaient dues. Le père, cause 
physique du corps et des membres en union avec, la cause première, n'est 
que la cause occasionnelle de l'Ame, laquelle vient directement de Oicn el 
est créée par lui suivant les lois providentielles de la génération. C'est là 
ce que ne savaient pas assez ou ce qu'oubliaient trop les pères du paganisme. 
De la aussi leur oubli de la personne et de toutes ses nobles prérogatives. 
Car c'est sur l'Ame, œuvre directe el immédiate de Dieu, qu'est basée la 
personnalité, et la dignité, c l la liberlé, el tous ces droits individuels, les 
premiers que tout homme possède cl dont la jouissance, aussi bien que le 
domaine, prévient en lui celle de tous les autres. 
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riols dans les dispositions des législateurs el dans l'adminis-
tralion des souverains avait produit celle totale éclipse de 
l'homme devant l'Etat. 

Qu'on fasse, en effet, abstraction de fàme, il csl impossible 
que l'Etat ne regarde pas l'homme comme un pur instrument 
livré à son action. Petit, frêle, éphémère, comment l'homme 
ne serait-il pas voué loul entier à l'utilité de l'État ? L'Etat 
n'a-t-il pas lui le, pendant qu'il dure, d'en tirer tout ce qu'il 
peut, pour le profit dune société qui le verra périr demain? 
L'Ame supprimée, l'Etat voit passer les hommes, comme un 
arbre voit passer à son pied les eaux du fleuve qui l'arrose. 
L'Etal vil des siècles : l'homme le plus robuste ne vivra pas 
lésion. L'Etal lui survit donc : il espère même perpétuer sa 
vie el, sinon devenir immortel, au moins al teindre, ici-bas, le 
terme des siècles. L'homme ne peut prétendre à rien de pa
reil ; ses jours sont comptés, sa vie est mesurée, son arrêt 
immuable. 

Mais rétablissez l'àme. C'est l'homme qui survit à l'Etat. 
Dès lors ou conçoit de quelle importance est le souvenir 

de l'àme, dans la pensée des législateurs et des princes. S'ils 
tiennent comple d'elle, il est impossible qu'ils rapportent 
l'homme, à l'Etal, qu'ils Tassent do l'homme, pour l'Etal,celle 
propriété absolue, ce fonds exploitable, celte terre laillable 
el corvéable à merci, (pie nous voyions loul à l'heure entre 
les mains des Etats païens (I) . 

Eclairés, nu contraire, sur la grande loi de l'ordre, première 
el suprême loi de l'omvre de Dieu, mère de toutes celles 
qu'ils ont mission de défendre, ils comprendront que, maîtres 
précaires d'un jour, ils sont les servileurs-ncs de celle qui 
délie le "temps, qui sun i l au terme de tous les règnes, aux 
déchéances do toutes les duiaslies el aux ruines de tous les 

(I) La société esl-clle faite pour servir l'individu ou l'individu pour servir 
la société 1U. itover-Collard a résolu celle question. Les sociétés humai
nes unissent, vivent et meurent sur la (erre ; là s'accomplissent tours desti
nées ; mais elles ne contiennent pas l'homme loul en lier. Apres qu'il s'est 
engagé à la société, il lui reste la plus nohïe partie de lui-même, ces hautes 

facultés par lesquelles il s'élève à une vie. future Nous autres, personnes 
iudi\idiiclles. é l irs doué-, de riuimurlalilé, nous avons une autre destinée 
que tes É t a t s , ((ùiizot, Civil. Europ., I. ].) 
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empires, et qui ne prend pleine possession de sa vie, qu'au 
point même où vient expirer la leur. 

§ III.— Kcmède à celte oppression. — Réhabilitation de la dignité humaine. 

Que fallait-il donc pour remettre le pouvoir politique dans 
les voies de la vérité et de la justice ? Exhumer l'ame du 
déplorable oubli où l'avaient reléguée et ensevelie les État 
antiques, lui rendre, dans les pensées des maîtres du monde, 
la place d'honneur que lui avaient ravie le règne des sens et 
l'estime aveuglément souveraine des intérêts matériels. Qui 
ne voit que l'institution d'uuo royauté des âmes en était le 
meilleur el le plus efficace moyen ? 

Sans doute la pensée et le régime des ames n'avaient pas 
été complètement absents du monde antique. Le pontificat 
subsistait partout ; mais partout aussi il avait subi le sort 
des âmes dont il attestait l'existence et servait les intérêts 
sacrés. [1 palissait à coté du pouvoir politique. D'ordinaire, le 
rôle qu'il joua, près de lui, fut si secondaire qu'il demeure 
effacé et inaperçu Si, dans quelques Etals plus religieux, 
cbçz les Romains par exemple, il tendait à se faire quelque 
peu remarquer, le pouvoir politique se hâtait de l'envahir 
et de l'absorber (1). Comme le corps en couvrant l'àme de 
son voile l'avait couverte aussi de l'oubli des hommes, ainsi 
la pourpre politique couvrait el voilait à tous les yeux le lin 
de la robe sacerdotale. Le prêtre disparaissait dans le con
sul ou dans l'empereur. 

On opposera peut-èlrc les royautés sacerdotales de l'Egypte 

( 1 ) Nos aïeux, dit Cicéron, n'ont jamais été plus sages ni mieux inspirés 
des dieux que lorsqu'ils ont décide que les mêmes personnes présideraient à 
In religion el gouverneraient ln République. C'est par ce moyen que magis
trats cl Pontifes remplissent leurs charges avec sagesse, s'entendent ensem
ble pour sauver l'Etal. (Cicéron, Pro (fomo, 1 . ) 

On pourrait croire d'abord que Cicéron met au même rang la religion et 
la politique : il affecte même de la nommer la première. Mais en leur don
nant pour fin commune le snlul de l'Etat, fin propre de la politique, il su
bordonne évidemment la religion a celle-ci et exprime clairement l'idée 
païenne sur leurs rapports. 
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et les régimes Ihéocraliques qui marquent l'origine Je tant 
de nations. Mais cela confirme bien plus qu'il n'ébranle tout 
ce que nous avons dit, sur l'éclipsé subie par l'Ame dans la 
pensée des chefs d'Etals. Sans doute, le souvenir de l'Ame, 
si vivant dans les vieilles traditions et dans la sagesse pre
mière des peuples, ne s'effrita pas soudainement do leur mé
moire. Les nuages qui devaient le couvrir ne s'amassèrent 
pas en un jour. Mais, c'est à mesure que ces nuages montent 
cl que ce souvenir s'obscurcit, qu'on voit disparaître, à pro
portion, le respect de la dignité de l'homme, el, l'époque où 
1 oubli de l'Ame se complète el se consomme esl celle où Ton 
assiste aux plus oulrageux mépris de la dignilé humaine. 
Les faits de Tibère et de ses dignes émules l'ont assez mon
tré. 

Qu'on ne conclue pas. toutefois, à notre admiration sans 
réserve pour ces théocraties primitives dont la présence con
court, dans l'histoire, avec l'empreinte profonde el le dogme 
visible de l'immortalité el de la grandeur de l'homme. IIA-
tons-nous de dire que la nouvelle principauté des Ames, qui 
a relevé la dignilé humaine, ne ressemble en rien à ces ré
gimes mal définis el mal établis qui déclinèrent si vile et qui 
oublièrent si facilement leur mission. Même dans leur temps 
les meilleurs, ils se montrèrent trop souvent gardions pou 
fidèles el défenseurs peu jaloux de celle dignilé humaine dont 
leur caractère et leur ministère signifiaient et allcslaient 
l'honneur. Le prince cpii n'avait été, en eux, que le second du 
prêtre ne larda pas a le supplanter, puis à le faire son valet, 
puis à le reléguer si loin, qu'on ne le vit plus. (l'est ainsi 
que toutes les principautés se transformèrent graduellement 
en principautés politiques, consommant elles-mêmes la dé
chéance de l'Ame et son triste bannissement de la pensée des 
Étals, enfin la ruine complète de la dignilé de l'homme. 

Telle n'a pas été la royauté spirituelle suscitée el inaugurée 
avec l'Evangile. Différente des premières, de condition 
comme d'origine, elle n'abondonna jamais la sphère élevée 
où Ta placée son divin fondateur. Les âmes que Dieu lui a 
données ont toujours élé les premières, on pourrait dire les 
seules maîtresses de sa pensée. Leurs intérêts n'ont cessé 
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d'être le grand, l'unique but de ses lois, de ses actes, de ses 
démarches, de ses œuvres. 

Elle n'a pris, des choses de ce monde, que le coin de terre 
qu'il lui fallait pour y dresser sa tente, et si elle l'a voulu 
indépendant, c'est toujours à cause des âmes ; c'est parce 
que le pouvoir politique, dont elle eût relevé, aurait amoindri 
et asservi infailliblement, avec elle, les âmes qu'elle tient en 
sa main, et dont elle représente l'honneur. Supérieur à tous 
les autres, comme le ciel Test à la terre, ce pouvoir tend 
d'instinct à rendre aux ames l'existence honorée, Féminente 
situation que leur avaient enlevée les pouvoirs politiques du 
monde païen. Découronné de l'Ame, l'homme ne redevien
drait-il, pas, en effet, l'outil ou le jouet de l'Etat et ne ver
rait-on pas la dignité humaine retourner bientôt à ses gémo
nies? 

Mais tant que subsiste l'empire des Ames, tant que le pou
voir spirituel est assis au centre de la civilisation et occupe 
le sommet des choses de ce monde, le pouvoir politique, 
quel qu'il soit et quoiqu'il fasse, est condamné à se souvenir 
del 'àme. Or, se souvenir de I a i n e , c'est reconnaître, malgré 
soi, la dignité de l 'homme; c'est faire passer,dans son gou
vernement, quelque chose de celte pensée. Car si Ion en 
feignait l'oubli, d'autres sont là qui s'en souviennent. Le 
moindre soufflet qui viendrait venger l'Ame, et l'Eglise mécon
nues ensemble serait celui de l'opinion, qui n'a encore répu
dié ni l'Ame ni l'Eglise. 

Le seul fait de l'existence du pouvoir des ames, c'est-à-
dire do la souveraineté papale, a donc réhabilité dans le 
monde la dignité de l'homme. 

Mais si le fait de ce pouvoir est sa vie, que ne sera pas 
pour elle son action ? 

Nous verrons ce qu'elle en recueille en comptant tous les 
bienfaits qu'en obtient la liberté. Car rendre une liberté à 
l'homme, c'est toujours, avec elle cl avant elle, lui redonner 
la dignité. 

Voyons d'abord ce que la liberté de conscience doit aux 
papes. 



CHAPITRE II 

L E PAPE ET LA LIBERTÉ DE CONSCIENCE. 

Pourquoi la liberté de l'âme s'appelle-l-ellc la liberlé de 
conscience '? Nous l'avons vu en donnant sa notion. 

C'est que l'âme pavlagéc en différentes puissances ne les 
voit pas tendre unanimement à son bien. Une seule, peut-on 
dire, s'y porte et y va de sa pente. C'est la raison ('!). Or la 
raison, dans l'ordre pratique, la raison sortant de la spécula
tion froide, se complétant de volonté et d'activité, s'appelle 
la conscience. La conscience tend donc à Dieu, el la liberté 
de ce mouvement, c'est la liberté de conscience. 

Délivrer la conscience, c'est donc combattre et vaincre ce 
qui s'oppose à cet essor. 

Nous connaissons déjà les entraves qui peuvent l'arrêter. 
Nous avons nommé et décrit les puissances ennemies qui 
tiennent des chaînes prêtes, pour la plus haute et la plus sainte 
liberté de l'homme. 

Les plus redoutables sont dans l'âme elle-même, au-des
sous de la conscience. L'ignorance les devance et les sur
passe toutes. 

Comment, en effet, la conscience serait-elle libre si l'igno
rance prévaut en elle, si ses ténèbres lui obscurcissent le 
bien? Ne voyant plus son objet, elle ne sait plus que faire 
du ressort qui lui était donné pour l'atteindre. Alors elle se 

(1) Depuis la faute originelle, la vraie liberté a été perdue : Celle liberté 
sœur jumelle de la droite raison habite toujours avec elle ; elle en est insé
parable. Aussitôt que dans l'homme la raison est obscurcie et ne commande 
plus, les désirs et les passions désordonnées réduisent en servitude l'homme 
qui jusqu'alors élait libre. El ainsi quand l'homme permet à d'indignes pou
voirs de régner sur sa raison, Pieu, par un juste arrêt, l'assujetti! an dehors 
a des maîtres (yranuiques qui l'oppriment, cl alors la justice de Dieu s'exé
cute par l'injustice des hommes. (Milton, Paradis perdit, ch. u.) 
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trouble et s 'égare; elle se porte dans un sens faux, elle se 
met à la remorque" des mouvements pervers qui gravitent 
au-dessous d'elle ; au lieu de les guider, elle les suit : au lieu 
de les relever en les transformant, elle s'affaisse sous leur 
poids, elle tombe et se précipite avec eux. 

Ces mouvements sont ceux de l'orgueil et du plaisir, pre
miers complices de l'ignorance dans l'œuvre de l'asservisse
ment des consciences. 

L'orgueil dit à Fume de se retourner sur ejle-môme au 
lieu de s'élever vers ce bien étranger, éloigné, incertain, 
chimérique peut-être, auquel les errements routiniers du 
genre humain oui jelé le nom de Dieu. Le plaisir l'appelle 
un peu plus bas : il la convie aux noces ignominieuses des 
sens (1). Puis, au-dessous, la peur lui lient en réserve une 

(i) Celui qui est dominé par les voluptés sensuelles cl qui enchaîné par 
elles ne peut point faire le bien, croyez-vous qu'il soil libre ? — tin aucune 
façon. — eeul-rtrc trouverez-vous qu'on est libre lorsqu'on fail le bien, e l 
que lorsqu'on est empêché de le faire on n'csl pas libre ? — Très certaine
ment. — Très certainement donc, à voire avis, les intempérants ne sont pas 
libres ? — Non, certes, par Jupiter. (Xénophon, Mémorables fie Sorrale. 
1. IV, ch. v, n*8 2 c l * . ) 

Que celui qui veut être libre réprime d'abord ses passions, qu'il méprise 
la volupté, retienne In colère, mette un frein a. son avarice, ferme les 
autres plaies de son Ame. el qu'il ne commence a commander aux outres 
que lorsqu'il aura cessé d'obéir lui-même à ces ignobles maitres, la turpi
tude el l'opprobre : car il n'y a que le sage qui soit libre. La servitude, 
c'est l'obéissance d'une Ame vile cl abjecte et, par conséquent, tous ceux 
qui se laissent conduire par leurs passions, tous les mérhauls, en un mot, 
sont des esclaves. (Cîréron, édil. el Irnd. Nisard, t. I, p. 5J1M0.) 

11 n'y a qu'une chose vraimenl libérale, c'est ce qui fait l'homme libre, 
c'est la sagesse, science sublime, généreuse, magnanime ; le reste n'est 
que petitesse e l puérilité. (Séneque, Fp. LXKXVIII, p. Ti90.) — tist libre qui 
échappe à son propre joug. Etre esclave de soi-même est Ifi plus posante 
servitude.— (Idem. Quwst, natur., lih. I I I . ) 

Obéir à Dieu, telle est la liberté. (Id.. De beata rita, ch. xv.) —Personne 
n'est libre quand il ne règne pas d'abord sur Jui-mèmc. (Hémophile, 
Fragm. plnlnsophigm*.) 

Vous êtes libres, dites-vous, et vous voulez demeurer libres. Il s'agit 
d'abord de s'entendre. Il me semblerait, au contraire, qu'a s'en rapporter 
au témoignage du bon sens, expliqué par des auteurs païens, il me sem
blerait que vous êtes un esclave. — l'n esclave, direz-vous ? Un esclave, 
jamais. Où sont donc nos maîtres et nos tyrans ? — Vos maîtres on plutôt 
vos tyrans, je vais vous les nommer, c'esl I orgueil, c'est la volupté, c'est 
l'aigreur, c'est la haine, c'est l'avarice, c'est le respect humain, cl chacun 
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chaîne non moins honteuse, puissance d'autant plus mau
vaise, ennemie intime d'autant plus perfide qu'elle donne, 
plus que les autres, accès aux ennemis du dehors. C'est par 
elle que la violence extérieure arrivera jusqu'à la conscience, 
qu'elle Tira lier, dans son sanctuaire, et qu'elle la jettera, 
captive et tremblante, sous les pieds de tous les tyrans. 

Il faut dire que cet ennemi extérieur, cet étranger brutal 
ne se privera d'aucune des alliances et des ressources que 
les autres éléments séditieux lui présentent. Il cultivera l'i
gnorance: il lui servira largement le mensonge. Nous le di
sions en commençant ce livre : il n'est pas un tyran qui n'ait 
menti avant de verser le sang. Le tyran ne lue d'ordinaire 
que lorsque son mensonge n'a pas suffi ; il n'ajoute le meur
tre que pour en réparer et en venger le honteux insuccès. 
Après l'ignorance, il exploitera également l'orgueil et Je 
plaisir ; l'orgueil par les honneurs dont il dispose, le plaisir 
par les voluptés qu'il lui tient prèles. Mais la peur sera tou
jours, dans les attentats contre la conscience, sa meilleure et 
sa plus siire alliée. Fille commune de l'ignorance et du plai
sir, elle a lous leurs faibles el toutes leurs bassesses, et sait 
encore y ajouter du sien. 

Ignorance, orgueil, plaisir, peur au dedans, force brutale 
au dehors : tels sont donc tous les ennemis de la liberté de 
conscience. Celui qui les aura tous vaincus pourra s'appeler 
son libéralcur. 

Or le Pape a remporté toutes ces victoires. 
N'oublions pas toutefois le grand libérateur qui est au-des

sus de tout, si éminenl qu'il excède toute comparaison, ce 
fondateur premier de toute dignité el de loules libertés hu
maines. Jésus-Christ. Inférieur à lui comme l'homme Testa 
Dieu, c'est son œuvre que le Pape poursuit ici-bas. C'est de 
lui qu'il tient cette vigueur d'action qu'il laisse si loin d'elle 

rlc ces tyrans a sou escorte avec lui. Dans un cœur malade il pousse des 

tyrans, dit un satirique latin : 

Intus et m jccore o?gro 
NasciiiHur ilnmini... 

(Pers., Sat. v, vi, 30.) 

(Mi« Landriot, Deuxième discours sur la Liberté,) 
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tous ceux qui ont obtenu après lui quelques droits au titre 
de libérateur des hommes. Parce que le Christ a vaincu et 
comme il a vaincu, le Pape a continué de vaincre. 

Jésus-Christ avait donc frappé le premier toutes ces puis
sances détestables, tous les ennemis intimes et extérieurs do 
l'Ame. Celait leur défaite commune qu'il exprimait sous un 
seid nom quand il s'écriait: « Ayez confiance, j 'ai vaincu le 
monde. Moi la vérité, j 'a i vaincu l'ignorance. Moi l'humilité, 
moi la pénitence, j 'a i vaincu l'orgueil et le plaisir. Devant 
Hérode et Pilule, j 'ai vaincu la peur. Au Calvaire, j 'ai vaincu 
la violence. Tous les ennemis de la conscience sont à bas. 
Que les âmes qui aiment leur liberté se lèvent et me sui
vent. » 

Or un homme a reçu, des mains du Christ, ce drapeau de la 
liberté des âmes qu'il venait de lever sur le monde. Vicaire 
de Jésus-Christ. le Pape a continué à sa suite les mêmes déli
vrances. 

Ce n'est pas à dire, sans doute, qu'à sa voix, et sous son 
souflle, toute Ame humaine voit tomber ses chaînes et n'ait 
qu'à s'étonner d'une liberté qui l'a saisie comme à son insu 
et pendant qu'elle dormait. Ce n'est pas ainsi que, libérateur 
divin, il a compris et voulu la liberté. Qui la demanderait 
autre qu'il ne l'a faite, à l'homme qui continue son muvro? 

Jésus-Christ délivre les âmes parce qu'il leur offre toutes 
les armes pour leur délivrance. Vainqueur le premier, il 
ajoute à l'armure la leçon du combat. Mais ce qu'il a vaincu, 
il ne le bannit pas du inonde; il l'offre seulement affaibli 
aux luttes de ceux qui veulent éviter son joug, afin que la 
gloire du mérite naisse, pour eux, le même jour que la liberté. 

Le Pape ne chassera donc pas d'ici-bas ce que Jésus-Christ 
y a laissé. Libérateur des Ames comme lui, c'est-à-dire, vain
queur, à sa suite, de tous les ennemis qui l'asservissent, il 
continuera de distribuer les armes et d'enseigner à vaincre. 
Mais qu'on n'attende pas qu'à sa seule présence, violences, 
passions, ignorance s'enfuient comme des nuées sous le vent, 
en sorte que toute Ame n'ait plus qu'à cueillir, sans labeur, 
naissant d'elles-mêmes sous ses pas, les ileurs d'une sereine 
pacifique liberté. Tel n'est pas l'ordre établi par la Provi-
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dence, et il faut l'en bénir à cause du soin qu'elle a pris de 
notre honneur. 

Mais le Pape atteint, blesse, jeltc à terre l'un après l'autre, 
devant les âmes, tous les ennemis qu'elles ont à vaincre. 

Parlons d'abord de ses victoires sur les ennemis intérieurs. 

g |NR, — L e Pape et la liberté intérieure de la conscience. — L'infaillibilité. 

— La sainteté. 

Le premier était l'ignorance. C'est contre elle que Dieu 
l'a fait le plus fort. Il en devait être ainsi, puisque la pre
mière délivrance de l'Ame est celle de la vérité. Veritas 
libéra bit vos. disait le divin maître. 

Or Parme que Dieu lui a mise en main, pour abattre celte 
ennemie, esl incomparable. Sans doute ce que nous allons 
dire pourra paraître élrange el renconlrera d'exlrèmes sur
prises. Beaucoup sont-ils en mesure de comprendre, que le 
premier moyen de délivrance, el la première garantie de 
liberlé des âmes, c'est ce que des milliers de voix en décla
rent encore, dans des conciliabules applaudis. In plus abso
lue violation el l'oppression la plus sacrilège ? Je ne le crois 
pas. — Dieu me garde loulefois de rien laire el de mellre 
dans l'ombre le plus beau Litre des papes à la gloire de libé
rateurs des âmes ! 

Ce titre, c'est leur infaillibilité ( i ) . 

(\) C'est parce qu'il est, en ce monde, une aulorilé instituée de Bien pour 
définir les devoirs de l'homme et par cela même ces droits, qu'il y n des li
bertés, contre lesquelles toutes les violences du despotisme finissenl toujours 

par se briser, (initié par cette autorité infaillible* je sais, de science rer-
tainr, quels sont mes devoirs et quels sont, par conséquent, mes droits. 
Que refit* autorité, au lieu d'être infaillible, soif sujette à erreur et à 
contestation, ans droits seront dans ta même mesure incertains et incon
testables. Si les membres des sociétés politiques moderne** oui. vis-ii-vis de 
l'Étal, des droits et une indépendance que l'anliquilé ne connut jamais, la 
raison eu est qu'ils ont, dans la Papauté, cette autorité infaillible qui man
quai! absolument au momie païen. Donnera l'autorité pontificale tout'1 sa 
force, CVN! assurer à la liberlé tous ses droils (Charles Pcrrin, Lois de la 
Société chrétienne, I. I , ch. iv, La Liberté.) 

Ce texte du savant publicistc montre que la liberté de l'Ame n'est pas la 
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Le Pape délivre les Ames parce qu'il est infaillible (1). 
L'iiifaillihilc est avant tout et par-dessus tout, entre ses 
mains, l'instrument de cette grande œuvre. 

L'expérience et la raison du genre humain ne lui ont-ils 
pas, en eifet, démontré que le souverain remède à l'igno
rance religieuse cl morale, c'est renseignement de Dieu? 
Depuis trois siècles et demi la même expérience el la mémo 
raison ont-elles cessé, un instant, de faire voir, qu'à cet ensei
gnement, il fallait un dépositaire el un interprète divinement 
institué ? Même avant le protestantisme, celte démonstration 
n'avait-elle pas pris toutes les formes, el chaque siècle chré
tien, visité par une hérésie, n'avait-il pas répété, avec un 
surcroît d'éloquence, que l'enseignement de Dieu retentit 
vainement, s'il ne laisse après lui un témoin sur qui en 
transmette l'oracle ? 

Or plus ce témoin sera facile à consulter el à entendre, 

seule à bénéficier de l'infaillibilité du Pape en recueillant comme fruit im-
médînl et direct le premier élément, de cette liberté, l'affranchissement des 
ténèbres. L'infaillibilité pouliJicale influe encore d'une manière non moins 
puissante, quoique moins directe, sur toutes les autres libertés humaines et 
spécialement sur les libertés politiques. 

Un autre écrivain qui s'est fait une telle situation dans fa publicité con
temporaine, qu'il faut, quoi qu'on en ait, l'en regarder comme un des prin
ces, a dit la même chose en d'autres termes : 

(i En allirmnnt à la face du genre humain toute retendue des droits du 
vicaire de Jésus-Christ, eu lui reconnaissant cette prérogative de l'infaillibi
lité, lorsqu'il donne la règle de la foi et des mœurs, le Concile el le Pape pro
clament que la source de l'autorité est certaine et vivante dans le monde. 
Ils ont ôté la pierre de ce sépulcre où la force brutale gardait le droit qui 
seul peu! la contenir et au besoin la déposséder el la remplacer. Quoi que 
puisse faire la force, c'est désormais la foi du genre humain, que l'autorilé 
est la. C'est là que le monde, qui a besoin d'elle, viendra la chercher pour 
rentrer sous sa direction dans la dignité cl la fécondité de la vie chrétienne. 
La pierre esl olée ; le Maître a parlé : Veni foras ! Le reste s'accomplira e l 
les baudolclles tomberont : Solriie eum el sinite ahire. Déliez l'autorilé lé
gitime, l'autorilé instituée el sacrée pour servir et qu'elle fasse son œuvre 
d'honneur, de justice c l de salut. La reconstitution de l'autorité dans le 
monde, la substitution de l'autorilé aux caprices humiliants de la dictature, 
telle sera la conséquence sociale de l'infaillibilité. » (Louis Veuillot, Home 
pendant le Concile, I A M I I , t. Il, p. 421.) 

(1) Ce qui lui paraissait surtout (à Christine de Suède), une institution 
admirablement appropriée à la bonté de Dieu, c'était l'inCiillibililé du Pape. 
(Bouke, Histoire de la Papauté, t. IV. p. 'MA.) 
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plus la leçon divine parviendra prompleraent et utilement 
aux âmes. 

Qui ne voit dès lors que le Pape infaillible est l'inébran
lable appui, le premier et providentiel soutien de la liberté 
des consciences? 

Je n'ai point à faire, de ce dogme, une apologie dont il n'a 
plus besoin. Je n'ai pas à montrer que si Dieu peut se susci
ter des prophètes, comme runanimilé du genre humain le 
déclare, il pouvait bien mieux donner à ces prophètes et à 
sou Fils un témoin qui répondit de leurs oracles. Je n'ai qu'à 
faire voir de quoi secours il est à la liberté contre l'ignorance. 
Or la démonstration est faite, dos que le dogme est compris. 

Secours facile et toujours prêt, allié fidèle et qui ne peut 
trahir, comment le Pape infaillible ne serait-il pas l'ami de 
la liberté de l'Ame ? Comment, lui montrant le bien d'un doigt 
si sûr, serait-il étranger au généreux mouvement que celte 
vue suscite en elle, à l'essor soudain qu'elle prend vers son 
but retrouvé ? Car cet essor, c'est toute sa liberté. 

Mais le Pape, vainqueur de l'ignorance, a-t-il suffi à la 
défaite des passions qui la secondent et plus d'une foi l'en
gendrent ? A-t-il vaincu l'orgueil, le plaisir et la peur ? 

Je ne veux rien outrer, dans l'importance du rôle et de 
l'œuvre des papes contre ces basses et méchantes ennemies. 
Toutefois, je ne puis taire non plus ce que leur histoire m'en 
aprend. 

Les papes ont fait beaucoup contre l'orgueil, le plaisir et 
la peur, parce que, gardiens infaillibles du dogme, ils ne 
l'ont pas été moins sûrs el moins fidèles do la morale de 
l'Évangile. Ils ont conservé pure, sainle, incorruptible, celle 
loi nouvelle qui a mis la première l'humililé en honneur. 
Disette a me quia mitis sum et humilis corde ; qui a 
inauguré le règne de la pénitence, la plaçant en tète el sur 
toute la voie du salut : Pœniteniiam agite, appropinquavit 
enim regnum cœlorum ; qui a flétri la peur et qui l'a inter
dite au chrétien, comme le lléau de sa vie et le poison mortel 
de ses œuvras : Nolitc timere ! 

Mais, dans cet ordre de choses, le rôle de froid gardien 
ne pouvait suffire. 
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Pour la vérité dogmatique, la valeur du jugement, l'auto
rité de celui qui affirme est tout. Pour la vérité morale, on 
lui demande plus : on veut la vertu, on exige l'exemple. 

À cette exigence les papes répondent-ils ? Oui les papes ont 
répondu. 

Sur leur trône, pendant trois siècles, je n'aperçois que des 
saints, c'est-à-dire des hommes humbles el pénitents, c'est-
à-dire des vainqueurs de l'orgueil et du plaisir. 

Pendant trois siècles je ne compte dans leurs rangs que 
des martyrs, c'est-à-dire des héros, des hommes qui foulent 
aux pieds la peur (1). 

Qui dira ce que valaient de tels exemples, pour faire accep
ter la doctrine, ce que pouvaient de telles vertus et de telles 
œuvres pour répandre et soutenir les sentiments qui les ins
piraient? 

Et qu'on ne dise pas que ces vertus et ces œuvres étaient 
partout. Elles sont partout quand elles sont à la tète. Mais au 
lieu d'amoindrir la portée et l'effet de l'exemple d'en haut, 
elles l'attestent et elles 1'exaltenl. C'est qu'elles proclament 
sa sainte contagion. Ce n'est pas nous, défenseurs des papes, 
qui avons dit les premiers : Régis ad exemplar toi us corn-
poniiur orbis. Avant nous cette vérité recevait dans l'esprit 
des hommes l'exceptionnelle consécration qui vaut, à quel
ques-unes, le nom d'axiomes. 

Qu'on n'en doute donc nullement, car on n'en a nul droit. 
Si l'orgueil, le plaisir et la peur étaient les vaincus habituels 
de tous les vaillants soldats de l'armée chrétienne, c'est que 
le courage et les victoires de leur premier chef étaient tou
jours sous leurs yeux ; c'est que ce chef les menait au com
bat avec cette harangue léguée comme mot de ralliement 
par celui dont ils étaient les suppléants pour tout l'avenir : 
Ayez confiance, fai vaincu le monde ! 

On me dira que ces exemples ne se soutiennent pas ; qu'a
près trois siècles d'héroïsme, on les voit bientôt se démentir, 

(1) Tous les papes des trois premiers siècles sont inscrits au martyrologe. 
S'ils n'ont pas clé tous martyrs, il y a si peu d'exceptions qu'on peut les né
gliger cl n'eu tenir compte. 
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et que de tels commencements n'obtiennent pus du loinps le 
respect el la fidélité dont ils étaient dignes. 

Je ne nie pas que la force des premiers Ages ne se soit 
affaiblie, que la haufeur des premiers caractères et des pre
mières vertus n'ait baissé : mais le mouvement était donné : 
mais l'empreinte demeurait : mais la forme ue se perdait 
plus : mais l'Ame avait reçu sa rbarle d'affranchissement, elle 
pouvait conserver el étendre sa liberté reconquise. 

Au reste, si les éclipses morales ont affligé parfois les 
représentants d'un pouvoir soumis par lu Providence à toutes 
les épreuves de ce inonde ( I ), je demande où l'on trouve 
dans la suite des quinze siècles qui succède à l'ère de l'hé
roïsme les plus grands spectacles des plus haules vertus et 
des plus indomptables courages ? Où voit-on, ailleurs, une 
série d'hommes tels que Léon le Grand, Grégoire le Grand, 
Grégoire II, Nicolas I e r , Sylvestre II, Grégoire VII, Alexan
dre III, Innocent III, Grégoire IX, Boniface VIII, Pie V, 
Sixte V, Innocent XI. Pie VI, Pie VII et Pie IX ? 

Je n'ai nommé que les plus éclalauls. J'ai passé sous 
silence de belles el saintes vies, des vertus placées sur les 
aulels par les jugements de l'Eglise. On sait de quelle sévérité 
sont ces jugements ; ou sait aussi combien ils sont publics. 
L'usurpation du trône de la sainteté n'est pas possible chez 
elle, el si ces examens oui parfois plus de minutie et de ri
gueur, c'est pour ses princes : Durissimum judicium lus 
qui prœsuiit. 

Or que de papes ont triomphé de celle sévérité et ont 
conquis malgré ces contrôles un trône qui s'obtient si rare
ment avec el après ceux de ce monde ! 

Or la sainteté, c'est la défaite proclamée el consacrée 

(I) Observons ici que ces défnilliinces se résolvent en preuve mngui-
liquo uY In divinité de l'Eglise el spécialement de son premier pouvoir : 
o Jnmais la divinité de In religion, dit M. Onillardin. n'a élé mieux dé
montrée : qu'elle ail survécu aux crimes de ses propres ministres, c'est 
un miracle non moins grand que son établissement pur toute la terre. » 
Survivre aux crimes de ses premiers pontifes, si Dieu permit de tels crimes, 
serait donc un miracle plus grand encore cl ennséipienimeiil le plii.̂  grand 
de tous. 
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de toutes les puissances mauvaises qui asservissent les 
âmes (1). 

Mais l'ennemi du dehors, la force, doit ôjre défaite à son 
tour. C'est le moindre de tous ; c'est pourtant celui que le 
inonde a juge le plus considérable. Les papes en ont-ils déli
vré la conscience 1 

Quand l'ignorance, l'orgueil, le plaisir et la peur sont 
vaincus, la force se brise au seuil de I àme. Elle peut s'achar
ner sur le corps et le mettre en pièces, IJame inaccessible 
assiste sans llécliir au speclacle de celle destruction; elle 
s'envole même plus prompte à travers ces ruines el atteint 

(1) On n'a pas assez remarqué ce fait prodigieux du grand nombre de 
saints que l'Église compte parmi ses papes. La grandeur n'est pas un élé
ment de sainteté. Dans l'ordre humain, elle s'en montre au contraire le 
principal obstacle el le plus dangereux écucil. Aussi les saints se font-ils plus 
rares a mesure qu'on s'élève dans l'échelle des fortunes et des dignités de ce 
monde. Nulle part ils ne l'ont été davantage que sur les trùnes. Au reste, 
l'Évangile mentirait s'il en était autrement..Ce n'est que la simple vérifica
tion de ses textes si connus : Combien il est difficile aux riches d'entrer 
dans le royaume des deux l il esl plus facile a un chameau de passer 
par le trou d'une aiguille, fiieiifteureiu? les pauvres en esprit, parce que 
le royaume du ciel est. à eu.r. Uichcssc cl grandeur vont ensemble, et 
Jésus-Christ a tout exprimé d'un seul mot. 

Comment se fait-il que dans l'Église les saints aient été plus nombreux 
parmi ses chefs et ses princes? Le fait est manifeste. Il y a eu, proportion
nellement, plus de saints parmi ses prêtres que parmi ses fidèles, plus parmi 
ses évèques que parmi ses prêtres, plus parmi ses papes que parmi ses évè-
ques. Le tiers au moins de ces derniers a obtenu le litre de saint. Cependant 
In grandeur élail là aussi éclatante qu'aucune de l'univers. La richesse 
accompagnait souvent la grandeur. Comment ce double poison, mortel a 
tant d'autres vertui, s*esl-il versé vainement sur cel les- là? Qu'on ne dise 

. pas que ces saintetés sont des fictions, que l'Eglise se les a faites pour se 
donner du prestige sur les peuples. C'est au contraire la voix des peuples qui 
a fait les saints. Quoiqu'elle n'ait jamais suffi seule, c'est elle qui a retenti 
la première. Le contrôle qu'elle a subi, pour que son jugement fut accepté, 
n'a fait qu'ajouter une seconde autorité a la sienne. Or le jugement, des 
hommes publics, des gouvernants, des princes, est peut-être celui où le 
peuple se trompe le moins, surtout quand il le confirme après leur mort : 
jamais sa voix n'a été plus la voir de Dieu. Mais, je le répète, ses décisions, 
si imposantes fusscnl-elles, furent révisées ; les sages examinaient à froid ce 
que le peuple proclamait avec enthousiasme. On discuta juridiquement tous 
les miracles qu'il racontait. Si l'admiration populaire commença la cause, ce 
fut toujours la science qui l 'ache\a. et la seule main de cette dernière inscri
vit, sur les diptyques. les noms que tous les siècles devaient vénérer. 

L E P A P E E T L A L I B E R T É 5 
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son Dieu d'une aile plus légère. Fixée dès lors à son bien, 
elle est consacrée pour jamais à une liberlé immortelle. 

| 11. — Le Pape el la liberté extérieure de la conscience. — Tolérance. 

— Inquisition. 

Kl loutefois la force a toujours passé dans l'appréciation 
commune el dans les idées du vulgaire comme le plus grand 
ennemi do la liberté des âmes. C'est qu'il esl le seul qui se 
voie. Il impose par son appareil : il étourdit par le bruit qu'il 
fait. S'il ne prend pas l'unie, sans l'aide des puissances per
verses qu'il y rencontre, si leur absence entraîne infaillible
ment son échec, il faut dire, que pour peu qu'il les trouve, 
à quelque état minime el latent qu'elles y soient, son appa
rition leur donne aussitôt une vie el une activité immenses. 

Pour ne parler que d'une seule, la force échouera sans 
doute contre une ùmc où n'est pas la peur ; mais de son côté 
la peur sommeillait peut-être, avant que la force n'eût paru; 
c'est sa vue qui la réveille el la déchaîne. Eu un instant, elle 
l'a faite si puissante, que rien ne lient plus devant elle et que 
la conscience éperdue se jette d"elle-même dans toutes les 
chaînes. 

11 fallait donc renverser un tel ennemi: il ne suffisait pas 
de le vajncre en maintenant, haute et Hère, contre ses fureurs, 
sa propre liberté ; il fallait rendre ses assauts plus rares, et 
même, autant qu'il se pouvait, le bannir du monde pour qu'iL 
no vînt plus réveiller, dans des âmes pusillanimes, les lâchetés 
inodensives qui y dormaient, pour qu'il ne plaçai" pas, à côté 
des héroïsme» qui glorifient l'Eglise, les trahisons qui la 
déshonorent el la désolent. D'ailleurs, quelque gloire qu'il y 
ail à cimenter et à consacrer de son sang la liberté de son 
âme, on sent que ce prix sublime n'en peut être, pour tous 
les temps, le nécessaire tribut: que l'ère de la force qui 
opprime et de l'héroïsme qui lui échappe, en couronnant sa-
liberlé de gloire, ne saurait être que passagère; qu'un tel 
état n'est l'état normal et permanent d'aucune société 
humaine. 
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— Mais la force ne disparaît que devant la force. Contre 
celle qui les flagellait, les papes en ont-ils invoqué et suscité 
une autre ? — Non ; la force se renverse aussi par la patience. 
Elle s'use sur elle, comme l'acier sur la pierre, et une heure 
vient où elle tombe émoussée et inutile a ses pieds. C'est 
ainsi que les papes l'ont réduite. Après trois siècles de déchaî
nement sans mesure, on l'a vue, épuisée de ses fureurs ot do 
leur martyre, s'affaisser mourante devant eux. Quand elle 
s'est relevée, r/a élé pour prendre leur joug et pour se 
mettre humble et docile à leur suite. Alors ollô a commencé 
à demander elle-même les lois qu'elle voulait imposer, et, 
par un retour inouï, elle a mis son premier honneur à servir 
sa victime. 

Mais c'est là précisément, s'écrie-t-on, que le mal com
mence. Cette force que l'Eglise a pu lasser, par la vigueur de 
sa résistance, elle ne la voit pas plutôt à ses pieds, elle ne 
reçoit pas plutôt les armes que sa soumission lui présente, 
qu'elle les lui remet aux mains pour la faire courir sus à ses 
ennemis. Donc la persécution ne cesse pas ; c'est le persé
cuteur qui change. Terrifiée, torturée si longtemps, l'Eglise, 
le Pape qui la commande et répond de ses œuvres, terrifiera 
et torturera à soji tour. Devant qui refusera de croire, on 
fera briller l'épée ou élineeler la flamme et le libéra
teur des premiers Ages deviendra l'oppresseur de tout 
l'avenir. 

C'est là l'objection telle qu'on l'entend partout, actuelle, 
bruyante, scandaleuse, immense ! C'est la part vive el déci
sive de la question. Pour un grand nombre, c'est la question 
tout entière. Ce qui précède tient, dit-on, à une mystique 
nébuleuse qu'on n'est pas tenu de connaître. Mais le fait qui 
saisit tous les regards et qu'il est impossible de ne pas voir, 
c'est celui que nous venons d'énoncer. Ce fait on l'a appelé 
d'un nom devenu odieux entre tous ceux que possède la lan
gue humaine. C'est Vintolérance de l'Église. 

Ce fait, nous l'abordons sans crainte comme sans détour. 
Ce fait redoute bien moins la discussion qu'il ne l'appelle. On 
peut môme dire qu'il la demande et la réclame à grands cris. 
Oui, si l'histoire pouvait a\oir soif de justice, il n'est rien 
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chez elle qui l'implorât davantage. Nulle part la calomnie n'a 
éclaté comme là; nulle part la vaste conspiration contre la 
vérité, dont parlait le comte de Maislre. celle élucubralion 
publique du mensonge qui a osé s'appeler l'histoire, n'a 
obtenu de si odieux succès. 

Et d'abord l'Eglise n'a jamais employé la force pour impo
ser la foi. 

Si l'Eglise eût menacé, opprimé pour faire croire, qui 
devait tout d'abord être atteint par celle violence ? Evidem
ment c'étaient les juifs. Les juifs étaient inexcusables de ne 
pas croire. Ils portaient dans les mains les litres les plus clairs 
de la vérité: ils les lisaient chaque jour : leur loi les condam
nait à les revoir sans cesse el ne leur permellait pas d'en 
perdre un instant la mémoire. El puis, si l'Eglise était aeees-
.sible à ces misérables passions que lui prêtent si facilement 
ses détracteurs. les juifs n'étaient pas seulement devant (die 
des infidèles obstinés el inexcusables : celaient îles ennemis, 
et des plus acharnés qu'elle eut connus. Les juifs avaient 
été ses premiers perséculeurs : les premiers ils avaient donné 
contre, elle ce signal el celle leçon de violence que le monde 
païen avait si bien entendus. Des représailles n'élaient-elles 
pas naturelles ? Ne se couvraient-elles pus d'une apparence 
de juslico '! Pour les papes eu particulier, les juis n'élaienl-
ils pas en quelque sorte des ennemis personnels?N'avaient-
ils pas tué celui dont ils continuaient le pouvoir et dont 
ils représentaient les droits ? 

Or jamais l'Eglise, u"a usé d'un seul moyen violent pour 
amener les juifs à la foi. Au contraire, quand l'égarement des 
peuples les persécutait de tous cotés, quand leur incrédulité 
et leur déicide servaient hautement de prétexte aux oui rages 
et d excuse aux violences, quels furent leurs premiers et 
leurs plus ardents défenseurs? Les papes. Nulle part ailleurs 
l'action de l'Eglise ne s'est plus résumée dans celle de ses 
premiers chefs. La protection des juifs a été peut-être, dans 
toutes les œuvres partielles que renferme la grande œuvre 
de liberté, la plus spécialement el la plus éminemment pa
pale. 

Je n'en puis citer toutes les preu\es. Mais je n'omettrai 
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pus saint Grégoire le Grand, qui les protège contre les em
pereurs d'Orient, qui défend de détruire leurs synagogues et 
déclare qu'il ne fallait pas les amener malgré eux dans 
le bercail du Christ, le sacrifiée devant être volontaire; 
Alexandre 11 remerciant les évoques d'Espagne d'avoir pro
tégé les juifs contre la fureur de ceux qui confondaient 
leur cause avec, celle des Sarrasins ; Clément III : Nous 
ordonnons que personne ne force aucun juif à se faire bap
tiser. Statut mus ut nullus invitas vel violentes Jud<eos ad 
baptismum vrnire compe/lati (Cap. sieut Judœi .9, De 
Jndœis el Sarracenis, Lib. ;J, Décrétai!uni) ; Innocent III 
publiant pour leur défense une longue constitution : Que nul 
fidèle, y esl-il dit. ne se permette de contraindre un juif 
au baptême, attendu que celui qui esl contraint na pas 
la foi. 

Apres Innocent III, Grégoire IX renouvelle bientôt les mê
mes prescriptions(l j . Puis Nicolas IV : l'Eglise prie pour les 
juifs, s'écrie-l-il. elle ne peut donc supporter que les chré
tiens les mal irai lent. Clément V les défend contre les Pastou
reaux. Clément VI publie (±) deux huiles pour empêcher qu'on 
ne les force à recevoir le baptême, qu'on ne les tue. qu'on ne 
les frappe, qu'on ne les soumette à des tailles arbitraires. 

Enfin Sixle V donne à cette protection le caractère et l'ex
pression énergiques qui paraissent dans toutes ses œuvres. 
« Rome éhahie. dit son dernier et savant historien, vil plu-
« sieurs fois des chrétiens foueltés sur la promenade du 
« Corso pour avoir insulté des juifs. » (Hist. de Sixte V, 
par le barou de Huhner. t. I. p. 349.) 

C'est en effet dans la sécurité el la tranquillité dont les juifs 
ont toujours joui à côté des papes et au sein même de Rome, 
que se trouve la meilleure prouve de cette paternelle bien
veillante qui les couvre, près d'elle, en mémo temps qu'elle 

(\) (ire»oirc IX no défend pas seulement la liberté des juifs; il donne la 
raison de celle liberté, <• parce que, dil-il. comme l'homme est tombé par 
son libre arbitre, il doit se relever aussi par son libre arbitre, étant appelé 
par la grAec ». 

(2) Lettre à l'archevêque de Bordeaux ; aux évoques de Saintes, d'Angou-
lême et de Poitiers, 9 septembre 1336. 
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les suit au loin: « Rome, dit AL do Maislre, est peut-ôtre 
« le seul lieu de l'Europe où le juif ne soit ni maltraité ni 
« humilié. » (Do Maislre, Lettres de l'Inquisition, lettre l r e . ) 

Mais ce témoignage pourrait paraître partial. On sait com
bien celui qui le donne fut l'ami des papes. 

En voici deux, fondus l'un dans l'autre, que personne ne 
suspectera: « Les juifs, dit Grégoire, furent en proie à d'in-
« nombrables calamités et leur existence fut une longue ago-
« nie, excepté sous la domination des papes. C'est un témoi-
« gnage que Hasnage mémo, quoique protestant, est forcé 
a de rendre. Quand les juifs étaient tourmentés pur une po-
« litique rapace, par une populace effrénée, ils so réfugiaient 
« toujours sous les ailes des pasteurs et surtout des pontifes 
« romains. » (Grégoire, Ilist. des sectes religieuses) (1). 

Enfin le meilleur et le plus irrécusable témoignage s'est 
trouvé sur les lèvres du pcuplo. C'est un de ces proverbes 
issus de son bon sens el qui no mentent jamais. Il a appelé 
Rome le paradis des juifs (2). 

Les papes n'ont donc jamais forcé à la foi. 
Mais, reprennent nos ennemis, tous vos exemples et tous 

vos textes viennent ici en pure perte, et la question demeure 

(!) Onns la réunion fin rîrand Sanhédrin qui eu! lieu sous le règne de 
Napoléon I e r . les juifs exprimaient, hautement leur reconnaissance pour le 
gouvernement des papes : (Voir aux pièces justificatives le discours pronon
cé dans cette circonstance, 30 octobre 1S01Î, par Isaac-Samuel Avigdor, dé" 
pulé des Alpes-Maritimes.) 

(2) Un des premiers actes du gouvernement de Pie IX fut l'affranchisse
ment du ghetto. Les juifs de Home lui envoyèrent aussitôt une députation 
qui exprima en termes magnifique foule la reconnaissance de la nation. 
L'année suivante, en 4847, le grand rabbin de Turin, 31. ttclio Cantoni, disait 
à. l'inauguration du collège juif de celte ville : 

« Oue le nom de Pic IX soil gravé en caractères ineffaçables avec un ci
seau d'airain, avec un diamanl, sur une plaque de marhrc, qu'il soil rangé 
parmi les bienfaiteurs du peuple d'Israël. Pic IX a été de tout temps l'ange 
gardien de noire nation, môme quand clic est heureuse et dans une situa-
lion lolérable. » 

L'enthousiasme des juifs pour Pic IX fut si grand, qu'ils se mirent sur son 
passage avec des palmes, comme les meilleurs de leurs ancélres sur celui de 
Jésus-Christ. « (ïloire an fils de David, lui eriaienl-ils également dans le 
style de leur pères. Uéni soit le roi débonnaire qui vient au nom du Sei
gneur, l losanua au plus haut des cieux ! » 
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tout entière. Vainement cherchez-vous à donner le change. 
Vous tournez la difficulté. Les yeux, distraits un instant, la 
retrouvent vite, car elle est vaste et impérieusement visible ; 
elle se dresse de toute la hauteur de vos bûchers, elle éclate 
des lueurs sinistres de leurs flammes, elle retentit des cris 
(Je toutes vos victimes. Oui, il y a chez vous, comme ailleurs, 
et peut-être plus qu'ailleurs, les prisons et les chaînes, les 
confiscations et les exils, le fer et le feu. Le paganisme a 
jeté quelques bourreaux à rencontre de vos doctrines ; vous 
en avez poussé des légions contre les idées et les hommes 
qui s'affranchissent de vous. Le paganisme vous a suscité 
dix persécuteurs : votre inquisition en a arpié cent contre la 
libre pensée de l'homme. 

Telle est l'objection. Assurément nous ne la voulons pas 
éviter, puisque nous la ramenons avec celte force ; nous l'en
flons môme du style excessif et des formes échauffées de nos 
adversaires. Sûrs de la cause que nous défendons, nous n'a
vons rien à dissimuler do ses prétendues faiblesses. 

Et d'abord, rendons-nous bien compte do ce qu'est ]a 
force et de ses divers rôles ici-bas. 

Le fer. le feu, lo fouet, la chaîne nous indignent dans la 
main de l'oppresseur. La révolte de notre cœur à leur spec
tacle est un des meilleurs sentiment qui y naissent et en re
muent les nobles profondeurs. Et toutefois ne nous hâtons 
pas trop de maudire. C'est que le fer, le feu, le fouet, la 
chaîne, instruments d'oppression entre les mains du tyran, 
seront demain, sont aujourd'hui, en tel coin du monde, sur 
mille points peut-être, des instruments de liberté. fÀ dans 
quelles mains prendront-ils un caractère si différent et joue
ront-ils un rôle si contraire ? Dans les mains de la justice (1). 

Qui dira que la justice est ennemie de la liberté ? Et 
qui croira qu'elle puisse se passer, sinoïi do Tune ou de 

(!) Pelage le' éerivail à Narsès en 355 : « Ce n'est point nn acte de persé
cution de réprimer les crimes et de procurer le salut des Ames. On ne persé
cute que quand on contraint à mal faire. Autrement il faudrait abolir toutes 
les lois divines et humaines qui ordonnent la punition des crimes. Or le 
schisme est un mal ; l'Écriture et les saints canons nous enseignent qu'il doit 
être réprimé, même par la puissance séculière. » 
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l'autre de ces choses, au moins de toutes ensemble ? Dans un 
monde où le crime abonde, y a-t-il une justice possible sans 
châtiment? Et y a-t-il un châtiment possible, sans les éléments 
rudimenlaires de la peine que nous ennuierions loul à l'heure? 
Et si la justice est en ce monde le rempart de la liberté, y a-
t-il une liberté possible sans l'action lerrible de ces éléments 
vengeurs ? 

Mais à quoi reconnaître si c'est la justice ou la hrannie 
qui sévit? Au caractère de ceux qui sont frappés. 

Si l'innocence el la verlu brillent au front de ceux (pie le . 
fer égorge et que la llamme dévore, il est clair que le fer et 
la flamme sont aux mains d'un tyran et servent à l'oppres
sion. Mais si le front est flétri, si l'attentat el le forfait s'y 
lisent en traits honteux, le 1er el le feu senen l la justice: 
loin d'asservir, ils délivrent: en chàlianl le crime, ils défen
dent el vengent le monde opprimé. 

Or je regarde au front ceux (huit le sang a coulé. Que me 
révèle celui des chrétiens? Est-il un nul si faux el si mauvais 
qui puisse y lire le crime? Esl-ce le crime que la hache 
païenne frappait quand elle inondait de leur sang toutes les 
arènes ? Qui l'osera dire? Quel mal avaient-ils fails? ttepro-
duirai-je l'apologie des Aristide, des Quadrat, des Justin, des 
Tertullien? 

Dans cet empire en décadence il y avait encore d'assez 
bonnes légions. Quels en étaient les meilleurs soldats? Des 
chrétiens. Dans ce monde dissolu qui allait bientôt s'affaisser 
sur ses vices, il y avait des âmes pures, des mœurs élevées, 
des hommes austères tels que la vieille république si fière 
de ses Fabius et de ses (lincinnaliis n'en avait jamais connus. 
Quels étaient ces hommes? Des chrétiens. 

Àhl loin d'être dangereux à la société qui les-proscrivait, 
loin de menacer la paix et Fexislence de l'empire, ils l'eussent 
sauvé s'il eût voulu l'èlre. el ne le pouvant conserver malgré 
lui, ils retardèrent sa chute et prolongèrent ses jours. 

Tels sont ceux qui tombent sous le fer païen. 
Voyons maintenant ceux que le fer chrétien a frappés. 

Quels furent ceux qui vinrent troubler, épouvanter le monde 
à peine rassis des invasions barbares, quand il commençait à 
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goûter les fruits tardifs d'une paix que dix siècles avaient 
attendue? Qui portait le ravage el l'incendie dans les plus 
belles provinces du plus beau royaume de ce monde, puis
que le royaume des eh*u,r n'en est. pas? Qui enseignait pu
bliquement el bâillement la rapine, le parjure, le viol, le 
mépris des premières lois sociales ? Qui osa ériger en doc
trine l'inaniié du serment, l'illicite du mariage, le mépris de 
raulorité? Qui ébranlait ainsi à la fois les bases les plus sa
crées île toute société divine oL humaine Cl ? Ceux-là mémo 
que poursuivirent le bras el le glaive catholiques. Je le de
mande, ce bras et ce glaive furent-ils ceux de la h munie ou 
ceux de la justice ? 

Mais, réplique-1-on. ni ce. bras ni ce glaive ne devaient être 
ceux de TKglise. Si juslice il y avail, il n'apparlennit pas à 

(I) Tous ces désordres furent ceux des Albigeois dans le midi de la France. 
Ils devancèrent Imite répression et ne s'expliquent nullement par l'égarement 
et la fureur des représailles. Nulle rigueur ne les avail prévenus el provo
qués. D'ailleurs (pie pouvait-il naître autre chose fies principes de ces sec
taires ? Les doctr ines monstrueuses que nous émane rons après les oeuvres ne 

leur sont , pas plus qu'elles, faussement iaqiulées . •C'étaient celles des Mani

chéens leurs pères,.el ils avaient plutôt accru que réduit cet odieux patri
moine. 

Voici comment s'exprimait à leur sujet, eu 1170, le troisième concile de 
Latran dans son dernier canon : « Sous les noms de Cathares et de Painrius, 
les hérétiques se sont tellement fortifiés dans la Gascogne, l'Albigeois et le 
territoire de Toulouse, qu'ils y ont organisé la révolte à force ouverte. D'un 
coté les Brabançon*, les Aragonais, Navarrais. Basques. Cntlcreaux et Bou
liers, ne respectait! ni les églises ni les monastères, n'épargnant ni l'âge ni 
le sexe, ni les veuves ni les orphelins. Us renouvellent les fureurs des Pnycns 
el des Barbares. Nous les déclarons solennellement excommuniés. Nous 
enjoignons à Ions les fidèles de s'opposer courageusement à leurs ravages el 
de défendre les chrétiens contre leurs incursions. Nous accordons l'indul
gence et le pardon fie leurs fautes à tous ceux qui p rendront les a rmes [jour 
celte sainte croisade. » 

Plus lard, les Camisards châtiés par Louis XIV étaient les ennemis publics 
d e l à France. Assurément nous ne venons pas faire ici l'apologie des ilragii-
nades. ni excuser toutes les cruautés commandées par Louvois ; mais il ne 
faut pas oublier que les prulcslanls des Ce venu es conspiraient avec l'étranger 
dans un moment où toute l'Europe était prèle à s'armer contre la France. 
Cantii, peu suspect eu matière d'intolérance et plus impartial qu'un Fran
çais quand il s'agit de notre histoire. Canlu se l'ail ici le défenseur de 
Louis XIV : « Convaincus d'intelligence avec les Savoyards cl les Anglais 
pour les introduire dans le royaume, ils étaient e inoyésau supplice. » (Canin, 
Mrof'ftfifw rte VÈdit rte Aantes, t. XVI, p. 181.) 
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l'Eglise de l'exercer ? À-t-clle reçu mission de verser le sang ? 
Mais aussi où voyez-vous que l'Eglise en ail, verse? Mais 

ce droit que vous refusez à l'Eglise, le retirez-vous aux 
princes fils do l'Eglise? Et celte répression n'est-elle pas 
pour eux plus qu'un droit? ne devient-elle pas un devoir? 
El si l'Église, gardienne de tous les droits, si l'Eglise, leçon 
vivante de tous les devoirs, leur rappelait, à tel moment 
d'oubli, ce droit el ce devoir méconnus ou négligés, pensez-
vous que votre droit, à vous, fut d'en prendre scandale et 
votre devoir de la maudire ( I )? 

Eh bien, l'Eglise n'a pas eu à réveiller sur co point la cons
cience des princes. Ce furent toujours eux qui la prévinrent (2). 

({) Nous n'omettons pas d'affirmer ici hautement le droit qn a l'Eglise de 
réprimer l'erreur coupable pa r des peines nffliViivos et des châtiments cor
porels. Nous tenons d'autant plus a ne rien laisser dans l'ombre des attribu
tions du pouvoir spirituel, que jamais pcut-élrc elles n'ont été plus contestées 
et plus méconnues. L'Eglise peut donc Taire punir corporellement le péché 
d'hérésie quand l'existence et la gravité de ce péché sont notoires, quand il 
peut troubler la paix cl compromettre le bien de la soch'té qu'elle régit. 
Alors elle ne châtie pas el le-même ; car clic ne manie le fer ni ne verse le 
sang. Mais directrice de la conscience des princes chrétiens, elle peut, quand 
cel le conscience lui est soumise, leur désiguer le coupable el appeler sur lui 
leur justice. C'est du fait, bien plus que du droit, que nous parlons dans toute 
la suite de cel le discussion. Or, le fait de l'extrême modération el clémence 
de l'Église est d'aulnni pins éclatant et révèle d'autant mieux le caractère 
doux el miséricordieux de son pouvoir, que son droit de sévir était univer
sellement reconnu el fréquemment invoqué. L'empressement que mettaient 
les princes a poursuivre l'hérésie et n châtier toute uiécréuncc montre assez 
combien il eut été facile à l'Eglise de les prévenir et de provoquer la 
première leurs exécutions. Or, elle ne connut qu'un rôle près d'eux, celui de 
la clémence. Elle u'usa de son influence sur eux que pour ralentir, modérer 
et adoucir les peines. Elle continua de faire ce qu'elle avail fait des l'origine, 
au temps de Constantin c l de Théodosc. « L'Eglise, dit Mossuct, demandait 
toujours qu'on n'en vint point au dernier supplice, que les princes aussi 
n'ordonnaient qu'au cas où la sédition el le sacrilège étaient unis a l'hérésie. 
Telle fut la conduite du quatrième siècle. » (Politique titêe de VÉcriture 
sainte, 1. VIL Proposil. 10.) 

(2) Lorsque l'Inquisition se trouva partout établie a la requête des princes, 
l'Église rappela bien ensuite, h quelques négligents, qu'il ne fallait pas se 
démentir cux-mèuics el laisser dormir une justice qu'ils avaient eux-mêmes 
demandée. Mais autre chose est d'insister pour le fonctionnement du tribu
nal, autre chose est de réclamer l 'extrême sévérité de ses sanct ions. En un 
mol, on ne prouvera jamais que l'Eglise ail jamais demandé le sang ; et l'on 
prouvera mille fois qu'elle s'est mise à genoux pour l'épargner. L'Eglise n'a 
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1.0 premier projet et la première ébauche d'une inquisi
tion datent du concile de Vérone (1184). L'Eglise n'eut be
soin d'engager ni d'exhorter alors Frédéric Barberousse. Ce 
fut lui qui vint à elle et lui demanda l'inquisition. 

Othon IV, excommunié, ne prenait apparemment point 
conseil d'Innocent III, pour mettre au banc de l'empire les 
cathares et les palarins. 

Frédéric II, chargé de toutes les excommunications, mais 
tenant à réguer, beaucoup plus soucieux des intérêts de son 
pouvoir que de ceux de l'Eglise, Frédéric II rend quatre édits 
à Padouc et y déclare qu'il veut faire usage du glaive que 
Dieu lui a confié contre les ennemis de la foi. « Le pre
mier, dit Canlu, il porta peine de mort contre les mécréants. » 
Saint-Louis, son contemporain, demanda l'inquisition à 
Alexandre IV (1). 

pas l'habitude de se contredire : rien ne se suit et s'accorde comme sa disci
pline. Or, l'Église avait institué le droit d'asyle. Quand elle était obligée, à 
cause de r ê n o r m i t é de cer ta ins cr imes, de r e m e t t r e le coupable aux mains 
de la just ice séculière, elle imposait toujours nomme condition qu'on ne 
toucherait pas à. sa vie ni a ses membres. « Si liber quantumcunqae gravia 
m a le fie i a pcrpelraverit non est violenter exlraliendus ab Ecclcsia. ; nec inde 
damnari débet ad mortem vel ad pœnam sed redores Ecclesiarum ipsi 
obtinere debent membra et vitam, » dit Innocent III (Cap Interxalia 6, l i t . 
XLIX, lib. III, décret 3.) 

Et l'Eglise qui sauvait la rie des hommes , dans des causes qui lui étaient 
complètement étrangères, qui ne craignait pas dans ce buL de paraître entre
prendre sur les attributions du pouvoir civil, l'Eglise aurait demandé leur 
mort, dans des causes qui étaient d'abord les s iennes? 

Elle n'a pas l'habitude de telles inconséquences t 
Toutefois, conclure de là. que l 'Eglise réprouve la peine de mort comme 

un excès de châtiment et une e r reur sociale serait fort mal raisonner. 
L 'Eglise n 'en use pas et n'y a nul goût, voilà qui est certain ; mais elle, ne 
condamne ni ne b lâme d 'autres pouvoirs, forts différents du sien, qui en 
usent quand il le faut. Elle condamne, avec Léon X, celui qui ose dire : 
Ufîprclieos comburi est contra vohmtatem Spiritus sancti. 

(1) Sainl Ferdiuaud, le vainqueur des Maures, voulut que son peuple le vit 
porter lui-même le bois qui devait servir à brûler un hérétique. Ce n'est pas 
qu'il ignorait la haute convenance sociale et surtout la loi que les mœurs 
chrétiennes ont faite au pouvoir, de s'isoler autant que possible du châtiment 
cl de ne jamais rencontrer le bourreau; maisi lcri ï l qu'il fallail faire excep
tion pour ce genre de crime, afin que loul Espagnol put juger quel p , ;ril ex
ceptionnel il constituai! pour l'Étal, el quelle horreur il en devait concevoir. 

Le saint roi se sentait, d'ailleurs, assez fort contre tout reproche de 
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Si l'on objecte que tous ceux qu'atteignait cette vindicte 
régulière, mise au service des rois, n'étaient pas les brigands 
et les incendiaires que le pouvoir civil a toujours le droit de 
punir : que, chez plusieurs, la doctrine seule, l'idée était pour
suivie et châtiée, je réponds que la raison du prince est plus 
longue (pie celle de ranimai qui mord la pierre el va cares
ser la main qui l'a lancée. Le prince sait que l'idée engendre 
l'œuvre, el que celui-là ne tiendra pas l'œuvre en bride qui 
n'aura pas mis le frein à ridée. 

L'œuvre mauvaise, faite en dépit de la conviction, esl un 
très-mince péril social, et cependant le prince sévit juste
ment contre elle. Mais le crime commis ou vertu-d'une idée, 
qui dira de quel danger il esl? 

L'Église, les papes, ici. plus qu'ailleurs, représentanls et 
maîtres de sou action. les papes n'eurent donc qu'un seul 
rôle dans celle affaire, surveiller el modérer les rigueurs des 
princes. 

— Mais pourquoi les papes nommèrent-ils les juges de 
ces délits ;* 

'.Mais c'est là précisément le premier lempéramenl qu'ils 
apportèrent à la justice prompte el dure des princes, (Test la 
première goutte, mêlée par eux. de celte huile de laclémence, 
sans laquelle la justice trop sévère peut dégénérer en cruauté 
el prendre les allures de la tyrannie. Les princes, placés tout 
près du mal. les princes, représentants de la société qu'il 
attaquait, n'élaienl-ils pas quelque peu juges et parties dans 

cruauté, lui que lu moindre larme remuait jusqu'au fond du co'ur cl qui 
crait/naif plus la malédiction traite pauvre femme que toute l'armée 
des Maures. 

Au début du XIII'' siècle, la peine légale frappant l'hérétique ne cousislail 
que dans l'incapacité de remplir les fondions publiques. I.i confiscation des 
biens e! le bannissement. Ce furent les pénalités recommandées à la com
mune de Vilerbe. par lniio\enl 111, peu de temps avant la croisade des Albi
geois ; ve furent relies dont fionorius lit fit jurer l'observation à Frede
rick IL lois de son couronnement a /lune. La peine de mort, emprui.lée au 
code de Jusliuicn, ne deviul de droit commun contre les hérétiques (pic par 
un acte postérieur de cel empereur. (Le Français, jeudi 7 octobre 188!i. (I). 
de V sur le .> volume du 1*. Oanzas.) 

Ce qui prouve mieux encore l'origine et le caractère politique de celle pé
nalité, c'est l'assimilation de l'hérésie au crime de lèse-majesté. 
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cos causes ? Or qui no sait que c'est là le plus grand obstacle 
à l'impartialité de la justice? Les princes, d'ailleurs, étaient 
en présence de doctrines mauvaises. Leur droit de les répri
mer était formel, nous l'avons vu. Mais les princes connais
sent-ils des doctrines? Le jugement des doctrines, par des 
juges ignorants des doctrines, ne serait-il pas absurde avant 
d'être injuste? Ne pourrait-il pas ressembler au jugement 
porté sur les couleurs par des aveugles (1)? 

Les juges de la doctrine furent donc tels qu'ils devaient 
être, des prêtres ou des moines ; encore ne le furent-ils jamais 
seuls et rarement formèrent-ils la majorité du tribunal. La 
théologie n'élait pas alors aussi étrangère au fidèle laïque 
qu'elle l'est devenue de nos jours ; on utilisait les lumières 
de ce dernier. Mais on ne pouvait s'en rapporter à lui seul. 
La grâce de connaître des doctrines n'est pas proprement la 
sienne. Et puis, son caractère le soustrayait moins à l'in
fluence dos souverains. C'est ce qui fit encore préférer le 
moine au simple prêtre. Le caractère d'indépendance absolue 
du premier, l'absence de tout lien vis-à-vis du pouvoir civil, 
parurent une garantie plus siïrc d'impartialité (2). 

( 1 ) Il faut admettre toutefois qu'il est chez tous un sens moral qui se 
trompe difficilement à l'endroit de certaines idées, et que la théologie est 
peu nécessaire pour apprécier à sa juste valeur la doctrine du meurtre, du 
viol et de l'incendie. 

(2) Le jugement doctrinal qui établissait l'hétérodoxie ou l'hérésie de 
l'accusé, s'appelait la conviction. Or dans quelles circonstances cette convic
tion donnait-elle lieu a l'exécution du coupable. Nous rapprenons par un 
trait de la vie de saint Dominique. Une fois dans sa vie, il est dit qu'il fut 
employé à cette conviction. Mais les historiens de la guerre des Albigeois 
nous apprennent 1res clairement ce que c'était que cette conviction des hé
rétiques. Les hérétiques n'élaienl point à l'étal de société secrète en Lan
guedoc. Ils étaient armés et combattaient pour leurs erreurs à la face du 
soleil. Lorsque le sorl de la guerre avait mis quelques-uns d'enlrc eux au 
pouvoir des croisés, on leur envoyait des gens d'Kglise pour leur exposer les 
dogmes catholiques et leur faire sentir l'extravagance des leurs. C'était ce 
qu'on appelait les convaincre, non pas d'être hérétiques; car ils ne le ca
chaient pus le moius du inonde, mais d'être dans une fausse voie contre
dite par les Kcriturcs, la tradition et la raison. On lus suppliait de la manière 
lu plus pressante d'abdiquer leur hérésie, en leur promeltant, à ce prix, leur 
pardon. Ceux qui se rendaient à ces instances étaient, en effet, épargnés. 
Ceux qui résistaient jusqu'au bout étaient livrés au bras séculier. La convic
tion des hérétiques était doue un office de dévijuomeut où la force du 
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Mais le caractère Je la doctrine une. fois défini el sa quali
fication bien formulée, tout était fini pour le juge. Il ressem
blait au lapidaire auquel on présente une pierre, pour en 
connaître la valeur. II la déclare vraie ou fausse,, commune 
ou rare, el la remet dans la main de son consulteur, non-seu
lement sans en déterminer l'usage, mais sans s'occuper de ce 
qu'il en veut faire : ce n'est pas à celte fin qu'on requiert 
son jugement. 

Kl toutefois jamais ce rôle d'abstention en regard de la 
peine qui suffisait à la pleine justification de l'Eglise n'a été 
en réalité sou rôle exclusif dans l'ensemble el la suile des 
procédures contre l'hérésie. Jamais elle ne s'est tenue com
plètement en décade celle ligne froide dont la barrière la 
meltail hors d'atteinte et à l'abri de toute attaque. Elle l'a 
franchie; elle a passé sur le terrain du châtiment. Mais de 
quelle manière? Etait-ce pour se repaître de son spectacle? 
Élail-ce pour bénir les bftehers et pour maudire les victimes? 
C'est bien là eu eifel l'altitude qu'on lui a prêtée. Ce sont les 
couleurs sous lesquelles on l'a présentée et que le mensonge 
a presque consacrées dans l'histoire. 

Or l'Église s'avançait pour demander grâce(I) . C'est toute 

l'esprit e l l'éloquence de la charité s'animaient de l'espoir d arracher des 
malheureux à la mort. Prendre texte de la pour l'accuser (Saint Dominique), 
de rigueurs envers les hérétiques, c'est confondre le prêtre qui assiste un 
criminel avec le juge qui le condamne ou le bourreau qui le tue. (Lacor-
daire, 17e de Saint Dominique, ch. vi.) 

(1) Avant les supplications près du juge séculier en vue de la grâce, elle 
en avait d'autres près du coupable en vue du repentir et ce repentir était tou
jours infailliblement suivi du pardon. Citons à cette occasion deux témoi
gnages renfermés l'un dans l'autre et relevés l'un par l'autre. Voici comment 
s'exprimait en 1805 le Journal des Débats, dans le compte rendu d'une pu* 
bliralion de ce temps on la plume d'un honnête homme avait fait rencontre 
de l'Inquisition. 

« (Jnel est le tribunal en Europe autre que celui de l'Inquisition qui absout 
Je coupable lorsqu'il se repeni et confesse son repentir? Quel est l'individu 
tenant des propos, affectant une conduite irréligieuse cl professant des prin
cipes contraires a ceux que les lois ont établis pour le maintien de l'ordre 
social ; quel es! cet individu qui n'ai pas été averti deux fois par les mem
bres de ce tribunal? S'il récidive, si malgré les avis qu'on lui donne, il per
siste dans sa conduite, on l'arrête, et s'il se repent, on le met en liberté. 
M. Uourgoing, dont les opinions ne pouvaient être suspectées lorsqu'il écri-
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l'apparition qu'elle a faite du côlé du châtiment. Il y a en effet 
un point commun, un lieu de rencontre entre le châtiment et 
rÉgliso, c'est la démarche qu'elle a faite, ce sont les larmes 
qu elle a répandues, pour le désarmer ou pour l'adoucir. 

Et c'est là, loul spécialement, c'est dans ce rôle de miséri
corde que les papes se montrent avec une force, une am
pleur et un éclat d'action dont îïon ne peut approcher au-
dessous d'eux. Qu'on lise l'histoire d'Innocent lit, on verra 
s'il cesse un instant d'être, dans ces causes, l'éloquent, l'actif, 
l'importun représentant de la clémence. Quels efforts pour em
pêcher les excès, pour modérer les exécutions de celle justice 
à laquelle la gravité des événements avait donné la forme 
farouche d'une expédition militaire ! Que d'exhortations, de 
remontrances, de réprimandes à ses légats, aux seigneurs du 
pays, aux chefs des croisés ! Quelle paternité tendre pour le 
fils du vaincu. 

Quelques années plus tard, Crégoiro IX écrivait à l'évoque 
d'AIbano : « La volonté de Dieu est qu'on maintienne la li
ft berté de son Eglise de manière que la.mansuétude n'em-
« pèche pas de se défendre, mais sans que la défense dé-
« passe les limites de l'humanité. Il ne veut ni supplices ni 
« richesses, mais le retour de ceux qui s'égarent. Il est in-
« digne de l'armée du Christ de tuer et de mutiler des hom-
« mes en déformant l'image du Créateur. » 

Dans le môme siècle, Clément IV prêchait la môme modé
ration au roi de Navarre, et pour que l'exemple voisin de 
Louis IX ne l'entraînât pas par la haute autorité que lui prê
tait le caractère du saint roi, il ajoutait : « Nous avouons que -
« pour une pénalité aussi sévère, il n'est pas bon d'imiter 
t notre très-cher fils en J.-C. l'illustre roi de France. » 

vait son Tableau de l'Espagne moderne, en parlant du Saint-Office, dit : 
f avouerai, pour rendre hommage â la vérité, que l'Inquisition pourrait 
être citée de nos jours comme un modèle a*équité. 

«. Quel aveu! c l comment serait-il reçu, si c'était nous qui le faisions! Mais 
M. îïourgoing n'a vu dans le tribunal de l'Inquisition, que ce qu'il est réelle
ment, un moyen de haute police. » (Journal des Débats du il septembre 
1805. Journal de IEmpire* compte rendu du Tableau de l'Espagne mo
derne, par M. Uourgoîng, ancien ministre plénipotentiaire de la République 
Française, près la (Jour d'Espagne.) 
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Le XIII e siècle, où nous entendons tous ces cris îles papes, 
fut assurément la période la plus active de la première inqui
sition, cVsl-à-dire de celle où l'Eglise fut le plus responsable. 
Car, sauf la sollicitation des princes qui parut les prévenir, 
elle en décréta l'institution, eu régla l'organisation, en déter
mina les offices et en rédigea toute la discipline. 

Deux siècles plus tard, quand la vieille inquisition parais
sait s'endormir, une autre surgit (Tune forme nouvelle sons 
la seule initiative du pouvoir politique. L'Église, il est vrai, 
accorda, dès le principe, une autorisation qu'elle ne pouvait 
refuser, mais c'est sa seule pari dans la fameuse inquisition 
d'Espagne (1 ). 

Il en est pourtant une autre que les papes n'ont cessé d'y 
ajouter: c'est la pari bénie de la miséricorde. 

L'inquisition royale, vient à peine de naître, que les papes 
en apprennent les excessives rigueurs. Aussitôt leur voix 
s'élève, leurs protestations retentissent Au\* remontrances 
de Sixte IV succèdent celles d'Innocent VIII. Cuis viennent 
les plaintes de Léon \ . de Paul III, de Pie V, Tous les préve
nus, tous les inculpés volent à Home. En une seule fois, la 
cour des papes en voit arriver deux cent cinquante. De tous 
ceux qui recourent à celle justice, pas un ne se retire sans la 
bénir (2). 

De ces remontrances des papes, de ces appels continuels ' 
des accusés à leur barre, il résuit*» que l'histoire de l'inqui
sition d'Espagne n'est, en résumé, que l'histoire de la lutte 
non interrompue des rois et des papes, les rois combattant 

. pour la rigueur. les papes pour la clémence. 
Mais pourquoi les papes, impuissants à modérer, n'usaient-

ils pas de leur autorité pour abolir? C'est que les papes, 
champions de tous les droits el des libertés qu'ils constituent, 
n'ont garde d'eu loucher aucun. 

Or la répression de l'erreur est. dans bien des cas. le droit 

(1) Les sollicitations réitérées, on peut même dire 1rs iiuporlunités de 
Jean III près du Saiiil-Sièire. obtinrent également l'Inquisition du Portugal eu 
iriîHï. (Lyinborch. Histoire i/e rinquiaition. I. I. eh. \ \ v ) . 

(C) La longue el dure pribou de Oampaiu lia sous les \errou\ de t'inquisï-
tioii d'Kspayne, ne Huit qu'aux instaures d L'rhaiu Mil . 
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des princes. Comment les papes le leur raviraient-ils, eux les 
ennemis nés de Terreur, eux dont la spéciale mission est d'en 
préserver les âmes. 

Un seul office leur demeure: empêcher (pie les limites de 
ce droit ne soient franchies. Or l'histoire à la main, et toute 
la suite des siècles chrétiens parcourue, qui dira que les papes 
y aient élé infidèles ? Pour ne plus citer qu'un exemple, 
dira-t-on que Innocent XI conseillait les dragonnades à 
Louis XIV, quand, émule de l'absolutisme des Charles V 
el des Philippe II. il dépassait tous les excès possibles de ces 
princes et arrosait les Cévennes du sang des Camisards ? 
Qu'on lise les lettres sévères qu'il écrivit alors. Ou verra ce 
qu'il pensait du zèle mal entendu et du farouche apostolat 
du grand roi (1). 

Sans doute on pourra glaner sur la suite de dix-huit siè
cles quelques faits isolés, qui paraissent ne pas rentrer dans 
son plan général, ni s'harmoniser avec son ensemble. II y a 
des paroles sévères de quelques pontifes, des mesures très-
fermes d'où la rigueur n'est pas absente. Us durent les ac
corder aux circonstances qui semblaient alors le dicter. C'est 
à ces détails que nous ramènent sans cesse nos ennemis. 
Leur joie et de nous y enfermer et do nous faire perdre de 
vue, dans ce coin obscur. la grande voie lumineuse do l'his
toire où ils savent que le triomphe nous attend. Perfide stra
tagème, déloyale manoeuvre, à l'aide desquels on peut em
brouiller les questions les plus simples et ruiner l'une après 
l'autre les causes les meilleures. 

Ne nous laissons pas prendre à ce piège. — Au Heu de 
morceler la question, de joncher de ses membres les champs 
des siècles et de l'aller étudier dans quelque lambeau in
forme dont l'œil ne reconnaît plus l'origine, ramenons-la à 
l'unité qui la simplifie et qui l'éclairé. N'étudions pas l'his
toire en myopes: L'histoire n est pas faite pour euœ, a dit 
le comte de Maislre. Montons sur un sommet, embrassons 

(1) « Jésus-Christ, érmai l - i l , ne sVst pas servi de rel ie méthode : Il faut 
conduire les hommes dans le temple el non pas les Y traîner. » (Ycnicr, ci lé 
par lîanck. JMucUme tli Franria, IfîXÎL) 
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autour de nous le plus d'espace que nous pourrons ; do cette 
hauteur el dans Taire immense qu'elle nous donne, nous ver
rons la vérité. Pour la question présente, elle se résumera 
dans ce bref et invincible argument. 

Si les exécutions sanglantes, si toutes les voies d'excessive 
rigueur dont on a fait Touivrc des papes, sont effective
ment nées d'eux, c'est A Home surfont qu'on doit en voir le 
barbare et luxueux déploiement : Home doit en être le prin
cipal théâtre. Or Home ne montre pas une seule goutte de 
sang versée par son inquisition. L'Italie placée à portée de 
Rome en a vu peu couler : ce n'est que loin d'elle qu'on 
sévit avec cet appareil effrayant el celle rigueur de suppli
ces dont ou l'a Voulu faire répondre. La charge en revient 
presque uniquement h ce qu'elle a toujours délesté et com
battu le plus en ce monde, le despotisme. 

Donnons à cet argument la forme géométrique qui lui esl 
naturelle. Elle le range dans cet ordre de vérités qu'il esl 
visible de contester, tant elles sont reconnues et acceptées 
de tous. 

Sous le paganisme la persécution religieuse a son centre 
à Home, sé\it incomparablement plus à Home, el de là 
s'exerce en raison directe de la proximité de Home. 

Sous le christianisme la persécution religieuse (parlons 
un instant comme nos ennemis), la persécution religieuse est 
nulle à Home, n'apparaît qu'A distance de Home el eu raison 
directe de réloignement de Home. 

La chose est-elle claire? A qui ferons-nous l'injure de 
conclure (1)? 

(i) Il n'y a aucune comparaison possible entre Vintalcrancp de l'Église, 
intolérance bien plus doctrinale que pratique c i l'intolérance toute brutale 
du protestantisme. 11 esl â peine né qu'on la voit partout. Tout le inonde 
connnit l'intolérance de Calvin n Genève. Elle ne fut rien toutefois a côté de 
celle que les Luthériens exercèrent en Saxe contre les Calvinistes dans la 
seconde moitié du XV1P siècle. Les scènes de barbarie qu'on y rencontre 
dépassent tout ce que l'on peut concevoir en ce genre. Ln. férocité humaine 
n'est jamais allée pins loin. Pour qu'on n'eftl pas à se défier de l'histoire, 
elle a été faite par deux protestant s. C'est Menxel e t Arnold qui nous trans
met lent les hontes de leurs coreligionnaires, tjnïconqiie n'a pas lu leurs 
pa^cs ne sait pas tout ce que les hommes savent l'aire pour tourmenter leurs 
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semblables, ni ce que Ton peut mêler de rire cynique aux hurlements d'une 
victime. (Menzcl, t. IV, ch. xvui et xi*. — Arnold, Histoire de l'Église et 
des hérésies, 2« partie, 1. XVII, ch. xr cl xv.) 

Ce que les Luthériens avaient été pour les Calvinistes en Saxe, les Goma-
risles le furent pour les Arminiens en Hollande. Il n'y a rien dans l'histoire 
de l'Inquisition, même chargée et faussée par nos ennemis, qui se rapproche 
de ces violences cl qui les montre employées, sur une telle échelle de féro
cité. 

Quant aux fureurs des sectes protestantes anglaises et à leurs persécutions 
réciproques, c'est l'histoire même de l'Angleterre, pendant le XVI" et 
XVII* siècle. Qu'on nous permette, à ce sujet, de citer deux pages éloquen
tes d'un fondateur de l'Eglise catholique aux États-Unis. 

Voici ce qu'écrivait, au commencement de ce siècle, M*' de Cbevcrus, 
évèque de Boston : 

« Si vous aviez visité, à Home, les cardinaux ou autres membres de l'Église 
romaine, vous auriez trouvé en eux la politesse de gens bien élevés, ou 
l'aimable charité de vrais chrétiens. Aucuu d'eux ne vous aurait traité d'infi
dèle, quoique vous voyant prévenu contre la religion qu'ils professent par 
conviction, cl leur conduite seule vous aurait prouvé que la persécution n'est 
point un de nos dogmes. Vous alléguez en preuve Jean Huss. Mais, Monsieur, 
Jean Muss, s'il vivait, ne serait pas toléré dans celle terre de liberté cl de 
libéralisme. Ses doctrines étaient absolument incompatibles avec la paîx 
de la société, avec l'existence même du gouvernement civil, el les effets 
en furent une preuve palpable : il bouleversa sou pays par des séditions 
vîolenlcs auxquelles il prit lui-mûmc une pari adive ; le aiuirc de Prague, 
les magistrats el les prêtres furent massacrés, et son épouvantable fana
tisme inonda de sang, pendant plusieurs années, les plaines de la Uo-
hême. Vous alléguez ensuite la Sainl-liarlhélrmy. J'abhorre aussi cordia
lement que vous, Monsieur, ces horribles scènes de sang el de perfidie. 

Excédât illa dica œvo, nec postera crcdnnl 
Sa'cula 

« Mais que le blâme tombe où il est du, sur la noire vengeance de Charles IX 
et l'ambition effrénée de la très coupable Catherine de Médicis. Ils prétendirent 
se justifier en disant que les huguenots étaient sur le point d'exécuter le coupa
ble complot de renverser et de changer le gouvernement ; Celte justification, 
telle quelle, est au moins nue preuve sullisantc qu'ils n'osaient alléguer la reli
gion ni pour molif ni pour excuse de leur conduite. Non seulement ce barbare 
projet fut 1rnmé sans la participation du clergé français, mais les membres 
du clergé furent les premiers à s'opposer à son exécution el les plus chauds 
a le réprouver. On se souvient, en particulier, de l'évèque de Lisieux, 
Hennuyer, qui s'opposa de tout son pouvoir au décret royal et fit au gouver
neur de la province celte belle réponse : « C'est le devoir du bon pasleur de 
« donner sa vie pour ses brebis: les protestants de mon diocèse sont mes bre-
« bis, quoique égarées, et j e suis résolu de courir tous les hasards pour les 

' « protéger. «Tels furent nos évèqucs, de charitables prélats, et leur louange 
retentit encore aujourd'hui dans toutes nos églises, preuve que la persécution 
ne fait pas partie de noire doctrine. Je sais, du reste, que nos frères protes
tants ne le croient pas. 
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« Vous le dirai-jc, Monsieur? Ce n'est pas chez les catholiques que se trou
vent les persécuteurs, mais chez les protestants. Auricx-vons quelques doutes 
a ce sujet ? Lise/, je vous prie, l'éloquent discours de l'immortel Hurkc aux 
électeurs de Bristol en 1780 et jugez vous-même, ou plutôt, Monsieur, je 
m'en rapporte a votre équilé el à voire candeur, peut-on adresser, avec 
quelque apparence de raison, Tépilhéle de persécuteur aux catholiques des 
Klals-Unis ? Vos hmiuriililes ancêtres ont fui, non devant la persécution du 
papisme, mais devant la persécution protestante, et ont été obligés de se 
réfugier ici ou ils ont eu pleine liberlé de montrer ce qu'était l'esprit de leur 
secte. Lord Baltimore lui-même, catholique romain, aussi bien que ses com
pagnons, s'enfuit devant la même persécution. Voyez-les s'établir dans le 
Mnrvhind el quelles preuves ils eu donnent de l'esprit persécuteur du papisme. 
Ils ouvrent un asile, donnent protection, accordent les mêmes privilèges civils 
aux chrétiens de toute secte et de toute dénomination. 

« Un spectacle bien extraordinaire, dit le docteur Morse, fut donné dans 
ce temps là (année 1030) par les terres colonisées : on vil les congrégaliona-
lisles ne pouvoir tolérer, dans le Massachuscls, les épiscopaux et toutes les 
autres sectes, les épiscopaux leur rendant la pareille dans la Virginie, e l l e s 
catholiques romains seuls lolérant el protégeant tout le monde. La Virginie 
faisait des lois sévères contre les puritains cl défendait tonte prédication a 
leurs ministres c l ils étaient réduits à émigrer dans le Ma rida nd parmi les ca
tholiques. Telles sont mes preuves. Monsieur : jugez vous-même si nous som
mes animés d'un esprit persécuteur et donnez-moi votre décision, j e consens 
à en passer par là. » (Lettre de M*' de Cheverus à un voyageur protestant 
américain. Extrait de sa vie, p. I^i-gii el 37.) 

Le trait de l'cvèque de Lisicux n'existe plus, pour l'histoire, depuis de 
récents travaux. Mnr de Cheverus esl excusé île le c i ter; il élail en pleine 
possession de son temps comme nombre d'autres fantaisies historiques accré
ditées par le XVlIIf siècle. La perfidie de la manœuvre est mise en pleine 
lumière dans notre brochure L'Edil de Ayantes. H« lettre, pièces justifica
tives. 



CHAPITRE III 

LE PAPE ET LA LIBERTÉ DES MEMBRES. 

§ 1«. — Notion de cetle liberté. 

Le mouvement sans entrave de l'âme vers le bien{\), 
toile esl la notion simple et générale do toute liberté. Chaque 
liberté se détermine ensuite suivant un bien spécial qui sert 
de but à un spécial mouvement. 

Quel esl le bien du corps ? Est-ce simplement sa vie. et 
la liberté des membres ne serait-elle que la simple évolution 
de leur jeu organique, le plein usage de leurs forces e l l e 
franc exercice de leurs fonctions? Non, il est impossible que 
cetle liberté s'arrête là. 

L'union si élroito de l'àme et du corps veut qu'il y ait 
rapport non moins étroit, union et dépendance non moins 
intimes entre leurs biens et leurs libertés. — D'ailleurs, si la 
conservation et le progrès de cette vie physique, joints à son 
expansion naturelle sous les lois d'un mariage légitime, était, 
pour le corps, le seul but à atteindre, on ne voit pas qu'il fut 
nécessaire de supprimer l'esclavage; il suffirait do le régle
menter, de garantir à l'esclave ces biens inaliénables, de le 
mettre, sur tous ces points, hors de l'atteinte et des entreprises 
du maître par une sage et forte législation. Pourquoi donc 
l'esclavage si réglementé, si modéré, si tempéré soit-il, pré-
sente-t-il toujours ce caractère anormal et repoussant qui 
révèle en lui la violation d'un des premiers et des plus sacrés 
droits de l'homme (2). 

( 1 ) Ce mot de liberté, dans tons tes sens du mot, ne sera jamais qu'une 
expression négative, qui signifie absence d'obstacle. (De Maistre, De l Eglise 

gallicane, ch. xiv, p. 318-19.) 
(2) Nous ne pensons nous écarter en rien de la doctrine de saint Thomas 



40 L E PAPE E T LA LIBERTÉ 

C'est que l'usage, le jeu naturel des membres d'un homme 
a un autre but que la vie de son corps. L'office des membres, 
c'est aussi, c'est surtout de servir l 'àme. par un ministère qui 
aide et seconde son mouvement vers Dieu. 

Or c'est là que le complet et permanent domaine d'un 
autre les contraindra et les opprimera presque toujours (1), 

sur l 'esclavage. Il le déclare contre nature, secundum primam intentt'onem 
natura*, c'csl-â-dire, selon son plan p remie r , quoiqu'il ail pu, dans des ter
mes définis cl modérés qu'il indique, rentrer dans un second plan, qui est 
le châtiment du désordre jeté dans le premier par le péché, ('/est en ce sens 
que Joseph de Maislre a dit : « L'homme en général (s'il est réduit à lui-
même, c'esl-à-dirc s'il nVsl pas relevé el réparé par Dieu), est Irop méchant 
pour être libre. » (Lettres sur la Itussie.) Mais l'effet de l'Evangile et le but 
de la loi de grâce, c'est de relever el de rapprocher l'homme du plan pre
mier. La réhabilitation de l'homme, quoique demeurée incomplète et ina
chevée en ce monde, a été menée cependant assez loin, pour que l'esclavage 
répugne profondément à cetle nature relevée cl régénérée. — E n ce sens, un 
chrétien peut dire que l'esc/arar/e est contre nature. Les faits viennent à 
l'appui de son assertion, puisqu'un mouvement naturel cl une force irrésis
tible débarrassent, peu a peu, toutes les nations chrétiennes de l'esclavage. 
Que l'abolilion de l'esclavage doive ent rer , si l'on peut s 'exprimer ainsi, dans 
le programme divin de la réparation de celte nature, c'est ce qui paraît évi
dent, quoique il vrai dire toute la réparation des mines humaines ne 
s'achève pas en ce monde. Mais clic est déjà portée très loin, et si l'édifice 
ne se couronne que dans l'éternité, le temps peut en voir monter très haut 
les merveilles. 

Entendons un instant saint Augustin sur l'origine de la servitude. La si
tuation de l'homme déchu et de l'homme réparé, s'éclairera de toute la lu
mière de sa doctrine : 

« Dieu n'a destiné l'homme fait raisonnable el à son image qu'à la domi
nation des êtres irraisonnables; l'homme pour dominer la bête* non pour do
miner l 'homme.. . Car on comprend que la condition de la servitude ne s'im
pose de droit qu'à l'homme pécheur. Aussi n'eulcndons-nous pas parler 
d'esclave avant que le juste Noé u'iufligeal ce nom au péché de son fils. La 
faute et non la na ture a donc méri té ce nom. . . . La première cause de l'es
clavage est donc le péché. Mais la nature, dans laquelle Dieu a d'abord fait 
l 'homme, ne le constitue ni esclave de l'homme ni esclave du péché. » (Saint 
Augustin, Cité de Dieu, 1. XIX, ch. xv cl xvi.) 

Uationalem factuiu ad imagincm suam noluil nisi irralionalihus dominari: 
non hominem homini sed hominem pecori... Gondilio quippe serviliilis jure 
hilclligilur imposila peccatori. Proindc nusquam scrïplurarum 1 cgi mus ser-
vum antequam Noc justus peevatum (ilii vindicaret. Nomcn itaque istud 
culpa meruit non natura... Prima ergo causa servilulis peccalum est.. . nullus 
nul cm natura in qua prius Deus hominem condidil servus est hominis aat 
peccati. 

(1) De facîli enim milï qui subjicientur aliorum jurisdiclioni immulari possunt 
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c'est cet usage spécial, élevé des membres, le seul qui soit 
clairement inaliénable (1), que la loi humaine ne gerantira 
que bien difficilement contre les caprices et la violence du 
maître (2). Le simple fait d'une domesticité involontaire et 
irrévocable serait déjà d'un danger immense. Comment les 
actes extérieurs, complément nécessaire, moitié visible de tout 
culte, seront-ils faciles à celui qui, continuellement et indis
solublement, sera sous la loi d'un maître de culte différent? 
Et que sera-ce si le culte de l'esclave et le culte du maître 
sont opposés et ennemis? Or c'est ce qui arrivera toujours. 
Car, en ces matières, si la différence n'est pas nécessaire
ment l'opposition, dans les dogmes eux-mêmes el dans la 
théorie pure, pratiquement et dans les âmes, elle Ta été et le 
sera toujours. — Toujours des cultes différents ont été des 
cultes rivaux, et, en dépit de toute tolérance, hostiles l'un à 
1" autre. 

On dira que.je confonds la liberté du corps avec la liberté 

ab iïs quibus suhsunt al scquanlur corn m unpcrium. (Sumina J n l Th., II a , 
II*, q. X, art .X. ) 

(1) 11 est difficile de contester qu'un homme puisse aliéner à perpétuité 
l'usage de ses membres, vendre ou donner, sans retour possible, ses services 
a autrui. — Est-ce là ce qu'on peut appeler l'esclavage ? Nous ne le croyons 
pas. Une condition librement embrassée ne peut s'appeler une servitude. 
Mais an-dessus de tous les services des membres, qui se peuvent aliéner, un 
service demeure sacré et inaliénable, celui du culte extérieur. — ('cite alié
nation serait immorale et sacrilège. N'est-ce donc pas dans ce haut et invio
lable domaine des membres que se trouve la raison de leur liberté, et tout 
le nœud de la question n'csl-il pas l à? 

(2) Saint Augustin dit dans ce sens qu'on ne peut pas se laisser prendre 
un esclave comme on se laisse prendre une tunique et un manteau. (Com
mentaire du Sermon sur la montagne Saint Mathieu, ch. v, p. 40), parce 
que, dit-il, si vous avez un esclave chrétien, il ne trouverait pas, chez un 
maître infidèle, les garanties suffisantes de sa liberté de conscience. Donc, 
au temps où le droit des gens maintient encore l'esclavage, la liberté de 
l'ûrne de l'esclave le soustrait déjà à la pleine discrétion du maître. 11 y a l à , 
en germe, la raison de son futur et complet affranchissement. Il suffit 
d'attendre : le temps développera ce germe avec l'action de l'Evangile. 

Non enium Christiauum oportet sic possidere servum quomodo cquuin 
vol argentum. Scd ille servus, si rcclîus et homcslïus et ad Deum colendum 
accomodalius ahs l c domino educatur auI regilur quam ab illo potcs lquicu-
pit eu m an ferre ; nescio utrum quisquam andeat dicerc ul vestimeutum eum 
debere contemnere. Hominem namque homo ianquam seîpsum diligere dé
bet. (Saint Auguslinus, Scrmo Domini in Monte, 1.1, ch. 597.) 
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de lïune. — Non ; j ' en indique seulement le lien. — Je 
montre que l'une est la source et la raison de l'autre (1). 

Nous avons vu que les libertés de l'homme ne lui ont pas 
élé jetées au hasard et pèle-môle, comme un amas informe 
de richesses confuses. Dieu les lui donne dans un ordre admi
rable, comme il donne les biens dont il les fait naître. — 
Elles s'élèvent, Tune sur l'autre, jusqu'à lui, p a r l e s degrés 
harmoniques d'une échelle merveilleuse. 

Or il esl manifeste qu'entre ces libertés, les plus solidaires, 
dans leur mouvement, doivent être celles qui donnent essor 
aux deux natures les plus unies que le monde renferme; si 
unies que. malgré l'étrange diversité des propriétés qui les 
distinguent, il n'est pas permis de les voir séparées et de les 
regarder comme deux. Immatérielle et matériel, simple et 
composé, immortelle et mortel, l'âme el le corp* ne sont 
qu'une seule et indivisible nature humaine. 

§ II. — Libération des membres pnr les papes. 

Si l'Ame et le corps sont si nécessairement solidaires, dans 
la liberté, comment le libérateur de l'une eùl-il manqué de 
travailler à la délivrance de l'autre ? Comment la liberlé des 
membres nertl-elle pas élé un des premiers (»1 des plus in
signes bienfaits des papes. 

Or, on fait, leur main n'a été nulle part plus visible. Le mal 
quelle renversait était le plus scandaleusement public; sa 
ruine et l'édifice du bien qu'ils substituèrent, devinrent un 
des plus éclatants spectacles (pie le triomphe du droit ait ja
mais offert à l'allégresse du monde. 

Écoule/ dans quels termes saint Grégoire le Grand pré
sente, le premier, au genre humain la charte magnifique de 
son affranchissement : 

(i) La liberté religieuse (c'esl-a-dirc la liberté de l'Ame, car c'est tout un) 
est la première de toutes; elle tient à la eonsricnee et aux entrailles mêmes 
de l'homme : efte est h principe fie toutes tes autres el leur dernier asile 
au jour où elles sont menacées. (Képnnse de plusieurs évoques Français à des 
cousultalions d'électeurs, IStft. Chez Douniol, 29, rue de Tour non.) 
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« Puisque notre Rédempteur, créateur de toutes choses. 
« a daigné dans sa bonté racheter la chair de l'homme, afin 
« de nous rendre notre liberté première, en brisant, par ta 
« grâce de sa divinité, le lien de la servitude qui nous tenait 
« captifs, c'est une action salutaire de rendre aux hommes, 
« par l'affranchissement. leur liberté native Car, au com-
* mencement (1), la nature les a créés tous libres. C'est 
« pourquoi, vous, Monlanus et Thomas, serviteurs de la 
« sainte Eglise romaine, que nous servons aussi, avec l'aide 
« de Dieu, nous vous faisons libres, à partir de ce jour, et 
t citoyens romains. » 

Ce qu'exprime saint Grégoire dépasse visiblement, par sa 
portée, l'affranchissement de deux serviteurs de l'Eglise de 
Rome. 

Remarquons, tout d'abord, un mot infiniment précieux. 11 
referme en lui toute une apologie : c'est celui de serviteurs 
(famulos). L'Eglise romaine n'a pas d'esclaves: chez elle 
l'esclavage n'est qu'un service. Et toutefois ce servage, si 
adouci soil-il. si lolérahle que l'aient fait ses muuirs, elle le 
supprime autant qu'elle peut, comme rappelant encore l'état 
Indeux auquel sa justice et sa charité l'avaient déjà substitué. 

Alais quel est lè. motif de cetle substitution heureuse, 
préambule nécessaire, préparation sagement graduée de 
l'affranchissement complet ? C'est que Dieu a créé tous les 
hommes libres. — Car, pas plus que la mort. Dieu n'a fait 
la servitude. La servitude a été introduite par le péché et le 
Rédempteur est venu l'abolir, lui qui a revêtu la chair de 
F homme afin de nous rendre notre liberté première. 

Ce que déclare Grégoire le Grand n'est donc pas, dans sa 
bouche, l'expression d'un sentiment personnel : c'est le pro
gramme de la Papauté. Ce programme était tracé depuis Iong-

{{) La rharle d'affranchissement donnée a ses serfs par le Chapitre 
d'Anxcrre an XIV° siècle s'ouvre par les paroles mêmes de Saint Grégoire le 
Grand : a Puisque noire rédempteur créateur de toules choses, etc. » Ce mo
nument célèhrc et vénérable dut être reproduit, en tout ou partie, par bon 
nombre d'autres chartes On ne pouvait mieux débuter. On indiquait à la 
fois, et d'où venait Je mouvement, el combien il élait droit et bon, puisqu'il 
partait de si haut. G'élait le mot d'ordre du général, répété par le soldai, el 
donnant le branle à l'armée. 
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temps ( i ) , mais l'honneur Je le formuler» dans un style si 
plein el si noble, devait appartenir au grand pontife qui allait 
sur le marché de Rome racheter les esclaves anglo-saxons, 
et qui épuisait, en quelque sorte, à cette rédemption, tous 
les trésors de l'Eglise romaine. 

Pourquoi des déclarations aussi formelles rrabondent-elles 
pas sur les lèvres ou sous la plume des autres papes des pre
miers siècles? Nous le verrons bientôt. 

Celte discrétion, fort différente du silence, et qui n'est pas, 
comme lui, une complicité avec le mal, cetle discrétion à 
l'origine, el sur un cours assez considérable de l'œuvre, nous 
apparaîtra comme la preuve la meilleure de la sagesse de 
ceux qui la conduisirent et comme la condition la plus indis
pensable de son succès. 

L'écho des paroles de Grégoire le Grand (2) ne se fait donc 
nettement el fortement entendre que cinq siècles et demi 
après lui, mais pour ne plus se taire, et pour retentir ensuite 
fidèlement, de siècle en siècle, avec une force croissante qui 
impose, à loi île oreille (»1 a toute attention, sa souveraine 
éloquence. 

Le premier qui le rend, avec cet éclat, est un autre Gré
goire, grand à Fenvi de son glorieux ancêtre. 

Grégoire VII reçoit au nom de l'Eglise romaine l'hommage 
du roi do Dalmatic. Quels engagements lui dcmande-t-il? 
« Je rendrai la justice, je défendrai les Eglises je proté
gerai les pauvres, les veuves, les orphelins J'empêche
rai la vente des hommes. » 

( 1 ) Symmaclms caplivos pcrLiguriam cl Mcdiolanum cl per âi versas pro-
vincias pécuniis redemi t cl dorm muHiplicavit et dimisit. (Anast. Bibl. in 
Symnmrlms. n° 81.) 

(2) Mais si les décrets des papes, pour l'abolition publique de l'esclavage, se 
font aMcndrc si longtemps, arrêtés toujours, au bout de leur plume, par celle 
prudence dont ils ne se départent jamais et dont la première loi est de ne 
jamais devancer l'heure, les l'ails de leur charité, libre de toute entrave, se 
produisent dans tous les Ages. Jean Vf rachète en 702 les prisonniers emme
nés par le duc de llénévent, cl dans tout le cours de son règne Saint Zacha-
rîe, 7-ll-7»>2, emploie les trésors de 1'Kglise romaine à faire cesser en fait la 
veille des esclaves, ne pouvant encore l'interdire en dmit . Ces généreuses 
indemnités, qu'elle pave à la république de Venise, retranchent temporaire
ment de son commerce celle branche hideuse c l inhumaine. 
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Au XII e siècle, Calixte II, exilé, préside le concile de Tou
louse. Un des canons, que les Pères dressent sous son inspi
ration, est celui-ci : 

« Aucune puissance ecclésiastique ou séculière ne met-
« Ira en servitude des hommes libres, clercs ou lai-
% ques. » 

Au XIII e siècle, Grégoire IX ne se contente plus de porter 
ses coups sur l'esclavage : il attaque les abus du servage et 
de la vassalité. Il reproche vivement, aux seigneurs polonais, 
dVmplojer leur vassaux, rachetés et ennoblis par le sang 
de Jésus-Christ, à soigner des faucons et du gibier. 

Quelques années plus tard, Alexandre IV répèle, presque 
mot pour mot, les paroles de Grégoire le Grand. 

Les opprimés d'Kccelin et d'AIbéric en ont appelé à sa 
justice : 

« Attendu, répond-il, que les hommes, égaux par nature, 
« sont asservis par l'esclavage du péché, il parait juste que 
« ceux qui abusent du pouvoir, à eux accordé, par celui d'où 
« dérive toute puissance, soient privés de toute autorité sur 
« leurs serviteurs. 

« C'est pourquoi nous déclarons libres les serfs et serves 
« qui se soustrairont à l'obéissance d'Eccelin et d'AIbéric, 
« lesquels pourront jouir de la liberté comme s'ils étaient 
« nés chrétiens libres. » 

Mais celui qui dans le Moyen-Age efface et Calixte II et tous 
les autres dans l'œuvre de la liberté des membres, c'est ce 
magnanime Alexandre III, le vainqueur de Frédéric I e r el le 
libérateur de l'Italie ; celui qu'on pourrait appeler, par excel
lence, le pape de la liberlé. Il n'en est aucune que ce vail
lant champion n'ait défendue cl n'ait tenté de sauver des ou
trages de la brutalité humaine. 

Faisons taire ici la voix des conciles. Une autre retentit 
plus utilement et est plus précieuse à recueillir : c'est celle do 
Voltaire. 

«c L'homme peut-être qui, au Moyen-Age, mérita le plus 
« du genre humain, fut le pape Alexandre 111. Ce fut lui qui, 
« dans un concile, au XIIP siècle, abolit la servitude Il 
« ressuscita les droits des peuples cl réprima le crime dans 
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« Jes rois. — Avant ce temps toute l'Europe, excepté un 
« petit nombre de villes, était partagée entre deux sortes 
« d'hommes : les seigneurs des terres, soit séculiers, soit 
« ecclésiastiques, et les esclaves Si les hommes sont 
a rentrés dans leurs droits, c'est principalement au pape 
« Alexandre qu'ils en sont redevables (1). » Si les papes font 
silence au XIV e siècle, c'est qu'ils ont passé un mandat tem
poraire à leurs iils aines, les rois de France. La voix du roi 
très chrétien, substituée à la leur, servait mieux la cause de la 
liberté.— Voix nouvelle, elle s'emparait mieux de l'attention. 
Voix haute el puissante, elle ne permettait pas au monde 
d'affecter la dislralion el l'ignorance. Voix souveraine, elle 
menait à sa suite les nmvres qui confirmaient ses décrets. 

Que Louis le llulin ail été l'imitateur, voire le mandataire 
des papes, c'est ce que Voltaire veut bien encore nous ap
prendre. 

« Enfin, en l'année J107, le pape Alexandre III déclara 
« au nom du concile que tous les chrétiens devaient èlrc 
« exemps de la servitude C'est en vertu de celle loi que. 
« longtemps après. Louis le llulin déclara (pie tous les serfs 
« qui restaient encore en France «levaient être affranchis. » 
(Voltaire, tissai sur 1rs mœurs, p. 83/) 

On sait assez, du reste, l'influence qu'oui, sur les princes 
français, le voisinage des papes d'Avignon. Le vif désir de 
conserver, près d'eux, le chef suprême de l'Eglise les (il, sauf 
raison d'Etal, daller, dans toutes ses vues, el servir dans tous 
ses desseins, l'bolo illustre que les circonstances avaient 
placé près d'eux. Il n'y eut pas jusqu'aux croisades qu'ils ne 
parussent, prêts à lui accorder, tant la crainte de le perdre 
les avait mis comme à la merci do toutes ses volontés. 

Les témoignages qui suivent deviennent de plus eu plus 
solennels, à mesure (pie les siècles se succèdent. A l'excep
tion du concile de La Iran, où Alexandre III donne au sien la 
forme oecuménique, ils surpassent en importance tous ceux 
que nous venons dénuniérer. Ils prennent invariablement la 

(I) On no pouvait tant espérer assurément. — Il est heureux pour l'Eglise 
et pour les papes que leurs ennemis les plus acharnés aient de telles distrac
tions. 
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forme de lettres apostoliques, et, comme telles, s'adressent 
à l'Église tout entière. 

Un seul monument les a rappelés el renfermés tous. Comme 
il occupe, par sa teneur et par sa date, une place considé
rable dans la question, nous ne pouvons résister au désir de 
le reproduire. Ce sont les lettres apostoliques de Grégoire XVI 
contre la traite des nègres. 

« Klcvé au suprême degré de la dignilé apostolique el 
remplissant, quoique sans aucun mérite de notre part, la 
place de Jésus-Christ fils de Dieu, qui, par l'excès de sa cha
rité, a daigné se faire homme el mourir pour la rédemption 
du monde, nous estimons qu'il appartient a notre sollicitude 
pastorale de faire Ions nos efforts, pour éloigner les chré
tiens du commerce qui se fait des noirs et d'autres hommes, 
quels qu'ils puissent être. 

« Aussitôt (pie la lumière évangélique commença à se 
répandre, les infortunés qui tombaient dans le plus dur escla
vage au milieu des guerres si nombreuses de celle époque, 
sentirent leur condition s'améliorer; car les apôtres, inspirés 
de l'esprit de Dieu, enseignaient d'un coté aux esclaves à 
obéir à leurs maîtres temporels comme a Jésus-Christ lui-
même, el à se résigner du fond du e o M i r à la volonté de 
Dieu: mais, d'un autre coté, aux maîtres de se inoutrer bons 
envers leurs esclaves, de leur accorder ce qui était juste el 
équitable, et de ne point les traiter avec colère: sachant que 
le Seigneur des uns el des autres est dans le ciel, et qu'au
près de lui il n'y a point acception de personnes. 

« lîienloL la loi de l'Evangile établissant d'une manière 
universelle et fondamentale la charité sincère envers tous, el 
le Seigneur Jésus ayant déclaré qu'il regarderait comme 
faits ou refusés A lui-même tous les actes de bienfaisance et 
de miséricorde qui seraient faits ou déniés aux pauvres et 
aux petits, il s'ensuivit naturellement que les chrétiens, non-
seulement regardèrent comme des frères leurs esclaves, sur
tout quand ceux-ci étaient devenus chrétiens, mais qu'ils 
étaient plus enclins à donner la liberlé. à ceux qui s'en ren
daient dignes ; ce qui avait coutume d'être accompli parti-
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culièrcmcnt aux fôlos solennelles do Pâques, ainsi que le 
rapporte saint Grégoire de Nysse. 11 s'en trouva même qui, 
enflammés d'une charité plus ardente, se jetèrent dans les 
chaînes pour racheter leurs frères, et un homme aposto
lique, notre prédécesseur, le pape Clément I", de très-sainte 
mémoire, atteste en avoir connu un grand nombre qui firent 
celle grande muvre de miséricorde. C'est pourquoi, les ténè
bres des superstitions païennes s'étaut entièrement dissipées 
avec les progrès des temps, et les mœurs des peuples les 
plus barbares s'étant adoucies, grâce au bienfait de la foi 
opérartt par la charité, les choses en sont venues à ce point 
que, depuis plusieurs siècles, il n'y a plus d'esclaves chez la 
plupart des nations chrétiennes. 

« Toutefois, c'est avec une profonde douleur, nous le di
sons, qu'on a vu depuis, même parmi les chrétiens, des 
hommes qui, honteusement aveuglés par le désir d'un gain 
sordide, n'ont point hésité à réduire en servitude, sur des 
terres éloignées, les Indiens, les noirs, el d'autres malheu
reuses races: ou bien à aider cet indigne forfait en instituant 
el organisant lo tralic de ces infortunés, que d'autres avaient 
chargés do chaînes. Un grand nombre de pontifes romains, 
nos prédécesseurs de glorieuse mémoire, n'oublièrent point 
de réprimander, selon toute l'étendue de leur charge, la con
duite de ces hommes comme opposée à leur salut el flétris
sante pour le nom chrétien: car ils voyaient bien que c'était 
là une des causes qui, retenait le plus fortement les nations 
infidèles dans leur haine contre la vraie religion. 

« C'est à celle fin que tendent les lettres apostoliques de 
Paul III, du 20 mai \ÎYM< adressées au cardinal archevêque 
de Tolède, sous l'anneau du pêcheur, el d'autres lellres beau
coup plus amples d'Urbain VIII, du 22 avril 1039, adres
sées aux collcclcurs des droits de la chambre apostolique 
dans le Portugal, lettres où les plus graves reproches sont 
dirigés, contre ceux qui osent réduire en esclavage les habi
tants de l'Inde occidentale ou méridionale, les vendre, les 
acheter. les échanger, les donner, les séparer de leurs fem
mes el de leurs enfants, les dépouiller de leurs biens, les 
emmener ou les envoyer on dos lieux étrangers, ou les pri-
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ver, de quelque matière que* ce soit, de leur liberlé; les 
retenir en servitude, ou bien prêter aide, conseil, secours et 
faveur à ceux qui font ces choses, sous quelque couleur ou 
prétexte que ce soit; ou encore prêcher, enseigner que cela 
est licite, el enfin y coopérer en quoique faeon que ce puisse 
être, Benoit XIV confirma depuis et renouvela ces prescrip
tions pontificales, déjà mentionnées, par de nouvelles lettres 
apostoliques aux évoques du Brésil et de quelques autres 
région, en date du 20 décembre 1741, au moyen desquelles 
il excite, dans la même vue, la sollicitude de ces ôvèques. 

« Longtemps auparavant, un autre de nos prédécesseurs 
plus ancien. Pie H, dont le Pontificat vil l'empire des Portugais 
s'étendre en Guinée et dans le pays des nègres, adressa des 
lettres, en date du 7 octobre 14(52, à Tévèque de Huvo, prêt 
à partir pour ces contrées. Dans ces lettres, il ne se bornait 
pas à donner au prélat les pouvoirs convenables pour exer
cer dans ces contrées le saint ministère avec le plus grand 
fruit, mais il y prenait occasion de blâmer très sévèrement 
les chrétiens qui réduisaient les néophytes en esclavage. Eu-
fin, do nos jours, Pie VU, animé du même esprit de charité 
et de religion que ses prédécesseurs, interposa avec zèle ses 
bons offices auprès des hommes puissants pour faire cesser 
entièrement la traite des noirs parmi les chrétiens. 

« Ces prescriptions et celte sollicitude de nos prédéces
seurs n'ont pas peu servi, avec l'aide de Dieu, à défendre les 
Indiens et les autres peuples que nous venons de nommer, 
contre la barbarie des conquêtes et contre la cupidité des 
marchands chrétiens: mais il s'en faut bien encore que le 
Saint-Siège puisse se réjouir du plein succès de ses efforts et 
do son zèle, puisque, si la traite des noirs a été en partie abo
lie, elle est encore exercée par un grand nombre de chrétiens. 
C'est pourquoi, désirant écarter un tel opprobre de toutes les 
contrées chrétiennes, après en avoir mûrement traité avec 
plusieurs de nos vénérables frères les cardinaux de la sainte 
Eglise romaine, réunis en conseil, suivant les traces de nos 
prédécesseurs en vertu de l'autorilé apostolique, nous aver
tissons el admonestons avec force, dans le Seigneur, tous les 
chrétiens de quelque condition qu'ils puissent être', el leur 
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enjoignons que nul u'oso à l'avenir vexer injustement les In
diens, les nègres ou autres hommes, quels qu'ils soient, les 
dépouiller de leurs biens ou les réduire en servitude, ou prê
ter aide el secours à ceux qui se livrent à de tels excès, ou 
exercer ce trafic inhumain par lequel les noirs, comme s'ils 
n'étaient pas des hommes, mais de véritables et impurs ani
maux, réduits connue eux en servitude, saus aucune disline-
lion, contre les droits de la justice et do l'humanité, sont 
achetés, vendus et dévoués à soulfrir les plus durs travaux, 
et, à l'occasion duquel, les dissentiments sont excités, des 
guerres presque incessantes fomentées, chez les peuples par 
Tappàl du gain proposé aux premiers ravisseurs de nègres.* 

« (Test pourquoi, en vertu de l'autorité apostolique, nous 
réprouvons toutes les choses susdites, comme absolument 
indignes du nom chrétien, el par la même autorité, nous 
prohibons absolument el nous interdisons à tout ecclésias
tique ou laïque, d'oser soutenir comme permis ce commerce 
des noirs, sous quelque prétexte et couleur que ce soit, ou de 
prêcher ou enseigner, en public ou en particulier, de manière 
ou d'autre, quelque chose de contraire à ces lettres aposto
liques. 

« Kl afin que ces lettres parviennent à la connaissance de 
loul le monde, et qu'aucun ne puisse prétexter ignorance, 
nous décrétons et ordonnons qu'elles soient publiées et affi
chées, selon l'usage, par un de nos officiers aux portes de la 
basilique du Prince des apôtres, de la chancellerie aposto
lique, du palais de justice, du mont Cilorio. et au champ de 
Flore. 

« Donné à Home, à Sainte-Marie Majeure, sous le sceau 
du. pêcheur. le 3 novembre 183Î), la neuvième année de 
notre pontificat. 

« Louis, cardinal LAMIMUSCIILNI (1). » 

( 1 ) A un acte aussi important cl aussi solennel, que pouvait ajouter le suc-
resseur de (irépnire XVI? Sur des questions aussi graves 1*1*^1 isc ne souffre 
jamais que le monde puisse ignorer sa pensée. Mais la dignité qu'elle garde 
toujours dans les Ie<;nns qu'elle donne, ne lui permet pas de les renouveler 
sur <*<• ton, plus sotmuit que les rimuisluuces ne IVxîgoul el a\e«* une fré
quence qui eu alTaihlirail la portée. Cependant, gardien si vigilant el si 
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On le voit, pas un des neufs derniers siècles de l'Eglise n'a 
manqué de son monument. Quelques-uns en comptent plu
sieurs, et sur chacun se lit le nom d'un pape. Un cortège 
semblable accompagne-t-il l'histoire des autres pouvoirs de 
ce monde? Trouvera-t-on. sur un trône politique quelconque, 
une série de princes vouant leur puissance et consacrant 
leur action, pendant des siècles, et sans défaillir, à la sainte 
cause de la seconde liberlé humaine? 

Quelques voix isolées répondent à peine, ici et là, à ce 
grand concert. — Tardivement, et à la fin seulement du der
nier siècle, plusieurs Etats entrent enfin dans ce mouvement, 
et prêtent leur concours à une œuvre que, depuis dix-huit 
siècles. l'Eglise soutenait seule, malgré leur abstention ou en 
dépit de leur résistance. 

Il n'y a pas cenl ans que l'Angleterre a renoncé au faux et 
ignoble gain de la traite des nègres ; il n'y en a pas quarante 
qu'elle a émancipé les esclaves de ses colonies. C'est depuis 

ferme de toutes tes traditions du Saint-Siège, Pie IX ne pouvait manquer de 
montrer plus d'une fois combien il étnit fidèle à celle-là. N'eu citons qu'un 
scid témoignage- C'est le plus récent : c'est également le plus excessif c<. le 
pins louchant. Il nous rappelle Paul, vieux et prisonnier de Jésus-ChrisL 
(Paufus senejc aune autan et vincttts Jesu-Christi. Kptlre à Philémon), 
payant- pas, dans ses fers, de souci plus pressant que celui de la liberlé 
de ses frères. 

J'apprends, d'un témoin digne de foi, qu'en plusieurs circonstances, et no
tamment dans le cercle des Cardinaux et des Prélats admis à converser 
avec le Suint-Père après les audiences habituelles de la matinée, Sa Sainteté 
s'est exprimée publiquement et dans les termes les plus flatteurs, au sujet de 
la nouvelle Association internationale qui a pour objet de réprimer la traite 
des nègres en Afrique el d'ouvrir à ta civilisation la partie centrale de cette 
contrée. On sail que l'association susdite, présidée pur son A. H. le comte 
de Flandre, a c t e fondée a Bruxelles, le (i novembre dernier, sur l'initiative 
de S. M. le Hoi des Belges, à la suite d'une récente conférence géographique. 
Plusieurs souverains et chefs d'Elals, a la lèto desquels, te Saint-Père lui-
même, ont accepté de faire partie de la nouvelle association à titre de 
membres honoraires. 

Le but de l'association naissante esl vraiment, humanitaire dans le bon 
sens du mol, et c'est assez pour que le vicaire de Jésus-Christ ait pu y con
courir par sa suprême influence. On reconnaît bien, k ce trait., le grand Pape, 
qui, rencontrant un jour dans sa promenade sur la voie Flamînienne un 
vieillard pauvre et infirme el avant, par surcroît, le malheur de professer le 
judaïsme, lui lil cependant l'aumône en disant : C'est un homme, et cela 
suffit pour le secourir! (Le Monde, w> du samedi !) décembre IN7u\) 

L E C A P E E T L A L I B E R T É 7 
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quelques années seulement que la France a compris ce que 
lui imposaient le voisinage et la pression d'un tel exemple. 
— Apôtres si bruyants, depuis bientôt un siècle, d'une liber
té sans règle, c'est à peine si nous venons d'accorder la plus 
élémentaire et la plus légitime, aux hommes noirs de nos co
lonies. Or la traite des noirs commençait à peine, que Pie II 
l'avait déjà dénoncée au monde, et l'avait couverte le pre
mier de tous ses anathèmes (1). 

(1) Un évèque du Urésil, M»r Sylva IJoderros, évèque d'Oliuda, vient de 
demander a. ses diocésains de célébrer le jubile du Souverain Pontife 
(Léon XIII), d'une manière fort différente de celles qui seront pratiquées 
dans nos pays. 11 leur demande d'affranchir les esclaves qu'ils posséderaient 
encore ; 

« Ce jubilé, dit-il, qui va voir réunies autour du Pontife universel et dans 
un même sentiment d'amour toutes les nations catholiques, nous offrira 
l'occasion d'assurer Je Saint-Père, de la cessation d'un fléau cl d'une honte 
que ses prédécesseur* n'ont cessé de combuttre et de flétrir, j e veux parler 
de l'esclavage cl de son abolition parmi nous. Oui, mes frères e l mes 
fils hien-aimés, il faut que nous puissions dire à Léon XIII, que pour célébrer 
sou jubilé et y prendre part de la façon la plus honorable, les Brésiliens 
renoncent pour jamais aux droits qu'ils pourraient encore prétendre, sur ce 
commerce des esclaves, contre lequel l'Eglise s'est si souvent prononcée. 
Quelle coïncidence d'ailleurs pourrnil être mieux choisie pour donner nu 
cœur du Père universel une si douce satisfaction. Voici qu'on préparc & Home 
le procès de canonisation du bienheureux Pierre Claver, l'apôtre des nègres. 
Ne pouvant pas vous donner d'ordres, très chers fils, vous qui possédez 
encore des esclaves, j e vous conjure, avec toute la charité qui nous presse, 
de les remettre en liberté. Que ce soil là votre offrande jubilaire et que je 
puisse déposer aux pieds de Notre Saiul-Pêre cel le déclaration : le diocèse 
d'Oliuda ne compte plus un seul esclave ! » {Observateur français, 27 sep
tembre 1887.) 

L'affranchissement des esclaves n'émanc-l-il pas. comme toujours, du 
tronc de la Papauté ? 

Depuis celle époque, Léon XIII a trouvé, dans des événements inespérés, 
rhèureusc occasion d'intervenir directement. Le mouvement, provoqué par 
l'évèque d'Olinda, devinl assez fort, pour s'imposer a l'empereur du llrésil, et 
Léon XIII, dnns une lettre i» IVpiscopat brésilien, G mai 4888, signala la 
plaie de l'esclavage qui, depuis tant de siècles, « tient dans une dégradante 
abjection, une partie considérable de la famille humaine, contrairement a 
Tordre établi par Dieu a l'origine ». 

Un peu plus tard, une umvre d'affranchissement plus vaste était encore 
plus chaudement recommandée. Le 17 octobre 1888, Léon XIII exhorte le 
cardinal Luvigerie v à tenter, par tous les moyens pu son pouvoir, de mettre 
fin en Afrique « l'esclavage île tant d'infortunés. Il n'est guère d'u'uvre, dit-
il, plus digne d'un chrétien. En effet, la liherté est, à un titre égal, le bien 
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§ 111. — Causes des délais apportés par les papes 

a la libération des membres. 

Le rôle exceptionnel, transcendant do l'Eglise et de la 
Papauté dans celle œuvre, ne peut donc ôlre contesté. Par 
le fait, il Ta élé peu et l'est aujourd'hui moins que jamais. 
Mais un reproche est demeuré qui s'est redit de nos jours, 
avec plus d'insistance et d'affectation que jamais, et que 
ne pouvait négliger la conjuration d'ingratitude el d'injus
tice, dont le Saint-Siège essuie, sous nos yeux, toutes les 
fureurs. 

C'est qu'on ait trop attendu pour adresser au monde ces 
hautes et solennelles protestations. 

On regrette que l'accusation ait passé sur les lèvres d'un 
maître dont l'Eglise a aimé la science el dont la justice éclai
rée lui a rendu, en retour, tant el de si précieux hommages. 
On ne voudrait pas que l'impiété et l'ignorance eussent la 
méchante joie de s'autoriser d'un tel nom. 

« On a beaucoup répété, dit M. Guizot, que l'abolition de 
« l'esclavage dans le monde moderne était due complète-
c ment au christianisme. Je crois que c'est trop dire ; l'es-
« clavage a subsisté longtemps au sein de la société chré-
« tienne sans qu'elle s'en soit étonnée ni fort irritée. » 

El pourquoi M. Guizot voudrait-il que l'Eglise s'étonnât ou 
s'irritât? Pour s'étonner aussi bien que pour s'irriter, l'Eglise 
n'est-elle pas trop divine? Rien n'étonne Dieu, parce que sa 
science déborde toutes les causes et sait toutes les vertus 
,qu"ellc leur donne. De même l'Eglise, éclairée de Dieu, a 
une vue si nette des ressorts les plus intimes de toutes les 
choses humaines, qu'aucune ne se présente qui puisse lui ins
pirer Pélonnement. Elle voit tout sans surprise, parce qu'elle 
sait, d'avance, ce que nous en appelons le. mystère. 

Dieu non plus ne s'irrite pas. et ce n'est pas à M. Guizot 

propre de lotis les hommes, el elle n'est pas moins l'ondée sur le droit natu
rel que sur le droit chrétien. » 
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qu'il faut apprendre comment s'entend, dans le style des 
saints livres. la colère ou le courroux de Dieu. 

La boule de Dieu se penche sur tout le mal qu'elle voit, 
mal de la souffrance, et mal du crime; c'est ce (pion a ap
pelé sa miséricorde. Ici. comme là. l'Kglise suit Dieu. Kilo 
ne s'irrite pas. Klle a seulement pitié ; pitié des opprimés 
dont elle voit les larmes : pitié des oppresseurs, dont elle sail 
l'ignorance, moitié l'alale et première de loule perversité hu
maine (I) . (l'est dans ce double calme, d'une raison puissante 
que rien n'étonne, el d'un emur miséricordieux (pie rien 
n'irrite, qu'elle forme, el contre la souffrance, el conlre le 
crime, ces doux complots dont les dénoùments el les succès 
sont toute la suite de. son histoire. Kl c'est aussi dans ce 
calme quelle trouve la mesure et la force de son action. 

Sans nul doute, M. (iuixol n'a jamais jugé que TKglise dût 
au premier jour, el, dès sou apparition en ce monde, offrir 
le bill d'émancipation à tous les esclaves du genre humain. 

Mais, diru-l-ou, l'esclavage était dans le monde le l'ait 
inique par excellence, le mépris du droit le plus public et le 
plus révoltant. L'Kglise, déléguée pur Dieu pour maintenir 
le règne de la justice ramenée du ciel par son Fils (2), en 
pouvait-elle tolérer un seul instant une violation si mons
trueuse? Entendons la réponse du Docteur angélique: « Le 
« gouvernement humain, dit-il. dérive du gouvernement 
« divin et doit l'imiter. — Or quoique Dieu soil lout-puis-
« saut et souverainement bon, il permet qu'il se lasse dans 
« l'univers nombre de maux qu'il pourrait empêcher, et 
« et cela parc*1, que la suppression de ces maux pourrait 
<( amener la ruine de plus grands biens ou engendrer un 
« mal pire encore, (l'est ainsi que dans le gouvernement 
« humain ceux qui commandent font bien de tolérer certains 

(1) En rommruranl à écrire, j'étuis ému du sort des opprimés; en finis
sant je me prends à plaindre les oppresseurs. (A. C.ochin, I)ti faimUtion fie 

Cexclaraye.) 
L'Église va plus vite que ses fils, même les meilleurs. Mie commence cl 

elle finit par prendre pitié et des opprimés el des oppresseurs. 
(2) Astniia m e s s i t 

Ad superos. f.ltivénnl). 
In dichus ejus oriclur justifia. (David, ps. 7t . ) 
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« maux, tic peur que d'autres biens ne soient empochés, 
« ou même, que des maux pires ne soient encourus. Ainsi 
« l'entend saint Augustin quand il dit : Enlevez les courti-
« sanes des choses humaines, vous troublerez loul par le 
<r déchaînement des passions (I) . » 

Mais comment arrive-t-il, qu'un mal ne se puisse enlever 
du monde, sans la ruine correspondante d'un plus grand 
bien, ou ce qui est la mémo chose, sans le fatal avènement 
d'un mal pire que lui ? — Cela tient à ce mélange du bien el 
du mal, à cette adhérence du bien au mal et du mal au bien, 
à cette compénétration du mal par le bien et du bien par le 
mal, qui est la conséquence nécessaire do l'imperfection des 
choses créées. L'universelle détérioration des êtres, au jour de 
l'originelle déchéance, n'a pas peu accru cette étroite solida
rité du bien et du mal dans les éléments qui les composent. 
On sait comment Jésus-Christ exprimait ce triste mélange, 
celte cohésion fatale, des éléments bons et mauvais de lu créa
tion. Le froment et l'ivraie croisent leurs racines dans le 
champ du père do famille. Ils y forment bientôt un tissu si 
serré que la main la plus habile ne parviendrait pas à les dé
mêler et à délivrer, de la mauvaise herbe, le grain qui doit 
payer, en son temps, les sueurs du laborieux ouvrier. 

« Laissez donc, dit-il. croître l'une cl l'autre jusqu'à la 
« moisson, de peur qu'en arrachant l'ivraie vous ne déraci-
« niez le froment. » 

Heureusement tous les maux mêlés au bien d'ici-bas n'exi
gent pas. pour disparaître, une attente aussi longue. H esl 
telle méchante herbe (pion peut arracher avant la lointaine 
moisson. Mais si cette extirpation ne demande pas l'éternité, 
au moins n"areordera-l-on pas le temps, au travailleur cou
rageux, qui entreprend d'en nettoyer la terre du pèro de 
famille ? 

Tel a élé le mal de l'esclavage. A la différence de quel
ques autres, il n'est pas une conséquence si immédiate et si 
fatale de la corruption humaine qu'on ne puisse l'enlever 
avant le jour suprême de la grande extermination du mal. 

(1) Saint Thomas, Summa Theoïn 11% l l n q u n » l î o X, art. xi. 



L E P A P E E T LA L I B E R T É 

Mais si quelques siècles y sont nécessaires, pourquoi en re
procher à l'Eglise la laborieuse el douloureuse patience (1). 

Dieu tolère jusqu'au dernier jour tels maux qu'il n'a pas 
faits et qu'il n*a pu faire. L'Eglise n'avait pas fait l'es
clavage. Ne pouvait-elle pas tolérer pendant une fraction 
nécessaire du temps ce mal moins lenace. moins inoculé 
aux veines, moins passé dans les moelles du genre humain 
que les premiers, mais assez profondément mêlé aux choses 
domestiques, publiques el sociales du inonde, pour qu'on ne 
pùl l'en dégager et l'en extraire en un jour 1 

Pour mieux comprendre celle vérité, cl avec elle toute la 
sagesse des papes, transporlons-nous au temps où ils firent 
la première rencontre de ce vieil ennemi de la liherlé, dont 
la Providence leur confiait la défaite. 

Supposons que ce jour-là, sans plus attendre, révoltés par 
le spectacle qui s'offrait à eux, ne prenant conseil que de 
leur douleur, ils déclarassent, à l'instant même, toute servi
tude abolie. Supposons que le décret fût exécuté, sur-le-
champ, et que, le lendemain mémo de sa publication, il n'y 

(J) Le moyen que prit l'Evangile semble le seul qu'on eut pu choisir 
pour effectuer l'abolition universelle de l'esclavage. L'Kvnngile n'était pas 
destine il une seule génération ou à une seule époque, mais à toutes les gé
nérations et a tous les temps. 11 n'avait pas en vue d'abolir une forme de 
mal particulière a un si crie, il voulait abolir le mal à tout jamais. L'objet 
du Christ, c'était d'introduire l'Kvangile, dans le monde entier, nlln qu'en se 
répandant dans toutes les classes de la société, il modifiât et domptât peu a 
peu, et d'une manière pacifique, les mauvaises passions des hommes et opé-
n\t, sans violence, un changement dans toute la masse de l'humanité. C'est 
seulement ainsi que pouvait s'accomplir une révolution morale universelle; 
car, si l'Évangile avait défendu le mal au lieu d'en détruire le principe, s'il 
avait proclamé l'illégalité do l'esclavage el enseigné aux esclaves a résistera 
l'oppression, il eût, a l'instant, partagé le monde civilisé, en deux parties 
d'ennemis mortels : sa prédication enl élé le signal d'une guerre servile et 
le nom même de la religion chrétienne aurait été oublié au milieu d'un 
massacre général. Si, dans ces circonstances, l'Evangile n'a pas défendu l'es
clavage, ce n'csl pas une raison, pour supposer qu'il n'entende pas le dé
fendre et encore moins pour croire que Jésus-Christ ait voulu l'autoriser. 
(Wavland, cité par Channing, Éléments fie science morale.) 

Sa qualité de protestant empêchait l'nulciir de prononcer le mol d'Eglise 
el encore plus celui de Pape, 11 a tout attribué au livre de l'Kvangile sans 
réfléchir que l'Évangile lui-même n'est qu'une lettre morte, sans le maître 
qui l'enseigne et l'interprète qui en ouvre le sens. (Noie de l'auteur.) 
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eût plus un seul esclave au monde. Qu'arrivait-il? Avant 
une année, la moitié du genre humain mourait de faim. — 
Il n'y avait eu jusqu'alors pour cultiver la terre que le bras 
de l'esclave. — Qui la cultiverait désormais? 

— Mais, dira-t-on, le môme homme devenu libre. — Le 
croyez-vous ? Connaissez-vous celui dont vous parlez ! 
Pensez-vous qu'un homme affaibli, abruti, paresseux, qui 
n'a travaillé encore que sous le fouet, travaillera, demain, par 
raison, par conscience, par dévouement aux intérêts publics, 
pour sauver un monde dont il a été jusqu'aujourd'hui l'ilote 
et le martyr ? — Et supposez même les champs ensemencés 
et la moisson plus abondante que jamais... Eh bien! le genre 
humain mourra, à côté de ses monceaux de blé. Car il n'y a 
que l'esclave pour tourner la meule, et l'industrie ne crée 
pas, en un jour, le supplément de l'esclave. — Pensez-vous 
que l'esclave d'hier, homme libre d'aujourd'hui, ira repren
dre son lourd collier et son harnais de bête de somme, pour 
mettre le pain sur la table de l'oisif et de l'orgueilleux dont 

. il a si longtemps dévoré les outrages ? L'occasion de se 
venger n'esl-elle pas trop belle? 

Le spectacle des faits dispense, d'ailleurs, de discuter les 
causes. Ce qui arrivait si souvent, a la suite des affranchisse
ments particuliers, indique assez ce qu'eM produit un affran
chissement général. Que devenaient dans la société d'alors 
ceux que le pécule ou la rare générosité du maître rendaient 
de temps à autre à la liberté ? — Histrion, bouffon, comédien, 
gladiateur, parasite, mendiant, maître de mauvais lieux : 
telles étaient les nobles et utiles professions des affranchis. — 
Si quelques-uns s'élevaient plus haut, c'était pour devenir, 
comme Narcis ou Pallas, ministres de Néron, pires que 
Néron. C'est-à-dire qu'à tous, au degré infime ou élevé que 
leur assignaient les sourires ou les dédains de la fortune, 
une chose devenait commune, l'infamie (1). — Et le fils de 
l'affranchi, liberlinus, dépassait souvent son père. Le lan-

( 1 ) Bodîn fnïl remarquer qu'à l'époque où les lois de Constantin rendirent 
les manmnissions plus faciles, il y eut, par suite d'affranchissements impru
dents et précipités, une multitude d'affranchis oisifs qui n'avaient d'autre 
bien que la liberté. 
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gage est venu consacrer celte vérité historique. Le terme de 
libertin, qui a signifié la débauche de l'esprit, s'est enfin fixé 
sur unsens plus conforme à son origine : il exprime et con
tinuera d'exprimer la suprême infamie de la débauche et 
l'ignominie complète des mmurs. 

(l'est ce qui créait à l'Eglise une raison nouvelle de tempo
riser ; raison d'un ordre bien supérieur au motif loul matériel 
que nous indiquions loul à l'heure. 

Avail d'affranchir les esclaves, il fallait les rendre capables 
de liberté. La liberté est, comme l'épéc, une chose excellente. 
Àrme-t-on do l'épée toute main d'homme ? Si on a cru par
fois le pouvoir faire, n'en a-l-on pas expié l'imprudence par 
les plus douloureux repentirs ? Sur ce point l'expérience est 
récente et terrible. Ses leçons n'ont point d'équivoque. La 
liberté que nous revendiquons si haut pour l'homme, comme 
son bien le plus naturel el le plus légitime, la liberté suppose 
qu'on l'a élevé el formé pour elle. Qu'on juge par là des 
graves devoirs et de l'immense responsabilité des instituteurs 
d'un peuple libre ! 

Or ce que tout enfant d'un tel peuple est censé avoir, par 
le fait de l'éducation, quand il arrive aux années viriles où 
commence, pour lui, le franc el plein usage de sa liberté na
tive, l'esclave que l'Eglise rencontrait dans la société païenne 
ne l'avait pas. II fallait donc le lui donner. Mais quel était 
l'élément premier et indispensable de cette préparation ? Evi
demment c'était le lemps. 

D'ailleurs une troisième raison, sinon plus grave, au moins 
plus radicale, s'opposait à un affranchissement subit : c'est 
que l'esclave n'eût, pas voulu de sa liberté. Plusieurs étaient 
assez abrutis pour en avoir perdu le goiU. D'autres, qui 
l'eussent aimée, ne se voyaient aucune issue, du coté d'une vie 
libre. Il esl vrai que les étranges professions énumérées plus 
haut n'exigeaient pas d'immenses lalenls. Don nombre foule-
fois ne s'en reconnaissaient pas capables. D'autres, peut-être, 
avaient assez d'honneur pour les abhorrer : il n'y a nul doute 
à ce sujet pour les esclaves chrétiens. 

Quant au travail libre, il était difficile et escorté de telles 
misères, qu'on ne pouvait guère le regarder comme une 
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issue. On aimait mieux travailler esclave : on était sûr de 
son pain, el si on le mangeait plus honteux, au moins savait-
on qu'il ne manquerait pas. 

Enfin, une dernière raison qui pourrait suffire à elle seule, 
c'est que l'Eglise, en offrant loul d'un coup la liberlé à tous 
les esclaves, se jetait, de plain-pied, dans le domaine de la 
puissance civile. Si sa réserve, devanl l'Elal, n'a pas empêché 
dix persécutions, combien n'en eussent [tas allumées de su
bites et imprudentes ingérences ? 

Que devait donc faire l'Eglise ? — Amoindrir le mal qu'elle 
ne pouvait détruire, adoucir l'esclavage qu'elle ne pouvait 
supprimer. (Test ce qu'elle (il aussitôt, partout où son action 
put s'étendre : c'est-à-dire tout d'abord, el directement, dans 
la société de ses fidèles. Quoique l'affranchissement ne pût 
toujours se pratiquer d'une manière aussi large que l'eut 
désiré la charité du maître, on peut dire qu'il n'y eut plus 
d'esclaves dans les maisons chrétiennes. 

Le temple avait son écho dans le foyer. Le temple avait 
placé l'esclave à côté du maître, au nom de la .sainte égalité 
que confère à tous les hommes la commune paternité de Dieu. 
L'agape les voyait assis à la même table, convives, à litre 
égal et avec le même honneur, d'un même fraternel repas. 
Qu'on lise les belles pages de M. de Champagny sur l'agape ! 
— Quoique halo que nous ayons, nous ne pouvons résister 
au désir de nous arrêter un instant pour entendre, sur ce 
sujet, l'éloquent historien. Personne n'a mieux compris ni 
mieux exposé la grande et principale raison qui transforma 
la servitude en service dans la plupart des loyers chrétiens. 

« O n n'a pas assez remarqué quelle est l'importance, 
« quelle a dû être, au point de vue de l'égalité chrétienne, 
« Tinlluence de l'agape. Ce n'est plus un acte religieux, c'est 
« un acte de la vie domestique. C'est le repas fraternel de 
« l'hélairie grecque e lde la confrérie romaine. Seulement la 
« phratrie hellénique el Wsodfditium romain ne réunissaient, 
« en général, (pie des gens de même condition. Ici, au con-
« traire, voici, en opposition aux usages antiques, un repas 
« fraternel, de libres et d'esclaves, d'hommes et de femmes, 
« d'ouvriers elde sénateurs. Le maître y est, côte à côte, avec 
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« l'esclave qu'il a acheté quatre cents francs au marché ; pis 
« que cela, côte à cote avec son affranchi de la veille ; pis 
« que cela encore, cote à cote avec un malheureux artisan 
« qui n'a l'honneur de lui appartenir ni comme affranchi, ni 
« comme esclave. Les repas solennels excluaient les femmes ; 
« celui-ci n'admet pas seulement les femmes, mais, dirions-
« nous. les femmes et les couturières. Pour ce repas, les 
« riches ont donné le pain, dont les pauvres se nourrissent, 
a mais ce don ne serait pas reçu, si les riches ne consentaient 
« à le manger en commun avec les pauvres, et si, à l'au-
« moue de leur pain, ils n'ajoutaient l'aumône de leur voi-
« sinage. Aussi voyons-nous dans saint Paul, que parfois des 
« répugnances s'élevèrent; qu'on eut voulu faire l'agape 
« chacun à part, que le riche aurait voulu avoir son coin, à 
« lui, pour manger du faisan, et laisser aux pauvres un autre 
« coin el du pain noir. Mais saint Paul ne l'entend pas ainsi, 
«< et il maintient sous la loi d'égalité, de communauté, de 
« fralernilé, celte singulière institution de l'agape. Et alors 
« on a pu dire de l'agape comme d'un banquet autrement 
« saint et auguste: JYOUS sommes tous un même corps 
« puisque nous participons tous au même pain. » (Franz 
de Champigny, Les An tanins, t. II, p. 12;>.) 

Celui qui venait d'être le frère, dans le lieu le plus saint, 
en présence de Dieu, aux heures les plus solennelles de la 
vie, pouvait-il se retrouver, au retour, ce vil mancipium 
voué au fouet et au fer, ferratile genus, que le monde ro
main avait jusque-là foulé aux pieds? Non. — Le frère du 
temple devenait le fils au foyer. Ce litre de fils exprimait, 
mieux que le premier, le caractère d'infériorité que sa condi
tion et ses devoirs lui faisaient ; c'était un inférieur, mais cet 
inférieur était un fils: on lui commandait avec amour. On 
faisait plus. — Le respect du maître honorait son service, et 
lui n'obéissait plus qu'à ce commun maître du ciel, dont le 
front de son seigneur portait le reflet el rappelait l'autorité. 

Racheté de l'antique mépris, il avait, pour achever sa 
pleine émancipation, mille moyens faciles, que ne possédait 
pas l'esclave d'un maître païen. Il n'en usait, toutefois, pres
que jamais. Il se vouait par humilité el reconnaissance à cette 
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domesticité douce, qui assurait des amis à sa vie, des soins à 
sa vieillesse, des prières à son àme. une sépulture honorable 
à sa cendre. Au sein de celte famille adoplive, il obtenait, 
quand il le voulait, par un mariage respecté, une autre fa
mille selon la chair, qui devenait une dépendance et comme 
une partie intégrante do la première. Souvent les fils du ser
viteur étaient élevés avec ceux du maître, et cette éducation 
supérieure les préparait à la complète liberlé. don assuré et 
souvent assez peu tardif de l'avenir. 

Enfin, quand le vieux serviteur mourait dans les bras du 
frère en Jésus-Christ, dont il avait aimé le joug facile, on 
l'ensevelissait avec honneur, on le conduisait en pleurant à 
sa demeure dernière, el, dans ces rayons souterrains dont les 
couches superposées formaient les catacombes, on le dépo
sait à son rang à côté d'un patricien enterré la veille. Puis, sur 
l'argile ou sur la pierre on Iraeaif ces mots bénis que notre âge 
devait avoir la joie de retrouver: Ci-git i enfant, le nourris
son de telle famille. C'est le mot consacré pour l'épilaphe de 
l'esclave chrétien; c'est le style presque invariable de sa 
tombe. A peine sept ou huit fois M. de Hossi a-l-il relevé le 
mot deservus. C'est par centaines, au contraire, que celui 
&*al\unnus se compte dans les douze mille inscriptions tu-
mulaires que ses patients labeurs ont recueillies (1). 

C'est donc Rome qui nous fournit, avec cette profusion, les 
monuments des premiers bienfaits do l'Eglise envers les es
claves. C'est dans les catacombes romaines que nous trou
vons ces titres. — Or l'Eglise de Home était l'Eglise spéciale 
des papes. — Les catacombes étaient leur palais. Les papes 
seraient-ils demeurés étrangers à ce qui se faisait si près 
d'eux, à ce qui se passait dans leur cour? Les formules fu
néraires n'étaient-elles pas, au contraire, dictées par eux et 
n'y devait-on pas trouver l'expression exacte des moeurs 
qu'elles rappelaient ? Auraient-ils pu faire mentir la mort et 
placer, sur une tombe, un mol contre lequel des faits connus 

(1) Le christianisme, qui ne pouvait abolir tout de suite l'esclavage sur 
la plaee publique, pratiqua contre lui une mine dans les Cntacomhcs. Le 
premier pas de la liberté chrétienne a été l'émancipation des tombeaux. 
(M*' ticrbel, Esquisse de Home chrétienne* t. II, ch. xi , p. 31$).) 
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do ions auraient hautement protesté ? Mais ees mouirs elles-
mêmes n 'étaient pas leur oMivro, et n'en avons-nous pas 
donné déjà assez de preuves pour ne laisser, sur un fait si 
glorieux aux papes, matière à aucun doute ( 1 ) . 

Adoucir le sort des esclaves fut donc le premier soin de 
l'Eglise. Les préparer à la liberté était son second devoir. 
L'Eglise, y a-l-elle manqué ? Quand elle les faisait chrétiens, 
c'est-à-dire, quand elle leur donnait, sur eux-mêmes, des 
idées si nouvelles et si bailles, quand elle ramenait, par 
suite, dans leur nme, le sens banni de la dignité humaine, 
quand elle purifiai!, leur rmur. el transformait leur vie par 
la pratique d'une morale, dont la pénitence et la souffrance 
volontaires étaient la premier*» loi. quand elle les réconciliait 
avec ce travail dont le fouet et la chaîne leur avaient si long
temps inspiré l'horreur, ne les préparait-elle pas merveil
leusement à la liberté ? — Après la voix de Jésus-Christ, au
cune sur ce sujet ne fut plus éloquente que la voix de saint 
Pierre. — Entendez-le rappeler aux chrétiens la commune 
paternité de celui qu'ils invoquent. — Tous, dit-il. sont ses 
(ils à titre égal. Puis il ajoute : « Si vous invoquée comme 
père relui qui juge, sans arrepfion (le personne^ selon 
I*amvre de chacun, achevée dans la crain/e les années de 
votre passage en re moufle, sachant que vous arec été ra
chetés, non avec l'or et l'argent corruptibles... mais arec 
le sang précieu.r de l'Agneau sans tache. Jésus-Christ. » 

El d'où vint l'exemple le plus élevé, le plus saintement 

(I) Los derniers travaux de AI. do Uossi oui amené une découverte qui 
<Vlain* sinirulièremcnl colle question do la sépulluro dos esclaves. Dans le 
cimetière do Uoniilille, près la M > Î O Ardéntine, il a trouvé un Inmhoan dont 
rîiujiorlanee efface loul lo reste des sépultures do ceseatacomhos. ("esl celui 
d'Amplinlus. que do nomlueuscs raisons lui foui croire élro l'Amplialus de 
riïpilre aux Unmnius salué par saint Paul. (ftp. ad /io/n.. el». \ v i . ) Or, il 
démonlrc prcsqu'atissi rigoureusement que eel Ampliatus élail esclave. Si 
les traditions grecques sur lo iiiéiuo Ampliatus sont vraies, il serait mort 
évoque on Mésie, el ses restes eussent été rapportés à Itonie. O serait la 
preuve do l'empressement que mil l'Eglise à élever les esclaves aux plus 
hautes fonctions do sa hiérarchie, chaque fois que leur niérile el leur piélé 
les en rendait dignes. Nous verrous hiculôt connue elle se montra hirj;c sur 
ee point el eoniuie elle y appliqua de honuo heure les lois si nouvelles de 
l'égalité chrétienne. (Uoma solterranca, t. IV.) 
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contagieux do toutes les abnégations de la vie? i\e fut-ce pas 
de ceux dont les catacombes étaient,le palais, el.Iedénùmenl, 
la pompe royale? Un tel héroïsme, placé en vue, dans une 
société dont ils étaient les pères, n'appelail-il pas. à sa suite, 
la vertu généreuse el (iliale de tous les néophites chrétiens? 

Les «mes avilies se relevaient donc. Ceux qui semblaient 
à jamais perdus, pour la liberlé, remontaient courageusement 
les pentes abruptes de leur dégradation. Us gagnaient peu à 
peu cette hauteur de la vie où une liberlé méritée les atten
dait. Au lieu de devenir le fléau du monde, leur affranchis
sement en achevait la rédemption. Sur ce front, jadis si 
flétri, pouvait reparaître, sans mensonge comme sans péril, 
cette couronne de l'homme libre dont ils avaient si vaillam
ment reconquis l'honneur. 

Mais à ces affranchis nouveaux, à la liberlé qu'on leur 
restituait, il fallait ouvrir des voies dans la vie. L'esclave, 
avons-nous vu. même l'esclave fouetté el meurtri, avait 
souvent peur de sa liberté. C'est qu'il ne savait 'quelle place 
il lui trouverait sous le soleil. A celui qu'elle avait fait ca
pable de liberté. l'Eglise devait donc chercher el créer, selon 
sou pouvoir, des conditions sociales qui pussent eu être 
l'IionniHe asile. L'Eglise ne faillit pas à celle mission. Elle 
se hala de combler le vide horrible fait par le paganisme 
devant l'esclave. 

Tout d'abord, elle ne pouvait qu'une chose: ouvrir son 
sanctuaire el ses rangs hiérarchiques à ces pauvres échappés 
de la servitude. Elle le lit généreusement. Tout esclave ca
pable d'être sou ministre l'ut immédiatement affranchi (1*. 

(i) Plus lard, lorsque l'ipiivre de la Jïberlé avail marché à grands pas cl 
que loul, s o u s In haute impulsion îles papes. ^Vtaîl mis ti son service, saint 
Grégoire n'oubliait pas les premiers et rudimcnlaîrcs moyens avec, lesquels 
ses prédécesseurs tenaient inaugurée. V ajoutant l'antonlé dont le temps 
Pavait ï inesl i , il enjoignait aux maîtres d'affranchir immédiatement tout 
esclave qui voulait embrasser la vie monastique. ( l p f (Inucîlc de Home, ïiîKi.) 
Cette disposition du saint Pape n'était. d'ailleurs, que In sanction et le décret 
d'exéeulioii d'une loi promulguée précédemment par Juslinien et obligeant 
lus n in lires à recevoir In rnui/ou d'affranchisse mcnl des escbives qui vou
draient M' l'iiiie moines. Plusieurs maîtres el spécialement les pavens se 
refusaient à l'olincner- Uréguire-le-Graiid en presse l'exécution. 
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Bientôt elle en fil son diacre, son prêtre, son évoque, son 
chef suprême. Elle n'avait pas vécu deux siècles, qu'un hom
me, sorti de l'esclavage, prenait place à la suite de ses pre
miers pontifes. C'était saint Calixte, l'esclave de Carpophore, 
le nom le plus illustre peul-êlre que nous offre, après celui 
de saint Clément, la liste des premiers papes. La découverte 
des catacombes de la voie Appienne vient de rajeunir cette 
gloire. La science de 31. de Itossi nous a montré, de quelles 
entreprises el de quelles nmvres, était capable l'esclave af
franchi dont l'Eglise avait fait son souverain. 

Calixte. devenu pape, n'oublia pas sa condition première 
el le sort de ses compagnons d'infortune. Les offices et les 
dignités de l'Eglise étaient, pour la liberté des affranchis chre-
liens, un magnifique asile ; mais l'asile demeurait singulière
ment étroit el d'autant plus insuffisant qu'il était plus élevé. 
A ceux qui s'y réfugiaient, le célibat s'imposait presque né
cessairement, car, si la loi expresse n'en existait pas encore 
pour les clercs, les mœurs avaient devancé la loi. Le voisi
nage de I"autel requérait el obtenait la plus sé\ère continence. 
Or, un des caractères du célibat, c'est précisément la rareté 
do ceux qu'une vocation de choix y appelle. A l'esclave mûr 
pour la liberté, il importait donc qu'une issue nouvelle fût 
préparée, celle qui devait lui donner entrée dans la vie civile 
par la voie ordinaire de l'état conjugal. Calixte la lui ouvrit. 
II permit aux dames romaines d'épouser des esclaves. 

Parmi les actes des papes, il en est peu qui aient essuyé, 
à un degré égal, l'ainère critique de l'histoire. Dans celle 
mesure, beaucoup n'ont voulu voir que l'effet de la longue 
indignation qui avail bouillonné au emur de l'esclave en face 
des dédains dont avail élé abreuvée sa jeunesse. Plus qu'au
cune autre, celle Aine supérieure eu avail du sentir l'injure. 
Donc, dans la pensée de ces hommes, l'acte de Calixte fut 
une façon de représailles, une vengeance calculée que le pon
tife d'aujourd'hui accordait à l'esclave d'hier. 

Sans nul doute, ceux qui ont prêté à saint Calixte des senti
ments aussi vulgaires savent bien peu ce que pensent les papes 
et les saints. Calixte fut l'un el l'autre. A ce double litre, il 
ne pouvait, en aucune démarche, prendre conseil de passions 
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misérables. Combien moins, quand il s'agissait d'une mesure 
de celte gravité, laquelle devait avoir dans tout le gouverne
ment de l'Eglise un tel retentissement. 

Mais ce n'élait pas seulement l'avantage des esclaves 
qu'avait en vue le grand pontife, dans les facilités nouvelles 
qu'il offrait à leur affranchissement. — Ceux qui ont lu Ju-
Yénal devineront sans peine quels autres résultats heureux 
en pouvaient naître. Les Romaines libres (quel nombre n'en 
comptait-on pas !) avaient aussi leurs esclaves; c'était la part 
la plus estimée de tout opulent hérilage. Plus que les femmes 
mariées, elles en disposaient despoliquement. Est-il besoin 
de rien ajouter? Qui ne voit ce qu'il y avail de délicat et do 
dangereux dans la position d'une jeune femme que sa vie 
mettait continuellement en face d'un troupeau d'hommes oc
cupés à la servir ? Trop souvent le cœur fléchissait. Bientôt 
la faiblesse se transformait en passion. — Devant une telle 
situation deux partis se présentaient. Laisser lo mal suivre 
son cours, maintenir l'esclavage et permettre l'achèvement 
du crime, ou bien, d'un même coup, éviter un crime el créer 
une liberté. Un pape pouvait-il balancer? La seule raison de 
différer, c'eut été le péril qui pouvait naître d'une interven
tion prématurée dans les mœurs domestiques. Saint Calixte 
crut que les temps étaient mûrs. Il jugea que l 'heure était 
venue de substituer l'alliance chrétienne de la chasteté el de 
la liberté à l'alliance païenne de la servitude et de la dé
bauche. Ce jugement Ta misa la tète des pontifes libérateurs. 
Parmi tous ceux des premiers siècles, on peut dire qu'aucun 
n'a mieux représenté cette grande mission, et que nul n'a 
fait plus <pie lui pour l'avènement complet de la liberté. 

La place se faisait donc en même temps pour la liberté, 
et dans le monde et dans les âmes. Que restail-il (pie d'af
franchir? Mais on ne pouvait affranchir en masse et tout d'un 
coup ; nous en avons vu toutes les raisons. — II fallait donc 
arriver graduellement el lentement à l'affranchissement gé
néral par une série non interrompue el sagement ménagée 
d'affranchissements partiels. Assez souvent, toutefois, ces 
affranchissements prennent des proportions considérables, et 
c'est Rome qui assiste la première à ces doux préludes de 
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l'universelle libération: c'est là que les inanumissions s'élè
vent parfois à «les chiffres énormes, qui nous font voir, par 
le nombre des affranchis, quelle'élait. dans les grandes mai
sons romaines, l'incroyable multitude des esclaves. Sainte 
Mélanie la jeune affranchit, d'un seul coup, plusieur milliers 
d'esclaves ( I ) . Chronmce, préfet de Rome, converti par saint 
Sébastien, rend le même jour la liberté à quatorze cents es
claves; Hermès, autre préfet de Rome sous Trajan, en affran
chit douze cent cinquante. C'est le premier exemple histo
rique «Fini affranchissement aussi considérable. Or cet Hermès 
était le néoplnle du pape Alexandre. Ce, pontife pouvait-il 
demeurer étranger aux <euvres de son disciple ? El dans tous 
les autres faits qui suivirent celui-là, la main et l'influence 
des papes ne sont-elles pas également visibles? Rome chré
tienne u'élail-elle pas la famille des papes (2) ? 

C'est ainsi «pie peu à peu, sans bruit el sans éclat, par une 
action calme el puissante, se brisaient sous la main de 
l'Eglise toutes les chaînes du genre humain. 

Mais ce qu'il y a de plus merveilleux, c'est «pie dans celte 
«euvre le haut pouvoir spirituel de l'Eglise se lit servir par 
cet autre pouvoir, rival ombrageux s'il en fut de sou inlluenee 
el de ses progrès. Cet allié étrange el inattendu fut IVmpe-
reur de Rome. 

(I) Saint Oalliean, avant de quitter Hume pour aller fonder à Oslic son 
célèbre hospice, donna la liberté à cinq mille esclaves. (Jmnmie millia ser-
vornm liberlnle donavit. (Jeta saint Joannis et Pau H.) 

(-) Quelques années après le martyre de saînl Alexandre, sous le pontifi
cal de son quatrième successeur, saint Pie II, les deux s i eurs , sainte Pudcn-
Ueiiue et sainte Praxède. peliles-filles du sénateur Pudeus, affranchissaient 
de nombreux esclaves convertis par elles à la foi. Voiei ee qu'en raconte le 
prêtre Pasteur, frère de saint Pie I : 

u Cependant les deux servantes du Olirisl réunirent tous les esclaves 
qu'elles possédaient, soit «tans la ville, soit à la campagne et affranchirent 
ceux d'entre eux qui étaient chrétiens. On commença à instruire les autres 
de la loi sainte de Jésus-* ihrisl. Quand ils eurent déclaré leur wdonlé d'em
brasser la foi chrétienne. Vèrrh/ue Pif ordonna que la cérémonie de leur 
affranchissement cul lieu, dans l'église même. Enfin, le saint jour de Pâques 
étant arrivé, on conféra solennellement le baptême à ces catéchumènes. Ils 
étaient au nombre de quatre-vingt-six. » (Lattre de Pastor à T'nnolhêe.) 
1/aulhenliei lé de celle pièce esl garantie parles lïollandiles. On sait l.i sé \é-
ritê de leur critique. 
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On se demande pourquoi les empereurs romains du II e siè
cle, ceux môme du I e r , et les plus mauvais, un Néron, un 
Domiticn. rendirent des édits favorables aux esclaves et encou
ragèrent si hautement les nianumissions.— Assurément, on ne 
peut guère en faire honneur à leur justice, encore moins en 
trouver l'inspiration dans un vif sentiment d'humanité. Les 
habiles ont cherché des motifs politiques. Mais Auguste s'en-
tendail-il mal à gouverner, lui qui ne cessa de s'appliquera 
entraver les affranchissements La vérité, c'est que les 
idées et les mœurs nouvelles pénétraient à son insu, enva
hissaient malgré elle la société dans laquelle s'implantait le 
christianisme. Or Néron et Domitien, aussi bien qu'Antonin 
et Marc-Aurèle, savaient qu'on peut bien tuer les hommes, 
mais qu'on ne tue pas aussi facilement les idées : que si quel
qu'une est née puissante el prend faveur près de l'opinion, 
la braver est fort mal entendu et n'aboutit qu'à démontrer 
l'impuissance de celui qui l'opprime. Les mauvais princes 
en jugent ainsi, quelle que soit la valeur morale de l'idée; 
les bons, si la vérité et la bonté de l'idée concourent avec la 
force de l'opinion qui l'adopte. Or, avec le fonds de sens 
moral qui pouvait leur rester el que l'apparition même du 
christianisme exhumait des âmes dans le monde, les princes 
sentaient ce qu'avait de vrai et de forl l'idée qui présidait 
aux affranchissements (2). 

De plus, il ne fallait laisser aucun avantage à une religion 
qu'on était résolu de persécuter, qu'on se croyait en droit 
d'anéantir, en vertu de la suprême raison qui faisait toute la 
justice des gouvernements antiques, la raison d'Etat. 

Or il était manifeste que sa douceur envers ses esclaves 
devenus ses serviteurs et ses frères, que les affranchisse
ments si nombreux qui se pratiquaient chez elle, lui étaient 
un avantage immense sur l'inhumanité païenne, si extrême 
et si connue, envers la même classe d'hommes. 

( 1 ) Auguste fît deux lois pour entraver et limiter rafTranchisscmcnt : la loi 
Mlia Senti a el la loi Fttria Ganinia. 

(2) Qui avail fait comprendre la voix de l'humanité, si ee n'est le chris
tianisme, source île tniil d'adoucissements. (Troplong, De, Vinfluence du 

christianisme sur le droit civil, l\p partie, ch. T X . p. 2f>8.) 

L E P A P E E T L A L I B E R T É 8 
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Et puis, devant une fraternité semblable, rendue plus 
visible encore par lo contraste de la dure séparation, par 
l'infranchissable distance établie, si longtemps, entre ces 
deux moitiés inégales do la race humaine, comment soute
nir l'accusation de haine du genre humain élevée par 
Néron el conlinuéo par ses successeurs, contre le christia
nisme ? 

Il fallait donc, par des mesures habiles, diminuer, autant 
qu'on pouvait, l'évidence flagrante de la calomnie. Ce fut là, 
sans nul doute, un des puissants motifs qui mirent, à la tèle 
du mouvement le plus humain, les hommes les plus étran
gers à tout sentiment d'humanité ( l ) . Les Antonins, qui le 
continuèrent, y apportèrent plus de couviclion (2). L'hon-
nôlelé naturelle qui se révèle dans le caractère de ces prin
ces leur fil sentir ce qu'il y avait d'inique dans les mouirs et 
les habitudes du passé. Mais les mêmes pensées leur fussent-
elles venues et eussenl-elles trouvé accueil dans leur àme, 
sans la présence, sans la douce et croissante action des 
croyances et des mœurs chrétiennes ? 

Sans doute, ils avaient l'élévation et la culture de l'esprit; 
maïs élaieul-elles moindres chez; Aristole el chez Platon ? — 
Ils avaient la droiture du cœur et la douceur des mœurs; 
mais ce double élément de la beauté du caractère fut-il in
férieur chez Xénophon, le doux ami el disciple de Socrate ? 
Or, qu'on ouvre les livres des philosophes grecs, qu'on lise 
leurs pages sur les esclaves, on verra s'il se peut rien de 

({) Caracalla, le plus favorable des empereurs au mouvement de Y équité 
contre le droit st?*ict, qui devait amener le triomphe de l'égalité civile, sur le 
privilège patricien, avail eu un chrétien pour précepteur. Les leçons du 
maître ne tinrent pas contre les passions du méchant prince, mais il en 
garda, au milieu de ses crimes, l'esprit de justice que plusieurs de ses actes 
révélèrent. Ce fut lui qui étendit, fi tous les sujets de l'empire, le droit de cité 
romaine. 

(£) Ex Coustilutione Sarralissimi Impcratoris Antom'ni, qui sine causa , 
servnm suum occident non minus leneri jnhetur quam qui nlienum scrrnm 
occident* Scd el major qnoque nspertïns Dominorum per ejnsdcm pi'incipis 
Constituliouem coercelur : uam consultus a quilmsdam pru'sidihus provin-
ciarum de his servis qui ad fana Dcortim vet ad statuas principum ronfu-
giunl, prmeepit ut si intolerahilis vidcalnr Dominarum scovilia, rngantur scr-
vos silos vendere. (tiaius, Instit., ch. i, § 53.) 
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plus dur (1). Non-seulement toute pensée d'affranchissement 
en est absente, mais leur doctrine J'écarte et l'exclut. — Car 
si la servitude est naturelle, comme ils le veulent, qui peut 
penser à refaire la nature ? 

Pourquoi Marc-Àurèle en jugeait-il autrement ? Pourquoi 
avant lui Antonin et Adrien ? Pourquoi avant tous ces prin
ces, Sénèque, leur maître ? 

Au siècle le plus atrocement florissant de l'esclavage, à la 
cour de Néron, voici ce qu'écrivait le grand moraliste : 
t Servi sunt? immo homines. Ihcc praocepti mei summa est. 
« Sic cum inferioi'e vivas. quemadmodum tecum superiorem 
« velles vivere, etc. » (Sénèque, ép. 47.) 

* Ce sont des esclaves ; dites des hommes, dites des com-
€ mensaux, dites de moins nobles amis ; dites plus, descom-
« pagnons d'esclavage, car la fortune a sur nous les mômes 
« droits que sur eux. Celui que tu appelles ton esclave est 
« né de la môme souche que toi ; il respire le môme air, il 
« mourra de la même mort. Consulte-le, admels-le à tes cn-
a tretiens ; admets-le à tes repas (contagion visible de l'a-
« gape dans la morale du philosophe). Vis avec ton infé-
« rieur, comme lu voudrais que ton supérieur vécût avec loi. 
« Ne cherche pas à te faire craindre ; qu'il te sufiise, ce qui 
« suffit à Dieu, le respect el l'amour. » (Traduction de M. F. 
de Champagny.) 

N'eût-on que cette parole du moraliste romain, on ne di
rait rien de trop, en la déclarant un pur écho de l'Evan
gile (2), car, plus que nul autre à Rome, Sénèque avait l'o
reille attentive au bruit de la nouvelle doctrine. Qu'on 
rapproche ce lexte de mille autres sur la Providence, sur la 
bonté de Dieu, sur l'amour de Dieu pour les hommes, sur le 
rapport intime de Dieu et des âmes, sur le retour de l'amour 
humain vers Dieu, sur la nécessité du secours divin (doctrine 
aiitistoïque), sur les mérites présents et les récompenses 

(t) Si un citoyen tue son esclave, la loi déclare le meurtrier exempt de 

peine. 

(2) Une telle rencontre de la philosophie et du christianisme ne saurait 
être forlniie. (Troplong, De Vinfluence du christianisme sur le droit 

civil, ch. iv, p. 83.) 
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futures, on trouvera si manifestes, dans celle unie, les traces 
du passage du l'Evangile, qu'il esl comme impossible de ne 
les pas voir. —Nées du christianisme, les idées de Sénèquc 
avaient à leur tour donné naissance aux lois impériales. 

Dans la lutte contre l'esclavage, les papes étaient donc 
arrivés à cette merveille, d'enrôler, sous leur bannière, leurs 
persécuteurs el leurs bourreaux. — Quand l'allié et le libé
rateur Constantin parut, il n'eut donc, pour enlrer dans la 
pensée des papes, pour èlre, en ce point, comme en tous les 
autres, Yéoèqne dit, dehors, qu'à continuer l'œuvre des Dio-
clétien, des Àntouin. des Adrien, des Domitien et des Né
ron. Le pas qu'il fit dans celle voie fut immense. Il abolit le 
supplice de la croix et la marque au front, facilita les manu-
missions, défendit la séparation des parents et des enfants, 
des frères et des sœurs, dos maris et des femmes (I). — 
Mais la voie était tracée el suivie depuis longtemps ; les pins 
puissantes mains du paganisme l'avaient ouverte ; les Césars 
avaient été, sans le savoir, les pionniers des papes et les 
ouvriers involontaires, sinon inconscients, do l'affranchisse
ment du monde. Il semble qu'alors les temps fussent prêts 
pour un édit général d'affranchissement. II ne parut pas ce
pendant. La secousse eut élé trop violente encore. Mais les 
affranchissements privés se multiplièrent à l'infini. Les bar
bares qui survinrent entravèrent cet heureux mouvement. 
Toutefois deux siècles étaient à peine écoulés, que le monde 
romain s'était purgé de tout esclavage. La lèpre avait dis
paru avec le paganisme qui l'engendrait. Dans la croisade 
nouvelle de l'Eglise contre l'esclavage barbare, les papes 
apparurent moins, par la raison toute simple, qu'ils n'eurent 
autour d'eux que des barbares ariens. Leur autorité ne les 
atteignait pas: mais là encore, quelle qu'en ait pu être la 
mesure. Faction de l'Eglise fut d'abord, fut avant tout, l'ac
tion des papes. Ils furent toujours le centre d'où partit tout 
mouvement, la tèle qui résolut el dicla loul ce qui s'exécutait 
au-dessous d'elle. 

{\) Les rliréliuns reçurent <îouslaulin' le privilège spécial de donner' 
ïu liberté pleine el eniière à leurs esclaves pur pure eomession verbale, sans 
solennité, sans acte publie. (Troplo.u. U> Vinfluence* e l r . ) 
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Leurs cnopérateurs les plus actifs furent les évèques et les 
moines. Nous décririons leurs labeurs si ce sujet rentrait 
dans notre plan, et si d'ailleurs il n'avait été traité par 
d'autres meilleurs que nous. Nous avons cité leurs noms en 
commençant ce livre. — Pour n'en rappeler qu'un seul (1), 
le savant Balmès n'a guère laissé, à ceux qui ont lu ses pa
ges, le désir d'une étude plus ample el d'une plus complète 
lumière. Kl toutefois, nos Français, O/.anam et Montalem-
bert, ont su richement moissonner après lui. dans les mêmes 
champs du droit chrétien. Sous l'une et l'autre plume, les 
annales des évoques el des moines ne sont autre chose que 
les annales de la liberté. 

Ce ne fut que vers le XII e ou XIII0 siècle, que l'esclavage 
barbare disparut pleinement, comme avail fait, vers la lin du 
VIe, l'esclavage païen. La forme du servage féodal demeura 
seule pour disparaître à son tour, avec la même gradation 
décroissante, du milieu de chaque peuple chrétien (2). Les 
hautes protestations des papes ne se tirent entendre, depuis 
lors, que pour en empêcher le retour dans les régions de 
l'ancien el du nouveau monde, subjuguées par l'ambition, 
ou exploitées par l'avarice do l'Europe. 

Sans secousse, sans violence, sans révolution, sans ruine, 
par une sage, lente el constante action (3), les papes avaient 

( 1 ) Protestantisme M Catholicisme, etc. Montalcmbcrl n'a pas dit autre
ment que Unîmes : « Le serrage acceptable comme transition, mais non 
comme état fixe et définitif, fut enlrcpris à sou tour quand il demeura seul 
en présence des papes. Trop sages pour briser tes ressorts de la société en 
brusquant l'avèucmenl de la liberté qu'ils lui voulaienl, ils connaissaient 
trop bien le but et le poursuivaient avec trop de constance pour laisser ina
chevée ruMivrc dcralTrauchîsscmenl. Quand ils n'eurent plus, devant eux, que 
des serfs, ils attaquèrent le servage, et Grégoire VII écrivait au roi de Hon
grie : « Vous savez que le ro.vaume de Hongrie, comme plusieurs autres, doit 
« exister dam un état de liberté et n'être soumis à aucune antre souvenu-
« nctéqu'a la sainte et universelle Eglise Romaine, sa mère, dont les sujets 
« sont traités non comme des serfs, mais comme des fils. » (Monlulcmhcrt, 
fragment inédit des Moines d'Occident, Correspondant.) 

( 2 ) Les serfs de l'Église ne peuvent pas être échangés contre les serfs 
laïques, si ce n'est pour cire affranchis. {Décrétâtes, I. III, ch. ui. De rerum 
permutationc.) 

(3) Toutes les opérations légitimes, de quelque genre qu'elles soient, se 
font toujours d'une manière insensible. Partout où se rencontre le bruit, le 
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ainsi démoli pierre à pierre, el jusqu'aux fondements, le hon
teux monument de l'antique servitude et relevé tout entier le 
noble édifice do la seconde liberté humaine, la liberté des 
membres. 

Que firent-ils pour la liberté de la famille ? 

fracas, l'impétuosité, les destructions, e t c . , on peut être sur que c'est le 
crime ou la folie qui agît : Non in commotione dominns. (De Maislre, Sur 
la Itussie, ch. i.) 



CHAPITRE IV 

LE P A P E E T LA LIBERTÉ DE LA FAMILLE. 

Toute liberté a ses ennemis du dehors et ses ennemis in
térieurs. Nous avons vu la conscience aux prises avec les 
uns et avec les autres. Si nous avons moins parlé des enne
mis intérieurs de la liberté des membres, ce n'est pas qu'ils 
lui aient manqué : mais en les observant de près, on trouve 
qu'avec quelques Irails différents ce sont les mômes, défaits 
et domptés déjà par la conscience. C'est la corruption, c'est 
la lâcheté, c'est l'insoumission, c'est l'impatience de tout 
frein, c'est tout ce qui rend l'homme incapable de liberté ; 
car la cause de l'esclavage n'a pas moins été l'orgueil et le 
vil caractère de ceux qui le subirent, que l'orgueil et le 
monstrueux ôgoïsme de ceux qui l'imposèrent. 

La liberté de la famille ramène devant nous, plus spécial 
et plus visible, le double antagonisme étranger et domes
tique dont toute liberté doit essuyer l'attaque, et dont l'en
tière défaite marque seule l'ère définitive de son plein avè
nement. 

L'oppression de la famille lui vient, d'elle-même, ou du 
dehors. Nulle des deux servitudes, ni celle qui naît sous son 
toit, ni celle qui viole son seuil, n'est un.myslore ot n'échappe 
à la moins attentive observation. II nous les faut considérer 
successivement. 

A l'intérieur, la liberté do famille ne craint qu'un tyran ; 
c'est-celui qui en a élé constitué le chef, l'homme. Il peut 
l'ôtre cl l'a élé trop souvent dans son double rôle d'époux et 
de pore. L'oppression ne naîtra, ni de la femme, ni de l'en
fant. Rien n'est à craindre de leur coté ; l'oppression no vient 
jamais du faible. Or la femme et l'enfant sont faibles; la na
ture les a fait tels ; la loi antique renchérit encore sur la na-
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turc. Elle confirme et accroît de ses sanctions les faiblesses 
naturelles de Tune et de l'autre. 

L'État est l'ennemi extérieur. Né protecteur de la famille, 
il a droit d'inspecter le foyer ( I ) ; mais si l'intervention mo
dérée et discrète que ce titre lui confère dépasse les bornes 
légitimes et se change en ingérence tracassière, l'État de
vient tyran. 

Il opprime au lieu de protéger. — Pins d'une fois, on le sait 
trop, ces entreprises iniques ont élé le crime des États (2). 

Il faut voir successivement les luttes des papes contre ces 
deux tyrannies et les victoires remportées par eux sur ces 
nouveaux théâtres. 

§ I" . — Le Pape et le mariage. 

Trois vérités comprennent et résolvent cette première part 
de la question. 

1. L'oppression intime de la famille se résume dans l'op
pression de la femme. 

IL L'affranchissement de la femme est tout entier dans 
l'unité du mariage. 

III. Le papes ont été les vrais restaurateurs et défenseurs 
de l'unité du mariage. 

I 

Ce que l'enfant opprimé doit directement au Saint-Siège 
mériterait une mention spéciale, et cette page de l'histoire 
des papes ne serait pas la moins glorieuse. Nous y verrions 
que le plus vaste hospice d'enfants trouvés, qui ait jamais été 

( 1 ) Le pouvoir politique ;i le droit et le devoir de veiller h ee que Tordre 
essentiel de la famille ne soit point troublé. (Ch. Périn, Lois de la Société 
chrétiennes 1 . 1 , liv. III, ch. v, p. 434.) 

En parlant du sanctuaire de la famille, j'ai dit qu'il est inviolable par lui-
m ê m e : car, accidentellement, il peut se faire que l'autorité commune soit 
obligée de pénétrer dans l'intérieur d'une association subordonnée. (Tapnrelli, 
Droit naturel, I. Hl, ch. vi.) 

(2) Voici à ce sujet la doctrine de Platon : « Ce serait une erreur de penser 
qu'il suffit que les lois règlent les actions dans leur rapport avec l'ordre pu-
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construit, est dû aux libéralités d'un pape (1). L'hospice du 
Saint-Esprit, fondé par Innocent III. n'a cessé depuis, de don
ner, asile à trois mille enfants recueillis et élevés aux seuls 
frais du trésor des papes. 

Remontant aux premiers siècles, nous verrions saint Syl
vestre apporter, dès qu'il le peut, à cette plaie du paganisme 
le remède public et légal, que la persécution avait retenu jus
qu'alors aux mains de l'Eglise. Ce fut à son instigation que 
le concile d'Arles lança l'anathème contre l'exposition îles en
fants (concile d'Arles, 33(5). 

Au concile de Nicée, lo même pape fil décréter l'érection 
dans chaque ville épiscopale d'un hospice destiné à recueillir 
les voyageurs, les infirmes et les pauvres (2). Or les enfants 

blic, sans descendre, à moins de nécessité, jusque dans la famille : qu'on doit 
laisser a chacun une liberté parfaite, dans la manière de vivre journalière, 
et qu'il n'est pas besoin que tout soit soumis à des règlements, et de croire 
qu'en abandonnant ainsi les citoyens à eux-mêmes dans les actions privées, 
ils n'en seront pas pour cela moins exacts observateurs de Tordre public. » 
(Platon, Les Lois, 1. VI.) 

(1) L'œuvre d'Innocent III, au Mlle siècle, n'était que la restauration et le 
développement de l'hôpital de Snint-Symmaque construit au VI e siècle. 

(2) Ce qui montre combien l'initiative venait de Home, dans l'institution des 
hospices, c'est l'éloge fréquent de la charité romaine e l le nombre relative
ment supérieur de fondations pieuses, que présenle toujours la ville des papes: 

« L'usage est ancien parmi vous, écrivait Denys, évèque de Corinlhe, à 
l'Eglise de Home, d'accorder mille secours divers à vos frères cl de soulager, 
dans leurs besoins, les Eglises de toutes les contrées. Non-seulement vous 
venez en aide aux indigents, mais vous soutenez aussi vos frères condamnés 
aux mines. EL par ces bienfaits, dont l'habitude remonte au temps de la fonda
tion de votre Eglise, vous continuez, eu digues Homnius, hi coutume tracée 
par vos pères. Le bienheureux Soler, votre évèque, l'a gardée surtout, avec 
zèle et l'a sanctionnée par les plus admirables exemples, non-seulement en 
distribuant avec libéralité les dons qu'il avait reçus pour le soulagement des 
saints, mais en accueillant aussi les frères qui arrivaient auprès de lui, en 
les traitant comme un père plein d'indulgence, en les portant à la vertu par 
ses actes de douceur el la piété de ses discours. » (Kp. Dyonysii Corint/tii 
Ap. Eusèbe, an 173.) 

« Un fnïl capital qui doit ressortir de l'histoire, a dit MtfMicrlicl, c'est que, 
dans les grandes mesures de charité. Home a presque toujours eu l'initiative, 
qu'elle en a couru la pensée et qu'elle leur a fait faire le premier pas. » (Es
quisse de Home chrétienne, t. II. ch. xi, p. 330.) 

« Au IV" siècle, fondation d'un hospice sur les bords du Tibre par Fahiola. 
A la même époque fondation d'un hospice à Ostie par Pam machins. Ce dou
ble signal donné, les établissements du même genre se multiplient h l'in-
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trouvés comptaient, pour moitié, parmi ces infirmes et ces 
pauvres (1). 

Nous pourrions rapporter, a ce grand pontife, les lois publi
ques et les rescrits privés rendus par son impérial néophyte 
au sujet do l'exposition et du recueil des onfants. En nulle 
autre mesure, Yêveque du dehors ne comprit mieux la pon-
sée et ne servit mieux les desseins do Yëvèque du dedans. 

Mais omettons quelques-unes des gloires de la Papauté. 
Elle en est assez riche, et la moisson qu'elle en a faite ost 
assez bénie, pour que quelques épis en demeurent négligés 
sur les champs de l'histoire. 

Au reste, recueillir l'enfant, c'était bien plus combattre le» 
effets do l'oppression qu'atteindre l'oppression elle-mômo. 
Tant qu'on ne remontait pas plus haut, les conséquences du 
niai pouvaient être atténuées, mais le mal subsistait. L'enfant 
recueilli était encore un enfant opprimé. Son droit n'était-il 
pas d'être élevé au foyer ou il naissait et par ceux-là môme 
qui lui donnaient le jour? 11 y a plus. Si les suites lamen
tables de l'exposition étaient partiellement empêchées, F ex
position elle-même ne s'en trouvait-elle pas, dans un sens, 
encouragée et accrue ? Ne se faisait-elle pas un prétexte dos 
bienfaits de l'Eglise pour s'exercer plus librement ol sur une 

fini. Toutes les clnsses de malheureux curent, le leur e l spécialement les 
orphelins. Les papes, dit le docteur Trélat, firent an grand nombre de ces 
fondations ; il était rare qu'ils construisissent un église sans y joindre 
un hôpital. » (Annales de la Charité chrétienne, l"* année, p. 48.) 

o L'histoire, dit encore Mnf (îcrhel, nous a conservé des renseignements 
très étendus et 1res détaillés, qui peuvent nous donner idée des énormes dé
penses que le pape Adrien et, après lui, Léon III et Pascal 1 " ont faites pour 
remédier aux suites de calamités précédentes, pour reconstruire entres autres 
les diaconies cl les hospices ruinés. Plusieurs monuments offrent encore les 
traces de ces réparations. » (Jlevue chrétienne, ch. xi, p. 335.) 

Statuit crehris diebus, alimentorum sumptus de venerahili patriarchio a 
Paracellariis (dispensateurs) pauperihus et peregrinis, qui ad 0 . Petrum mo-
rantur deporlari eisque erogari ; nec non ut omnibus et impuberibus et in
fini lis per uni versa s regioues ipsius Hoiname urhis conslitutis, curîose distri
buant tir. (Lih. Ponlilicum, lu Zaeharia.) 

(1) Muratori [trouve, par l'histoire de ces hospices, que les enfants exposés 
formaient leurs principales recrues. Chaque ville épiscopale avait le sien. Ce 
nom de Urcphoeoiuium, porté par plusieurs de ces hospices, montre que leur 
destination spéciale était de recueillir les enfants. 
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échelle plus vaste ? Rien n'était donc fait, si Ton n'allait plus 
loin et si Ton n'atteignait la cause du mal. Or, pour y arriver 
line chose était nécessaire et suffisait : affranchir la femme. 
Que l'enfant fût affranchi du môme coup, c'est ce qui appa
raît si clairement, qu'à peine est-il nécessaire de le démon
trer. Le sort de l'un et de l'autre est tellement uni, leur for
tune si étroitement liée que c'est comme le même sort el la 
môme fortune. L'enfant opprimé d'une femme affranchie, 
l'enfant libre d'une femme esclave sont aussi impossibles l'un 
que l'autre. La naissance donne à l'enfant le caractère et la 
condition maternels. — Fructus ventrem scquitm\ c'est 
l'axiome du droit romain; c'est l'expression aussi complète 
que concise de l'union intime, do la solidarité étroite qui unit 
les conditions et les destinées, qui relie toute la vie domes
tique et sociale de la femme el de l'enfant. Aussi, le droit de 
vie et de mort a-t-il toujours pesé, en même temps et comme 
indivisilïlement, sur tous deux. Quand une législation plus 
humaine esl venue l'abolir, elle Ta fait le même jour pour 
l'un et pour l'autre. Toujours le législateur romain a eu rai
son : Fructus centrem sequitur. Celte solidarité, dans Top-
pression physique et brutale, lient à ce que l'oppression mo
rale, précédent et canse invariable de toute oppression maté
rielle, la crée de la même manière, pour la femme et pour 
l'enfant. Pourquoi, en effet, la vie de la femme a-l-elle paru 
assez pou précieuse au législateur antique, pour qu'il la remît 
à la discrétion de l'homme et l'abandonnât à son caprice? 
C'est que l'idée païenne trouvée, par lui. dans la société dont 
jl réglait et fixait les rapports, s'est imposée à lui et l'a domi
né. Ce sentiment égoïste qui fait de la femme pour l'homme 
un objet d'amusement ou un objet de rapport ( l ) s'est tra
duit tout entier dans sa loi. 

Or celle double erreur portail nécessairement, et dans le 
droit conjugal et dans le droit paternel, le môme caractère 
oppressif et les mômes dispositions farouches. 

La naissance d'un enfant esl une charge et un labeur qui 

(1) Exsuperanle viri licentia, nihil crai uxore miscrius, in tantam humili-
tatem déjecta, ut instrumentum penè haberetur ad exptendant libidinem, 
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surviennent à lu jouissance. Qu'il meurt si cette charge 
répugne à l'égoïsmc du pére. 

La naissance d'un enfant esl un produit d'évonluclle et 
inégale valeur. Or on recueille ou on jelte au feu, suivant sa 
nature et son prix. la provenance d'un champ. — Ainsi en 
sera-l-il de ce produit humain. 

Pareillement, le dégoût fils du plaisir, terme presque fatal 
de loi»to volupté sans frein, saisira l'homme quelque jour, el 
lui rendra insupportable celle qui faisait autrefois ses délices 
el dont la vue seule avail enivré sa jeunesse. — Qu'elle dis
paraisse, sa raison d'être n'existe plus. 

De même encore, la fécondité, appréciée peut-être chez elle 
n'est pas inépuisable, nubien l'on ne veut d'elle que des fruits 
limités. Ces fruits obtenus, la femme ne sert plus à rien. 
Son but esl atteint el, par suite, sa destinée achevée. Qu'elle 
s'en aille ou qu'elle meure. 

L'enfant suit donc logiquement l'humiliation et la dégrada
tion maternelle. Avec elle el comme elle, il en recueille les 
inhumaines conséquences. Avec elle aussi, el le même jour 
qu'elle, il devra recueillir les fruits précieux de la réhabilita
tion. 

La même heure sonnera pour l'affranchissement de sa 
mère el pour le sien ; il ne se peut que la liberté de la mère 
ne soil pas celle du fils. Knchainer et opprimer, tenir sous 
ses pieds l'enfant de celle qu'on place à ses côtés, qu'on 
honore à l'égale de soi-même, esl une hypothèse absurde, que 
ni la nature ni la raison nadmctlcul. 

Ajoute/ que la femme relevée el réhabilitée recouvrera 
ses droits sur son fils. S'il arrivait que le père naimiU pas 
assez, ce nouveau-né, pour lequel il n'a pus encore souffert, 
la femme n'abandonnera pas. la femme défendra à outrance 
l'enfant de ses douleurs. 

Trempé dans les larmes de son enfantement, son amour a 
une force que rien ne peut vaincre. Dès qu'on ne la mépri
sera plus, dès qu'on ne sera plus sourd à ses réclamations 

vel f/ifftipnfiam sobofrm romparatum. (Loo XIII, Enryrlica ft'tfcra, Arca-

num, 10 fêb. 1880.) 
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déchirantes, on ne lui arrachera plus ce fils que son sang et 
ses gémissements viennent de lui donner. Le fruit de ses en
trailles et de son angoisse demeurera près d'elle. 

C'est cette force de l'amour douloureux des mères qu'avait 
en vue le prophète quand il s'écriait: « Est-ce qu une femme 

- peut oublier son nouveau-né et n avoir pas pitié du fils 

de ses entrailles ( I) ? » 
L'oppression de l'enfant nait donc de l'oppression mater

nelle, et l'oppression de la mère de son abaissement moral. 
Nous avons indiqué la cause radicale et première de cet abais
sement. C'est l'égoïsme de l'homme dans toute sa vitalité, 
dans la véhémence de son complet déchaînement. Egoïsme 
orgueilleux qui veut dominer de sa supériorité, accabler de 
ses dédains, une nature moins élevée que la sienne : égoïsme 
sensuel qui se rue sur le plaisir, qui s'en ropatt sans règle 
et sans frein, avec une avidité brutale, se faisant un triomphe 
et une fierté de n'être pas soumis, comme celle qu'il exploite, 
au rigoureux tribut, au retour implacable el expiatoire des 
douleurs. 

Kl toutefois, le seul égoïsme ne pouvait donnera Impres
sion de la femme le caractère universel el la forme organisée 
quelle revêt dans l'histoire antique. Il fallait qu'une institu
tion fut placée là. 

Quelle fut cette institution 1 

II 

La douleur est demeurée le loi spécial de la femme, même 
après son affranchissement et sa réhiibililaliou par l'Evangile. 
Les aflliclions multipliées contre elle dès l'origine par la jus-
lice de Dieu ne doivenl point cesser de peser sur son emur. 
Multiplicabo œrumnas tuas ! 

Cependant, de toutes les souffrances qui lui restent, il n'en 
esl pas une comparable à l'angoisse légale que le paganisme 

(i) Il v n fiint di" force dans l'amour de la mère que l'abandon de l'enfant 
ne vient presque jamais d'elle. Même quand la bonté pèse sur la naissance, 
quand le déshonneur est inhérent à la maternité, rélnigiicmcut de l'enfant 

• n'est que bien rarement le fait de la mère. Les membres de la famille le lui 
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lui avu.it faite on instituant lu poh garnie. L'homme est-il 
bien capable de la comprendre ? — Je n'en sais rien. — 
Quelque vivement qu'il sente, il reste sous ce rapport à une 
telle distance de la femme ! Kt s'il sent, moins qu'elle, toute 
antre blessure, que sera-ce de la blessure du cœur ? Qu'on 
pense îï ce que cause d'anxiété douloureuse, à cetle frôle et 
délicate créature, au sein môme de tendresses qui ne l'ont 
jamais trahie, le soupçon le plus vague et le moins justifié. 
Pour un regard, pour une absence, pour un oubli, que d'an
goisses ! Qu'était-ce donc, quand il fallait voir, sans cesse, 
sous le mémo toit, à ses côtés, une ou plusieurs rivales, être 
délaissée demain après avoir élé adorée hier, soutenir l'œil 
insolent et l'air de triomphe de celle qui succédait dans les 
faveurs ? Si la femme expia jamais durement la fatale séduc
tion du premier jour, ce fut, sans nul doute, dans les tor
tures mille fois renouvelées de ce supplice domestique. Rien 
ne châtiait autant celle soif d'élévation qu'elle avait eue la 
première el que le tentateur avail si tristement tournée à sa 
ruine. Inférieure à l'homme, pour tout le reste, elle gardait 
une supériorité que l'homme devait doucement subir, élé
ment suave et fort, destiné par la Providence à pondérer 
deux natures si diverses : c'était l'amour. « Celui qui aime, 
dit saint François de Sales {Traité de F amour de Dieu), se 
donne toujours une supériorité sur robjet aimé... » Kt 
plus cet amour est profond et fort, plus la supériorité est 
réelle. — Or la femme dépasse l'homme dans l'amour. Dans 
cet ordre, elle était divinement constituée la première et 
appelée à un véritable règne, le règne du cœur. 

Or ce cœur qui lui était un empire, jamais on ne Fa vu si 
foulé aux pieds que sous le toit païen. Là, non-seulement il 
ne régnait pas, mais il ne devait suffira qu'à la moite, qu'au 
tiers... peut-être qu'au vingtième, qu'au centième de l'amour 
de l'homme. Quel changement de fortune ! quelle accablante 
vicissitude! Oui, ce fut là, pour la femme, la lie du calice (1)! 

enlèvent malgré ses larmes. Q\mn\ à elle, elle consent h. boire l'amer calice 
rie tous les mépris, poumi que sou fils reste à ses côtés. Les exemples à 
l'appuî sont nombreux, tant Dieu a fait admirable le cœur des mères ! 

(I) Nous n'en appclous qu'aux douleurs de la femme pour montrer quel 

http://avu.it
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On dira que cetle institution ou, si l'on aime mieux, celte 
tolérance publique de la polygamie n'avait pas l'application 
et les résultats étendus que l'ellVénéc sensualité de l'homme 
ferait tout d'abord supposer. Pour la pratiquer il ne fallait 
pas seulement la vouloir. La richesse était nécessaire: et la 
richesse ne fut jamais, dans l'antiquité surtout, le lot do grand 
nombre. Mais quelque circonscrite qu'elle demeurai en fait, 
quelques limites forcées qu'elle dut subir, la polygamie n'en 
retentissait pas moins d'une manière désolante dans les foyers 
même qui lui échappaient et que sa contagion n'avaient pu 
atteindre. Elle donnait partout la mesure do la destinée, du 
rôle et de la dignité de la femme. Elle avait sa place dans 
les législations illustres. Elle occupait, chez de grands peu
ples, les points les plus élevés du monde social, c'est-à-
dire les palais des princes el les demeures somptueuses de 
l'opulence. C'était bien plus qu'il ne fallait, pour qu'elle 
engendrât partout des mœurs el des habitudes domestiques 
qui fussent, dans toutes les familles, son triste reflet. Elle 
avait mémo ses influences sur les nations el les sociétés qui 
lui refusaient droit de cité. Car toute nation antique n'accepta 

joug écrasant lui créait l a . polygamie. Que n'aurions-nous pas à dire de sa 
démoralisation et de l'extinction de toute vertu dans son Ame ! C'est cepen
dant la moitié la plus funeste e l la plus mauvaise de la servitude. Elle ne 
manquait pas à la sienne. Fléau de ses joies, la polygamie le fut bien plus 
encore de ses vertus. 

Qu'on nous permette d'invoquer l'autorité d'un témoin oculaire assurément 
peu suspect. A Ja suite d'une mission remplie par lui en Orient, M. Dlanqui 
lut un rapport k l'Académie des sciences morales de l'Institut de France. 
Entre autres observations sur la polygamie musulmane, voici celle qu'il a 
faite sur la dégradation morale de la femme : 

« Esclave ou traitée comme telle, la femme garde ou acquiert, les vices de 
l'esclavage. Elle les transmet à ses entants (on le voit, là encore, la femme 
et l'enfant sont solidaires), auxquels elles ne saurait transmettre autre 
chose, car elle n'a rien reçu ni appris qu'elle ose leur apprendre. La femme 
est descendue en Orient, de toute la hauteur où le Créateur l a placée près 
de l'homme : elle esl devenue, sur le marché, une marchandise, dans le 
harem, moins qu'une courtisane ; elle n'a réellement plus de place dans 
l'ordre social, elle ne s'appartient point à elle-même. On ne peuL pas même 
voir ses traits quand on l'épouse, lorsqu'elle n'est point esclave. On ne la 
consulte pus plus pour In marier que pour la vendre. Mien ne saurait égaler 
In déplorable nullité de ces femmes, l'étal d'abjection matérielle et morale 
où elles sont forcées de végéter. » (La Turquie d'Europe, 18-W, p. 70.) 
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pas sur son sol cette complice facile de la plus grossière pas
sion du cœur de l'homme. Chez les peuples de l'Occident, 
ou se contenta d'une polygamie répartie sur le temps et dont 
le divorce fut la clef. Quoique moins inique el oppressive, 
lu loi qui faisait celte concession aux passions de l'homme 
l'élail encore beaucoup. 

Mais ce qui accrut le plus celle iniquité et celle oppression 
fui le conlre-coup fatalement subi des habitudes du volup
tueux Orient. 

Les mœurs étrangères pouvaient-elles être ignorées, et 
l'idée, celle première puissance d'ici-bas, l'idée qui est la 
base de loul, l'idée sur la femme, ne se ressentait-elle pus 
nécessairement de l'élut de mépris, dans lequel l'avaient tenue 
les civilisations les plus brillantes el les plus renommées du 
monde el de l'histoire ? Celle idée préparait donc des divorces 
plus faciles, par la minci* estime qu'elle donnait de la com
pagne indifférente ou haïe que l'on banissail de sa couche. 

C'est donc sous la forme du divorce que le mépris de la 
femme s'esl le plus universellement traduit. C'est l'expres
sion la plus générale, sinon lapins extrême, de son oppres
sion (I) . 

On la prenait jeune, belle, pure, dans toute la fraîcheur de 
son corps et de son ànte, on goûtait, on savourait à longs 
traits celle tendresse, ce cœur débordant dont personne n'a
vait encore rien pris. Et puis, un jour qu'à force d'ivresse 
ou trouvait fade le vin de ce calice, on le jetait dehors avec 
la coupe qui le contenait, sans s'inquiéter même si l'on bri
serait du coup le vase fragile où on Pavait puisé.— Tel était 
le mariage sous ta loi du divorce, loi d'asservissement pour 
lu femme, instrument facile d'arbilraire el impitoyable lyran-
nie pour l'homme. 

À un tel mal quel remède apporter '! Dans les derniers 
temps du monde romain, c'csl-à-dire sous le règne de ces 
empereurs dont la succession marque les étapes de la déca- ' 
dence de Home, au moment où la présence du christianisme 

(1) Divortionini enim causa... minuilur ac ilcuriiuihir dîgnilas uiulierum, 
ipui' in IMTÉVUIUMI venîuiil ne ni iu liMdiiiî lirnrmn inservierinl j»ro derelirlis 
habennlnr. (Léo XIII. tëWf/rL Hit.y Arcamtm.) 
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protestait contre toutes les tyrannies, le législateur romain 
crut tout rétablir en donnant à la femme le droit au divorce. 
La femme remontait ainsi aux cotés et au niveau de l'homme. 
Son oppression cessait avec l'antique inégalité dont elle était 
née. Ce que l'homme pouvait contre elle, elle le pouvait 
contre lui. N'était-ce pas la fin de ses longues humiliations? 
L'ère de la liberté n'était-elle pas enfin venue ? Et puisque 
toute liberté domestique naît de la sienne, n'était-ce pas l'af
franchissement si longtemps désiré et attendu de la famille ? 
— C'en était si peu l'affranchissement, que ce qui restait en
core de la famille disparaissait par le seul fait (1). Le lende
main de Tédit, il n'y avait plus de famille. 

Ou remédiait à l'oppression par la ruine. Remède radical 
s'il en fut, mais dont les résultats ne sont pas de ceux qu'am
bitionnent les législateurs. L'effet faisait justice do la cause, 
car la ruine peut-elle être le fruit de la liberté ? 

Ce fut alors qu'on vil, à Rome, ces échanges de femmes et 
de maris qui liront de la ville éternelle un vaste repaire de 
débauche légale. Alors, dit Sénèque, les femmes ne comp
tèrent plus les années par les noms des consuls, mais par le 
nombre de leurs maris : encore fallait-il une dose de fidélité 
conjugale à laquelle* toutes natteignaicul pas : celle par exem
ple dont Juvénal écrivait 

Fiuni indc octo mariti. 
Quinque per aulumnos 

Le droit au divorce ne supprimait donc pas le mal, il l'a
chevait; il enlevait à la famille le reste du bien que la légis
lation antérieure lui avait laissé. Ce n'était pas la fin de 
l'oppression, c'en était le comble. 

Mais enfin, ce remède que la sagesse romaine échouait à 
trouver, d'où viendra-l-il ? Cette famille gémissante, accablée 
sous le joug odieux que tant de siècles se sont transmis, doit-
elle éternellement en porter l'angoisse ? Qui donc aura pour 

(i) Proclamer la liberté absolue et licencieuse de la femme, c'était lui 
enlever lu protection cl la dépouiller de sa vraie force ; c'était décréter du 
même coup son émancipation et sa servitude. (Sauzel, Rome devant 
VEurope, page 203. La femme sous les lois conventionnelles.) 

LE PAPE ET LA LIBERTÉ 9 
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elle, une pitié assez éclairée et assez puissante pour rompre 
eniiu toutes ses chaînes ? Qui fera, à la femme, cette dot nou
velle, ignorée des Gaïus, des Paul, des Papinieu, des Ulpien, 
la liberté ? 

Or, plus d'un siècle avant Père de ces hommes, le remède 
si vainement cherché par eux était trouvé, le secret de l'af
franchissement des familles était connu. Avant qu'ils n'édi
fiassent, de leur main savante, les immortels monuments do 
la plus haute science du droit qui fut jamais, un petit code 
loul bref et tout simple, rédigé d'une-manière étrange, sui
vant une méthode qu'aucun d'eux n e ù l choisie, avail été re
mis aux mains de l'humanité (1). 

Une page de ce code fondait la liberté de la famille. Pour 
cela, elle la rappelait à ce plan simple et originaire suivant 
lequel rauleur du genre humain l'avait faite. Voici en quels 
termes était rédigée cetle cbarle d'affranchissement : 

« Or il arriva que Jésus. . . vint aux confins de la Judée, 
« au delà du Jourdain. 

« El les pharisiens l'abordèrent pour le tenter cl lui dirent ; 
« Est-il permis à un homme de renvojer sa femme pour 
« une cause quelconque *? » 

« El leur répondant, il leur dit : « N'avez-vous pas lu que 
« celui qui fil l'homme au commencement le créa màlc et 
« femelle, el il dit : 

« C'est pourquoi l'homme qui liera son père et sa mère, 
« el il s'attachera à sa femme, el ils seront deux dans une 
« même chair. 

« Ce que Dieu a uni. que l'homme donc ne le sépare 
« pas. » 

«- Us lui dirent : « Pourquoi donc Moïse a-t-il dit de lui 
« donner un libelle de répudiation et de la renvoyer ? » 

« Il leur dit : « C'est à cause de la dureté do vos cœur» 
« que Moïse vous a permis do renvoyer vos femmes: mais 
« au commencement il n'en fut pas ainsi. 

« Aussi je vous dis que quiconque renverra sa femme sauf 

(I) lit* christianisme a donné à lu femme la plus grande liberté possible. 

(Oe MuisLre, Du l'apc, \. IV, ch. m.) 
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< l'adultère, et en épousera une autre, commet l'adultère. 
« Et celui qui épousera une femme renvoyée commet l'adul-
c tère. » 

L'unité et l'indissolubilité du mariage : tel était le re
mède (1). Mais il fallait les défendre contre cette dureté du 
cœur dont parlait Jésus-Christ. Il fallait les maintenir contre 
la révolte, l'attaque, la fureur des passions, et contre la 
force, si souvent servante aux mains des puissants, des ins
tincts pervers du cœur de l'homme. 

Quels furent ces défenseurs? 

III 

Les luttes des papes pour l'unité et l'indissolubilité du 
mariage paraissent peu dans les premiers siècles du chris
tianisme. L'affranchissement de la famille y demeure voilé 
comme celui des membres. Toutefois la raison du mystère 
est différente ici et là. 

L'Église pouvait tolérer quelque temps l'esclavage. Elle 
le supportait au foyer môme de ses fidèles en le dépouillant 
de ses excès. Mais l'Eglise ne pouvait accorder aucune tolé
rance, aux abus du mariage païen (2). Le néophyte entré 
chez elle, prenait tout entier le joug du mariage saintement 
rétabli, car c'était ce joug légitime et suave qui devait dé
charger la famille du joug inique et accablant de toutes ses 
honteuses servitudes. 

La même inflexible barrière demeurait donc pour tous. La 
condescendance qui eût jeté dans ses bras tant de prosélytes 

(1) L'indissolubilité du mariage, si fermement proclamée, si chèrement 
achetée par l'inflexible courage de l'Église et de ses pontifes suprêmes, put 
seule réhabiliter la femme, relever les mœurs e l préparer le retour de la 
civilisation. (Sauzet, Home devant VEurope, p. 202-203.) 

(2) Le président Troplong s'est évidemment mépris en attribuant à 
l'Eglise la tolérance du concubinage et du divorce. Il a pris pour le divorce 
la séparation dont parle sninl Paul : Si infideiis discedit, rfiscetlat... et 
pour le concubinage, certains mariages moins solennels, continuation chré
tienne et bénie de ces unions d'ordre inférieur admises civilement sous les 
empereurs, cl qui permettaient à un praticien d'épouser une affranchie ou 
une esclave. 
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nouveaux, retenus par les facilités de la loi païenne, était si 
notoirement impossible, que personne ne pensa jamais à l'in
voquer comme condition de son initiation chrétienne et de 
son admission dans l'Eglise. 

Cependant, en face d'une société régie par son vieux droit 
et dans laquelle Jes moeurs avaient encore renchéri sur le 
droit, dans ces années surtout où la trêve des persécutions 
venait quelque peu détendre et relâcher la sévérité dos 
mœurs chrétiennes, des tendances vers la loi facile de la fa
mille païenne devaient se révéler, surtout quand des exem
ples si nombreux en faisaient le spectacle le plus ordinaire 
de la vie. La passion déchaînée dut briser, plus d'une fois, le 
frein du mariage chrétien. Plus d'une fois, des essais de di
vorce durent attirer la répression de l'Eglise, c'est-à-dire la 
répression des papes, receveurs suprêmes des appels, juges 
derniers et définitifs arbitres dans ces causes (1). 

Sur de tels faits, pourquoi l'histoire se tait-elle ? 
Par une seule el décisive raison : c'est qu'aucun de ces 

faits n'eut d'éclat, l/hisloire ne recueille de faiis, que ceux 
qui se rattachent aux hommes favorisés de son attention. Or 
l'histoire laisse passer la foule ; elle n'a d'ujil que pour ceux 
qui dominent les rangs. Ces façons superbes lui étaient sur
tout habituelles dans les temps antiques, et l'on sait assez 
que le caractère ne change pas en un jour. 

L'histoire n'a donc relaté aucuu de ces procès parce qu'au
cun ne fut éclatant. Les papes n'avaient pas à défendre les 
lois du mariage chrétien dans les familles des rois. 11 n'y 
avail pas encore de rois chrétiens. 

Quand les rois barbares succèdent aux empereurs romains, 
elle les voit tous sous les lois de l'hérésie. — Ce n'est qu'à 
la fin du VB siècle qu'elle peut saluer, dans le roi très-chré
tien des Francs, son premier néophyte couronné. Les autres 
ne reviennent à elle que lentement et un à un. La grande fa
mille catholique, qui doit être un jour l'Europe du Moyen-

(!) Remarquons Iniitclbis que re silence esl loin de tre absolu. Mnisles 
protestations du Saint-Siège n'eurent pas alors JVrlal qu'elles obtinrent par 
la suite, pour la raison que nous apportons el dont on eumprendra facile
ment la \aleur. 

file:///aleur
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Age. se forme laborieusement, et n'arrive à se constituer, 
d'une façon quelque peu régulière, que sous Charlemagne. 
Mais alors tous les rois s'effacent pour ne plus laisser paraî
tre que le grand empereur. Ce sera chez ses successeurs que 
des causes semblables, si l'ivresse de la passion ou du pou
voir les suscite, se présenteront avec un scandale assez 
éclatant pour que le monde ne puisse les ignorer, ni l'his
toire les taire. 

C'est ce qui advint, en effet, et c'est ce que ne cesse de 
montrer l'histoire de ces démêlés interminables entre les 
papes et les empereurs, qu'on appela la lutte du sacerdoce 
et de l'empire. 

A tant de causes de l'ordre le plus élevé qui furent alors 
en litige, on peut dire que, rarement, une question concer
nant le mariage manqua de se mêler ; mépris public de ses 
lois chez les empereurs, défense intrépide et invincible de sa 
sainteté chez les papes. 

Le conflit entre Grégoire VII et Henri IV qui ouvre cette 
lutte, a pour point de départ les outrages dont le jeune tyran 
abreuve une femme vertueuse et la volonté qu'il exprime de 
la répudier (1). 

Au siècle suivant. Frédéric Barberousse et Alexandre III 
sont en présence. La guerre dure trente ans et porte à son 
comble la gloire des papes. Or un divorce vient la compliquer 
encore. 

Contre toute loi divine et humaine, en vue de la riche dot 
que lui apporte Béatrix, héritière de Bourgogne, sans se cou
vrir même d'un semblant de raison, Frédéric renvoie Adé
laïde, sa première femme. La protestation d'Alexandre III 
est éclatante, et il ne défend pas moins vivement le droit 
de la royale opprimée que celui des cités lombardes. 

Le Xlll f i siècle assiste au troisième acte du grand drame. 
Alors c'est pendant cinquante années. Frédéric II d'une part, 
et de l'autre Innocent III, Ilonorius Ul, -Grégoire IX, Inno-

(1) Ici, comme toujours, comme partout, ïa rupture de l'Église avec la 
royauté eut pour origine ou au moins pour occasion la protection étendue 
par le Sainl-Siège sur les droits d'une femme innocente c l persécutée. (Mon-
talembert, Fragments inédits sur saint Grégoire VIT.) 
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cent IV. Or Frédéric II est le débauché le plus illustre de son 
siècle et peut-être de tout le Moyen-Age. Imitateur des prin* 
.ces sarrasins dont la Sicile lui a fait aimer los mœurs, il 
traîne à sa suite un harem ignoble, n'ayant de femme légi* 
time que pour la vie officielle, vain déguisoment de débau
ches eifrenécs, qui demeurent le spoctaclc el le scandale du 
monde, et sur lesquelles il sait bien lui-môme ne tromper 
personne. 

Or c'est là le mal que les papes attaquent tout d'abord, dans 
l'homme ennemi que l'enfer leur suscite. Avant la société et 
presque avant PEglise, c'est la famille qu'ils défendent: c'est 
sa liberlé qu'ils vengent, en maintenant intacts les droits re* 
conquis do l'épouse chrétienne. 

Et pendant qu'ils répriment, avec celle énergie, les attentats 
dos premiers souverains do l'univers, ils sont loin de négli
ger les faits du même genre chez des princes moins puissants, 
dès qu'ils les voient placés assez haut pour le scandalodu 
monde. Grégoire VII n'a garde d'oublier chez Philippe I e r, 
roi de France, le mal qu'il combat à outrance chez l'Allemand 
Henri (I) . Avec le roi, l'anathème frappe les évoques faibles 
ou trompés qui ont servi sa passion. 

Pascal II achève sous do nouvelles foudres ce qu'avait 
commencé l'intrépide justice de son prédécesseur (2). 

Innocent 111 n'est pas plus qu'eux le spectateur muet du 
scandale nouveau qui vient déshonorer le même trône. Seul 
au monde il garde une fidélité incorruptible à la faiblesse ot 
au malheur d'Ingelburge. II avertit, il réprimande, il excom-

(1) Au Concile de Reims (104!)), le pape sainl Léon JX n oubliait pas les dé
bauches des seigneurs laïques et le mépris de la loi de mariage .— 11 excom
muniait les comtes Engelrai et Euslachc pour inceste, et aussi Hugues de 
Ifrnïnc, qui avait répudié sa femme pour en épouser une autre. II défendait 
a Ilcnudoin, comte de Flandre, de donner sa tille en mariage à Guillaume, 
duc de Normandie, à cause de leur parenté. II citait il sa barre le comte 
Thibaut, qui avail renvoyé sa femme pnr caprice cl sans nul grief légitime. 
(Labbc, I. IX, p. iOâS-iOiâ.) 

(2) Calixlc 11, au Concile de Reims, oblige Guillaume IX, duc d'Aquitaine, 
a quitter Malbcrgc, vicomtesse de ChiUcllcraull, pour reprendre sa femme 
légitime ilildegurde. — Innocent II oblige Raoul, comte de Vcrmnndois, a 
quitter Pélronille de (mienne, sœur de la reine de France, cl à reprendre sa 
première et légitime femme, la nièce de Thibaud de Champagne. 
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munie; il dompte, à force d'énergie, la passion et les dé
goûts de Philippe-Auguste. Il donne enfin à la sainteté du 
mariage et a la liberté de la famille un triomphe illustre entre 
tous ceux qu'elle compte dans les annales do l'Europe chré
tienne. 

De la France, le môme pontife tourne sa justice et sa vi-
guour vers le Portugal.. . Un évoque de ce pays a eu le cou
rage do dénoncer le mariage incestueux de son souverain. 
Jeté aux fors pour cette hardiesse généreuse, il échappe de 
prison et accourt à Home. Innocent l'accueille, prend en 
main sa cause, el la sentence suprême du pontife vient bien
tôt venger, avec l'injure de l'évcquc, la sainteté outragée du 
mariage chrétien. 

Non moins que celle d'Innocent III, la justice do Grégoire 
IX sait voir et agir au loin. 

Un nouveau roi de Portugal reprend l'héritage du scan
dale. Il renvoie sa première femme, pour épouser une prin
cesse de Caslille. Aussitôt l'interdit frappe son royaume, et 
il ne cesse de peser qu'au moment où la mort do l'épouse 
répudiée permet de légitimer la seconde union. 

Nous venons de voir passer sous nos yeux de bien nobles 
défenseurs du droit de la famille, el toutefois le plus célèbre 
dans cette cause, celui qui la représente éminemment n'a pas 
encore paru. C'était à lui cependant que l'ordre du temps 
nous conduisait d'abord ; mais peut-être gagnerons-nous à 
clore, par ce grand nom. notre histoire si hâtée et si incom
plète de la délivrance et des libérateurs de la famille. Ce 
héros fut saint Nicolas I e r . 

A sa gloire et au fait le plus considérable de cette lutte, il 
est bon d'accorder une attention plus spéciale et de consa
crer une page mieux remplie. 

Lotbaire II, arrière polit-fils de Charlemagne et roi de 
Lorraine, avail répudié Thnulberge pour épouser Valdrade, 
complice do ses désordres. Des évèques trompés ou complai
sants accueillirent les méchants prétextes du roi el décla
rèrent nulle la première union. 

L'iniquilé triomphait, mais la reine savait que quand la 
justice manque partout, un asile sacré lui demeure et qu'on 
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est toujours sûr de la trouver à Rome. Elle en appela au Pape. 
Saint Nicolas I e r envoya d'abord un légat en Lorraine. Lo 

roi et ses évoques eurent l'adresse de le gagner. 
Mais rien ne trompe longtemps Tonl vigilant des vrais amis 

du droit. Le Pape sut bientôt la trahison. 
Il déposa les évoques meneurs ou dupes de l'intrigue. 
Au lieu do se soumettre, ceux-ci appelèrent à leur aide 

P empereur, frère de Lolhaire. Louis 11 marche aussitôt sur 
Home. Ses soldats envahissent la ville, y promènent l'incendie 
et le carnage, forcent l'entrée de Féglise, brisent les croix, 
profanent les reliques. Le Pape se réfugia dans Saint-Pierre 
et y demeura caché deux jours et deux nuits. Toutefois l'inac
tion el le silence posèrent bientôt au zèle du courageux pon
tife. Tout à coup il quille sa retraite, se rend au quartier en
nemi, se présente à l'empereur et lui parle avec tant de force, 
que Louis II abandonne la ville et se retire au loin avec son 
armée. 

Cette épreuve et ce succès retrempent l'énergie du saint 
Pape. Il écrit, il exhorte, il menace, il presse de toute ma
nière : il renouvelle ses anallièmes : un nouveau légat est en
voyé et ramène au devoir tout l'épiseopal allemand. 

Les évoques réunis dans un nouveau concile condamnent 
unanimement l'adultère, el lo roi présont à l'assemblée est 
forcé de reconnaître sa faute et d'accepter la pénitence ca
nonique. 

Nicolas I e r mourut après cotte belle victoire. Ce n'était ce
pendant que sous son successeur que le grand drame devait 
avoir son dénouaient. 

Lolhaire, plus esclave de sa passion que jamais, se borna 
à en cacher les oîuvres et à couvrir ses nouveaux crimes do 
l'hypocrisie. 

Au mois de juillet 8(10, il vint à Rome visiter le succes
seur de saint Nicolas. Adrien 11 eut soupçon de sa fourberie. 
Il lui demanda s'il était pleinement soumis au jugement de 
son prédécesseur. Le roi répondit qu'il s'y était soumis 
comme aux ordres du ciel. 

Le lendemain Lothaire et les seigneurs de sa suite assis
tèrent à Saint-Pierre à la messe du Pape. 
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A l'instant do la communion, le Pape invite Lolhaire à 
s'approcher de la sainte table, en prenant en ses mains le 
corps et le sang de Jésus-Christ : « Si vous vous sentez, lui 
« dit-il, innocent de l'adultère qui vous a été interdit par le 
« pape Nicolas, et si vous avez fermement résolu de n'avoir 
c aucun commerce criminel avec Valdrade, approchez et 
« recevez le sacrement du salut éternel; mais si vous vou-
« lez retourner à votre adultère, n'ayez point cette témérité, 
« de peur que ce que Dieu a préparé comme un remède ne 
« vous soit une condamnation. » 

Lothaire s'avança et reçut la communion. 
Le pontife se tourna vers ceux qui raccompagnaient et 

leur présentant à leur tour la sainte hostie : « Si vous n'avez 
« point communiqué avec Valdrade et les autres excommu-
t niés, que le corps et le sang de JVotrc-Scigneur Jésus-
c Christ vous servent pour la vie éternelle. » 

Quelques-uns seulement se retirèrent, tous les autres com
munièrent. 

Or Tannée n était pas écoulée que le châtiment de Dieu 
avait atteint les sacrilèges. Au contraire, de tous ceux qui 
s'abstinrent, pas un ne fut frappé. 

Lothaire lui-même fut des premières victimes. II mourut à 
Plaisance le 8 août de la même année. A tous la justice de 
Dieu parut manifeste. On y vit le signe évident de la ven
geance du ciel. Tous les historiens, dit Voltaire, n ont pas 
manqué de crier au miracle. — On est étonné de choses 

moins étonnantes, lui répond M. de Alaistrc. 
Tels furent, à l'origine et dans tous le cours du Moyen-

Age, les combats livrés et les œuvres accomplies par les 
papes pour le maintien de l'indissoluble mariage, et pour la 
sainte liberté des familles: telles ont élé dans tous les temps 
les traditions du Saint-Siège. 

Nous ne pouvons tout raconter, et des faits bien nombreux 
resteraient à recueillir dans les riches annales des prédéces
seurs et des successeurs de Nicolas I e r . 

Toutefois relevons encore deux noms qui brillent du plus 
vif éclat, l'un au commencement et l'autre à la fin des âges 
modernes. 
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Le premier, Clément VII, sacrifie un grand Etat catholi
que. File des Saints, la grande et noble Angleterre, la portion 
de l'Église la plus chère aux papes puisqu'elle était leur spé
ciale conquête. Il laisse tomber ce diamant de sa couronne 
plutôt que de rien perdre de l'inviolable unité du mariage. 

L'an Ira, Pie VII, accablé de vieillesse, épuisé par les fa-
ligues d'une douloureuse prison, menacé du schisme par un 
despole mallro de l'Europe, lève les yeux vers la Providence, 
invoque celui qui donna les clefs à Pierre, et refuse le trait 
de plume qui souillerait, avec ses cheveux blancs, le saint 
honneur du mariage chrétien. 

Après tant de preuvos, tant de témoignages répétés par 
toutes les voix do l'histoire, il semble que la cause soit ju
gée, el nous ne serions pas tenlés d'ajouter un mot si nous 
ne rencontrions là celui qu'on rencontre partout. 

Passer, sans rien dire, à coté de Voltaire, serait lo mieux si 
l'on ne tenait compte que de ses raisons. Mais nombre gens, 
concaincus de sa haute sagesse, croiraient qu'on l'évite par 
peur. II faut donc l'aborder et l'entendre. 

«c Les rois francs, dit-il, Contran. Cariberl, Sigebert, ChiU 
« péric. DagnborL avaient eu plusieurs femmes à la fois 
« sans qu'on efit murmuré, cl si c'était un scandale, il 
« élait sans trouble. » 

Le reproche contenu dans celle réflexion n'atteint pas pré- * 
eisémenl les papes qui se lurent alors, il ne porte que sur 
ceux qui parlèrent par la suite, sur ces papes moins discrets, 
dont /es récriminations imprudentes créèrent le trouble, 
car sans ce bruit inutile, inopportun^ les scandales (si tou
tefois il y eut scandale) subsistaient sans trouble. 

Il y a tant d'erreurs mêlées, dans ces quelques lignes, qu'on 
ne sait par laquelle commencer. 

D'abord Voltaire suppose que la polygamie publique, pla
cée en vue comme elle l'est sur un tronc, peut n'être pas un 
scandale. — Première erreur. 

Il suppose ensuite qu'on doit laisser en paix tout scandale, 
dès qu'on pont craindre que l'indocilité du scandaleux ne 
soit cause de certains (roubles, el cela, quand le scandale 
porte lui-même le trouble et la ruine dans les institutions les 
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plus saintes et les plus fondamentales des sociétés. — Se
conde erreur. 

Enfin il suppose quo Gontran, Caribert, Sigebert, Chilpé
ric, Dagobort, e t c . , ont eu plusieurs femmes à la fois, ce 
qui est historiquement faux. — Troisième erreur. 

Nous répondons, premièrement, qu'il y a scandale, grand 
scandale chaque fois que la polygamie simultanée ou suc
cessive, sans divorce ou avec divorce, se placo sur un trône 
et se pratique à l'état public par un souverain. 

Nous répondons, secondement, que los papes ont dù com
battre ces scandales, parce qu'ils troublaient effectivement et 
profondément la société domestique, parce qu'ils sapaient 
en elle la base de toutes les autres, et quo, si ces répressions 
agitaient quelque peu la cour et le royaume, théâtres et té
moins de ces désordres, les vrais auteurs de ces commotions 
passagères n'étaient pas les papes, fidèles à leur conscience, 
mais les, princes, sourds à leurs remontrances et lents aux 
justes satisfactions qu'ils réclamaient. 

Nous répondrons, troisièmement, que ni Gonlrand, ni.Cari-
bert, ni Sigebert, ni Chilpéric, ni Dagobcrt n'eurent plusieurs 
femmes à la fois. — Sans doute ces princes furent loin d'ôlre 
des modèles de fidélité conjugale; mais lo désordre des 

* mœurs, si commun sur les trônes, ne s'est jamais appelé 
.polygamie. Autrement que de polygames à la tète des Etats! 
Nos derniers rois fuiraient peu de reproches à faire aux pre
miers. On sait que ni les uns ni les autres ne furent des mo
dèles, quoique les uns non plus que les autres n'aient été les 
types achevés de la débauche sous la pourpre. 

Ce qui est vrai, le voici. Ces princes, mal domptés par la 
loi chrétienne, emportés par l'impétuosité de passions farou
ches, victimes des séductions habiles qui n'ont jamais cessé 
d'assiéger les trônes, et dont la cour moitié militaire do 
Clovis et de Chilpéric n'a pas plus manqué que la cour bril
lante et voluptueuse de Louis XIV et de Louis XV; ces 
hommes barbares de mmurs comme de naissance ont mal 
porté le joug sévère de l'Evangile et ne se sont pas toujours 
renfermés dans les limites étroites du mariage chrétien. Mais 
on ne les vit jamais tenter de substituer légalement a une 
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épouse légitime, la concubino ou la maîtresse qui ravissait 
un jour, à celle-ci, l'empire précaire de leur cœur. Au milieu 
mémo des désordres qui souillèrent la couche royale, le litre 
d'épouse légitime demeura sacré. — Chilpéric est déjà 
depuis longtemps dans les rets de Frédégonde quand il veut, 
comme son frère d'Austrasie, une épouse de sang royal, 
Frédégonde ne Tétait donc pas. Elle ne le devint que plus 
tard à travers des circonstances lamentables. Mais tant que 
vécut Galsuintc, Frédégonde si puissante dut se contenter 
du seule rôle de maîtresse, et Chilpéric n'eut jamais deux 
femmes à la fois. 

Les lois du mariage, méprisées en fait, ne sont donc 
jamais allaquées en droit. — Or, entre commettre un crime 
et vouloir le légitimer par la ruine de la loi, il reste toujours 
une infinie dislance. 

Tout adultère est un grand mal, et un mal plus grand 
c'esl l'adultère d'un roi. Mais tant que le coupable continue 
à le reconnaître comme un mal, le droit reste sauf: c'est une 
brèche faite à la loi, et toute brèche se répare. 

Si au contraire le transgresseur veut ériger le mal en loi, 
faire accepter comme un droit ce que sa passion ose contre 
tout droit, alors c'esl la loi elle-même qui est attaquée. 
Alors l'Eglise recourt à ses foudres. Elle frappe l'audacieux 
qui ne craint pas de porter la main sur TEvangile et do 
substituer, à sa morale, les honteux délires de son cœur. 

11 est vrai que la publicité du crime peut, à elle seule, 
atlirer les analhèmes. Le seul adultère peut prendre, sur un 
trône, les proportions d'un tel scandale que l'Eglise se croie 
obligée de déployer toute sa rigueur. — Mais, dans ce cas, 
elle prend conseil des circonstances; elle ne sévit pas sans 
délibération ni délai, comme lorsque le droit est attaqué ; car 
le fait est de sa nature petit et limité: (ils du temps, il se 
précipite el passe: mais le droit est éternel el TEglise est la 
gardienne, dans le temps, des choses éternelles. 

Ajoutons que les débauches de ces princes n'étaient pas 
aussi publiques que l'histoire les a faites. Ce qui divulgue si 
vite aujourd'hui les actions des hommes, la presse, n'existait 
pas alors. Grégoire de Tours, Frédégaire et leurs pareils 
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nous ont appris à quatorze siècles de dislance ce que les 
contemporains ignoraient pour la plupart. Le scandale était 
donc loin d'être aussi grand qu'il nous parait. Les papes si 
distants de la France (les distances existaient alors), les 
papes, dont les rapports avec les cours barbares étaient si 
rares, savaient-il toujours ce qui se passait ? Ce qu'ils en ap
prenaient, par certains bruits publics, offrait-il des garanties 
suffisantes de certitude? Ou ne lance pas l'anathème sur un 
soupçon, et le Saint-Siège veut d'autres auteurs que les ru
meurs vagues d'un vulgaire commérage ( t ) . 

Défenseurs providentiels du mariage rétabli par Jésus-
Christ, restaurateurs de la liberté des familles réédifiée sur 
cette base, les papes ont donc été partout et toujours fidèles 

(I) Faussaire de l'histoire de son pays, pour calomnier l'Église, Voltaire 
ne pouvait traiter a v e c plus de scrupule l'histoire des autres peuples, dès que 
le même but se présentait à lui. Au reste en quoi Voltaire a-t-il porté le 
scrupule ? Mentir et mentir encore, sûr qu'il en reste toujours quelque chose : 
Kcraser Vinfdme h quelque prix que ce fût et en bauissaut Imite vérité du 
monde, tel a été, chacun le sait, l'unique programme de Voltaire. — Voici 
ce qu'il a fabriqué dans l'histoire du Portugal : 

« Le PortuguI donnait en ce temps (101*8) un spectacle étrange n l'Europe. 
Pon Alphonse, (ils indigne de l'heureux Jean de l$ragnucc,y régnait ; il était 
furieux et imbécile. Sa femme, fille du duc de Nemours, amoureuse de don 
Pedro, frire d'Alphonse, osa concevoir le projet de détrôner son mari el 
d'épouser sou amant. L'abrutissement du mari justifia l'audace de la reine. 
Il était d'une force de corps au-dessus de l'ordinaire : 11 avail eu publique
ment d'une courtisane un enfant qu'il avail reconnu. Enfin il avait couché 
très longtemps avec la reine. Malgré cela, elle l 'accusa d'impuissance, e l 
ayant acquis dans le royaume par son habileté l'autorité que son mari avail 
perdue par se s fureurs, elle le fil enfermer (novembre 4007). Elle obtint 
bientôt de Knnie une bulle pour épouser son beau-frère. Il n'est pas éton
nant que Home ail accordé cel le bulle. Maïs il Test quo des personnes toutes 
puissantes en aient besoin, (le que Jules If avait accordé sans dillinilLé au 
roi d'Angleterre Uenry YIU, Clément IX l'accorda à l'épouse du roi de Portu
gal. La plus petite intrigue Tait dans un temps ce que les plus grands res
sorts ne peuvent opérer dans un autre. Il y a toujours deux poids et deux 
mesures pour tous les droits des rois et des peuples, et ces deux mesures 
étaient au Vatican depuis que les papes influèrent sur les a lia ires de l'Europe. 
Il serait ici possible de comprendre comment tant, de nations avaient laissé 
une si étrange autorité au Pontife de Home, si l'on ne savait combien l'usage 
a de force. » (Voltaire, Siècle tfe Louis XIV), ch. \ . ) 

Enumérer el réfuter tous les mensonges de celte paye ne se peut dans une 
note. Nous renvoyons le lecteur aux pièces juslif icaliws afin qu'il puisse 
s'édifier à loisir sur la sincérité et la gravité historique de Voltaire. 
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à leur mission. Ils ont maintenu celte liberté contre toute 
tyrannie intérieure. Ils ont vaincu l'ennemi domestique. Il» 
n'ont été ni moins vaillants ni moins heureux contre l'en
nemi du dehors. 

§ IL — Le Pape el la liberlé d'enseignement. 

L'État est le seul ennemi extérieur qu'ait connu la famille. 
LEIal l'a opprimée lorsqu'il est entré plus qu'il ne devait 
au fo\er domestique, c'est-à-dire quand il a entrepris arbi
trairement sur le droit conjugal ou paternel. 

Toutes les fois que cet allenlal fui commis, l'opprimé 
direct et premier fut toujours le père, retour mérité, sem
blait-il, contre celui donl la femme el l'enfant avaient dû 
subir l'intime et pesante tyrannie. Mais atteints eux-mêmes 
par conlre-coup, la femme el l'enfant n'eurent jamais à s'en 
réjouir: jamais ils n'eurent à désirer, comme une justice, la 
contrainte el l'humiliation de leur chef. 

llàlons-nous de reconnaître que l'oppression de la famille 
par l'Elut a élé, sous le paganisme, beaucoup moindre qu'on 
eùl dii l'allendre el que ne le pouvait faire craindre l'omni
potence de Ttilal antique, l'Etat, qui écrasait le citoyen, res
pectait le père. Les droits de l'épouse lui furent encore plus 
sacrés. Jamais l'Etal païen n'étendit la main sur la femme do 
son sujet et ne disposa d'elle par aucune loi. 

La communauté on le communisme des femmes parut 
bien, sous la forme de théorie politique, dans les livres de 
quelques philosophes, dans les pages de la République de 
Platon par exemple, mais aucun législateur ne l'en tira. Elle 
y demeura ensevelie jusqu'à ce que les délires modernes 
vinssent l'en exhumer. Et toutefois les modernes, non plus 
que les anciens, no parvinrent à la transporter sur le terrain 
pratique. Les semblants d'application qu'on en vit furent si 
courts, si limités et si troublés qu'ils no peuvent môme 
passer pour des essais. 

L'État antique conservait sans doute avec soin l'idée ré
gnante de la grande infériorité de la femme, el en cela il 
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n'était que le complice de la tyrannie intérieure de l'homme. 
Mais s'ingérer dans les rapports de la vie domestique, sou
lever le voile qui recouvre les pudiques mystères du foyer, 
c'est une oppression que l'Etal no connut pas. La chambre 
et la couche conjugales lui furent toujours sacrés (1). 

Le respect des droits du père ne fut ni aussi général ni 
aussi sévère (2). On sait que Sparte s'emparait de l'enfant 
an berceau, et que dès lors il lui appartenait plus qu'au père. 
L*État le possédait el l'élevait comme il voulait, absorbait 
sans réserve le droit de la famille, abolissait le père et la 
mère et ne Aroyuit dans l'homme et la femme S p a r t i a t e s 

qu'un couple générateur dont il recueillait et exploitait la 
race. 

Xénophon, grand admirateur de Sparte, loue chez les 
Perses un droit public semblable. L'histoire de la Cyropédio 
n'est qu'une description cl un panégyrique de l'invasion de 
la famille par l'État (3). Mais en dehors de ces deux 

(!) Les nations civilisées ont toujours respecte le sanctuaire de la famille ; 
elles Tout regardé comme inviolable par lui-même : elles ont reconnu ainsi 
la liberté domestique. (Toparelli, Droit naturel, 1. III, ch. VI . ) 

(2) Ces droits sont complètement niés par la philosophie grecque. La force 
de la nature et le bon sens pratique des peuples purent seuls les défendre 
contre l'ineptie de ces systèmes. Nous allons voir tout à l'heure ce que pense 
a ce sujet Xénophon. Voici comment s'en exprime Arislotc : 

« Comme l'Etal tout entier n'a qu'un seul et même but, l'éducation doit 
être nécessairement une et identique pour tous ses membres ; d'où il suit 
qu'elle doit cire un objet de surveillance publique et non particulière, bien 
que ce dernier système ail généralement prévalu et qu'aujourd'hui chacun 
instruise ses enfants chez soi par les méthodes et sur les objets qu'il lui plaît. 
Cependant, ce qui est commun doit s'apprendre en commun, cl c'csl une 
grave erreur de croire que chaque citoyen est maflrc de lui-même ; ils 
appartiennent tous à l'État puisqu'ils en sont tous des éléments et que les 
soins donnés aux parties doivent concorder avec les soins donnés à l'ensem
ble. A cet. égard, on ne saurait trop louer les Lacédcmonieus. L'éducation de 
leurs enfants est commune cl ils y attachent une importance extrême. » 
(Arislotc, Politique, V. 1 , 2, 3.) 

(8) Xénophon a fail encore, du système d'éducation Spartiate, un exposé 
qui esl un véritable panégyrique. Il en fail dire autant, d'ailleurs, de tout ce 
qu'il écrit de la constitution politique de Sparte. Voici comment il loue 
l'usurpation de l'éducation par l'Élut : « Quant à Lyrurgue, au lieu de laisser 
chacun choisir ses pédagogues domestiques, il établit qu'un homme pris 
parmi les plus hauts fonctionnaires publics prendrait en main leur éducation, 
lequel s appellerait pour celle raison le précepteur public. 11 donna à celui-ci 
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exemples, j e ne suis si aucun peuple antique a fait entrer 
dans son droit ces enlèvements à peine déguisés de 1* en faut 
el cette violation brutale des foyers. Ailleurs l'Etat n'a pris 
renfaul qu'à l'âge et à l'heure où il lui appartient, c'est-à-
dire au temps de sa pleine jo imesse , lorsque la patrie en 

danger a besoin de lui pour sa défense. Nulle part assuré
ment l'Etat ne fut plus puissant qu'à Home: cependant le 
fils y demeura tout entier aux mains du père. Au père tons 
les soins de son éducation. Au père le soin de pourvoir au 
plein développement de son corps el à la complète formation 
de son unie. Il faut dire aussi que. chez aucun peuple, l'idée 
du droit paternel ne fut plus profonde et plus puissante. 

L'antiquité païenne n'a donc pas fourni l'exemple d'une 

le pouvoir el de rassembler les enfants et de les surveiller, cl , s'ils faisaient 
quelque futile, de les punir sévèrement. » {Xëimphon, République de Sparte, 

ch. n.) 
L'admiration de Xénophon pour cel le méthode est renfermée dans celle 

dont il couvre toutes les institutions de Lvnirgue : 
w Non seulement, dit-il en commençant ee traité, j'admire Lvcurguc qui 

a porté de telles lois. . . , niais-je le regarde comme un homme enfuient en 
sagesse. » 

T « zr/oLTa /x«).a wt$ov njyov/Mt. (Xavo^wro; A«A\=O«/// , owuv ïro/./r;/« K * y . 1.) 

Voici maintenant te divin Platon : 
Soerate. — Les enfants, à mesure qu'ils naîtront, seront remis entre les 

mains d'hommes on de femmes, ou d'hommes et de femmes réunis et qui 
auront été préposés au soin de leur éducation ; car les charges publiques 
doivent être communes a l'un cl l'autre sexe. 

(ïtaucou. — Oui. 
Soerale. — Us porteront au bercail les enfants des citoyens d'élite, e l l e s 

étudieront i\ des gouvernantes, qui auront leur demeure à p;irl dans un quar
tier de ta ville. Pour les enfants des citoyens moins estimables el même pour 
ceux, des autres qui auraient quelque difformité, ils les cacheront comme il 
convient, dans quelque endroit secret et qu'il sera interdit de révéler. 

Cilaueon. — O u i , si l'on veut conserver dans toute s;i pureté la race îles 
guerriers. 

Soerale. — Ils veilleront a hi nourriture des enfants en conduisant les 
mères au bercail à l'époque de l'éruption du lait, après avoir pris toutes les 
précautions pour qu'aucune d'elles ne reconnaisse son enfant ; el si les 
mères ne snflisenl point » les nlhiiler, ils se procureront d'autres femmes 
pour cet office, et même, pour celles qui (tut suflisaumienl de but, ils fui
ront soin quel les ne donnent pas le sein trop longtemps : quant aux veilles 
et aux autres soins minutieux, ils en chargeront les MMUT'HTH mercenaires 
et les gouvernantes. (République, I. V, p. 2711. Traduction de Cousin.) 
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oppression de la famille comparable à celle que dut subir la 
France chrétienne à l'issue du dernier siècle, au lendemain 
môme de la fastueuse proclamation de toutes les libertés. Je 
ne crains pas de dire que celle de Sparte ne l'égala pas. — 
L'éducation intellectuelle et morale était d'autant moins op
primée, à Sparte, qu'on n'y avait jamais pensé aux âmes, et 
l'asservissement de la famille, d'autant moins senti, que 
Sparte n'en avait jamais connu ni compris la liberté. 

Mais la France chrétienne se souvenait de lame, mais la 
France chrétienne comptait dans son histoire plus de treize 
siècles de liberlé domestique, quand le 17 mars 1808 elle 
lisait à la porte de toutes ses mairies le décret suivant ( i ) : 

ART. i , î r . — L'enseignement public dans tout rem pire est 
confié exclusivement à l'université. 

ART. II. — Aucun école, aucune établissement quelconque 
d'institution ne peut être forme hors de l'université impé
riale el sans l'autorisation de son chef. 

ART. ur. —Nul ne peut ouvrir d'école ni enseigner publi
quement sans ôtre membre de l'université impériale el gra
dué par une de ses facultés. 

Toute la tyrannie du décret est dans ces trois articles (2). 
Ceux qui suivent ne font que la réglementer et l'organiser. 

Donc, sans délit de sa pari, sans la moindre trahison de 
ses devoirs, tout père de famille sera condamné à placer, sous 
la férule de l'Étal pédagogue, l'intelligence, le cœur, toute 
l'Âme de son fils. — Cet État pourra n'avoir ni les convic
tions religieuses ni les principes de morale et de conscience 

(1) Jamais dans les Etats les plus absolus, au moins depuis mie le chris
tianisme a trunsfonné le monde, jamais jusqu'il nos jours on n'avait rêvé 
l'intervention directe et exclusive de l'Etat dans l'éducation. (Montalem-
bert, Discours du 22 avril 1844.) Monlalemberl n'a pas dit assez. — Cela 
s'était à peine vu avant que le christianisme transformât le monde. 11 n'y a 
dans toute l'antiquité que l'exemple de Sparte. Celui des Perses est fort dou
teux; car beaucoup ont regardé la Cyropédie comme un simple roman his
torique. 

(2) C'est surtout â écarter le prêtre de renseignement que l'État s'est le 
plus appliqué. « On a interdit au prêtre l'enseignement public à tous ses de
grés et jusqu'au droit d'enseigner l'abécédaire aux enfants du village, ehosc 
inouïe, môme sous les empereurs paie us ! » (Pradié, A'ofes à mrs collègues. 
— Projets de loi sur renseignement primaire et secondaire, etc., p. 181.) 

LE CAPE ET LA LIBERTÉ 10 
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dont le père veut faire le plus bel héritage de son fils: bien 
plus, religion, morale et conscience seront poul-ôtre, pour 
l'Elut, lettre morte. Qu'importe ? Ce sont là des détails acces
soires, un appoint facultatif, à un enseignement déjà trop 
chargé. Mais l'Etal enseignera ou personne n'enseignera (1). 

Or un enfant non enseigné reste fatalement un enfant 
ignorant, cl un ignorant sera toujours incapable do vie cjyijo. 

Il est vrai qu'une ressource demeure à la famille. L'en-
seiguemeut privé ne lui est pus interdit. Mais combien 
complera-l-on de familles qui puissent y suffire ? Y a-t-il beau
coup do pères qui enseignent ? Trouveront-ils facilement des 
mailres qui les suppléent? |ît, les maîtres trouvés, seront-ils 
en mesure d'user de leurs dispendieux services (2) ? D'ail
leurs, celle science puisée à des sources suspectes sera sus
pecte elle-même; on la révisera, on la contrôlera; ellono 

(1) L'Empire a été la dévolution couronnée, et l'institution de l'Université 
impériale uVlail que la réalisation des idées révolutionnaires relatives a la 
famille el à renseignement. La Commune de 187) a été l'écho bien fidèle de 
celle de I70;t. Voici son programme : 

« Le citoyen tïralien demaude a parler de la fapiille : « La famille, c'est 
« l'obstacle, elle est a détruire si Ton veut arriver à donner a tons une édnea-
« lion égale et révolutionnaire ; puisque nous abolissons l'hérédité, l'enfant 
A n'est plus l'héritage du père e l de la mère, il appartient à l'Étal. » (M. du 
Camp, Étude sur la Commune à VHôtel de Ville, Jlevuedes Deux-Mondes.) 

Danton disait également à la Convention : « Il esl temps de rétablir re 
grand principe qu'on semble méconnaître, que les enfants appartiennent a 
la République avant d'appartenir à leurs, parents. » 

Le Code civil démentit théoriquement cette doctrine. Les principes immua
bles du droit étaient trop présents a la pensée des grands jurisropsulles qui 
le rédigèrent ; mais il l'admit pratiquement dans l'organisation du mono
pole universitaire et du partage forcé. 

(2) Enfin, Monsieur le Ministre, vous nous montrez la maison paternelle 
où Je monopole n'est pas encore intronisé. Kn pleine assemblée législative et 
avec un sérieux admirable, vous nous demandez si le père ne peut pas élever 
ses enfants chez soi el si ce n'est pus Jà la liberté. Non, Monsieur le Ministre, 
ce n'est pas là la liberté cl ce n'est pas même de la comédie ; cap une plai
santerie n'est bonne qu'autant qu'elle esl opportune, el , en vérité, ni le 
sujet, ni l'auditoire, ni nos angoisses ne vous permettaient cette bouffonnerie 
cruelle. Un père est libre d'élever ses enfants chez soi comme il est libre 
d'avoir vingt mille francs de rente, comme il esl libre d'introduire un étran
ger dans sa maison, comme il est libre de renoncer aux affaires civiles et 
politiques qui pourraient l'obliger â s'éloigner de ses enfants et de leur pré
cepteur. (Louis Vcuillot, Lettre à M. Villemain, ministre de l'Instruction 
publique, sur la liberté d'enseignement.) 
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vaudra rien si elle n est scellée par l'Etat, marquée au coin 
des grades que lui seul confère. Or, comme il les refuse à 
qui lui plaît, l'enfant livré à sa merci sera souvent victime 
de sa défiance jalouse et de ses odieux ombrages. — Consé-
quemment toutes les carrières se fermeront devant lui et une 
«orte de mort civile le condamnera à une irrémédiable inuti
lité (1). 

Telle fut la seconde université de France, l'université de 
rftat 

Veut-on voir à côté d'elle L'université de l'Kglise, l'univer-
sitédes papes ? Les papes furent ses souverains législateurs, 

a dit Crevier. Or comment la conçurent-ils ? De quel esprit 
Fanimèrent-ils ? 

Je ne puis reproduire toutes les bulles expédiées pour son 
institution et sa législation, moins encore toutes les décisions 
qu'occasionnèrent les démêlés qui survinrent. 

Mais tout a été résumé dans quelques lignes d'un Pape 
dont nous avons déjà vu le nom en tète de toutes les liber
tés : Que tout homme capable et lettré ayant l'intention 

de diriger des écoles de lettres ait fa permission de les 

régir sans être soumis à aucune entrave (2). 
Aucune, onlrave. — Ni l'entrave d'un grade, ni l'entrave 

d'un brevet, ni l'entrave d'une corporation ou d'une ngréga-
tion quelconque, ni l'entrave d'un droit à payer pour exa
mens et diplômes, ni l'entrave d'une inspection tracassière, 
ni l'entrave de l'iuféodation à un gouvernement et à une dy
nastie qui peuvent bien n'ôtre ni le gouvernement ni la dy
nastie du droit et de la Providence. 

11 est vrai que le papes mirent une légère restriction pour 
l'enseignement de la théologie. La théologie touche à la foi 
de si près que les papes, dépositaires divins de celle-ci, n'ont 
pu laisser sans contrôle renseignement de celle-là. 

Cette permission, liceniia, est l'origine du grade tbéolo-

(\) L'hypothèse n'est nullement gratuite et les faits a l'appui ne manquent 
pas. 

(2) Ut quirumque vîrî idonei et litterati voluerint regere sludia litlcra-
rumsinemolcstîact exaclionequalihctregere permit tantur. (Alexandre 111, 
Bteritn l V.) 
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gique, scientifique ou littéraire que ce nom servit à désigner 
par la suite. 

Mais rennemi si actif et si heureux de toutes les entraves, 
Alexandre III. ne voulut pas que cette condition en devint 
une pour la liberté d'enseigner. — C'est pourquoi, en la po
sant comme, frein nécessaire a un, enseignement audacieux, 
il eut soin d'ajouter cette clause : 

« Que le scolaslique n'exige aucun prix pour la licence 
« d'enseigner, et qu'il ne lùvc aucune contribution sur ceux 
« qui enseignent, sous prétexte de quelque coutume que ce 
« soil, et qu'il n'interdise à aucun homme qui en soit capable 
« el qui en ail demandé la permission, le droit d'enseigner. 
« Celui qui aurait la présomption de transgresser cetle loi, 
<r qu'il soil privé de loul bénéfice ecclésiastique. Ilt parait 
« juste, en effet, (pie celui-là ne relire pas le fruit de son 
« travail, qui, par sa cupidité, s'efforce, en vendant la per-
« mission d'enseigner, de nuire aux progrès de l'Kglise. » 
(lll* concile de Lalran.J 

Qui n'admirerait l'accent élevé, l'esprit sincèrement el pro
fondément libéral d'un tel langage ? Quelle attention, quelles 
précautions infinies pour ne pas blesser la liberté ! Avec quel 
tact délicat la main du pontife ne sait-elle pas la contenir et 
la modérer sans la froisser ! 

On dira pcnt-èlre que l'université n'était encore qu'à son 
berceau. 

L'université îles papes, en effet, ne vint pas au monde, adulte 
el majeure, comme celle de rKta l ( l ) . Onnelavitpassortirun 
matin, armée do pied en cap, du cerveau d'un despote. Tout 
ce. qui suit les lois de la liberté suit d'abord celles de la na
ture. Kilo se forma peu à peu, se développa avec le temps el 
obtînt enfin ce plein épanouissement, que les bulles d'Inno
cent III el de Grégoire IX bénirent et consacrèrent. 

Mais alors, moins que jamais, l'esprit de liberté dontl'avait 
animé le souffle de son magnanime fondateur ne parut s'affai
blir el s'altérer chez elle. Si, par le fait de quelques hommes 

(I) Une institution quelconque, ;nluile en naissant, est une absurdité au 
premier chef, une véritable contradiction logique. (De Maislre, Principe gé
nérateur des constitutions.) 



L E P A P E ET LA LIBERTÉ DE LA FAMILLE 103 

moins imbus do cet esprit, moins fidèles à ces traditions libé
rales, les vues égoïstes, les intérêts envahisseurs et absor
bants, les premiers essais de l'odieux monopole faisaient la 
moindre apparition, l'œil vigilant des pontifes les découvrait 
aussitôt et leur main courageuse se hâtait de les étouffer. 

Des réprimandes sévères, des bulles foudroyantes arri
vaient aussitôt de Rome et ne laissaient pas au mal le 
temps de s'ériger en fait accompli et de prendre place dans 
les lois. 

Jamais ce zèle et cette énergie ne parurent mieux quo 
dans la querelle fameuse des universitaires et des religieux 
mendiants. 

Nous n'entrerons pas dans les détails de cette longue affaire. 
Son seul dénoùmenl nous intéresse : il est tout à la gloire 
des papes et de la liberté. Deux bulles successives, l'une de 
Grégoire IX, l'autre d'Alexandre IV réprimèrent efficacement 
les prétentions des docteurs el réintégrèrent les mendiants 
dans leurs droits.— Dominicains et franciscains purent mon
ter dans leurs chaires et faire déserter celles de leurs rivaux 
sans que personne, chancelier ni syndic, y put mettre obsta
cle. La science el la liberté vainquirent le même jour ; et 
leur commun triomphe fui alors ce qu'il est toujours, le triom
phe de la Papauté (1). 

Mais la meilleure preuve du règne de la liberté dans l'uni
versité des papes, ce sont les fondations sans nombre de 
collèges libres qui naissent et fleurissent autour d'elle. 

C'est au temps de sa plus haute puissance que ces institu
tions pullulent. 

(i) II serait toutefois injuste d'oublier dans ce triomphe le pouvoir séculier 
d'alors, représenté par le plus loyal cl fidèle serviteur de l'Église qui fut ja
mais, Suint-Louis. 11 n'est pas douteux que le pontife rotmiin n'eût pas obte
nu de tels succès quelques aimées plus tard, sous le pelil-fils du saint roi. 
On a donc écrit avec beaucoup de raison : 

En dehors de l'union des deux pouvoirs, il est difficile de préjuger ce qui 
serait résulté de la querelle ; ou plutôt on comprend que le Pope, privé de 
l'assistance du Roi, c'était l'autorité qui succombait, et (pic le Uoi agissant 
sans le mandat du Pnpe, c'était ta liberté, celle des écoles, celle même de 
ta pensée H jusqu'à un certain point de la conscience humaine qui subis
sait un échec. (Père Anlonin Unirais, Elude sur les temps primitifs de Par
ère de Saint-Dominique* t. III.) 
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Fondation du collège de Sainte-Cailierine du Val des Éco
liers cl du collège de Constanlinople sous Philippe-Auguste. 
Fondation des collèges des Mathurins, des Dons-Enfants* de 
la rue Saint-Victor, des Prémontrés, des Carmes, des Trésor 
ricrs, de Cluny sous saint Louis; de Tournay. d'IIardOUrt* 
de Cholels sous Philippe le Hardi ; du Cardinal Lemoine, (le 
liaycux, de Laon sous Philippe le Del; de Nrtrbonno et de 
Moulalgu sous ses (ils. 

« Hien n'établit aussi positivement, dit M. II. de Riatlcey 
« {Histoire de l'instruction publique et de la liberté d'en-

« seigncment, tome I, p. 233), le fait de la liberté, que la 
« naissance de toutes ces maisons qui apparaissent sotiS le 
« bon vouloir des princes de l'Etal et des princes de l'Église, 
« qui se multiplient par les aumônes des familles les plus 
« humbles, au plein soleil de la concurrence et sous l'astre 
« vivifiant de la charité catholique. — Pas d'entraves* pas 
« de formalités, pas d'autorisation préalable. — Le docteur 
« achète ou balit une maison, il ouvre les portes, il consti-
« tue une rente pour les pauvres écoliers qu'il a recueillis 
« pendant sa vie, puis il meurt en paix dans la joie de sa 
« conscience et de ses bonnes œuvres. Nul ne Ta inquiété 
« quand il a tiré du néant ce nouvel acte de bienfaisance, 
« nul no portera de jalouses exactions sur les legs de ses 
« derniers instants. » (Henri"de Hiancey, Histoire de l'ins
truction publique ci de la liberté d'enseignement, tome I* 
pages 233-241.) 

Terminons avec ces autres paroles du mértie autour, si 
digne d'être cilé dans la question présente. 

« Constituées par les papes et autorisées par les rois, les 
« -universités, si elles voulaient rester fidèles à leur institu
ai lion, ne devaient gêner, en aucune façon, les droits de per-
« sonne: ni les droits de l'Eglise auxquels elles n'étaient 
« nullement substituées el qui. comme toujours, gardait si 
« liberté d'élever, quand elle le voudrait et comme elle le 
« voudrait, des maisons d'éducation pour les pauvres et 
« pour les riches, dans ses cathédrales, dans ses taohaS-
« tères. dans ses paroisses de ville et de campagne, ni les 
« droits des maîtres particuliers qui pouvaient fonder des 
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« collèges et avoir chez eux dos professeurs pour leurs en-
« fants, ou envoyer leurs fils à tel ou tel établissement ; ni 
t les droits des communes qui pouvaient créer et soutenir 
« des collèges; ni les droits du Roi et du Pape qui ne s'é-
« taient nullement interdit la facilita de fonder d'autres uni-
« versités partout où bon leur semblerait, et partout où 
« d'autres corporations solliciteraient cette faveur. » (Le 
même, même ouvrage, tome Ilf, p. 208) (1). 

Dieu veuille qu'un Pape de notre âge fasse renaître de sa 
cëtidre la glorieuse fille de ses aïeux! Hâtons de tous nos 
vœux cette heure bénie (2), Que de résurrections nous ré-
jouirotit avec celle-là,. Si quelque joie peut s'ajouter à, la 
joie de ce spectacle, ce sera celle de voir crouler le moitié 
jour l'édifice de servitude à Folîibro duquel a été outragée, 
foulée aux pieds dans la foi de ses fils, la sainte liberté de 
trois générations chrétiennes ! 

(1) Celte heure a sonné, bien garde la jelttie liberté et lut donne comme à 
Hercule d'étouffer les serpents i\ son berceau ! 

(2) Pendant près de mille ans, les papes firent de Paris» par son Univer
sité, fille aînée du Saint-Siège, parmi ses pareilles, comme la France parmi 
les nations, le rentre des lumières du monde, l'école de l'Europe catholique. 
Mille ans de telles services* el de lois succès consliluaient, il faut l'avouer, 
une bien imposante prescription. C'esl ce tilrc qu'invoquiiil en 1840 M. Lau-
rentie, l'un des glorieux lutteurs de celle célèbre campagne, où tant de 
Taillants hommes se signalèrent : « Nous ne réclamons pas la liberlé, parce 
qu'elle esl nu droit naturel de la famil le; nous la réclamons parce qu'elle 
est un droit acquis par une possession de mille ans, possession que l'em
pire de la force a pu interrompre, mais non pas détruire. 

« faous la réclamons parce qu'elle dérive de la constitution présente où la 
croVauce*est libre cl où l'Etal, n'ayant pas de croyance propre, ne peut im
poser son enseignement à aucun litre. 

« Nous protestons contre loulc disposition légale ou réglementaire qui 
nous priverait de ce droit. » (Laurcnlic, Mémoire sur la liberté d'enseigne
ment.) 



CHAPITRE V 

LE P A P E E T LA LIBERTÉ C I V I L E . 

Le zèle des papes pour la liberté civile est un des faits 
éclatants de l'histoire. En donner tous les témoignages est 
difficile, tant le nombre s'en accumule dans le cours de ses 
longues annales ! 

El toutefois on verra pout-ôtre là, de leur pari, une action 
moins directe, moins visiblement et continuellement puis
sante, que celle qui se révèle dans l'œuvre des précédentes 
libertés. 

C'est que la liberté civile est tout entière en germe dans la 
liberté des membres et dans la liberté des familles. Une fois 
l'esclavage aboli et la famille affranchie, la cité libre naît 
d'elle-même. — Le phénomène d'hommes libres et de fa
milles libres qui vivent sans constituer la cité libre est in
connu à l'histoire. Les deux premières libertés ne sauraient 
exister sans s'épanouir dans la troisième. — Tant qu'elles 
ne Tout pas fait, c'est qu'elles-mêmes demeurent inachevées 
et ont encore besoin de la main du temps. 

Nous avons vu que leur plein avènement n'avait pas eu 
lieu en un jour. Les lenteurs de leur marche condamnaient 
aux mêmes retards la noble compagne qui les devait suivre, 
qui, après elles et avec elles, allait inaugurer l'alfranchisso-
ment des cilés. 

Ces rapports indirects des papes avec la liberté civile 
pourraient suffire à notre thèse. Nid homme qui saisisse tant 
soit peu le lien des effets aux causes, ne pourrait contester 
l'immense influence exercée sur la liberté civile, par ceux 
qui firent tant pour la liberté des membres et la liberté des 
familles. 

Mais les rapports directs et immédiats frapperont davan-
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tage. Nous les trouverons sur trois théâtres ou trois rencon
tres très-diverses ont mis trois fois les papes en présence de 
cette liberté : les États de l'Église, l'Italie et l'univers catho
lique. 

g 1er. — Le Pape et la liberté civile dans les Étals de l'Église. 

Notons d'abord deux circonstances qui prennent ici les 
proportions de faits considérables. Sans s'élever à la hauteur 

• d'une preuve décisive, elles forment une induction des plus 
fortes, et suffiraient seules à convaincre plus d'un esprit. 
Leur importance vient moins d'elles-mêmes que de la place 
respective qu'elles occupent dans la question. 

La première» c'est (pie les Etats du Pape sont le berceau 
même de la liberté civile. De toutes les contrées de l'Europe, 
c'est n ta l ie qui voit la première les communes fleurir sur 
son sol, et dans les Etals italiens, ce sont des papes qui don
nent naissance aux premières commîmes. 

La seconde, c'est qu'à l'autre extrémité de l'histoire, l'Etat 
pontifical était naguère, en dépit de toutes les calomnies, 
sous nos yeux et sons ceux de l'Europe, celui de la Pénin
sule (1) qui jouissait le plus pleinement de toutes les libertés 
civiles (2). 

Si tous les siècles n'ont pas retenti à l'unisson de ces deux 

(1) L'organisation pontificale esl si large.. . qu'aujourd'hui il semble devenu 
nécessaire d'étendre non le pouvoir municipal, mais la surveillance exercée 
par le gouvernement. (De Rayneval. Rapport adressé au Ministre des Affaires 
étrangères de France sur le gouvernement el l'administration des États du 
Pape, 1850.) 

La question des élections en Italie avait été engagée par Pie IX dans le 
sens des élections administratives, communales cl provinciales... La com
mune, la province ayant leur existence propre, indépendante de l'Etat, dans 
une assez grande mesure, ele Nous voyons par là combien l'aiilonomie de 
la commune cl de la province entre dans la politique de rtiglisc. Ce vieux 
droit des peuples chrétiens, autrefois si brillant en llalie, trouva dans le 
Saint-Siège son plus solide appui. {Le Monde, 3 novembre 187!), Coquille.) 

(2) Le peuple jouit à Rome de l'égalité devant la loi comme devant 
l'impôt, el cette double el tulélaire égalité y est immémoriale. La noblesse 
n'y possède que les honneurs, el le droit commun régnait sur tous les 
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époques, ce ne fut pas la fauté des papes. Les oppressions 
intcrmilldiiles ou prolongées qui survinrent font Voir, rhïetrjt 
que le reste, que cotte liberlé fut leur œuvre. Nous le démoli* 
trerons dans un instant. 

Avant toutes choses, voyons s'il esl possible d'expliquer, 
par une autre action que celle des papes, Téclosion précoce 
de la liberlé dans leurs Ktals. 

Kl d'abord peut-on en faire honneur, comme plusieurs 
l'ont Voulu, i\ ht présence et aux souvenirs dncore ViVahts 
des municipes romains ? Nulle part, on le sait, les institu
tion municipales n'avaient jeté des racines plus profondes; 
— Ce fut là, sans contredit, un réel et sérieux élément (1). 
Mais cet élément existait ailleurs. Au midi el au nord il 

citoyens dans le temps même où l'Europe gémissait encore sons le poids des 
exclusions et des privilèges. (Sauzel, Home devant VEurope, p. 293.) 

Les institutions des Élals de l'Eglise se justifient par leur régularité 
comme par leurs ciïcts. Au sommet, les princes de l'Eglise délibéraient sur 
toutes les grandes affaires avec (nul le poids de leur expérience ; un conseil 
d'Etat laïque préparant les lois, jugeant l'administration et contrôlant les 
ministres ; une assemblée élective surveillant les finances de l'Etal ; les 
communes, les provinces jouissant d'une existence active et dotées de 
conseils délibérants ; partout les corps c o m m e les rilnvehs, les situai ions 
comme les intérêts, assurés par d'inviolables traditions, contre les entraîne^ 
menls du pouvoir et les improvisations de l'esprit d'avenlure. (Le même, 
même ouvrage, p. 303-303.) 

Le système provincial et municipal des ICI fit s de l'Eglise, tel qu'il est 
réglé par l'édit de 1840, esl plus sagelnenl combiné et plus réellement libé
ral que celui d'autres Klals qui accusent Home d'ignorance et de despotisme. 
La commune, la province ont leurs assemblées élues. La magistrature doit 
être choisie dans le collège municipal. Les assemblées provinciales et la con
sulte elle-même sont représentées dans riulervallc de leurs sessions annuel
les par des commissions permanentes. Ainsi la surveillance n'est jamais 
suspendue. L'action du pouvoir électif reste toujours présente. Le même* 
même ouvrage, p. 317.) 

La représentation régulière et permanente des intérêts provinciaux dans 
les conseils des souverains était une nouveauté très récente en France ; mais 
elle n'en était pas une dans les Étals pontificaux. Au contraire, elle avait 
Tait, durant tout le Moyen-Age. la gloire des papes cl le bonheur de leurs 
sujets ; el c'était la dévolution française, si libérale de nom, mois si despo
tique de l'ail, qui avail détruit ce self-c/overnement provincial en lui substi
tua ut le principe de la centralisation. H s'agissait donc tout simplement de 
revenir a l'ancien régime ; on revenait, par la-mèmc, à la liberté. (Ville-
franche, Pie IX, sa vie, son histoire, son siècle, ir« édition, ch. iv, p. 43.) 

(1) Sur ce point, il y a dissentiment entre deux écoles historiques. Toutes 
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n'était guère moins abondant ni moins vivace. Nous ne tar
derons pas à en voir surgir les communes lorhbardes. Pour
quoi celles de la Ilomagne les devancent-elles ? Pourquoi, 
lorsque les origines des premières sont difficiles et orageuses, 
colles des autres paraissent-elles si h attire! les et si paisibles? 

Dirâ-t-on qu'il y avait lt\ moins de féodalité qu'ailleurs ? 
Ltt féodalité fut, Cotmne dn sait, l'ennemie jurée de la liberté 
des communes. Comment en eùl-îl été autrement ? C'était 
d'elle qu'on s'affranchissait. Mais si cet obstacle n'existait 
pus dans les Etat des papes* à quel autre qu'aux papes devait-
on l'attribuer ? 

Eu fail, la féodalité exislait chez eux comme partout. 
Cehlre d'une société dont cette institution était l'Ame, Home 
potivait-elle l 'éviter? Pouvait-elle même manquer de lui offrir 
une large place ? 

Gomment la féodalité présente ( l ) , puissante, organisée 
comme ailleurs dans les Etals romains, n'y peut-elle être, 
comme ailleurs, insolente el oppressive ? Qui lui mit ce frein 

deux sont représentées par des hommes dont l'autorité esl considérable en 
histoire. 

Celle qui tient pour la survivance e l rimnlerruptîon, ft travers les conquê
tes cl les dominations des'barbares, du régime des municipes romains, s'au
torise dn nom de Th. de Savigny. 

L'autre éeole, qui paraîtrait prévaloir et qui esl plus dans le sens de notre 
thèse, se recommande de noms cl de la science de Sismondi, Fumagalli, 
Liipi. Elle prétend (pie la conquête Lombarde avait anéanti tous les munici
pes d'Italie. Un Italien versé dans ces questions, Carlo Troyn, a publié en 
4844, à l'appui de cette opinion, un volume rempli de recherches érudiles. 

tt démontre, d'après les codes lombards, que les vaincus ne gardèrent au
cune autonomie c l furent, sons un régime mitoyen entre la vassalité et l'es
clavage, les hommes des conquérants. (Detla conditione dut Romani vinti 
da Longobardi. Oiscorso di Carlo Teroya, Milano, 1844.) Si cetle école a 
raison, les municipalités des Étals romains durent uniquement leur nais
sance aux papes. 

(1) Sur In tombe d'un Brisculius, membre de la grande famille romaine 
de ce nom, mort religieux au couvent de Saint-Alexis, en 984, on lit : Exi-
mius civis Romanus. Sur quoi M** Oerbet fait les réflexions suivantes : 
« Celte dernière qualification concourt avec beaucoup d'autres preuves a éta
blir, que le régime municipal a toujours subsisté â Rome, sans inlcrruption, 
à l'époque où il avail généralement succombé sous les coups de la féodalité. » 
(tierbel. Esquisse de Rome chrétienne, t. I, ch. vi.) Et d'où venait à ttome, 
gouvernée depuis trois siècles par les papes, cetle exceptionnelle conserva
tion des municipes ? Évidemment de ses souverains. 
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salulaii'o ? Quelle main sage et Terme parvint à dompter ses 
instincts violents, à contenir ses passions égoïstes, à discipli
ner son humeur turbulente, à la rendre soumise aux lois et 
inoflensive pour la l i be r t é?— La main des papes. — Ce 
que leur action eut d'efficace et obtint d'heureux dans ces 
circonstances nous a été rapporté en quelques mots par 
l'historien italien le plus récent el le mieux instruit des 
choses de son pays. 

« La souveraineté sur la Uomagne étant restée aux papes. 
« dit Canlu, la juridiction fui attribuée aux évoques, qui 
« nommaient les magistrats rétribués, selon l'usage du 
« temps, par des concessions de terres féodales. Il y avait, 
« en conséquence, à la tèle de chaque comté un vicoinle 
« a\anl sous lui les capilaines épiscopaux. les différents leu-
« dalaires el la population libre qui élisait le conseil inunici-
« pal conjointement avec les vassaux de. l'évèque. » (Cantu, 
I/isL universelle, t. X, p. Il-il.j 

— Mais, reprennent les adversaires, ce-règne calme et 
doux de la liberté civile ne se soutint pas. Le dixième siècle 
vient à peine de s'ouvrir que dans ces mêmes provinces se 
révèlenl, plus elfroyable qu'ailleurs, lous les excès des tyran
nies féodales. En vérité les papes avaient bàli bien fragile 
un édifice que le temps emportait si vile. — Sans doute les 
passions se déchaînèrent el des commotions terribles sur
vinrent. Dans bien des cilés elles amenèrent la ruine d'insti
tutions jeunes encore, que le temps, nécessaire à tout, 
n'avait pas cimentées el affermies. Mais sur cette ruine, au
tant quo sur l'édifice, on lit l'alliance étroite, la sainte soli
darité do la liberté el du Pape. C'est qu'alors les papes eux-
mêmes furent opprimés. Les désastres de la liberté dans ces 
conjonctures ne montrèrent qu'une chose : c'est de quel prix 
est la liberté de l'Eglise. Ils prouvèrent que l'Eglise n'est 
l'inslilulriee el la protectrice efficace de toutes les libertés 
de ce monde qu'à une seule el indispensable condition : 
c'est qu'elle-même ait d'abord la sienne. 

À cel enseignement les événements en ajoutèrent deux 
autres, qu'il esl hou de recueillir en passant comme insignes 
el précieux on Ire tous ceux de la Providence. 
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Le premier, c'est que la corruption esl un fruit si naturel de 
la servitude, que ce qu'il y a de plus saint au monde, lu 
Papauté, subit comme fatalement la corruption le jour où 
elle connut la servitude. 

Le second, c'est que celte mémo corruption, mortelle à 
tous les autres pouvoirs, n'a pu faire périr celui-là. Dieu seul 
l'en a pu sauver. La seule main du Christ a pu retirer Pierre 
à demi englouti et presque disparu dans la mer des iniquités 
de ce monde. 

Toutefois le retour de la liberlé et de la sainteté sur la 
chaire suprême de l'Eglise n'amena pas immédiatement, 
dans les États romains, un retour correspondant de la liberlé 
civile. Doit-on s'en étonner, et osera-l-on s'en prendre aux 
papes ? Ne sait-on pas que c'est à travers les exils, les pri
sons, les épreuves de tout genre qu'ils reconquirent les droits 
usurpés de leur double pouvoir ? C'était alors que le plus 
vaillant champion de ces luttes, Grégoire VII, mourait pros
crit à Salerne. Ses dernières paroles sont connues. Elles 
expriment sa force, mais elles révèlent en même temps sa 
faiblesse : J'ai aime la justice et fat liaï l'iniquité ; ici 
est la force. Voilà pont quoi je meurs en exil ; là est la 
faiblesse ! 

Celte faiblesse de l'exil fui presque invariablement celle 
de Ions ses successeurs. Si tous n'y moururent pas, beaucoup 
le connurent. 

S'étonnera-t-on de la lenteur de leur action el du relard 
de ses fruits ? Que pouvaient-ils faire dans des Etals dont ils 
étaient bannis. 

Au XIX** siècle vint le grand exil qui se prolongea pendant 
plusieurs règnes. Cinq siècles durant, l'aclion des papes sur 
leurs Etals temporels fut donc faible ou nulle. Quoi de sur
prenant <pie la liberté civile, née sous leur souffle, à peine 
sortie du berceau quand ils lui manquèrent, ail langui pen
dant une telle absence? 

Ce ne fut moine pas aux premiers jours de leur res
tauration que les papes purent la ramener sur un sol 
où toutes les tyrannies l'avaient si longtemps foulée aux 
pieds. 
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Elle y refleurit toutefois grâce à d'énergiques (1) et persé
vérants efforts. Les seigneurs réprimés et contenus apprirent 
à respecter les droits méconnus par leurs ancêtres. L'œuvre 
fut consommée (2) par Sixte V. On sait que l'effusion du sang 
le plus noble n'effraya pas son inflexible équité. 

(1) Quand Jules II eut chassé Uaglionc de Permise il cause de sa tyrannie, 
il ne refusa pas de rappeler les exilés el de réintégrer les magistrats pacifi
ques, les priori ; il augmenta lés émoluments des professeurs de l'université, 
et n'envahit aucune des immunités de la ville. Même sous Glémpnt VII, je 
trouve un calcul sur la quantité de troupes que Pérouse pouvait mettre en 
bataille, précisément comme si elle edt été une municipalité complètement 
libre. — Bologne ne fut pas limitée plus strictement ; elle conserva plusieurs 
de ses anciennes attributions avec les formes de son indépendance muni
cipale, el administra elle-même, entretint uYs troupes à ses Trais et paya 
le légat papal comme gouverneur de la cité. Puis, lorsque Jules II prit sur 
les Vénitiens les villes de la Uomagne, il n'en annexa pas une seule au royau
me pontifical sans stipuler d'abord les conditions restrictives ou conférer 
de nouveaux droits fixes. (Uanke, Histoire de la Papauté. — Jules IL) 
Jules 11 laissait aux villes soumises leurs antiques privilèges, leur en concé
dai!, de nouveaux et les constituait en communes indépendantes a l'instar de 
celle de la Vénélic où les corporations de nobles, de bourgeois, d'nrlisanssc 
tenaient mutuellement en respect. (Cantu, Les hérétiques d'Italie. Dis
cours XII, p. 480.) 

(2) Sixte V décréta divers règlements, tous tendant a rétablir l'importance 
perdue des communes. (Hanke, Histoire de la Papauté. — Si.cte V.) Après 
la prise de Ferrure, Clément VIII s'occupa d'organiser sa conquête. Voici 
comment Iîanke la raconte : « Le pouvoir du dur avaiL élé basé sur la des
truction des privilèges municipaux : le Pape résolut de rendre aux bour
geois leurs anciens droits. Il forma un conseil composé de trois classes : 
celle de la haute noblesse, avec vingt-sept places ; celle de la petite nohlesse 
et des bourgeois distingués, avec cinquante-cinq places, et celle des corpora
tions, avec dix-huit places. Leurs droits étaient soigneusement séparés : la 

première classe possédait les plus importants Le Pape abandonna h ce 
conseil la surveillance des vivres, des rivières, la nomination «les juges et du 
podestat, même celles aux fonctions de l'université : C'était aidant de droit 
que le duc s'était réservé avec une sorte de jalousie; et, comme on peut le 
penser, celte liberlé enfanta une vie nouvelle pour Ferrare. On s'occupa éga
lement d'améliorer le sort de la basse classe ; on se relâcha beaucoup de la 
sévérité des ordonnances liscales. (HanUe, Histoire de ta Papauté, t. III, 
p. 343. — Kriui, Mémoire V, p. 23.) 

— Un trait charmant de la vie de Pic VI trouve ici sa place naturelle : 
Nous ne pouvions mieux terminer le paragraphe de la liberté civile à Home: 

Lors de la construction de la sacristie de Saint-Pierre, Pie VI était venu 
visiter les travaux : Un homme du peuple se présente à lui cl se met à crier 
tout haut ; Saint-Père, je suis friggitore ; on veut me chasser de ma bouti
que, située près de la place Saint-Pierre, où depuis nombre d'années, nous 
gagnons de quoi vivre, moi cl ma famille. C'est une indignité, Saint-Père : 
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Popuis lors la liberté civile des États romains ne parait 
pas avoir subi d'éclipso nouvelle (l). 

Kilo alla toujours grandissant et s'alformissant, portant 
daps la reconnaissance dont elle entoura ses auteurs, la 
inarque la plus évidente de sa haute origine (2). 

Concluons. Si nul pouvoir n a été cher au peuple comme 
Ip pouvoir des papes, c'est que nul n'a pris autant soin do 
ses droits, c'est que nul n'a autant aimé sa liberté. 

§ II. — Le Pape et la liberté civile en Italie. — Ligue lombarde. 

Les causes qui amenèrent le mouvement de l'Italie du nord 
vers la liberté civile sont si multiples, qu'à peine pouvons-
nous penser à les ônumérer toutes. 

Voici la plume, écrivez un rescrit en ma faveur. Le Pape, souriant de la con
fiance de ce brave homme, écrivit : Friyga corne tutoie : frigya dove vuo-
le: frigga quanio vuole. (Uobello.) 

(1) L'éclipsé vint avec la conquête du Directoire et la domination fran
çaise. « Dans les Etats pontificaux, le respect pour les* anciens droits a été 
si constant que jusqu'à, l'époque de l'invasion française, Hologuc avait un 
ambassadeur i\ Uomc, comme si elle eût été puissance indépendante. » (To-
parelli. Droit naturel, I. V, cl», m.) 

(2) Sous le pontifical de Clément XII, quelques habitants de Saint-Marin 
se plaignirent d'actes violents et arbitraires des chefs de l'État, et deman
dèrent instamment au pontife qu'il leur accordai le gouvernement doux et 
bienfaisant de l'Église romaine. Leurs instances étant restées sans réponse, 
ils s'adressèrent au cardinal Albcroni qui, après ses éclatantes disgrâces en 
Espagne, avait été heureux d'accepter les fonctions de légal apostolique dans 
laRomagne.. . Albéroni transmit les vœux des habitants de Saint-Marin à. la 
(lourde Home, et supplia le Pape de lui donner des instructions positives à 
ce sujet. Clément XII fit répondre au cardinal, par la secretairerie d'État, 
qu'il eût à se transporter près des frontières de la république; que là il 
attendit ceux qui viendraient volontairement ratifier leur première demande. 
« Si la plus grande et la plus saine partie des habitants, disait le Pape, per
siste à vouloir l'incorporation aux États pontificaux, le cardinal prendra 
possession de la ville ; dans le cas contraire, il n'insistera nullement et de
vra sur le champ reprendre le chemin de sa légation.. . » 
'« ... Sans attendre une démonstration de consentement, comme le Pape 

iui en avait donné l'ordre formel, le cardinal entra à Saint-Marin, s'en fît 
remettre la possession, y plaça un gouverneur et prescrivit diverses lois pour 
le gouvernement du pays, malgré le refus de serment de la plupart des ci
toyens. Clément XII, en apprenant cet abus de pouvoir, désavoua cet infi
dèle légat, annula tous actes, et par un décret pontifical rendit a la répu-
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L'éloignement dos empereurs. lu rareté de leurs appari
tions, l'implantation, plus tardive en Italie, de l'hérédité 
féodale (1), les exactions des comtes impériaux mal sur
veillés par une autorité lointaine, empressés d'exploiter à 
leur profit des bénéfices qui échappaient à leur postérité, les 
souvenirs de l'ancienne domination romaine, le voisinage sur 
les cotes d'Italie des héritiers du vieil empire, leurs sollici-
lalions et aussi leur or: un autre voisinage terrible qui accu
sait rimpuissante défense des nouveaux maîtres, celui des 
Sarrasins; les débris mieux conservés des formes munici
pales romaines : telles furent les principales causes qui 
déterminèrent le réveil précoce el le prompt avènement de 
la liberlé dans les villes lombardes. 

La commune italienne fut ainsi de deux cents ans rainée 
de la commune française et allemande. 

Pendant le siècle où elle tint le sceptre, la maison de Saxe 
se montra peu l'ennemie des communes. Elle se sentait 
assez forte pour n'en pas prendre ombrage. Ses empereurs, 
hommes supérieurs, héros pour la plupart, se tenaient sûrs 
de dominer le mouvement. Ils l'exploitèrent donc au lieu de 
le contraindre. — Au reste presque tous vécurent el mou
rurent en Italie. Leur présence ajoutait encore à une sécu
rité (pie le sentiment de la force, conscia civtua, eut suffi 
seul à leur donner. 

(Icile famille éteinte, la liberté civile devint plus remuante. 
Un goût de complète indépendance quelle n'avait pas connu 
s'ajouta à l'amour el au fier sentiment de ses franchises. 
Quelque chose de la liberlé politique se mêla dans ses aspi
rations à la soif, apaisée déjà, des immunités civiles. 

Les empereurs franconiens comprirent le danger el répri
mèrent autant qu'ils purent ces tendances quelque peu 

hlique ions 1rs droits et privilèges qui lui avaient élé antérieurement concé
dés par Martin V, Eugène IV, Léon X et Clément VIII. » (l)arras, Histoire 
fie rfy/lise. 1. IV, p. m.) 

(I) L'hérédité du fief date en France et en Allemagne de Charles le (iros 
(Étal de Kiersv, S77). Ce ne fut qu'en 1037 que Conrad 11 l'établit en Italie. 

Celait deu\ siècles plus tard. Quelques grands vassaux qui la possédaient 
déjà en fait bénéficièrent de la loi qui changea le fait en droit. 



L E P A P E E T L A L I B E R T É CIVILE 115 

séditieuses. Par malheur, les abus de pouvoir des délégués 
impériaux les provoquaient sans cesse et les légitimaient en 
partie (I) . 

Enfin, les empereurs de Souabe résolurent d'attaquer de 
front un ennemi qui grandissait toujours, el Frédéric Barbe-
rousse jura de noyer dans le sang italien la liberté des 
communes. 

Ce fut alors que les cités se tournèrent Tune vers l'autre, 
échangèrent les serments de l'alliance et su serrèrent dans ce 
faisceau glorieux qui s'appela la Ligue lombarde. 

Nous ne décrirons pas tous les détails de cette lutte : c'est 
la tache d'un historien et non la notre. Nous rappellerons 
seulement le rôle qu'y choisit et qu'y soutint la Papaulé. Le 
grand Pape qui régnait alors ne cessa d'être l'àme do la ligue. 
Il la forma, il la bénit, il l'anima de son souflle. il la lan^a 
intrépide contre les innombrables légions allemandes; il con
tribua plus que personne à son triomphe. 

Ce Pape magnanime est celui que nous avons rencontré si 
souvent déjà, celui que nous avons appelé d'un nom si jus
tifié par ses œuvres, le Papedcla liberté: c'est Alexandre III. 

Quelle gloire pour ce pontife et pour la Papaulé, lorsque, 
après avoir reconstruit Milan mise en cendres, les confédérés 
ne crurent pouvoir mieux ouvrir la campagne qu'en bâtissant 

( 1 ) Saint (irégoire VU défendit, avec toutes les libertés de l'Église, la 
liberté des communes italiennes, c l posa les bases de l'indépendance de 
l'Italie. Nous n'en saurions donner de meilleur témoignage ni qui remplace 
mieux tous les autres que celui de Léon XIII. Les limites de notre travail, 
qui excluent les premiers, laissent place, ici comme ailleurs, aux paroles du 
chef de l'Église : 

« En résistant a ceux qui voulaient asservir l'Église, saint Urégoire parvint, 
comme vous venez de le rappeler, à empêcher, en Italie* ta prépondérance 
de ta domination étrangère et h inaugurer cette ère de prospérité cl de 
gloire qui, grâce aux Pontifes romains ses successeurs, atteignit l'apogée 
sous Alexandre III. 

« 11 est certain, de même, que si à cel le époque si pénible l'Italie put 
trouver un refuge et un rempart, ce fut grâce au Pontificat romain et toute 
l'histoire de ces temps-là confirme lumineusement que le bien-être et la 
grandeur de l'Italie dépendent en grande partie de sa fidélité au Pontife 
romain et sincèrement dévouée a son pouvoir suprême. » (Réponse de 
Léon XIII aux représentants des Comités catholiques d'Italie, 4 juin 
1883.) 

LE P A P E E T LA LIBERTÉ 11 
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une ville en l'honneur do l'homme de génie el de cœur qui 
avait éteint toutes leurs discordes, cl formé celle réunion do 
frères à laquelle Dieu donne toujours force el victoire. Car 
le frère qui est aidé par son frère est fort comme une 

jilace de guerre (1). Ils l'appelèrent Alexandrie. 
Quand Frédéric descendit, il ne se méprit pas sur le but à 

atteindre, sur l'opération décisive qui devait d'un seul coup 
terminer la guerre. Il alla droit à la nouvelle ville. Les mu
railles n'en étaient pas sèches encore. Rien n'était plus faible 
contre l'immense armée îles Allemands. Mais l'ombre el 
le nom d'un Pape la couvraient. « Il fallut, dil Canlu avec 
un style qui s'empreint de tout l'enthousiasme national, il 
fallut lever le siège d'une-ville qui avait un meilleur rempart 
que ses pieux fichés en terre, la poitrine d'hommes //-
bres (2). » 

Uicntol la journée de Legnano achevait la défaite dn Teu
ton, el les communes italiennes traitaient d'égal à égal avec 
le plus puissant souverain du monde. 

C'est dans ce traité qu'acheva de se révéler le sincère 
amour du Pontife pour la liberté civile. 

Jusqu'alors son rôle pouvait ne pas paraître entièrement 
désintéressé. L'ennemi de la liberté des communes l'était en 
môme temps, et dans les mêmes circonstances, de la liberté 
de TKglise. On pouvait penser que le zèle du Pape pour l'in
térêt de la ligue n'était, au fond, el sous de spécieuses appa
rences, que le zèle vulgaire de ses intérêts personnels. 

Mais quand, devenu maître absolu de la situation, il dicta 

(I) Fralcr qui adjuvatur a fratre quasi civilas iirma. (Prov. ch. xvm, 
v. 49.) 

(â) N'était-ce pas une chose admirable de voir un empereur allemand 
dans la plénitude de sa puissance, au moment même où il précipitait ses 
soldats pour étouffer le germe des républiques d'Italie, s'arrêter tout a coup 
et ne pouvoir passer outre ; des tyrans couverts de leurs armures, environ
nés de leurs soldats, Philippe-Auguste de France ou Jean d'Angleterre sus
pendre leur vengeance et se sentir frappés d'impuissance ?.... A la voix de 
qui, je vous prie? A la voix d'un pauvre vieillard habitant une cité lointaine 
avec deux bataillons de mauvaises troupes el possédant â peine quelques 
lieues de territoire contesté ! NVsl-ce pas un spectacle fait pour élever 
l'unie, une merveille plus étrange que toutes celles dont la Légende ebré-
lienuc esl remplie ? (Quaterlior lleciew, protestante, 1830, n° d'avril.) 
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les conditions à Frédéric, on put juger combien ses vues 
avaient été pures, combien sincère et profond son amour 
pour la liberté (1). 

Idole des Italiens, il pouvait recueillir, comme une moisson, 
le fruit de leurs succès. Son autorité morale dépassait reten
due du pouvoir politique le mieux établi. Se faire adjuger la 
principauté des villes sauvées par lui était ce qu'il y avait 
de plus facile au monde. Il devenait ainsi, et, après lui, ses 
successeurs, le souverain temporel de toute l'Italie (2). 

Alexandre UI négligea ces faciles avantages. S'enrichir et 
s'accroître, de la victoire lui parut vulgaire el indigne de lui. 
Aucune cause du traité no révèle de sa part le moindre souci 
du moindre intérêt personnel. Après lui et comme lui, Lu-
cius III ne pense qu'à placer, sous de sûres garanties, la 
cause si glorieusement gagnée de la liberlé lombarde. 

Commencée sous l'inspiration et la dictée des papes, la 
charte des franchises italiennes fut achevée el scellée par 
leurs mains (3). 

Au siècle suivant, un nouveau triomphe des papes sur les 
derniers représentants impériaux de la maison de Souabe fait 
revivre les exemples du môme désintéressement. 

Chez les autres souverains, lu victoire présage et prépare 
toujours à la liberté des humiliations prochaines. Chez les 
papes, la victoire marque l'avènement le plus complet, le 

(1) Après avoir raconté l'entrevue «le Venise et la soumission de Frédéric 
Barbcroussc, le protestant liyron ajoute : 

c. Tout cela ne m'aurait pas semblé digne d'être rapporté en détail, si la 
liberté n'eût triomphé en même temps que la superstition. » (Noie de lord 
Bjron sur la 4 2 e stanec du 4* chant de Childe-Ifarold.) Le dernier mot 
augmcnlc encore la valeur du témoignage, en montrant par le texte même 
que c'est le témoignage d'un ennemi. 

(3) Les rois de Naplcs et de Sicile étaient déjà ses feudataircs. 
(3) Ce fut par les foudres du Vatican que fut préservée la liberlé des villes 

et des États italiens. (Michaud, Ilisl. des croisades, t. IV, p. 6 7 . ) — On dé
couvre la principale source de la grandeur à laquelle les Italiens sont parve
nus, dans leur foi commune, dans leur enthousiaste confiance aux succes
seurs de saint Pierre. Soutenus par ce lien plus fort que la mort el ani
més par cet esprit, ils conquirent d'abord leurs libertés, les défendirent 
ensuite victorieusement et s'élevèrent ainsi au plus haut point, de la pros
périté. (John Miley, Ilist. des Etals du Pape, traduction de Ouin-Lacroix, 
ch. xxviir, p. 57o.) 
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règne le moins troublé do toutes les libertés. C'est ce 
que témoigne un de leurs [dus récents et savants apolo
gistes : 

« Le triomphe d'Innocent IV sur TKinpire, après la mort 
« de Frédéric 11, dit M. Henri de l'Fpiuois, au lieu d'être 
ce consacré par des actes d'absolutisme et par l'aggravation 
« du joug sur les provinces coupables et reconquises, comme 
« il est d'usage de la part des princes en telle circonstance, 
« les t au contraire par une concession plus ample de toutes 
« les libertés. — Innocent IV s'applique à relever partout la 
« liberté municipale, compromise durant la révolution précé-
« dente. Uipa-Transone et Civila-Castellano obtiennent la 
« confirmation do leurs libertés, et Pérouse reçoit une bulle 
« statuant qu'aucun de ses habitants ne pourrait être traduit 
« en justice hors de la ville. » (Henri de l'Hpinois, Gouver-
nemenl des Papes, p. 103.) 

Nous multiplierions les exemples, si ceux-ci ne suffisaient 
amplement, s'ils n'exprimaient tout l'esprit du pouvoir des 
papes et si Fou pouvait démontrer (pie l'ensemble de leur 
action s'est écarté de ce programme. 

Au reste, l'histoire, qui est discoureuse de sa nature, à la
quelle son office permet peu, dans les démonstrations, la 
forme et la brièveté géométrique, l'histoire a su pourtant, 
plus d'une fois, dire tout en un mot, et si elle a eu quelque 
part celle heureuse concision, c'est, sans nul doute, dans la 
question présente. 

Même après les abus que les passions politiques en firent, 
les termes de Guelfes cl de Gibelins signifièrent toujours, 
celui-ci le parti de l'absolutisme, celui-là le camp de la li
berté. 

Or tous les papes ont été Guelfes, et tout ce qui était 
Guelfe n'a cessé de se rallier autour d'eux (1). Le Pape était 
le premier Guelfe, comme l'empereur le premier Gibelin. Ou 
les mots n'ont point de sens, ou le Pape fut toujours, en Italie, 

(I) Comme on félicitait Frédéric II sur l'avéncmcnt d lnnorent IV, qui, 
jusqu'alors, lui avait paru favorable, il répondit : « J'ai un ami de moins et 
un ennemi de plus. I n pape peut-il être Gibelin ? » (Oalvaneus Flainma, 
Chronique de Milan, Flos florum.) 
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le meilleur ami, le plus vaillant défenseur et si l'on peut dire 
le divin gonfalonicr de la liberté (1). 

§ 111. — Le Pape et la liberté civile dans le monde chrétien. 

On ne peut s'attendre à trouver en dehors do Rome et de 
ritalie une influence aussi directe et aussi active des papes 
sur la liberté civile. La conquête, l'exercice, la jouissance 
de la liberté eurent lieu dans un ordre et sur un théâtre avec 
lesquels les papes n ont que des rapports éloignés. Le rôle de 
prince temporel, celui de prince italien, donnaient à ces 
relations quelque chose d'immédiat et d'étroit, à Rome et en 
Italie. Les mêmes titres ne pouvaient valoir, pour les autres 
contrées catholiques (2). Là, les papes n'intervenaient qu'à 

(J) Ce qui achève de montrer quelle part échoit aux papes dans l'œuvre et 
a défense de la liberté italienne, c'est le prompt déclin et bientôt la ruine 
complète qu'elle subit lors du long exil des papes au XIV* siècle. Voici ce 
qu'en écrit un des plus savants apologistes du Saint-Siège : 

« Depuis l'absence des papes jusqu'à leur retour, les affaires d'Italie, loin 
de s'améliorer, furent précipitées dans un abîme d'épouvantable ruine. 
L'indépendance des cités, lombardes conquise sous les empires d'Alexandre 111 
et d'innocent IV leur échappa, hélas ! pour ne plus être jamais recouvrée... 
On ne peut douter que ce malheur arriva, parce que les papes n'étaient plus 
là pour intervenir. » (John Miley, traduction de M . Ouin-Lacroix, Histoire 
des Etats du Pape, ch. xxvm, p. 572.) D'ailleurs ce qui donne plus de poids 
au témoignage du savant docteur irlandais, ce sont les autorités qu'il invoque 
lui-même, Mariotti et Muratori, c'est-à-dire les plus grands ennemis des 
papes. 

— Majore m cladem ex illo abscessu qnam ex nllo barbarorum hostili pro-
cessu tulisse dicilnr ltalia. (Uglielli, Italia sacra, t. I.) 

(2) Toutefois, Michaiid, si peu suspect dans l'éloge des papes, a pu écrire : 
« Sans r-influenee des papes, il est vraisemblable que l'Europe serait tombée 
sous le joug germanique. La politique des souverains pontifes tendit â 
provoquer la liberté dans les villes allemandes. Ils aidaient el encoura
geaient les petits Etats d'Allemagne dans l'affermissement de leur indépen
dance. » (Ifist. des croisades, t. IV, p. 07, G« édition.) 

Suivant un auteur plus récent, dont le coup d'à?il esl d'une justesse rare, 
dans les choses du droit et de l'histoire, Louis le (iros, le libérateur des 
communes, saint Louis, le défendeur assidu de leurs droits, s'inspirèrent des 
papes : 

« Louis le Gros et saint Louis furent des monarques intimement pénétrés 
de l'esprit de l'Église et de 3cs maximes de gouvernement. Or, il est incon-
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l'occasion do ces violations énormes de la liberté civile, qui 
entraînent une violation correspondante de la loi naturelle. 
Défenseurs el gardiens de celle loi, les papes avaient alors à 
se montrer et à protester; jamais ils n'y manquèrent. 

Leur première apparition eut lieu, dans la défense do la 
liberté commerciale. 

Part essentielle de la liberté civile, la liberté du commerce 
fut plus entravée au Moyen-Age qu'à nulle autre époque de 
l'histoire. Les causes de celle spéciale tyrannie se trouvaient 
dans la constitution même de la société qu'elle opprimait. 
Un simple coup d'oeil sur l'ensemble do celle organisation 
sociale suffit à les y saisir. 

L'inilialivo de rairranchissement appartient à Grégoire VII. 
Des plaintes lui ont été adressées contre Philippe I e r , roi 

de France, au sujet d'impôts excessifs et de taxes arbitraires 
dont des marchands ilaliens viennent d'être grevés sur les 
terres royales. Il se M le d'élever la voix el d'adresser, aux 
évoques de France, son énergique protestation. 

Après avoir énumôré tous les autres abus de pouvoir du 
roi, il ajoute : 

« Il vient, à la manière d'un brigand, d'enlever des sommes 
« énormes à des marchands ilaliens qui, de toutes les parties 
« de la terre, se rendaient à je ne sais quelle foire de France.» 

Dans une autre lettre, il dénonce le royal voleur, au duc 
d'Aquitaine. 

« Il vient de mettre tellement de côté toute pudeur, pour 
« la dignité royale, qu'il a livré au pillage des négociants 
« d'Italie qui se rendaient à votre pays. » 

A la fin du siècle suivant, Innocent IlL se souvenant de 
Grégoire VII, écrivait, avec la même sévérité, à un seigneur 
de Monlforl qui avait spolié, pareillement, des marchands 
d'Italie, et son autorité était assez forte pour obtenir prompte 
et pleine réparation. 

leslahlc, qu'à leur époque, Faction constante des papes tendait & faire pré
valoir, dan» l'Église, par une juste pondération o'e Vautorité générale H 
des institutions locales, cet ordre général cl'ce principe d'unité sans lesquels 
aucune grande société ne saurait se conserver. » (Ch. Périn, Lois de la 
Société chrétienne, t. J, J, III, ch. iv, p. 404.) 
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Mais la protestation la plus mémorable fut celle de Boni-
face VIII. — En fait de taxes iniques, sur le commerce, el de 
déprédations mal déguisées, Philippe le Bel dépassait tout ce 
qui s'était vu jusque-là. Voici ce que Boniface lui écrit: « Il 
« n'est ni permis ni utile à voire bonne renommée, surtout» 
« quand on considère, et voire caractère, et ce que vous ap-
« pelez le régime moderne des États, qu'on voie s'intro-
« duire, chez vous, celle nouveauté perverse et inouïe, qui 
« enlève aux étrangers la faculté de commercer dans votre 
« royaume, suivant les lois de l'équité, d'y exercer tout autre 
« acte légitime, et môme, d'y entrer librement, abus do pou-
t voir dont, vous et vos sujets eux-mêmes, éprouvent les 
« plus graves dommages. » 

Les mœurs confuses de ces âges barbares avaient laissé 
place à un autre droit inhumain dont la présence el le main
tien, en face de l'Evangile, offraient le caractère le plus 
monstrueux et demeurent, dans l'histoire catholique de l'Eu
rope, un phénomène à peine incroyable. On l'appellait le 
droit de bris ( l ) . Il livrait au seigneur riverain toutes les 
épaves de naufrage que la mer jetait sur ses côtes. Grégoire VII 
attaqua, le premier, 'un usage aussi révoltant. 

« Le jugement de Dieu, dit-il, ayant permis qu'il y ait des 
« naufrages, nous avons appris, et nous voyons que sous 
« prétexte d'un droit qu'on prétend légitime, mais en réalité 
« par un instinct diabolique, ceux-là dépouillent les nau-
« fragés qui devraient les secourir et les consoler. Nous 
« statuons donc sous peine d'anathème, comme il a été 
«r statué déjà sous nos prédécesseurs, et nous ordonnons, 
« quo quiconque aura fait rencontre d'un naufragé ou de 
t biens qui lui appartiennent, soit tenu de respecter, et lui-
« môme, et tout ce qui est à lui. » 

( 1 ) Le droit romain, sous Juslinien, et déjà, au temps du jurisconsulte 
Gains avait été plus humain : « Alia causa est carum rcrum qum in tempes-
tale maris, lo validai navis rausa, cjiciuntur, h m enim dominorum permanent, 
etc., etc. » (Inslitutes de (Jatus, lib. II, lit. ï .) A combien plus forte raison 
les débris des navires appartenaient-ils aux naufragés ï 
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Après Grégoire VIF, Pascal H, Tlonorius II. Alexandre III 
renouvelèrent les mômes décrets. 

Portés déjà par plusieurs prédécesseurs de Grégoire, ainsi 
que l'exprime son statut, ils mettent en ligne toute une série 
de papes, armés des foudres de l'Eglise, contre la plus cruelle 
des tyrannies féodales. Ce fut donc sous leurs coups quelle 
tomba, c'est par eux que disparut ce douloureux fléau social, 
et cpie la législation fut enfin purgée d'un reste honteux do 
barbarie germaine dont plusieurs siècles d'Evangile n'avaient 
encore pu l'affranchir (1). 

Un autre droit attaquait à la fois el la liberlé du com
merce, el celle faculté d'aller et de venir, de voyager sans 
èlrc empêché ni inquiété, qui est la part la plus élémentaire 
cl la plus inaliénable de la liberté civile. 

C'étaient ces péages seigneuriaux, que le régime féodal 
avail multipliés à l'infini, et dont rien n'arrêtait la déplorable 
contagion. Il n'était si petit seigneur qui n'eût les siens, et 
on ne pouvait traverser une province sans être rançonné cent 
fois. 

Alexandre Ul attaqua cet abus dans son grand concile de 
Lalran. 

Modérateur équitable do tous les droits, el non moins sou
cieux de l'autorité des princes que de la liberté des peuples, 
« il défendit d'établir de nouveaux péages ou exactions sans 
« l'autorité des souverains. » 

Plus que les péages, l'usure fut, au Moyen-Age, une op
pression commune et accablante. 

Le concile d'Alexandre ne devait non plus la laisser en re
pos. C'était d'ailleurs une vieille jusliciée de tous les papes 
et de tous les conciles, couverte et meurtrie, si l'on peut dire, 
de tous leurs analhèmes. Aussi Alexandre III n'eut-il qu'à 
renouveler, contre elle, les excommunications précédentes. Il 
y ajouta la défense « de recevoir les offrandes des usuriers 
« et de leur accorder la sépulture ecclésiastique ». 

Mais l'oppression la plus étendue el la plus redoutée de 

(I) La bulle In cœna Domini, dont Tailleur fui probablement Grégoire IX, 
excommunie tout /tomme qui osera voler quelque chose dans un vaisseau 

naufrage. 
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la liberté civile, était celle qui lui venait des guerres privées. 
Les querelles entre les grands et petits seigneurs étaient 

incessantes et se vidaient toujours par les armes. Inutile de 
décrire toutes les soufirances qui en naissaient. Il n'y avait 
plus, ni garantie pour les biens, ni sécurité pour les person

nes . Tout gisait incertain et précaire, proie changeante de la 
victoire d'aujourd'hui et de la défaite de demain. Tel était 
l'état de l'Europe féodale, quand parut la tréoe de Dieu. 

Nous ne ferons pas, de celle institution, l'œuvre première 
et originelle des papes. À la ressemblance de beaucoup 
d'autres, dont l'Eglise catholique alimente la sève et recueille 
les doux fruits, ce fui la main même de Dieu qui la planta. 
Elle fut l'œuvre directe et immédiate de sa providence. 

Quelques humbles chrétiens parlèrent un jour d'ordres 
mystérieux venus du ciel. Des suspensions d'armes, pendant 
quatre jours de chaque semaine, et des cessations périodiques 
d'hostilités plus considérables, y étaient prescrites. 

Contre toute apparence, l'appel de ces pauvres gens fut 
entendu et la trêve commença suivant les instructions qu'ils 
donnèrent. Son origine miraculeuse lui valut lo nom de trêve 
de Dieu. 

Mais les papes, prévenus par Dieu pour sa création, firent, 
pour elle, tout ce que Dieu ne s'était par réservé. Ils en ai
dèrent la diffusion, ils en rédigèrent et fixèrent les statuts: 
ils la protégèrent et la maintinrent contre la fureur féodale, 
impatiente du frein qu'on imposait à ses violences (1). 

Les nombreux conciles particuliers, auxquels leurs exils les 
firent assister en France, témoignent à l'envi de ce zèle (2). 

(1) Ils firent tout au monde pour en faire bénéficier l 'Italie. C'est ce que 
noas apprend Mariotti , u n des ennemis les plus acharnés des papes : « On 
rit les légats des papes se jeter au milieu des plus terribles combats, pré
chant la trêve de la croix ; un Jean de Viccnce, légat de Grégoire IX, un 
moine inspiré, de l'ordre dominicain, un prophète, un législateur, assembler 
par la force de sa parole les représentants des villes de Homagnc et Lom
bard ie, pour aviser à une réconciliation générale dans les plaines de Paquara; 
quatre mille hommes, Guelfes et Gibelins, conduits par leurs seigneurs évo
ques magistrats, s'agenouiller aux pieds du moine, abjurant, leurs inimitiés 
et se jurant une amitié qui ne devait, hélas ! durer que peu' de mois. » (Ma
riotti, Italie passée et présente, t. II, p. 95.) 

(2) Il faut citer en particulier les conciles de Clermont, tenu par Urbain II, 
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Ici encore Alexandre III n'eut qu'à renouveler, dans son 
concile do Lulran, les décrets de ses prédécesseurs. Il les 
rendit plus solennels, en leur ajoutant le caractère œcumé
nique qui leur manquait jusqu'à lui. Il y joignit la défense 
des tournois, mesure moins importante, mais dont les béné
fices les plus clairs étaient encore pour la liberlé civile. 

Si Ton considère tous ces actes du pouvoir papal en faveur 
de la liberlé des cités, combien ils furent répétés dans les 
siècles qui la virent naître et grandir, on reconnaîtra qu'une 
seule chose leur eut permis de faire davantage : demander 
eux-mêmes les chartes des communes à tous les barons 
chréliens(l) . 

ei de Reims, tenu par Calixte II. Il fut ordonné dans ce dernier, sous peine 
de parjure et de déposition, aux chapelains de Ions les châteaux Torts et aux 
moines habitant les celles (CFIIIP), que les seigneurs avaient l'habitude de 
construire dans le voisiuage des rhiUcaux, de cesser le service divin dés qu'ils 
y verraient amener du butin cl des prisonniers, et de maintenir l'interrup
tion jusqu'à ce que Icsobjcls enlevés fussent restitués, ou que justice fût faite 
d 'une an t re façon. Tous les mercredis , au soleil couchant , les cloches de 
toutes les paroisses devaient sonne r la paix, j u squ ' au soleil couchant du lundi 
suivant. Les hostilités furent, en outre, interdites pendant TA vent, le carême, 
le temps pascal, les vigiles cl jenucs, cl pendant toutes les fêtes de la sainte 
Vierge. Les moines, les f emmes el leur escorte , les marchands, Jcs chas
seurs, les voyageurs devaient avoir toujours la paix. (Montalcmbcrl, Extrait 
des fragments inédils de VHistoire des moi/tes d'Occident. Correspondant* 
juin lS7?i.) 

Il importe de remarquer que les papes prirent l'initiative dans chacun des 

deux conciles précités. 
(i) Au reste, l'érection des communes étant née presque partout delà 

Trére de Dien* tout ce que nous venons de dire, de l'action des papes sur 
celle-ci, s'applique par voie*de conséquence à celles-là. 

Les premiers serments qui groupèrent bourgeois et vilains pour la défense 
commune , furent ceux de la trêve ou de la paix. Ce furent en général des 
associations diocésaines. De la, aux associations cl c o m m u n a u t é s des cités, 
il n'y avait qu'un pas, qui se faisait de soi-même eu vertu du mouvement 
imprimé et par la loi de la force acquise. Entendons, sur cette question, le 
docte historien de la l'aix ou Trêve de Dieu, M. Sémichon : « Nous avons 
constaté, dans le cours de cette histoire, que le nom de communes, avant 
de désigner ces municipalités du Nord, de l'Est et de l'Ouest de la France, 
avait été donné, au onzième et nu douzième, aux associations diocésaines de 
la paix, à ces ligues, unies par le serment, dirigées par les évêques, les 
archidiacres cl les curés qui marchaient à la défense de la paix. Le Ucrry, 
l'Ile de France, le Ucauvaisis, rAnrionais nous oui montré l'origine et les 
premiers développements de ces associations Dans la première moitié du 
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Si les papes n'étendirent pas jusque-là leur action, c'est 
qu'une semblable entreprise n'eût été, de leur part, ni dis
crète ni juste. 

Là, les questions se présentaient, aussi diverses, les me
sures à prendre, aussi variées, qu'il y avait en Europe do 
clochers et de châteaux. Les papes pouvaient-ils passer leur 
vie à chevaucher de l'un à Faulro ? 

Mais ce que les papes ne pouvaient, les évoques le firent. 
Or, co qui prouve jusqu'à quel point l'esprit papal les ani

ma, dans celte œuvre, c'est que plus les évèques sont près 
du Pape, plus leur action, dans l'affranchissement des com
munes, est puissante et visible. 

Parmi eux. les premiers et les plus ardents auteurs delà 
liberté civile, furent les évèques italiens. 

« La liberté -municipale en Italie, dit Hegel, sortit, au 

XIe siècle % de la suprématie épiscopalc. » 

Il veut dire, sans doute, qu'elle n'acheva qu'alors, son 
plein avènement, mais elle était née bien plus tôt. 

Le Xe siècle commençait à peine, qu'Aribort. évoque do 
Milan, la défendait avec une intrépidité et des succès, dignes 
d'une telle cause et de la mémoire des hommes. 

« Quand un duc Ou un marquis, dit Landolphe de Sienne, 
« enlevait, à quelqu'un, une portion de son héritage, et que 

douzième siècle seulement, quelques-unes commenceront à se localiser, à 
se restreindre dans Venceinte d'une ville: mais, cependant, la plupart 
d'entre elles embrassaient encore tout un diocèse L'origine de ces com
munes municipales peut-elle être autre, que celle des communes diocésai
nes qui sont sorties des pactes et des associations de ta paix ? Entre les 
premières c o m m î m e s ou associations diocésaines, et les communes munici
pales, nous ne pouvons signaler qu'une différence que le nom seul indique : 
les premières comprennent un diocèse ; c'est le pacte du pays tout entier, 
formé a la demande des évèques, sanctionné par le serment ; les secondes 
sont l'application a, une ville, à un bourg, de ces associations étendues 
d'abord a un diocèse. En effet, loul , hors cette différence, est identique. C'est 
aussi une association liée par un serment, pour la défense des droits et pos
sessions de ses membres, pour le maintien de la sécurité publique, cf, afin 
que rien ne manque a la ressemblance, les premières communes se nom
ment indifféremment communes ou paix... L'apparition des premières c o m 
munes coïncide exactement avec la généralisation, la consécration solennelle, 
pour VEglise entière, des associations de la paix. » (Histoire de la Trêve de 
Paix, p. 217 , t. 01 . ) 
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<Î le spolié recourait au prélat, il envoyait son bâton pastoral 
<c et le faisait planter au lieu ou dans le champ qui faisait 
« l'objet du litige, et, cela fait, personne n'osait plus user 
« do violence, que la chose n'eût été décidée en justice. » 
(Landolphc de Sienne. Iiv. II, ch. XXIX.) 

Quand les évoques lombards élurent, roi d'Italie, Gui de 
Spolèle, en 880, ils mirent pour conditions qu'il conserverait 
les immunités et les domaines de l'Eglise romaine, mère des 
autres Eglises, refuge el consolation des malheureux, 

salut de tous... qu'il payerait ses dépenses en voyage, et 
qu'il ne tolérerait pas que les soldats de sa suite pillassent 
la campagne; qu'il laisserait, tous les hommes du peuple 

cl tous les fils de VEglise, observer librement leurs propres 

lois, sans e.r.iger d'eu.)?* plus que leur devoir, et sans les 

opprimer, tin cas contraire, le comte du lieu aurait à les 
protéger légalement, s'il tenait à conserver sa dignité, faute 
de quoi, s'il exerçait des violences ou y consentait, il devrait 
être excommunié par les évèques. 

Il esl vrai que nous voyons plus d'un évèque se tourner 
perfidement contre une liberté, dont ses prédécesseurs lui 
léguaient la difficile tutelle : mais c'étaient les évoques 
nommés par les empereurs. Ceux-là étaient imposés aux 
Églises, malgré le Saint-Siège; son consentement, quand il 
survenait, était plus extorqué qu'obtenu: les seules menaces 
et la crainte du scandale l'arrachaient aux papes. C'était l'ère 
funèbre de la servitude de l'Église. Que pouvait-elle, pour la 
liberté des autres, quand elle ne possédait pas même la 
sienne ? 

tinfin, parmi tous les évèques du monde, nuls n'égalèrent 
ceux des Etals romains dans la fidélité et le dévouement à la 
liberté civile. 

Placés, plus que les autres, près du père de toute liberté, 
comment n'eussenl-ils pas emprunté, à un tel voisinage, quel
que chose de plus vif et de plus fort, dans leur amour pour 
elle, el comment la pensée d'en trahir aucune serait-elle née 
dans leur Ame? 

A ces considérations, si nous ajoutons que tout épiscopat 
schismatique s'est montré invariablement le vil serviteur des 
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despolismes qui l'ont créé, qu'on l'a vu, toujours," s'allier 
lâchement aux puissants, pour écraser le peuple, nous retrou
verons, comme conclusion générale, ce que nous avons 
recueilli de toutes nos démonstrations partielles, savoir, que 
l'astre des papes dont Dieu a fail, pour le monde, le soleil 
toujours jeune et vif do la vérité, est aussi le soleil chaud, 
fécond, vivifiant de toutes les libertés. 



CHAPITRE VI 

LK P A P E E T L A L I B E R T É POLITIQUE. 

Nous avons vu que loulo liberté était placée entre deux 
ennemis. Elle ne vil donc que par une double défense, en 
frappant, sans cesse, à droite et à tjauche, avec les armes 

de la justice {Y). 

Elle ne se maintient qu'eu réprimant tous les jours, dans 
une lutte que rien ne suspend, cl avec un courage que rien no 
doit abattre, et la sédition intérieure el l'agression du dehors. 

Manifeste, sur tous les théâtres où nous avons contemplé 
la liberlé, ce double antagonisme Test peul-èlre plus encore 
sur celui de la liberlé politique.—Il y a là, très visiblement, 
l'ennemi extérieur, l'étranger agresseur el envahisseur, et 
l'ennemi intérieur, c'csl-à-dire, 1"égoïsme cupide et plus ou 
moins absorbant du souverain. 

Pour être ses vrais el efficaces gardiens, les papes ont dft 
agir, contre ces deux ennemis. C/esl celle double action qui 
va nous apparaître. Nous en admirerons la vaillante énergie. 
Après tant de forces employées à la défense de tant d'autres 
libertés, nous serons ravis, des coups vigoureux tenus en 
réserve pour la grande cause de la liberté des nations. 

g 1er. — Le Pape et la liberté politique intérieure. — Le sacerdoce 

et l'empire. 

L'ennemi intime de la liberté politique, c'est l'égo'isme de 
celui qui gouverne, A un degré quelconque, cet égoïsme 

(1) Per arma justitiie a dextris c l a sinislris. (Saint-Paul, / / au.v Corin

thiens, ch. vi.) 
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exislo toujours ; la nature humaine n'en comporte pas la 
complète absence ( \ ) . 

Mais prendra-t-il ces proportions dangereuses qui en font 
Tunique ou le principal mobile de la vie et des œuvres ? 
Frévaudra-t-il sur la vertu et la justice dans Fàme du 
prince? Celui qui doit conduire les affaires de F Étal, dans le 
sens naturel, élevé du bien public, ne les conduira-t-il pas, 
dans le sens faux et vulgaire de son bien propre? Telle esl la 
pensée qui s'empare d'un peuple, telle est Fanxieuso préoc
cupation qui s'impose, fatalement, à tout gouverné. 

Assurément on ne peut la trouver étrange (2). Les spec
tacles passés et présents du monde sont peu fait pour la lui 
enlever. 

Il avise donc à se prémunir. Il cherche quel frein il pour
rait poser, an pervers cl terrible instinct des pouvoirs. Ne 
serait-il pas possible de le museler, de prévenir et de rendre 
impuissants, à l'avance, les déportemenls qui peuvent naître 
de son orgueil et de ses basses avidités (3) ? 

(1) Par voie de conséquence l'égoïsme est le pins grand ennemi du souve
rain, ce qui a fait «lire îi Joseph de Maislre ; a Le roi n'a pus de plus grand 
ennemi que l 'homme. » (Considérations sur la France, ch. vin, p. lit.) 
Édition Lyon', Pélagaud, 4843.) 

On avail dit avant loi cl aussi hien : 

La première leçon que donna le régent 
Fut celle ci : Grand Uni, pour régner sagement 

Il faut que tout prince préfère 
Lo zèle de 1 tâtat a certain mouvement 

Qu'on appelle communément 
Amour propre 

(La Fontaine, Fables, 1. XI, F. v.) 

(2) Le besoin d'échapper a la corruption de l 'homme d'Etat esl l'un des 
motifs qui légitiment le mieux la recherche des libertés civiles et politi
ques. (Le Play, Réforme sociale, chap. iv, t. I, p. 482.) 

(3) Le pouvoir absolu, dans le vrai sens du mol, esL chimérique, il est 
impossible. Il n'y a jamais eu et il n'y aura jamais , grâce au ciel, de despo
tisme irresponsable. A quelque degré de violence que la tyrannie s'emporte, 
le droit du contrôle existe toujours contre, ici, sous une forme, là sous une 
autre. La déclaration de 108$ ne changeait rien à la nécessité de ce contrôle. 
Dow, elle ne faisait que la déplacer en 1 enlevant au Pape, el elle Je dépla
çait pour le transporter au Parlement, d'abord, puis, à la multitude. Le mo
ment vint, en France, où la nation s'aperçut que Yindépendance des rois, 
celait la servitude des peuples*. La nation, alors, se leva indignée et Pcx.-
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Nous avons vu quo son moyen ordinaire était la présence, 
près du trône, des délégués de la nation : leur vigilance, leur 
contrôle, le vote dos impôts, leur part active dans la confec
tion des lois, loul cet organisme politique que la langue eu
ropéenne moderne a nommé la représentation nationale 
ou le régime parlementaire (}). 

Or celle garantie, trouvée par l'esprit de l'homme à la li
berté politique, lui suffit-elle, en réalité, et parvient-elle à la 
sauver toujours ? Non ; (die est un moyeu de salut, mais un 
moyen étrangement imparfait et profondément défectueux. 

Inspecté, surveillé, conlrôlé, par les représentants que le 
peuple envoie, le pouvoir ne peut l'être, au point de ne faire 
que ce qu'on lui permet, de n'agir jamais, qu'avec l'autorisa
tion des délégués nationaux. Un tel pouvoir ne serait plus 
pouvoir. Une action toujours cl en "loul autorisée par autrui, 
suppose détruite et nulle, en celui qui l'exerce, toute auto
rité propre. 

L'assemblée n'est donc là, que pour limiter le pouvoir. Par 
le fait de son intervention el de sa présence, le pouvoir se 
trouve partagé ; lu prince en garde une part, l'assemblée 
prend l'autre. — La réunion de ces deux moitiés sera tout le 
pouvoir. Le concours de ces deux éléments, dans une même 
volonté, sera son action. 

Entre l'un et l'autre, un constant accord sera donc néces
saire. 

Or quels sont les éléments humains, à quelque état qu'on 
les prenne, à l'état d'individu ou à l'état d'assemblée, qui 
aient été el qui puissent être, dans un continuel el inaltérable 
accord ? 

•Et. quand le conflit naîtra, qu'advieudra-l-il du pouvoir, et 
de l'État, et de la liberté? 

Il est vrai que l'un ou l'autre parti, ému d'une situation' 

communication fut remplacée par un arrêt de mort. (Louis Blanc, HitU 
de la ftêvoL Franc., t. 1 , p. 252.) 

(I) Quainvis contendamus uiouurcfiïcum esse optimum, non tamen negamus 
homines, proptercorum imbecillitatem, necesse esse supremum monarcham 
subordiualis sibi polcslalibus udjuvari, nique adeo, monurehiam rjuoilam-
modo per detnocratiam temperari. (Suarez, De Fide, disp. ix, secl. vi, n* 10.) 
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si grave, pourra cesser son opposition. Le roi retirera son 
veto ou l'assemblée son projet. Ce sera une évolution heu
reuse, qui viendra dégager le char, un instant enrayé, de 
l'État. Mais, si dans nul des deux camps, cette modération ne 
se trouve, si de part et d'autre on s'obsline, quelle seraFissue? 
L'issue sera le renversement du roi par l'assemblée ou le 
renversement de l'assemblée par le roi. Le premier dénom
ment s'appelle une révolution, et le second un coup d'Etat. 
Mais, dans un cas comme dans l'autre, le pouvoir n'aura plus 
qu'un élément et, conséquemment, toute garantie dp liberté 
manquera. 

L'assemblée peut, sans doute, réélire un nouveau chef et 
de fait il faudra qu'elle y procède, sans tarder beaucoup, 
sous peine de voir toute action et toute vie politique suspen
dues. Car une assemblée statue et légifère, mais une assem
blée n'exécute pas. 

De son cùlô le roi, si c'est lui qui demeure, pourra convo
quer une nouvelle chambre. -— Mais alors la question recom
mence. L'assemblée et le nouveau roi, le roi et l'assemblée 
nouvelle, entreront dans des désaccords nouveaux, el cela, 
d'autant plus facilement, qu'un tel dissentiment se sera pro
duit déjà. Il en est des révolutions comme des péchés. Le 
premier à pour effet de rendre plus faciles ceux qui suivent. 

Le môme cercle continuera donc d'enfermer le pouvoir et 
la nation; ils y rouleront, des révolutions aux coups d'Etat, 
et des coups d'Etat aux révolutions, les nations malades 
changeant de régime avec la môme facilité et la môme fré
quence, que les fiévreux changent de coté. 

Ni révolutions ni coups d'Etal no résolvent donc la diffi
culté, puisqu'ils la ramènent plus compliquée et plus inextri
cable. 

Au reste, ils oui une autre raison commune el sinistre de 
nôtre pas des solutions, c'est qu'expérience faite, ils sont 
alleinls et convaincus d'être des fléaux. Or un fléau n'est 
jamais une solution. 

Coups d'État el révolutions marquent quelquefois l'heure 
de la ruine d'un peuple, ou. si le mal ne va pas jusque-là, ils 
ébranlent profondément son organisme cl déterminent sa 

IX P A P E E T LA LIBERTÉ 12 
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décadence. Aux souffrances des générations présentes, ils 
ajoutent les souffrances des générations à venir, et avancent, 
de plusieurs siècles, le moment funèbre qui fait porter, à 
l'histoire, le deuil d'un nouveau peuple. 

Pour éviter toutes ces calamités, pour résoudre le pro
blème, que faudrait-il donc ? Un troisième terme. 

En géométrie, un troisième terme est un pas immense. 
Deux termes ou deux points ne déterminent qu'une ligne, et 
une ligne n'est jamais une buse. Le troisième terme déter
mine une surface, cl une surface peut être une base. 

La loi géométrique esl la loi des Etats. En présence du roi 
e lde l'assemblée en conflil, il faut un troisième élément, il 
faut un juge qui prononce et décide entre les parties. 

Qui choisira ce juge? Sera-ce le roi? Mais il le prendra 
favorable à sa cause. — Sera-ce rassemblée? Mais lu môme 
difficulté revient pour elle. I/éliront-ils de concert? Mais 
c'esl précisément ce concert qu'on suppose manquer. 

El où le prendra-l-on ? Dans le peuple '? Mais il sera partial 
pour rassemblée. Dans la noblesse? Mais d'ordinaire la no
blesse esl encore plus l'ennemie du roi que le peuple. Dans 
les princes du sang ? Mais ceux-ci seront suspects pour une 
raison contraire. 

El ce juge, si par impossible on l'avait trouvé, comment 
procéderait-il ? Aurait-il droit de citer les parties ? Mais alors 
c'est lui qui est souverain, el lui seul. La question d'intérêt, 
de passion, d'arbitraire se présente, pour lui, comme elle s'est 
présentée pour le roi. Allendra-l-il qu'un des deux conten-
dants traduise l'autre à sa barre? Mais il est si près de l'un 
el de l'autre ! Par l'un ou l'autre, il sera inévitablement cir
convenu. 

Le troisième terme demeure donc l'inconnue du problème. 
L'esprit humain antique s'est l'aligné, l'esprit humain mo
derne se fatigue encore, à dégager celle inconnue. 11 ne Ta 
pas su, il ne le sait faire. 

Cependant tous les éléments sont entre ses mains : toute 
la société, toute l'humanité esl sous ses yeux. Il les a obser
vées, il les a combinées, il les a scrutées, il n'y a pas trouvé 
ce qu'il fallait: le problème est resté sans solution. 
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Mais quoi ! Dieu a-t-il privé les nations des moyens provi
dentiels qui assurent leur salut? Les a-t-il livrées aux irrémé
diables malaises, aux agitations éternelles d'un ordre de 
choses, mal conçu ou mal effectué, qni ne porte en soi-môme 
nul élément de paix? Les a-t-il vouées à l'angoisse, en les 
créant, et se fait-il. du haut du ciel, un atroce plaisir du 
spectacle, sans cesse renouvelé, de leurs douleurs ? 

À cette question tout homme qui s'observe et se connaît 
trouvera facilement la réponse. 

Dieul'a-l-il fait, lui-même, avec les éléments mal concertés 
et mal accordés, avec,les principes de trouble et de lutte, 
dans l'état séditieux et tourmenté, où il se voit ? Qui a porté 
en lui cette discorde et cetle confusion ? Qui a fait l'orgueil ? 
Qui a fait la flamme des sens ? Qui a fait la convoitise? Qui 
a fait la colère ? 

Celui qui a fail ces choses a fait aussi ce que les nations 
souffrent. Le mal qui s'est jeté sur l'homme a passé, de 
l'homme, dans la société issue de l'homme. La même cause 
Ta mis ici et là, et cette cause, il n'est pas un seul chrétien 
qui l'ignore : c'est le péché d'origine. 

A riiomme, Dieu a envoyé sa grâce, pour rétablir l'équi
libre rompu. 

De cet homme, recomposé et remis en accord, la société 
a déjà emprunté des éléments d'harmonie et des garanties de 
stabilité. 

Cependant Dieu n"a-t-il pas fail plus encore, pour les so
ciétés? Ne leur a-t-il pas offert un spécial secours el comme 
une sorte de grâce sociale ? 

Ce troisième terme, dont elle a tant besoin, ce juge, entre 
le sujet et le pouvoir, entre le peuple et le souverain, Dieu 
n*aurail-il pas, dans sa miséricorde, condescendu à le lui 
donner ? 

Mais cherchons encore el vo\ons si. sans le don de Dieu, 
l'homme ne peut absolument et par aucun moyen se le créer 
lui-même. 

Le juge que la nation ne peut trouver en son sein, ne peut-
elle au moins le rencontrer chez un autre peuple? Le chef d'un 
État voisin, pur exemple, naurail-il pas qualité pour l'être î 



134 LE P A P E E T L A L l B E I t T É 

Maïs le chef d'un Etat voisin ne saurait être, par condition cl 
par caractère, favorable aux intérêts de la natiou qui recourt 
à lui. Même en le supposant dénué d'ambition, c'est-à-dire, 
exempt do l'habituelle et presque universelle passion des 
rois, ses simples préoccupations politiques n'influeraicnt-
ellcs pas fâcheusement sur sa sentence ? 

Il esl vrai que le roi (»1 les barons d'Angleterre trouvèrent 
un juge impartial el désintéressé, dans saint Louis. Mais les 
saint Louis sont-ils communs sur les troues ? 

.Mais l'on pourrait, peul-èlre. choisir un prince éloigné, chef 
d'un Etal, dont les intérêts fussent totalement étrangers à 
ceux d e la nation qui invoque sa justice. 

Alors ce serait la connaissance des lois e t tics mœurs, le 
sens des institutions, e t , par suite, l'intelligence des délits 
qui manqueraient au juge. 

En quoi, par exemple. l'empereur de Chine ou le shah de 
Perse, ou même l e sullan, plus voisin de nous, compren-
draienl-ils un dénudé quelconque, ( M i t r e une chambre et un 
souverain ? Il faudrait comprendre, d'abord, ce que c'est 
tpie chambre cl souverain constitutionnel. Or leur despo
tisme ne Ta compris ni ne le comprendra jamais. 

Nous avons frappe à tous les seuils. A aucun,l'homme que 
nous cherchons n'a répondu. Il esl donc clair que lés hommes 
ne peuvent fournir ce juge. 

Voyons maintenant si Dieu n'aurait pas fait ici, comme 
ailleurs, une. fois de plus après tant d'autres, ce que les 
hommes échouent à faire. 

S'il y avait, au monde, un homme qui, par étal cl par des 
relations universelles, connût toutes les affaires du monde, 
qui connût, surtout, les affaires des Etals, parce que ses rela
tions le mettent spécialement et continuellement en rapport 
avec les Étals ; s'il avail, lui-moine, des Etals, assez peu con-
sidérables, pour que nulle rivalité ne fût possible ni suppo
sante entre lui el la plupart des autres Etats, assez consi
dérables, pour qu'il tut initié par son expérience propre n 
fout ce qui concerne le gouvernement et l'administration des 
États; si nulle portion, même la plus minime, du territoire, 
sur lequel il règne, n'était due à une conquête; si, couse-
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quemment, nul soupçon ne pouvait planer sur lui ; si cet 
homme était un vieillard, c'est-à-dire, si l'expérience rehaus
sait sa prudence et le calme des passions sa justice (1) ; si 
ce vieillard était choisi par un conseil d'autres vieillards, re
présentant, à son degré le plus élevé, l'intelligence, le savoir, 
la circonspection, l'habileté, l'équité, toutes les lumières et 
les vertus du genre humain; si ses électeurs demeuraient 
son conseil habituel et concouraient à toutes ses décisions; 
si ce vieillard était prêtre, c'esl-ù-dire, s'il avait ce caractère 
sacré qui rend vénérable aux ) eux des peuples et qui donne 
autorité aux paroles et aux œuvres; enfin, si ce vieillard, 
prôlre el roi, ne manquait à aucune génération: si, l'un dis
paru, un autre lui succédait indéfoctibloment ; si cet homme, 
sans être toujours un saint, l'avait été souvent, et avait, 
presque toujours, au-dessous delà sainteté, paru comme un 
représentant insigne, et le plus public du monde, de la sa
gesse, du désintéressement et de la justice : un tel homme 
ncscrait-il pas l'homme que nous cherchons? Xe paraltrait-il 
pas désigné, comme de lui-même, pour être, dans les grands 
et inévitables démêlés dont nous parlions tout à l'heure, l'ar
bitre des rois el des peuples *? 

Et si les rois et les peuples le choisissaient comme tel. ne 
le serait-il pas en effet et du meilleur droit dont jamais 
homme ait possédé ici-bas office et pouvoir? 

Or cet homme existe, et cet homme c'est Dieu qui l'a 
donné, et le Pape est cet homme. 

(i) Un juste et salutaire instinct des exigences du principe de l'autorité, en 
ce monde, semble avoir révélé, do bonne heure, que ce pouvoir répressif, pour 
être eJUcace et respecté, devait être exercé avec autant de prudence et de 
charité que d'énergie et de courage, et que nulle part ces conditions ne 
pouvaient se trouver réunies an même degré que dans le chef de VEglise 
universelle. Les rois étaient plus intéressés que personne à ce que cette 
opinion prévalut. Elle remettait leurs intérêts entre les ,mains d'hommes qui 
surent toujours le mieux concilier l'équité avec l'indulgence, el la liberté 
chrétienne avec le respect des grandeurs humaines. (Montalcmbcrt au Cor-
tnpondant, mai 1K7Î>. Fragment inédit d'une œuvre posthume.) 

L'iatérct du genre humain, dit Voltaire, demande un frein qui retienne 
les souverains et qui mette â couvert la vie des peuples ; ce frein de la reli
gion aurait pu être, par une convention universelle, dans les mains des 
pipes. Ces premiers pontifes, en ne se mêlant des querelles temporelles 
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Or les rois ol les peuples du Moyen-Age avaient choisi cet 
homme pour arbitre, et c'est avec leur mandat qu'il a été, 
dans toute cette suite de siècles, le tuteur fidèle et l'ange 
vengeur de la liberté politique (1). 

que pour les apaiser, en avertissant les rois et les peuples de leurs devoirs, 
en reprenant leurs crimes, en réservant les excommunications pour les 
grands attentats, auraient toujours été regardés comme des images de Dieu 
sur la terre. (Voltaire, Essai sur l'histoire générale* ch. L X . ) 

(t) Le mandat des peuples concourait avec la pensée e l la doctrine de 
l'Église. Écoutons ici une voix trop vile éteinte, mais dont la justice et toutes 
les saintes causes ont assez recueilli les accents, pour que la postérité ne 
l'oublie pas : 

« Jamais l'Église n'a reconnu sur la terre de pouvoir absolu c l sans con
trôle. Jamais, â plus forte raison, elle n'a voulu livrer les nations au bon 
plaisir de leurs nus . Or, où trouver un frein ? Le régime parlementaire 
n'existait pas encore. Nous avons vu que les états généraux de Plulippe-le-
lïcl ne furent pas de véritables assemblées d'examen el de contrôle. La féo
dalité donnait a chaque seigneur un conlrolo dans sou suzerain, jusqu'au roi 
qui n'eu avait pas el n'avait de comptes à rendre à personne. C'est alors que 
l'Église exprima cel le magnilique doctrine, incriminée aujourd'hui comme 
une doctrine de servitude, et qui était en réalité une doctrine de liberté, be 
roi no doit compte a aucun des pouvoirs de ce monde de l'exercice de son t 

pouvoir ; mais, quoique portant la couronne, il reste chrétien, soumis à 
Dieu et, par conséquent, a son représentant sur la Icere, qui esl le Souve
rain Pontife. Indépendant quant à l'essence de son pouvoir, il reste dépen
dant, il cause des péchés qu'il peut commettre dans son exercice. Parle 
péché, il devient justiciable du Souverain Pontife, qui peut lui infliger les 
peines qu'il juge nécessaires pour le salut de son amc el le bien de son 
peuple. » 

Nous n'avons pas porté la question aussi haut que ce simple laïque. Nous 
avons craint, plus que lui, des oreilles peu habituées â ce style théologique. 
Celte langue qui est plus In nôtre que la s ienne, est cependant mieux accueil
lie de ses lèvres. Mais il n'a pas négligé les raisons d'ordre purement natu
rel, les seules que nous, prèlrc et moine, nous ayons osé invoquer. Vpici 
c o m m e il continue : 

« Ce pouvoir du Souverain Poulifc pouvait encore se justifier d'une autre 
façon. Tout le inonde reconnaît que le pouvoir du prince s'épuise par cer
tains excès et que ses sujets ne sont pas tenus de lui obéir en toutes choses. 
Non seulement ils doïvenl lui résister, si ses ordres sont contraires aux com
mandements de Dieu, mais encore, s'il était démontré qu'il fail un usage 
habituel de sou pouvoir pour conduire les peuples à leur perte. Ceux-ci 
pourraient-ils légitimement chercher d'autres chefs ? Or quel sera le juge 
de cette question difïirilc ? Ce ne peut être le prince, ce ne peut être le 
peuple ; ils ne sauraient être juges et partie. C'est une question de morale, 
une question de devoir : elle ne peut être résolue que par le juge des cons
ciences qui est le Souverain Pontife. » (Armand Havclel, journal Le Monde, 
38 mars 1875.) 
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Que le Pape soit l'homme que j 'a i dit, c'est ce qui appa
raît si évidemment sur la face de toute l'histoire, qu'il serait 
plus injurieux qu'oiseux d'en entreprendre la démonstration. 
— Venez "et voyez, toute la démonstration est là. Vent et 
vide (Apocalypse). 

Que les rois et les peuples du Moyen-Age aient choisi le 
Pape pour arbitre, c'est ce qui n'est guère moins éclatant et 
incontesté ; à peine trouverait-on, de nos jours, un seul 
homme qui élevât des doutes sur ce fait, tant il a été mis en 
lumière par les travaux historiques les plus consciencieux 
et les plus estimés. Et n'oublions pas que notre siècle a été, 
par excellence, le siècle savant en hisloire(l) . 

Quelques mots cependant pourront ne pas sembler inu
tiles; les livres dont nous parlons ne sont pas lus par tous. 
En rapporter et en justifier brièvement les conclusions est 
une tache facile, et ce sera bénéfice net, pour nombre d'es
prits qu'effrayeraient peut-être les gros volumes do nos his
toriens. 

Le choix ou l'acceptation par les peuples de l'arbitrage dos 
papes parait, assez visiblement, dans l'ordinaire docilité et 
dans le filial empressement avec lequel ils invoquent el re
connaissent leurs décisions. 

En fut-il ainsi des rois ? Les protestations de plusieurs 
semblent marquer le contraire. Telles furent celles de 
Henri IV. de Frédéric I e r et de Frédéric II. 

Mais la cause même de ces protestations non détruit-elle 
pas toute la portée? L'autorité des papes devenait-elle dou
teuse par ce simple fait que ceux qu'atteignaient leurs sen
tences la déclaraient abusive ? La circonstance et l'intérêt 
n étaient-ils pas tout dans ces opinions improvisées? 

Mais les rois choisissaient si bien le jugement des papes 

(i) Ni tyrannie, ni sédition Pour satisfaire à l'équilibre entre l'autorité 
et la liberté, la société féodale va chercher en dehors d'elle-même le point 
d'appui qui lui manque. Pour cela, elle n'aura besoin ni de combinaisons 
savantes, ni d'ingénieuses théories. La seule foi lui suffit. L'autorité qu'elle 
invoquées! celle-là même, à qui Oieu a conféré le pouvoir de juger les rois 
et les peuples, au grand avantage des uns et des autres; des peuples que 
l'Église défend contre l'oppression des rois qu'elle protège contre la sédition. 
(Danzas, Saint-Raymond, t, I, 1. III, p. 94.) 
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que, pour être sûrs de 1"oblcnir, ils se constituaient leurs vas
saux, ce qui, dans le droit d'alors, les soumettait à leur 
justice ; car tout vassal relevait du tribunal de son suzerain. 

C'est ce que firent, à différentes époques, les rois d'Es
pagne, de Hongrie, de Sicile, de Dalmatie. 

« Les rois de ces différents pays, dit Cantu, apercevant 
« dans Rome, non de l'ambition, mais un esprit de sagesse, 
« de justice, de savoir, et une autorité protectrice, lui assu-
« jettirent leurs Etats à titre de fiefs, ils assurèrent ainsi, à 
a eux-mêmes et à leurs descendants, protection contre les 
a envahissements des puissances et les révoltes de leurs 
« sujets; car ceux-ci ne pouvaient que rester dociles quand 
« ils trouvaient, dans le Saint-Siège, une garantie contre Tin-
« justice et la tyrannie des grands. » (Cantu, Jlist. univ., 
liv. IX, p. 31b.) 

La vassalité des rois d'Espagne remontait au temps de la 
monarchie visigotbe. — Grégoire VII l'invoque pour exiger 
le tribut qu'elle entraînait. Les rois d'Espagne ne la con
testent pas. 

Celle de Hongrie datait de saint Etienne, qui envoya de
mander la couronne au pape Sylvestre IL Celle de Sicile, du 
temps de Robert Guiscard et des Normands. Celle de Dal
matie. de la même époque. Démétrius, duc de Croatie, fit 
demander à Grégoire VU le litre de roi de Dalmatie, etprôla 
hommage lige, au Pape et à ses successeurs. 

Au même temps encore, un autre Démétrius, roi des Russes, 
envoyait son fils aujnèmc saint Grégoire, pour le prier de 
recevoir son royaume en fief. 

Guillaume le Conquérant demandait, au même litre, l'é
tendard qui devait le guider à la conquête de l'Angleterre. 

Le roi de Danemark, si puissant dans ces âges, reconnais
sait la même vassalité. En 1328, un roi de Danemark écrivait 
au Pape : « Le royaume de Danemark, comme vous le savez, 
Très-Saint Père, ne dépend que de l'Eglise romaine, à la
quelle il paye un tribut, el non de l'Empire. » (Voltaire, 
Essai sur les mœurs, I. III, ch. LXUI.) 

Seule peut-être la France ne laisse voir, dans l'histoire, 
aucun signe de celte vassalité. Elle datait d'un temps où le 
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régime féodal et la suprématie politique des papes n'exis
taient qu'en germe. Celle altitude particulière, faussement 
exploitée plus tard par les légistes, donna lieu à un droit 
malentendu et funeste qu'on appelle libertés gallicanes, dé
nomination mensongère qui ne couvrit que les créations rap
portées et serviles do l'esprit d'orgueil. 

Quant à l'Empire, les termes du contrat passé, entre le 
Pape et lui, entre Léon III et Charlcmague, ne nous sont pas 
restés. Assez probablement il n'y eut alors rien d'écrit; mais 
la situation respective des deux pouvoirs, les rapports des 
deux juridictions n'en demeurent pas pour cela un mystère. 

Ce n'est pas dans les déclarations emportées des Henri et 
des Frédéric qu'il faut les chercher, mais dans les paroles 
calmes et solennelles des papes, prononcées longtemps avant 
la grande querelle, et contre lesquelles personne ne réclama. 

C'est surtout dans le droit public allemand, dont le Miroir 
de Souabe a été, aux premières origines de l'Empire, l'ex
pression fidèle. Si quelqu'un suspectait les premiers titres, 
ceux-ci, du moins, excluent toute défiance. Commençons par 
ces derniers. Voici ce qu'on y lit : 

« Dieu, qui est le prince de la paix, laissa en montant au 
« ciel deuxépées sur la terre pour la défense do la chrétienté, 
« et il les donna à saint Pierre, l'une pour le jugement sécu-
« lier et l'autre pour le jugement ecclésiastique. Le Pape 
« concède à l'empereur la première. » 

Donc, dans l'opinion d'alors, que le droit public traduisait, 
l'empereur recevait son pouvoir du Pape. Mais une telle con
cession ne se pouvait faire, sans conditions. Celui qui concé
dait le jugement séculier se réservait, sans doute, dans une 
mesure quelconque, le droit de surveiller son exercice et de 
réprimer les prévarications du concessionnaire. 

Or, pendant quo le vieux législateur germain inscrivait ces 
graves paroles en tète de son code, les papes proclamaient 
le môme droit devant les conciles. La formule de l'élection 
de Charles le Chauve, rapportée dans les aclcs du Concile 
de Rome, 877, est ainsi conçue : « Nous l'avons élu avec 
« justice, dit Jean VIII, et nous avons été approuvé par le 
« consentement et le vœu des évèques nos frères, et des 
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« autres ministres de la sainte Eglise romaine, de l'ilhis-
« Ire Sénat, de tout le peuple romain et de l'ordre des ci-
« lovons, et nous l'avons solennellement élevé à l'empire, 
« conformément à l'ancienne coutume, et décoré du litre 
« d'Auguste. » 

Quelques jours auparavant, le même Pape écrivait à l'ar
chevêque de Milan : « Vous ne devez recevoir personne, sans 
« notro consentement ; car celui qui doit être, par nous, 
<c couronné empereur, doit d'abord être élu par nous. » 

L'Europe chrétienne acceptait donc le juge envoyé de Diou, 
Le juge fut-il à la hauteur de son office ? 
Les événements oui parlé, et pendant trois siècles, au moins, 

l'histoire esl pleine de leur éloquence. Les entendre, l'un 
après l'autre, ne nous est pas possible. Ouvrir les esprits à 
l'intelligence de leur langage esl tout ce que nous avons pu 
prélendre, cl s'il reslail encore obscur, pour quelques-uns, 
nous lui trouverions des commentaires dont personne ne 
pourrait ni coulesler la valeur ni récuser l'autorilé. 

Ce n'est pas parmi les noires que nous irions chercher ces 
interprètes, on aurait le droit de les juger suspects. — Mais 
si la science protestante la plus élevée nous 1ns offrait nom
breux et illustres, qui serait assez difficile pour les trouver 
insuffisants ? 

« Le pouvoir papal, dit Coquercl, disposantdes couronnes, 
« empêchait le despotisme de devenir atroce. Aussi, dans ces 
« temps de ténèbres, ne voyons-nous aucun exemple de ty-
« rannie semblable à celle des Domitiens à Rome. Un Tibère 
« était impossible. Rome. Peut écrasé. Les grands despolismes 
« arrivent, lorsque les rois se persuadent qu'il n'y a rien an-
« dessus d'eux. C'est alors (pie l'ivresse du pouvoir illimité 
« enfante les plus atroces forfaits. » 

« Devant Foui prophétique de Grégoire Vif, dit sir James 
« Stephens, se leva un vaste état théocralique dans lequel 
« devaient s'harmoniser les sociétés politiques et religieuses. 
« A la lèle do celte politique, l'Evèque de Rome devait sou-
« tenir ce qui était universellement admis, sa légitime au-
« lorilé sur tous les rois el potentats de la terre. Malheur à 
a qui aurait tenu le sceptre confié, au nom du Christ, d'une 
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c manière impie ou non conforme aux redoutables vues du 
c Christ ! Rome païenne grandit pour conquérir et civiliser, 
t Rome chrétienne avait une plus haute destinée. Kilo devait 
< être médiatrice entre les nations hostiles, réconcilier les 
« souverains et leurs peuples, surveiller la politique, réfré-
« ncr l'ambition, prévenir l'injustice, punir les crimes des 
t princes, alin de rendre le siège apostolique la source e l le 
* centre de cette sainte influence qui, se répandant sur chaque 
« membre du corps social, formant, animant, amalgamant 
« le tout, réaliserait cet Age heureux, où le lion et l'agneau 
« marcheront ensemble sous la conduite d'un petit enfant. » 

— « Dans le Moyen-Age, où il n'y avait point d'ordre so-
« cial, dit Ancillon, la Papauté seule sauva peut-être l'Eu-
« rope d'une entière barbarie. Elle créa des rapports entre 
t les nations les plus éloignées... Elle se plaça entre le tyran 
t et la victime, et, rétablissant entre les nations ennemies des 
« rapports d'intérêts, d'alliance et d'amitié, elle devint une 
c sauvegarde pour les familles, les peuples et les individus. » 

— « Au milieu de ce conflit de juridictions, entre les grands 
« feudataires, dit Sismondi. le Pape se montrait le seul 

« défenseur du peuple, le seul pacificateur des discordes 

« des grands. » 

— « Sans les papes, dit Jean de Muller, Rome n'exislc-
« rait plus. Grégoire, Alexandre, Innocent, opposèrent une 
« digue au torrent qui menaçait toute la terre. Leurs mains 
« paternelles élevèrent la hiérarchie et, avec elle, la liberlé 
« de tous les Elals. » 

— « On peut affirmer à bon droit, dit Seekenberg, qu'il 
« n'y a pas, dans l'histoire, un seul exemple d'un pape qui 
« ait procédé contre les souverains qui se contentèrent de 
c leurs droits, el ne songèrent point à les outrepasser. » (See
kenberg, Melhodus jurisprudcntia>, add. 4, § 3.) 

— « Si les papes, dit Leibnitz, reprenaient l'autorité qu'ils 
« avaient au temps de Nicolas IR r et de Grégoire VII. ce serait 
« le moyen d'assurer la paix perpétuelle et de nous ramc-
« ner au siècle de* l'âge d'or (1). » 

(i) Un témoignage beaucoup plus récent et digne de paraître à la suite 
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À des hommes aussi naturellement prévenus contre la su
prématie de Home, aussi peu portés d'affection envers les 
papes, il n'y a qu'une évidence plus claire que le jour qui 
ait pu arracher de tels aveux. 

Kt, en effet, que pouvaient-ils penser autre chose envoyant 
ratlilude du grand inauguraleur du pouvoir, Grégoire VII, 
en présence du premier tyran que sa sentence alla trouver. 
Henri IV apprit de lui, Je premier, qu'il y avail, désormais, 
au monde un homme qui arrêtait les rois dons la voie de 
l'oppression (I). 

Dans quelle circonstance, en effet, rendit-il ce jugement si 
nouveau dans les annales de la justice humaine, qui déclarait 
au nom de Dieu qu'un peuple avait raison contre un roi (2)? 

C'est lorsque la Saxe avait élé écrasée de tributs, sa cons
titution violée, son duc enlevé: lorsque l'arbitraire la régis
sait; lorsque la rapine et le meurtre la couvraient de désola-
lion et de ruines ( 1 1 ) . 

(ic tous ceux précités esl relui fie M. John Lemoïnne. « Dans le temps où il 
il y avait une seule religion, une seule Eglise, les papes exerçaient une in
tervention morale supérieure, imposaient la trêve de. Dieu cl traçaient des 
démarcations non seulement sur la terre, mais sur la mer. (Journal des 
Débats, V) juillet 1873. Jugement du tribunal arbitral sur YAlabama.) 

U) Aux papes du Moyen-Age élail assignée une mission dont l'abandon 
eut plongé le monde el l'Eglise dans un esclavage sans espérance. 11 fat 
donné ii tîrégoirc VU d'élever son courage, son génie c l ceux de ses succes
seurs J*I la hauteur de leur mission. (Sir James Stcphcns, protestant, Edim-
bourg-Revietr, avril 1X4;*.) 

(2) Urégoire eut l'honneur de retarder, de plusieurs siècles, et l'avènement 
du pouvoir absolu en Europe, cl la victoire des traditions païennes, lesquelles, 
depuis lors, ont fait, des peuples européens, une collection d'administrés et 
d'employés au service de la loi. des interprètes de cetle loi, les instruments 
de Ja tyrannie, de la cour des rois, mie antichambre, de la royauté, une 
idole, et de l'Église, une serrante. (Moulalemherl, Correspondant, mai 1875. 
Fragment de la suite inédite des Moines d'Occident.) 

Tout en aimant et en invoquant l'autorité du savant historien, nous nous 
demandons quand, depuis saint Urégotre VU, l'Eglise a joué le rôle de ser
vante des rois ? 

(3) On parle contre le Pape comme si c'était un grand malheur qu'un 
surintendant de la morale put commander à l'ambition et à la tyrannie : 
Tu viendras jusqu'ici et point au-delà. (Jean de Mnllcr, Rothensèe, p. 757.) 

Opprimés par les forls, abandonnés par le clergé, menacés de mort spiri
tuelle c l corporelle, que serait-il resté aux infortunés s'ils n'avaient pu re
courir a Home, s'ils n'eussent connu une autorité éloignée et indépendante, 
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Alors Grégoire, le trouvant sourd à toute remontrance, 
ayant frappé ses complices près de lui, sans que les coups 
voisins de la foudre parussent l'émouvoir, ne recevant, au 
contraire,- qu'une insulte pour réponse à chaque exhortation 
paternelle, aussi bien qu'à chaque coup de tonnerre, Grégoire 
se décida enfin à frapper le grand coupable. Henri IV, obsti
nément infidèle à ses devoirs de roi, fut déclaré déchu de la 
dignité de roi. 

Quel Fui TelFel de cetle sentence ? 'Fout ce qui avait favorisé 
ou appuyé jusqu'alors la tyrannie du despote s'écarla de lui 
et l'abandonna. Ce fut le signal de la délivrance des opprimés. 
Sans elle, la Saxe, déjà à moitié détruite, était mise à feu et 
à sang. 

Ce fruit de la justice du Pape en est sans doute une insigne 
recommandation ; ce n'est pas la seule ni la plus haute. 

Henri abattu recourt au repentir. Devant d'autres juges, Je 
repentir des rois sert peu. Suppose/ Louis XVI traître envers 
la nation el coupable de tous les crimes dont on l'accusait, il 
eût certes bien peu gagné, à se repentir devant la Convention. 
Mais le vicaire de Jésus-Christ porte, avec lui, lamiséricorde 
de celui qui l'institue, la miséricorde, complément nécessaire, 
part exquise et toute divine de la justice qu'elle achève. Le 
repentir trouve toujours accès près de l u i ( l ) . 

capable d'atteindre le iront, invulnérable pour eus , de leurs tyrans ? (Canlu, 
Histoire uni verset le, p. 2ÎI1.) 

Je mets la défense des misérables et des opprimés autant au-dessus des 
prières des vigiles et des jeûnes c l de toutes les bonnes oeuvres, que je pré
fère, avec l'A poire, la charité à toutes les autres vertus. (Lettre de saint 
Grégoire VII aux comtesses liéatrix et Mathilde.) 

Kt ailleurs : « Il nous est plus sûr de mourir, pour avoir bravé la puissance 
des impies, que de trahir ces pauvres chrétiens qui aiment leur Dieu, obéis
sent à sa loi et préfèrent la justice à la vie. » 

(1) Grégoire avait prévu ce retour : c'était le but premier de ses mesures 
sévères. II écrivait aux princes d'Allemagne : « Dion nous esl témoin que 
nous ne sommes animés ronfro Henri, ni par l'orgueil du siiVlc, ni par une 
vaine ambilion ; que la discipline et le soin des Eglises sont les seuls motifs 
qui nous fassent agir : nous vous demandons donc comme à des frères de le 
recevoir avec douceur s'il revient à Dieu, el de le traiter, non avec cette 
justice qui lui enlève l'empire, mais avec celle misérode qui efface ses 
crimes, v (Epist., 1. IV, 3.) 

Et ailleurs : « Je ferai pour le roi Henri tout ce que la justice el la misé-
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Grégoire VU l'accueillit donc. La miséricorde, toutefois, ne 
lui fil pas oublier les droits outragés des faibles, et ce fut 
alors, qu'on expiation des larmes du peuple cl pour l'exemple 
des rois à venir, il fit passer au grand coupable, dans la cour 
du château do Gauossc, ces veilles fameuses de la pénitence, 
dont tant d'àmes médiocres el d'esprits à courte vue ont si 
peu compris le sens élevé et, si déplorablement, travesti le 
caractère. 

Devant ceux-là, j 'ose affirmer qu'il n'y a rien de plus juste 
et de plus grand dans toute l'histoire, par la raison toute 
simple qu'il n'y a rien de plus chrétien. Jamais la justice, si 
souvent méconnue eu ce monde, toujours humiliée quand 
elle n'est pas proscrite, n'a mieux obtenu la place éminenle 
et pris la noble altitude qui lui conviennent, que sous la neige 
el dans la cour glacée du château de Gauossc ( \ ) . 

VA qu'on n'aille pas chercher dans ces actes du pontife la 
poursuite ambitieuse d'une popularité vulgaire. C'est ce que 
lui reprochait dans le cours du débat, le despole humilié: 
Tibifacorcm ab arc vitfgi comparas fi'. Itieu n'était plus 
inique et moins .sincère que celte plainte. Grégoire ne rendait 
pas moins justice au roi, contre le sujet, qu'au sujet, contre 
le roi. 

Quand Vezelin seigneur dalmnle, refusait l'obéissance au 
duc Démétrius. Grégoire lui écrivait: « Si vous avez quelque 
« différend avec lui, c'esl à nous que vous devez demander 
« jugement, c'est-à-dire que vous de\ez attendre justice 
« plutôt que de vous armer contre lui, au mépris du Sainl-
« Siège. » 

Plus lard un autre Pape, digne successeur de Grégoire VIF, 
jugea pareillement contre les barons d'Angleterre en faveur 
du roi Henri III. tant il y avait d'impartiale équité, dans ce 

ricordr me permettront de faire sans danger pour son a nie et pour la 
mienne. » 

( 1 ) Le protestant Léo s'étonne que quelques Allemands aient vu dans le 
fait de Cenosse 11110 insullc a lu nation dont Henri élnit le souverain. Outre 
le triomphe de la justice qu'il y admire, il applaudit enrorc à celui rcm-
porlé à (ïauosse par un génie èlerê sur un homme vil et sans caractère. 

(Léo, Halias-gesichte.) 
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tribunal, tant rois et peuples étaient sûrs d'y trouver pour 
leurs droits la môme incorruptible justice el le même invio
lable asile. 

Les bienfaits de la haute juridiction papale envers les Étals 
ne sont Jonc pas contestables : les témoins attentifs et sincères 
de l'histoire ne les ont pu nier (1). 

Mais ce qui les a prodigieusement irrités et ce qui les 
maintient ennemis des papes, malgré l'évidence de leurs ser
vices, c'est la source dont ces derniers prétendent tirer cette 
juridiction. Ce n'est pas au droit public qu'ils en appellent, 
chaque fois qu'ils l'exercent et l'expliquent. C'est à un droit 
supérieur, partie intégrante du droit divin, qui les fail chefs 
spirituels de l'Kglise. 

Celle difficulté embarrassait peu Leibnitz. « Peu importe, 
c écrivait-il, que le Pape ait eu celle primauté de droit 
t divin ou de droit humain (il parle de l'autorité sur le tem-
< porel), pourvu qu'il soil constant que, pendant plusieurs 
< siècles, il a exercé dans l'Occident, avec le consentement 
t et l'applaudissement universel, une puissance assurément 
t très étendue. Il y a même plusieurs hommes célèbres 
t parmi les protestants qui ont cru qu'on pouvait laisser ce 
c droit au Pape el qu'il était utile à l'Eglise, si l'on rctran-
< cbail quelques abus. » 

On peut dire plus que Leihnilz. 
L'opinion des papes sur la nature el l'origine de ce pouvoir, 

quelque valeur qu'on veuille lui accorder, ne peut que leur 
être un nouveau titre à la confiance des peuples. Elle recom
mande, bien plus qu'elle ne décrédile, l'exercice de leur au
torité. 

Un fait certain, c'est qu'ils n'en ont jamais usé sans que 
l'opinion publique l'acceptai. c"ost-à-din» au temps ou dans 
les circonstances où elle pouvait èlre utile. 

Or quelle preuve nouvelle de modéralion ! Qu'on trouve un 
autre pouvoir au monde se connaissant un droit et ne cédant 

\i) Au Moven-Agc le despotisme aurait élonlïé la civilisation européenne, 
si les princes, en proie à toutes les passions, if eussent été arrêtés par la salu
taire autorité des papes. (Taparclli, Droit naturel, 1. 111, chap. vi.) 
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une seule fois, pendant des siècles, à la tentation d'en exer
cer les actes, ne fiU-ce que pour rappeler qu'il le conserve 
et pour n'en pas laisser oublier les titres ! 

Or il y a bien des siècles que les papes n'ont pas même 
pense à déposer un seul souverain. Certes, ce ne furent pas 
les crimes des rois et les souffrances des peuples qui man
quèrent. Mais les idées n'étaient pas les mêmes : Je droit pu
blic avait changé ; les papes le. savaient. Eussent-ils réussi, 
par l'effet de l'antique foi qui n'était pas encore éteinte, eus
sent-ils fait répudier un mauvais roi par son peuple, la me
sure n'aurait pas eu le seul succès auquel les papes préten
dent, le bien général de la sociélé chrétienne. 

Aussi, depuis plus de cinq siècles, les exemples de rois 
déposés par les Papes sont d'une telle rare lé qu'à peine, sur 
leur cours, en glanerait-on deux ou trois. Encore paraissent-
ils plutôt des menaces de déposition qu'une déposition for
melle. 

Ajoutons qu'aucun Pape n'a lento de faire passer, parmi 
les \érilés de foi, l'opinion si Idéologique cl si commune dans 
l'école catholique, du pouvoir indirect sur le temporel des 
rois. Elle esl restée question libre, et livrée, comme telle, 
aux disputes des hommes. Peul-èlre même, pourrait-on dire 
que tous les papes ne l'ont pas partagée. Quoiqu'il n'exclue 
pas le droit radical et premier, anlérieur à lonl droîl humain, 
et qu'il y ail mille raisons de penser qu'il le met à la base de 
loul, ce n'est pas, toutefois, à ce droit que Pic IX en appelle 
pour justifier, devant le siècle présent, ses ancêtres du Moyen-
Age : 

« Dans le temps où nous sommes, disait-il tout récem-
« inenl, il esl une chose qui me parait de la plus grande 
« importance, à savoir de. combattre les tentatives (pie Ion 
« fait pour fausser l'idée de l'infaillibilité pontificale, el la 
« plus grande do ces erreurs est celle, qui voudrait y inclure 
« perfidement le droit pour le Pape de déposer les rois et de 
« délier leurs peuples du serment de lidélilé. Ce droit fut 
« bien, il esl vrai, exercé autrefois, en des circonstances su-
« prèmes. par des pontifes, mais il n'a rien à voir avec IVw-
« faillibilité*La source en était,.uou dans XihfaUUbUilè^ 
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« mais dans Y autorité papale. Telle autorité, par suite du 
« droit public en vigueur alors, et de l'accord des nations 
t chrétiennes qui regardaient le Pape connue le-juge su-
« prème de la chrétienté, telle autorité s'étendit à juger, 
« môme civilement, les princes et les Etals. Seulement, au-
« jourdlmi, les conditions sont changées. Il n'y a que lamé-
« chanecté capable de confondre des époques et des choses 
% si dillérentcs, comme si le jugement infaillible sur un 
* principe de révélation avait quelque affinité avec ce que 
« les papes faisaient, lorsqu'ils en étaient requis par les peu-
f pies, et que le bien commun le demandait. » (Allocution 
du 20 juillet 1871, aux membres de l'Académie de la reli
gion catholique, tirée du Français, n° du 30 juillet.) 

Pc (elles paroles, les faits qu'elles expriment, les œuvres 
de justice et de liberlé qu'elles rappellent, les larmes et le 
sang que ces œuvres ont épargnés, et qu'elles eussent taris 
dans leur source la plus douloureuse, si la corruption des 
hommes permettait, en ce monde, d'aussi entières défaites du 
mal, toutes ces choses inspirent, aux calmes et aux sincères 
appréciateurs de l'histoire, un sentiment plus vif encore que 
l'admiration el la reconnaissance. C'est le regret que les na
tions chrétiennes, tourmentées parlant de révolutions, fati
guées de tant d'agitations, ne connaissent plus la voie qui 
commandait jadis aux tempêtes Cl). 
"Certes le jugement d'un pontife tel (pie Pie IX vaudrait plus 

pour la paix et le salut des peuples que dix constitutions ébau
chées, préludes probables d'essais non moins stériles, re
mèdes sans vertu qui usent le corps qu'ils devraient guérir, 
pt qui en feraient peut-être un cadavre, si Dieu, qui a fait les 
peuples guérissables, ne leur envoyait, quelque jour, le re
mède véritable que les hommes ignorent el qu'il lient en ré
serve dans les trésors de sa providence ( ï ) . 

{[) Plaira-l-il a Dieu de rendre aux peuples, sous des formes appropriées 
à noire temps, la promle et palernelle justice des papes? El 'es peuples 
mériteront-ils jamais , par leur repentir el leur soumission, ec Irésor d'ordre 
tl de liberté qu'ils ont méprisé? (Ch. Périii, Lois (h; la Société chrétienne, 

1.11,1. IV, chap. n, p. 413-114.) 
(2) Le seul point où l'œuvre de saint Grégoire VII n'ait pas duré, bieu que 

LE P A P E ET LA. LIBERTÉ 13 
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§ H. — Le Pape et la liberté politique extérieure. — Les croisades. — 

L'indépendance de l'Europe. 

Los rois qui prenaient le Pape pour suzerain, ne le consti
tuaient pas seulement juge entre eux et leurs sujets, ils ac
ceptaient, ils requéraient môme, son jugement, pour les démê
lés extérieurs, pour ces querelles d'Etat à Etat, dont le dé
nouement ordinaire el sinistre s'appelle la guerre. 

Plus d'une fois, les papes ont rempli avec succès ce noble 
office de médiateur entre les rois chrétiens. Observons ce
pendant, que leur action fut moins puissante et aussi moins 
empressée sur ce théâtre que sur le précédent. C'est que, sur 
celui-ci, beaucoup moins quo sur lo premier, le droit public 
les avail investis d'un ministère de pacification. 

Tous les souverains qui leur prèlaienl hommage ne don
naient pas celle étendue à l'assistance ou à l'intervention 
qu'ils attendaient d'eux. El cette clause eùt-ello existé, il fal
lait encore cpte l'opinion la confirmai. Or l'idée du Moyen-
Age sur lo Pape ne renferme, que d'une manière faible et 
vague, ce rôle d'arbitre entre les Etats, dont l'effet direct eût 

continuée avec autant de courage que de constance par ses successeurs pen
dant trois siècles.. . c'a été, dans rétablissement de ce pouvoir suprême d'ar
bitrage, entre les rois e l les peuples, que les plus grands esprits ont toujours 
désiré et admiré.. . Après l'avoir, à l'envi, reconnue et invoquée, les rois 
d 'abord , les peuples ensuite, ont trouvé bon de repousser celle juridiction 
maternelle que depuis longtemps l'Église n'a ni exercée, ni même réclamée: 
les rois ont secoué le joug des idées et des croyances qui les rendaient justi
ciables de l'Kglîse ; mais , comme il faut un frein à toute souveraineté ici-bas, 
et que , grâce au ciel, ce frein ne manque ra j a m a i s , d 'autres se sont érigés 
en tribunal, pour juger les princes ; chacun sait combien leurs arrêts ontété 
plus respectueux et plus doux el combien tous les trônes eu ont été consoli
d é s . Uunnt aux peuples, ils se sont unis, d'accord avec leurs maîtres, ponr 
renverser la barrière que l'Eglise avait élevée entre les faibles et les forts, 
et il esl convenu, que c'a été un bonheur cl un progrès pour la société tout 
entière que le silence de cette voix qui parlait de si haut aux rois el aux 
peuples. Au besoin, lu supplice de Louis XVI, le partage de la Pologne et la 
Révolution française sont la pour prouver ce que les uns et les autres ynnt 
gagné. (Monlalcmbcrl, Fragments inédits sur Grégoire VII. — Corres
pondant, 10 juin 1873.) 
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été l'extinction des guerres. La guerre est demeurée, et, peut-
être a-t-elle, pour tous les temps, su place marquée et offi
cielle dans les desseins de la justice divine. Même dans les 
ftges où les hommes bénéficièrent le plus de l'Evangile, dans 
ceux, à venir, où des bienfaits plus grands peuvent les atten
dre, il ne semble pas que Dieu ait voulu accorder au genre 
humain le spectacle et la joie d'un triomphe aussi complet 
du bien sur le mal. 

Pourquoi ne le veut-il pas ? pourquoi, jusqu'à la fin et irré-
missiblement, celte sévérité rigoureuse? Â celte question, il 
n'y a qu'une réponse : / / est le maître (1); il mesure et dis
pense sa grâce comme il lui plail. Et puis, au-delà du temps 
qoi passe, n a-t-il pas l'éternité? « 

Il ne faut donc point s'étonner de voir tant de guerres en 
Europe, au temps de lapins grande influence des papes. Mais 
combien n'en eùt-on pas vu davantage si les papes n'avaient 
été là. 

Les papes firent mieux qu'abolir la guerre chez les chré
tiens : ils la transformèrent. D'un seul coup, avec cette fécon
dité dans le bien qui caractérise toujours leur action, ils atté
nuèrent immensément la guerre qui étail un fléau el un 
scandale, cl ils créèrent la guerre qui devait être le salut et 
l'honneur de tous. Ils prirent ces activités impétueuses, ces 
ferres matérielles en conflit, que leur force morale n'eût pas 
contenues; ils en firent un faisceau de forces combinées et 
concertées ; ils les fondirent el les vivifieront sous leur 
souffle, puis les lancèrent comme la foudre contre l'ennemi 
commun, le farouche islamisme. 

La croisade, telle fut la grande œuvre politique des papes, 
dopais l'aurore première du Moyen-Age jusqu'au delà de ses 
dernières lueurs ? 

Ainsi les pnpes pourvurent-ils à l'indépendance nationale 
de chaque peuple, mais, avec un art el des résultats, bien su
périeurs à Tari qu'eut employé el aux résultats qu'eût obte
nus tout autre souverain. Ce fut en assurant l'indépendance 
de l'Europe. 

(I) Do minus esl. (Rois, liv. I.) 
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Plus lard des rois vinrent, qui retournèrent le système el 
qui cherchèrent leur sécurité personnelle, dans le péril con
senti et volontaire de l'indépendance catholique. Nous avons 
la tristesse d'en compter plusieurs parmi les nôtres, et c'est 
chez nous, que les alliances musulmanes commencèrent à 
scandaliser la chrétienté. 

Seuls, les papes ont su trouver la source du salut de cha
cun, dans la défense el le salut de tous. On voit, dans la lar
geur de leur action, le reflet, ou plutôt» la continuation île 
l'immense et féconde action de Dieu. 

Ce dessein prend naissance*, au commencement du VIIIe siè
cle, lorsque l'islamisme envahit l'Espagne. 

(J il and Zacharie confirme l'élection de Pépin et substitue 
la jeune el forle race carlovingienne, au sang dégénéré des 
descendants de Clous, c'est une récompense qu'il accorde 
au fils du vainqueur de Poitiers, c'est une garde qu'il place 
aux P\ rénées, pour empêcher l'irruption de bandes nouvelles; 
et lorsque son arrière-successeur restaure l'empire d'Occi
dent, eu faveur de Charlemagne. c'est moins, peut-être, la 
reconnaissance personnelle du pontife qui agit, que la pré
voyance el lu conjuration publique des dangers à venir. Il 
faut que l'Europe se halo de se former, de s'unir, de con-
tracter celle grande parenté de la loi. qui doit, pendant cinq 
siècles, la maintenir compacte el puissante, contre les formi
dables ennemis do l'Evangile. 

Sans doute, la division envahira ce grand corps, lorsque la 
forle main du héros ne le tiendra plus. Mais qu'importe alors 
le morcellement politique de l'immense empire? l'unité chrô-
lienuc esl faite et survit. 

• Sans doute le Saxon se sépare bientôt du Franc, son vain
queur. (Quelques années s'écoulent à peine, qu'il a reconquis 
son indépendance. Il se prépare même à une prochaine su
prématie ; mais le Saxon, trempé dans la foi par le baptême 
des missionnaires de Charlemagne, demeure, en Jésus-Christ, 
le frère du Eranc, et, quand l'ennemi commun s'avancera, le 
Saxon embrassera le Krano el courra, sous la même bannière, 
à la défense du sol chrétien el à la conquête du saint tom
beau. 
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Celait donc le berceau des croisades que la main des 
papes façonnait, quand elle reconstruisait le vieil empire 
d'Occident, quand elle plaçait, sur la tète d'un barbare ins
truit et baptisé, la couronne retrouvée de Constantin. Leur 
regard, éclairé de la lumière de Dieu, avait lu tout l'avenir, et 
en préparait, trois siècles à l'avance, les secours et le salut. 
Il n'y eut que les papes, et tout au plus avec eux, le grand 
homme qu'ils couronnaient, qui surent s'élever à cette hau
teur de vue et à celle puissance de pressentiment. C'est avec 
une égale supériorité, qu'ils conjurèrent les dangers que leur 
sagacité avait prévus. 

Cette œuvre de prévoyance et de préservation les justifie 
abondamment de quelques accusations survenues à leurs 
bienfaits et que nous aurons bientôt à détruire. Elles sont 
nées d'hommes, qui ne savent que mutiler les questions el 
dont l'œil n'a jamais embrassé la centième partie de l'espace 
mesuré par celui des papes. Aussi n'ont-ils vu que des frag
ments cl des lambeaux, el jamais rien d'entier. 

Quand les Sarrasins inondèrent le midi de l'Italie et vin
rent aux portes de Home, Jean XII se hàla d'appeler Olhon 
de Saxe el de placer, sur une lèle vaillante, la couronne trop 
débilement portée par les successeurs de Charlemagne. 

On a beaucoup reproché à ce Pape le rajeunissement d'une 
institution qui semblait tomber en ruine, el la translation de 
l'empire, aux Allemands. On pourrait répondre à ces censeurs 
qu'ils en parlent à leur aise el qu'ils sont fort loin des Sar
rasins. 

Mais il y a beaucoup mieux à dire. Dans toute celle œu
vre, on ne voit qu'une seule et mémo action des papes, sou
tenue et conduite avec une suite parfaite, et il n'y a non plus, 
pour tous, qu'une même et triomphante défense. Nous la re
produirons bientôt. 

Le Ilot infidèle était monté plus haut que jamais quand un 
grand pape français, Sylvestre II. laissa tout d'un coup, loin 
de lui, tous ses prédécesseurs. 

Par ceux-ci, il avait été pourvu sagement et efficacement à 
la sauvegarde de la chrétienté ; mais, dans cette préservation, 
il n'y avait rien encore de cette forme spéciale, de ce genre 
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de guerre inconnu, sans précédent dans l'histoire militaire 
du inonde, et qui n"a pas reparu dans ses annales depuis la 
mort de saint Louis. Ce fut le pape Sylvestre II qui l'inventa. 
Il n'eût pas la joie d'en voir les premiers exploits, mais il en 
laissa le programme qui, huit fois sur le cours de trois siè
cles, fut suivi avec la même courageuse fidélité. 

Cet appel aux armes, cette proclamation militaire à toute 
l'Europe chrétienne, est d'un style que nul autre n'a offert et 
d'une éloquence qui n'a jamais été surpassée. L'Eglise de 
Jérusalem s'adresse à l'Eglise universelle pour lui apprendre 
sa détresse. 

« L'Église qui est à Jérusalem, à l'Eglise universelle, la-
« quelle commande aux sceptres des royaumes. Puisque 
« vous êtes forte el prospère, épouse immaculée du Sei-
« gneur dont je ne suis qu'un membre, je conçois le meil-
« leur espoir do relever bientôt ma tète brisée. Pourrais-je 
« douter de vous, maîtresse du monde, si je suis vôtre et si 
« vous me considérez comme telle? Est-il un seul de vos fils 
« qui puisse demeurer indifférent aux malheurs si connus 
« qui m'ont frappée? Et me méprisera-t-on comme ce qu'il 
« y a de plus vil au monde ? Quoique je sois maintenant gi-
« sanle à terre, cependant l'univers voyait naguère en moi 
« la plus noble part de lui-même. Chez moi furent les ora-
« clos dos prophètes et la gloire des patriarches. De mon 
« sein les vives lumières du monde, les apôtres sortirent. 
« C'est de moi que l'univers a reçu la foi du Christ, c'est 
« chez moi qu'il trouve son rédempteur. Quoique présent 
« partout par la divinité, c'est ici qu'il est né dans l'huma-
« nilé, qu'il a souffert, qu'il a été enseveli; c'est d'ici qu'il 
« s'est élevé au ciel. Mais le prophète ayant dit: Son sépul-
« cre sera glorieux, le diable fait ses efforts pour le désho-
« norcr et les païens mettent les lieux saints en ruine. — 
« Levez-vous donc, soldais du Christ, prenez son drapeau et 
« combattez avec lui. Si vous ne le pouvez pas par l'épée, 
« offrez vos conseils, offrez votre or. Ce que vous donnerez 
« qu'esl-il ? Une faible part de vos biens. Et à qui le donnez-
« vous? A celui qui ne vous devait rien, quand il vous a 
« tout donné. Toutefois il ne le recevra pas sans retour, car 
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< il le multipliera dans le présent et il le rémunérera dans 
« l'avenir. 11 vous bénit par moi, pour que vous vous cnri-
« élussiez en donnant. Il remet vos fautes, pour vous faire 
< vivre et régner avec lui. » 

Le champ du combat était donc montré aux chrétiens. Ce 
n'était pas en Europe, dans leurs provinces envahies, dé
vastées, que les rencontres se devaient faire ; c'était en Asie, 
au cœur môme do l'empire infidèle. Ce cœur, hélas! n'était 
rien moins que le tombeau profané de Jésus-Christ! Mais les 
temps n'étaient pas mûrs. Grégoire VII lui-même ne put 
que préparer les grands événements (1). Les dernières an
nées de son siècles étaient seuls appelées à les voir. 

Enfin Urbain II put donner le signal. Nous ne raconterons 
pas ce que tout le inonde sait, le concile do Glcrmont, le 
discours du Pape, l'enthousiasme de rassemblée, les foules 
innombrables qui s'avancent vers l'Orient, l'Europe à moitié 
déserte, tant ses fils sont prompts à voler au tombeau de 
Jésus-Christ. L'histoire des croisades est écrite depuis long
temps et nous n'avons à en recueillir qu'un fait qui éclate 
trop, dans tout leur cours, pour que son seul énoncé ne soit 
passa démonstration. Après le nom d'Urbain II. qui domine 
la première croisade, le nom d'un Pape se lit invariablement 
en tète de toutes les autres. Il y a une telle nécessité de les 
y voir, que les historiens les plus défavorables à la Papauté 

(i) Cette préparation éiait toutefois bien avancée, puisqu'il pouvait écrire 
k Henri IV (l'Allemagne, en 1074 : « Les chrétiens d'oulrc-mer m'ont conju
ré de venir à leur secours. Quant à moi, péuélré de douleur et de désir, 
j'aimerais mieux donner ma vie pour eux que commander à l'univers en 
les oubliant ; j'ai donc exhorté, j'ai provoque tous les chrétiens a sacrifier 
leur vie pour leurs frères en défendant la loi du Christ, et îi faire ainsi res
plendir la véritable noblesse des fils de Dieu. Eu dci;à et au-delà des moûts 
on a écouté ma voix, et plus de cinquante mille hommes se préparent, s'ils 
peuvent m'avoir pour chef et pour pontife de leur expédition, à marcher en 
Armes contre les ennemis et à pénétrer, sous la conduite du Seigneur, jus
qu'à son saint sépulcre. Ce qui m'excite surtout à celte entreprise, c'est que 
l'Église de Constantinople, qui diffère de nous au sujet du Saint-Esprit, attend 
du Saint-Siège la concorde... Nos pères cl prédécesseurs, dont nous voulons 
quoique indignes, suivre les traces, ont porté souvent leurs pas dans ces 
contrées pour y consolider la foi catholique, cl nous aussi, aidé par les prières 
de tous les fidèles, si le Christ daigne nous en ouvrir le chemin, nous vou
lons y passer à notre tour pour la même foi et pour la défense des chrétiens. » 
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n'ont pu on mettre un soûl dans l'ombre. Parmi ceux-là on a 
lr- regret de compler, le plus considérable de tous, Michaml(i). 
Mais si fâcheuse qu'ait été l'inlluence des préjugés gallicans 
sur l'esprit de l 'éloquent auteur et quelque injustice qu'elle 
lui ail fait commettre, elle n'a pu l'amener jusqu'à la plus per
fide: le silence. Il n'a condamné à l'ignorance du lecleurni 
Eugène III dans la seconde croisade, ni Innocent III dans la 
t r o i s i è m e e t l a q u a t r i è m e , n i I h m o r i u s III e l G r é g o i r e IX 

d a n s l a cinquième e l l a s i x i è m e , n i Innocent IV et Alexan
dre I V dans les deux dernières. 

Au reste, tous les papes travaillèrent à toutes les croisa
des. Les plus heureux voyaient l'événement longuement pré
paré s'accomplir sous leur règne. Mais c'était autant, et sou
vent davantage, l'œuvre de ceux qui n'étaient plus que la 
leur. Même, quand l'Europe refroidie cessa d'èlre capable de 
ces enthousiasmes, pas un Pape, pendant deux cents ans, 
ne désespéra d'en rallumer la flamme (2). Dès qu'une cir
constance heureuse, la piété, l'amilié. le courage de tel 
prince, l e besoin d'aventure de tel autre, ramène u n rayon 
d'espoir, avec quelle joie ne l'accueillent-ils pas? Que de 
lettres, que d'exhortations, que de, négociations, que de bé
nédictions, que de promisses! Quelle tristesse, quels cris de 
douleur, quand la précieuse étincelle meurt sous leur souffle 

(1) Cependant 1« droiture n eu parfois assez raison du préjiijé, riiez l'émi-
nent historien, pour faire passer, sous sa plume, des aveux comme celui-ci ; 
« Au milieu dos ténèbres que In lumière de l'Evangile tendait, sans cesse, ft 
dissiper, l'autorité des papes dut ê t re la première établie cL la première rev 
connue : la puissance temporelle avail besoin de leur sanction : les peuples 
e l l e s rois imploraient leur appui, consultaient leurs lumières ; ils se crurent 
autorisés h exercer une dic ta ture universelle. Celle d ic ta ture s'exerça sou-
vent (le gallican 11 fail celle réserve) an profit de la morale publique el de 
l'ordre social : souvent elle protégea In faible contre le f or t ; elle arrêta 
l'exécution des projets criminels ; elle, rétablit la paix entre les Etats ; elle 
sauva la société naissante de l'excès, de l'ambition, de la licence et de la 
barbarie. » Ce témoignage s'ajoute à tous ceux que nous avons cités. C'est 
encore, à un moindre degré, celui d'un ennemi vaincu par 1 évidence et par 
la conscience. 

(2) flalixlc III se signala entre tous : « Si Ton fit quelque chose contre les 
Turcs, dit Menzel, c'csl au Pape seul qu'on le fini. La victoire de Belgrade 
(22 juillet liotî) fut son ouvrage. Il la gagna par ses légats c l par ses croi
sés. » (Menzel, Hist. des Allemands, t. VI, p. 241.) 
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et quand lo sang dos chrétiens no recommence à couler que 
pour payer le vulgaire tribut do l'ambition des rois. 

Enfui, l'un d'eux croit avoir vaincu tous les obstacles. La 
flotte est prête à Aucune et attend les nouveaux croisés. 
Pie II s'y rend à la hâte. Déjà cassé de vieillesse, il veut con
duire lui-même l'expédition. Mais les légions promises n'ar
rivent pas. Une immense tristesse s'empare alors de son 
âme, et il meurt sur ce rivage, y laissant écrit, dans ce style 
du martyre qui ne s'efface jamais, que les meilleurs et les 
plus vaillants défenseurs de l'Europe ont été les papes et que 
son dernier croisé fut un Pape ! 
> Cependant l'abandon et l'ingratitude ne furent pas, pour 
ses successeurs, un motif de délaisser l'Europe aveuglée. La 
défense n'était plus possible sous forme de croisade : l'an
tique ressort de la foi manquait aux âmes. Ils tentèrent 
d'autres voies. 

L'intérêt était devenu le grand mobile des affaires el la 
suprême raison des princes. Quelque vulgaire que fut le mo
tif, ils ne dédaignèrent pas de l'invoquer. Si les périls de la 
foi ne touchaient plus les souverains, au moins devaient-ils 
avoir quelque souci de ceux qui menaçaient leurs trônes ; 
devaient-ils prévenir des événements qui allaient les mettre 
tous, avec leurs ambilions rivales, à un seul et même niveau, 
celui d'esclaves du Turc ? 

Une telle raison devait être comprise. Le tumulte de pas
sions et de querelles plus prochaines y ferma longtemps 
l'intelligence des rois. Il fallut que le danger atteignit le der
nier degré de gravité et d'imminence pour que deux puis
sances chrétiennes entendissent la voix de Pie V. Sans le 
cri d'alarme, mille fois renouvelé, de ce grand Pape, l'Eu
rope endormie était prise dans le filet musulman. 

Ce fut donc Pie V. bien plus que Jean d'Autriche, qui vain
quit à Lépanle. Or la victoire de Lépanle marque le point 
d'arrêt de la puissance musulmane. (!e fui la main d'un Pape 
qui posa celte barrièee. et qui acheva Heuvre que huit siècles 
auparavant la main d'un Pape avait commencée (1). 

(1) Nous nous arrêtons à saint Pic Y pour clore, par un grand nom, Plus-
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Mais les papes si zélés pour la défense de la chrétienté, 
gardiens si vigilants et si actifs de celle grande indépendance, 
les papes onl eu, dit-on, trop peu de soin do l'indépendance 
de la première et naturelle patrie dont ils étaient les citoyens 
el les princes, les papes n'ont pas su créer et garder près 
d'eux la nationalité italienne ( i ) . Peut-èlre même prouverait-
on qu'ils on ont élé les ennemis, et peut-èlre, aussi, la con
clusion se tirerait-elle de tout ce que nous venons de dire et 
des œuvres même dont nous les avons loués. Une pareille 
ombre ne laisserait pas déparer beaucoup le tableau, et il y 

toire de lu défense de l'Europe par les papes. Maïs il est loin d'être le der
nier héritier de celte magnifique tradition. Tant que la puissance du crois
sant demeura une menace pour l'indépendante d'une ou de plusieurs nations 
chrétiennes, les papes ne cessèrent de la désigner aux souverains catholi
ques, comme le seul ennemi digne de leurs armes. Leurs efforts pour le ré
concilier entre eux, les exhortations, les réprimandes paternelles, les négo
ciations diplomatiques, la création de subsides, forment une bonne partie 
de l'histoire moderne du Sainl-Siège. Sixte V porta, dans le projet, l'énergie 
qui caractérise toute son administration. Il noua des intelligences en Oriont 
avec dos chefs arabes, avec les Droscs ; il équippa des galères, il en demanda 
à l'Espagne cl à la Toscagnc. Pendant qu'il attaquerait par mer, Etienne lïalo-
ry, roi de Pologne, devait attaquer par terre. Il allait jusqu'à croire que la 
Russie entrerait dans le plan et marcherait dans celle guerre sous le dra
peau de la Pologne. Clément IX, Innocent XI épuisèrent le trésor pontifical 
pour la défense de Candie et de. Vienne. La chute de la première fit mourir 
Clément IX de douleur. La délivrance de la seconde fut en grande partie 
Pieuvre el la gloire d'Innocent XI. 

Au siècle mémo, où Voltaire devait tout glacer, où son sarcasme atten
dait, pour la balfouer, toute idée généreuse. Clément XI ne désespère pas 
de trouver en Europe des serviteurs de la grande idée des papes. Les Turcs 
sont près de conquérir Corfou. Aussitôt, il lève une contribution sur tout 
le clergé d'Italie, envoie aux Vénitiens l'argent de la Chambre apostolique 
cl les dons obtenus des cardinaux, et appelle les élats chrétiens au secours 
de la République de Saint-Marc. L'affaissement el l'état désespéré duinaho-
mélisme oui élé le seul terme à l'ardeur des papes. 

(I) Avant toute autre réponse, nous pouvons en appeler à un témoignage 
qui ne manque pas d'autorité et qui, pour bon nombre d'esprits, préjuge 
bien des questions : « Je ne crains pas de l'affirmer, dit M*' Oupanloup, 
c'est le Pape, grflec à son double caractère de prince et de pontife, qui a 
conservé, dans son trésor du Vatican, ce qu'il y a de vivant, d'immortel dans 
la nationalité italienne. Et voilà ce qu'une aveugle ingratitude tourne 
aujourd'hui contre lui-même !.. . 

a La liberté de l'Italie cnl péri sans retour, si la Papauté fixée à Home 
n'eût entretenu là un foyer de résistance et comme une réserve sacrée, invio
l a b l e aux prétentions envahissantes. » 
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aurait lieu, ce semble, de baisser quelque peu le ton de la 
louange. 

L'Italien voudrait donc que le Pape eût fonde, avant tout, 
l'unité el l'indépendance de son pays. 

Mais d'abord, lui répondrons-nous, l'unité nationale de 
l'Italie est-elle possible? Jusqu'ici l'histoire ne Ta pas prouvé. 
Qu'on choisisse, dans ses époques, telle date que l'on voudra, 
quand trouvera-t-on un royaume ou un Etat d'Italie? Dans 
l'antiquité qui précède Home, il n'y en a pas : on n'en voit 
pas davantage, dans les siècles qui suivent. L'instant où la 
république romaine achève la conquête de la péninsule ne 
saurait compter (1). Ce n'est qu'un point dans un mouve-
vemont; Rome ne s'y fixe pas. C'est une étape, dans celle 
marche providentielle qu'elle n'est pas libre d'interrompre, 
et qui n'aura, pour terme, d'autre unité que celle du inonde. 

Je ne pense pas qu'on prétende trouver l'unité italienne 
dans l'Etat hérule, l'Etat oslrogoth ou l'Etal lombard. Il y a 
plus alors que le manque d'unité, plus que la simple division : 
il y a le déchirement, il y a le conflit d'éléments en lutte. 
Qu'y a-t-il d'étonnant que les papes n'aient pas fait ce qui 
n'a jamais élé fait avant eux ? 

— Mais celle unité étail possible, puisqu'elle s'accomplit 
aujourd'hui, puisqu'il l'heure présente elle est faite. 

— Je réponds que le présent n'appartient pas à l'histoire 
et que celte unité est trop jeune pour s'atlribuer un passé. Il 
faut la laisser aux prises avec le temps, qui l'inscrira dans ses 
fastes, si elle résiste à ses assauts, ou la reléguera dans les 
chimères, si elle y succombe. Jusqu'aujourd'hui, elle de
meure à l'épreuve et ne compte pas parmi les faits. 

Et puis, voudrait-on que le Pape eut usé des honnêtes 
moyens qu'ont mis en œuvre," à profusion, les artistes ré
cents de la jeune unité ? Quel grand et noble spectacle n'eut
il pas donné aux siècles el quelle page glorieuse ne se fut-il 

(1) On pont dire que l'unité absolue de l'Italie sous le sceptre de Rome 
n'a été qu'un aocidcnl. (Xapoléon III et VItalie.) 

L'unité absolue de l'Italie esl impossible depuis des siècles et pour long
temps peut-être encore. .Elle n'a jamais existé, à vrai dire, sous la domina
tion romaine. (M*r Dupanloup, Souveraineté pontificale, ch. ix, p. 109.) 
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pas prérarée dans l'histoire ! JV'cùl-il pas clé beau do voir 
un Pape, l'aire lo tour do l'Italie à la tète de bandes ameutées, 
composées mi-partie de brigands et de spadassins, avec (les 
trahisons achetées el tics victoires prèles à l'avance, prendre 
ainsi, chemin faisant, au roi de .\aples le midi de la pénin
sule, aux princes d'Esté et de Montferral tout le nord, à 
Milan, à Pavie, aux républiques lombardes, leur coin de 
terre libre, à Florence, à Pise, à Gènes, à Venise, tous leurs 
vaisseaux ? 

Et ces beaux exploits une fois achevés. qu"eùl-il fait de sa 
conquête ? L"eùl-il gouvernée lui-môme et Feùt-il laissée 
comme hérilage à ses successeurs ? Mais, déjà, ses modestes 
provinces lui ont été reprochées amèrement. De fail, le Pape, 
souverain d'un pelil Etal, au grand profit de l'Eglise, ne le 
serait, d'un grand rojaume, qu'à son immense détriment et 
avec des embarras matériels, desquels naîtrait bientôt falale-
menl quelque servitude. 

— Mais ne pouvait-il pas créer roi d'Italie un des petits 
souverains qu'il y trouvait ? 

— Sans doute, il devait être facile de donner un doge do 
Venise, pour souverain à Gènes, un podestat de Milan, pour 
chef à Florence el un roi de Naples, pour maître à tant de 
républiques ! 

Pont parler avec justesse el avec portée,, des choses de 
l'histoire, il faut les connaître, il faut faire revivre les siècles 
devant soi. Il faut se meltre en présence de ces caractères 
fiers, de ces âmes viriles, de cette jalousie de liberté, d'auto
nomie politique, qu'on ne retrouve, au même degré, dans au
cune société moderne ni antique. Qu'on ne s'imagine pas que 
ce qui se passe sous nos yeux eut pu s'accomplir alors, et 
qu'une ambition hardie ortt obtenu ces incroyables succès 
dont rien ne paraît encore troubler le scandale. Le joug de 
la force eùl-il pu s'imposer, un jour, on l'eût secoué le len
demain, et il fut retombé en éclats terribles sur la tèle de 
l'oppresseur. 

Et qu'eut pu faire d'ailleurs Pllalie unifiée, contre les hor
des sarrasincs qui l'abordaient par toutes ses mers? 

Les papes n'avaient pas à chercher bien loin l'image du 
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sort qui devait l'attendre. L'Espagne était sous leurs yeux. 
L'Italie cùl-ello eu son Pelage? Et si le ciel le lui eut donné, 
de longs siècles d'oppression devaient-ils s'accepter facile
ment, môme avec l'espoir de les racheter un jour par des 
gloires égales à celle de la catholique Espagne? 

Au reste, une Italie musulmane el une Espagne musul
mane se donnant la main, trouvaienl-elles des bras assez 
forts pour les arrêter? L'asservissement de l'Europe n'allait-
il pas s'ajouter au leur, et l'Évangile n'ôlait-il pas vaincu par 
le Coran ? 

C'était la grande angoisse des papes. Si l'Italien s'alarmait 
des dangers de l'Italie, le Pape s'épouvantait bien plus des 
dangers de la chrétienté. Vu conflit des intérêts nationaux et 
des intérêts chrétiens eut donc vu l'Italien céder au Pontife. 
Car, quelque patriote qu'il soit, le Pape est catholique bien 
plus encore. C'est le père de la grande et universelle patrie 
des âmes. 

Mais grâce à la Providence, celle-ci n'a jamais élé l'enne
mie de l'autre, et alors, plus que jamais, l'Italien elle Pape 
s'embrassèrent dans le cœur du successeur do Pierre. L'ac
tion de l'un et de l'autre s'unit, avec un accord si admirable, 
qu'on ne sait à quel salut celui qui les résume a le plus con
tribué, à celui de l'Italie ou à celui de l'Europe. Il demeure 
donc qu'en sauvant l'Europe le Pape sauve l'Italie, et c'est 
par le salut de l'Italie qu'il obtient le salut de l'Europe. Pour 
atteindre ce double but un moven lui a suffi (et c'était le 
seul qui put suffire), l'institution en Europe et la présence 
en Italie du Saint-Empire romain. 

Les papes achevèrent bientôt de montrer combien ils ou
bliaient peu leurs devoirs d'Italiens. Les empereurs n'avaient 
pas tardé à méconnaître leur mission et à oublier le pro
gramme tracé par les papes, remis en main, h chaque nou
veau César, au jour de son sacre. L'ennemi repoussé, ils tour
naient, à leur avantage personnel, l'immense autorité dont 
ils étaient investis. Ils exploitaient, au profit de leur égoïsme 
et au détriment de l'Italie, le preslige que leur conféraient 
l'élection et le sacre papal. Qui fut alors le premier à les 
combattre ? À quel cœur les Italiens, puisèreut-rils l'énergie el 
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le courage pour repousser l'oppression? Quelle voix leur 
dénonça les tyrans el les convoqua à la délivrance? Sous 
quels auspices el sous quelles bénédictions se formèrent leurs 
ligues (1)? 

Il esl vrai que le grand coupable une fois chAliô, son re
pentir ne les trouvait jamais sourds. Alors ils savaient lui 
rendre, el lo respect de ses sujets, et la juste et digne mesure 
d'obéissance à laquelle son titre de souverain et ses anciens 
services lui donnaient droit. Reprocher au Pape de ne l'avoir 
pas brisé après la défaite, c'esl aussi mal entendre l'équité et 
la sagesse que la miséricorde. Le Pape pouvait-il aussi vile 
et aussi légèrement détruire son rouvre? 

La réparation faite» les garanties obtenues, les termes du 
contrat renouvelés et jurés, loPape devail-il mettre au ban 
de tout droit el chasser ignominieusement les anciens défen
seurs de l'Italie. 

Si plus lard les crimes répétés, la preuve acquise que la 
présence de César était pour l'Italie un fléau permanent, 
parurentauloriser celle mesure extrême, les premières fautes, 
au moins, n'appelaient-elles pas le pardon, quand l'humilia
tion, les restitutions el les serments d'un prince chrétien les 
suivaient ? 

L'époque où les Habsbourg s'abstinrent de l'Italie était 
peul-èlre l'heure où l'œuvre de l'unité avail chance de succès. 
Mais alors les papes n'y sont pas plus que les empereurs. 
Quand ils reviennent, ils retrouvent partout des tyrans éta
blis. Les Ames asservies et avilies n'ont plus de ressort, les 
engager à une grande œuvre ne serait pas plus facile qu'y 
contraindre leurs oppresseurs. Puis viennent les invasions 
étrangères. Puis les temps modernes naissent el l'influence 
politique des papes s'afllaiblil (2). Mais tant qu elle vil et 

(1) Le pouvoir temporel fies pupes», dit le comte Balbo, fut lu émisée! le 
commencement, de l'indépendance italienne et de la liber h- des nmuieipes 
qu'il précéda. 

( 2 ) A l'influence politique qui naissait de leur pouvoir spirituel et du suf
frage catholique des peuples, quelques papes essayent d'en l'aire succéder une 
autre. On sait comment Alexandre VI, Jules II, Paul III, etc. , intervinrent 
dans les affaires de l'Europe. L'action et les fruits de cette seconde influence 
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qu'il lui reste un souffle, elle continue de servir, avec un 
dévouement égal, ces deux causes que ceux qui l'exercent 
n'ont jamais séparées dans leur cœur, l'indépendance natio
nale de l'Italie et l'indépendance chrétienne de l'Europe. 

n'ont nais rapports avec ceux de la première, e l c'est à celle-ci seulement 
que nous attribuons les résultais heureux que recueillirent pendant tant de 
siècles et dont ont continué de bénéficier l'Italie et l'Europe catholique. 



CHAPITRE VU! 

L E P A P E E T L A L I B E I I T É D E L ' É C . L I S K . 

Les fîmes sont le J>ien de l'Eglise, les âmes déterminent 
donc su liberlé. Aller droit à elles, agir sur elles, les éclairer, 
les élever, les orner, c'est-à-dire les approcher de Dieu d'où 
leur vient toute lumière, toute beauté et toute perfection, 
telle esl la mission de l'Eglise ici-bas, tel esl le but auquel 
elle tend, tel le mouvement élevé dont elle gravite. Si rien 
n'entrave ce mouvement, elle esl libre; si on l'arrête, pour 
le paralyser ou le détourner, elle est esclave. 

On voit aussitôt que la liberlé de l'Eglise doit avoir deux 
ennemis. Il y a deux puissances au monde qui voudraient la 
détourner des âmes, absorber dans leur propre et basse 
attraction le noble essor qui la porte si luiul: c'est la chair 
et le pouvoir séculier. 

Il esl impossible que la chair ne s'oppose pas a loul ce qui 
esl esprit et lend à l'esprit. Car l'esprit concoile contre la 
chair et la chair eoncoile contre l'esprit, parce r/ui/s sont 

ennemis (I) . La liberté de l'esprit avail donc loul d'abord à 
se défendre contre elle. * 

Le pouvoir séculier, c'est-à-dire l'autorité qui régit direc
tement cl spécialement les corps, qui tient en main et ad
ministre les intérêts matériels de ce monde, ne pouvait man
quer davantage de traverser, dans son action, un pouvoir 
voisin, qui se révèle à lui comme rival el dont les idées et 
les tendances se posent si différentes des siennes. 

Ce qui le préoccupait aussitôt el suscitait ses premiers 
ombrages, c'était la crainte qu'on ne touchât à la part qui 

(M Cnro roiiriijiisril advrrsi is s | i ir i lum cl sp ir i lus advors i i s r a r u e m . H.vc 

eu i iu sibi inv ieem udvcraauLur. (Sniut Paul , Ep. ad O'alalas, c h . v.) 
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lui revient ici-bas ; qu'on ne prit prétexte du régime des 
âmes pour passer au delà, et qu'une influence complète et 
absolue sur elle ne retentit, par un affaiblissement de son 
action, dans le gouvernement et l'administration moins éle
vés qui lui sont échus. 

Car cette àme et ce corps dont l'Eglise et lui-même repré
sentent les intérêt respectifs, no sont pas seulement deux 
éléments voisins, deux domaines contigus, à la limite desquels 
on peut se rencontrer, mais où il est possible toutefois de 
s'éviter et de se fuir ; ce sont des éléments mêlés et en quel-
qnc sorte fondus dans un seul et même être ; l'un et l'autre 
sont une seul personne humaine sur laquelle étendent la 
main, en même temps, el chacun au nom de son droit, 
l'Église d'un coté. l'Etat de l'autre. 

Mais l'Église saisit de plus haut et d'une main plus forle. 
Comment l'Etat, c'est-à-dire l'homme déliant el ombrageux 
qui le représente, défiant à raison de ses ignorances, ombra
geux par le fait de son égoïsme, comment l'Etat ne redoute
rait-il pas que l'Eglise n'attirât tout à elle, et comment ne lui 
viendrait-il pas en pensée de la prévenir en tachant lui-môme 
d'attirer tout vers lui. 

D'ailleurs, l'État est humilié de la pari infime qui lui 
échoit.' « Us prennent les âmes pour eux, disait Napoléon, 
ils ne me laissent que les corps. » Ce dépit du grand despolo 
est un peu celui de tous les chefs d'Étal. H est rare qu'il 
éclate dans un style aussi franc et par une boutade aussi 
vive ; au contraire, il se couvre de cet art infini que nul ne 
possède autant qu'eux, le premier art des gouvernements 
d'après Louis XL la dissimulation. Mais ouvert ou couvert, 
éveillé ou endormi, il est là, préparant les violences ou les 
tracasseries qui doivent être l'épreuve, et s'il réussit, l'op
pression effective de la liberté de l'Eglise. 

Les papes ont combattu et vaincu ces deux ennemis, la 
chair et l'Etat : la chair, par l'institution et le maintien du 
célibat sacerdotal, l'Etat, par les immunités de l'Eglise. Puis, 
toutes les libertés étant édifiées el affermies par eux, ils se de
vaient d'assurer la leur : car. sans celle dernière, que devenait 
leur action, el sans-cette action quo devenait toute liberté ? 

LE PAPE E T LA LIBERTÉ 14 
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Ils ont donc défendu le rempart dont Dieu l'avait couverte, 
par les mains de Pépin et de Charlcmagne, leur pouvoir tem
porel. 

Nous traiterons sucessivement du célibat des prêtres, des 
immunités de l'Eglise et du pouvoir temporel des papes. 

§ 1er. — Le Pape cl le célibat ecclésiastique. 

Avant d'aborder toute preuve directe, notons un fait qui 
se révèle au premier coup d'œil et qui préjuge singulièrement 
en faveur de lu thèse. 

Le célibat n'a jamais su se soutenir dans les Eglises sépa- -
rées. L'Eglise grecque ne le possède que dans une mesure 
très réduite ; elle le réserve à l'ordre épiscopal. tîhez les pro
testants, l'épiscopal lui-même ne l'a pas su garder. VAngle
terre a conservé les évèques, mais à condition de les marier. 
Il semble qu'elle ail compris, qu'en les isolant du Pape, elle 
perdait lo droit de leur imposer des devoirs dont ils n'étaient 
capables qu'avec lui. Eux-mêmes no réclamèrent pas. Pas 
un n'eut la pensée de se rattacher à une tradition si antique 
et si bien établie. Vainement la chasteté avait-elle été, dans 
des prêtres el des moines sans nombre, l'honneur de file des 
saints, ils ne surent pas défondre ce glorieux patrimoine. Le 
goùl, l'amour, le sens même de cette vertu s'éteignit chez 
eux. Ne tenant plus à la lige, ils comprirent qu'ils ne pou
vaient prétendre à la sève et aux Heurs. 

Même avant la rupture définitive, dans les temps si courts, 
si équivoques de sou union avec Home, c'est par le mariage 
de ses prêtres que l'Eglise grecque préparait déjà le schisme 
cl les succès faciles de ses ambitieux patriarches. Car peut-
être faut-il voir dans celte dissonnance disciplinaire bien plus 
la cause que reflet du schisme de Pholius Cl) et de Michel 
Cérulaire. 

(1) Un des griefs que Pholius allègue contre l'Eglise romaine, c'est qu'elle 
ne permet pas le mariage «les prêtres. Pholius ne pouvait prendre prétexte 
ries scandales qui nlIligAmit le Saint-Siège el toute l'Eglise latine au siècle 
suivant. Saiut Nicolas occupait la chaire de Saint Pierre. Lui et ses prédé-
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Les papes avaient toléré, quoique à grand"peine, un usage 
pour lequel le clergé do Constanlinople alléguait le litre d'une 
longue possession. Quelque grave que puisse être sa matière, 
la discipline n'a jamais eu l'inflexibilité du dogme. Il sem
blait à l'indulgence des souverains pontifes que c'était le cas 
de fléchir; ils voyaient d'ailleurs je ne sais quel mouvement 
fatal emporter l'Orient loin d'eux. Trop de sévérité pouvait 
lutter l'éclat ; ils furent prudents et miséricordieux. Mais les 
statuts sévères du célibat romain, et la médiocrité morale 
des usages orientaux, se conciliaient mal et continuaient à 
créer, entre les deux Eglises, un malaise qui inclinait à la rup
ture. Chagrine, inquiète, méconlenle des papes, parce qu'elle 
avait quelque honte d'elle-même, la facilité orientale atten
dait, demandait, à toute conjoncture, le prétexte de briser le 
dernier lien de son insupportable dépendance. 

Enfin le moment vint, où, lasse d'èlre faible par la condes
cendance d'aulrui, elle se résolut à l'être, de sou chef el par 
sa propre initiative. Ce fut l'heure du schisme. 

Or, pendant que l'impatience du célibat et la faiblesse des 
mœurs commentaient, dès les premiers siècles, à culminer 
l'Orient à labimn, qu'il est beau de voir les papes répandre 
autour d'eux, dans les-Eglises qui les touchent de plus près 
et leur sont mieux soumises, la sainte chasteté du sacerdoce ! 
II semble qu'un parfum de cette vertu émane de leur siège 
et pénètre tous les rangs de la hiérarchie catholique: C'est 
le parfum, versé sur la ièlo el qui descend jusqu'aux 

franges du vêlement (fAaron. 

Nous ne pouvons parler des papes des trois premiers siècles 
dont les actes ne nous sont pas conservés. 

Au IV0, saint Siricc s'exprime de la manière la plus for
melle, dans une lettre adressée à Iliinère, évèque de Tarra-
gone. 

Quelques prêtres d'Espagne, mauvais observateurs de la 
continence, alléguaient l'exemple du sacerdoce de l'ancienne 

cesscurs y donnèrent l'exemple de toute» les vertus. Au-dessous d'eux, ces 
exemples étaient suivis. Partout les mœurs étaient sévères ; les conciles et 
les capilulaires produisaient leurs fruits cl le clergé latin n'avait rien perdu 
de l'antique ferveur. 
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loi. Il répond quo ces prôtres usaient du mariage, parce que 
les minisires do l'autel ne pouvaient être d'une autre famille, 
et toutefois, ils se séparaient de leurs femmes dans le temps 
de leur service. Mais .lésus-Clirist étant venu perfectionner 
la loi, les prêtres et les diacres sont obligés, par une loi 

insoluble, à garder, du jour da leur ordination, la so

briété et la continence, pour plaire à Dieu dans les sacri

fices qu'ils lui offrent tous les jours. 

Dans le V e . saint Innocent et saint Léon renouvellent, par 
plusieurs décrets, les prescriptions de saint Sirice. 

Dans le VI", le prédécesseur de saint Grégoire le Grand, 
Pelage II, abolit le mariage des prêtres en Sicile (1). La do
mination des empereurs grecs cl les rapports fréquents de 
celte Ile avec Gonslanlinople y avaient introduit ce point 
facile de la discipline orientale. Mais la Sicile était trop près 
de Rome et placée trop immédiatement sous la main des 
papes pour échapper à leur inlluencc et pour n'en pas recueil
lir le premier fruit de la chasteté de ses prêtres. 

Dans les trois siècles qui suivent, la discipline de l'Occi
dent est assez bien établie pour qu'aucune Eglise particulière 
n'en vienne troubler la belle uniformité. Partout les conciles 
provinciaux ont fait écho aux papes. En Gaule, en Espagne, 
en Italie, en Allemagne, eu Angleterre, en Afrique, le célibat 
règne sans trouble, sans qu'une voix s'élève pour en con
tester le devoir. 

(1) S ai ni Grégoire rappelle cette défense de son prédécesseur dans une 
lettre a Pierre, diacre préposé à un patrimoine de Sicile. C'est la 44« dans le 
livre premier du recueil de sa correspondance. Quoiqu'il adoucisse la disci
pline de son prédécesseur, pour le snus-diaerc dont le mariage avait précédé 
là prohibition de Pelage, il la confirme pour tous les sous-diacres qui seront 
ordonnés dans l'avenir. 

« Quant a ceux qui depuis cette prohibition ne consentent pas à vivre 
dans la continence avec leurs femmes, nous ne voulons pas qu'ils soient pro
mus a cet ordre sacré, parce que personne ne doit s'approcher du ministère 
de l'autel que celui dont la chasteté ail été éprouvée, avant son admission à 
ces fonctions. » 

Eos autem qui post prohibilîoncm factam se a suis uxoribus conlinere 
noluerunt, pervenire ad sacrum ordinem nolumus, quia nullus débet ad mi-
nislcrium allaris accedere, nisi cujus caslitas, anle susceptuin îiiinisleriiim, 
fucrit approbala. 
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Mais le X e siècle s'ouvre et il semble que la ruine de tout 
ce qui est saint commence avec lui. Parmi tant de gloires 
qui s'effacent alors, tant de perles qui tombent de la cou
ronne de l'Eglise, il n'en est pas, peut-être, qui ait été avilie 
et foulée aux pieds, aulant que la chasteté de son sacerdoce. 

C'est ici, surtout, que l'impiété triomphe à l'endroit des 
papes. Que de fois n"a-t-on pas étalé, dans les livres, dans les 
leçons publiques, et jusque sur les tréteaux des théâtres, le 
scandale de cette suite de pontifes débauchés, libertins, adul
tères, notés d'infamie dans la ville même, d'où ils gouver
naient le monde chrétien! 

Ce n'est pas la première apparition de ce fait douloureux 
dans le cours de nos éludes sur les papes: nous en avons 
déjà fait la rencontre el nous avons montré le parti que la 
Providence en a su tirer pour affermir la foi dans les âmes et 
leur multiplier la lumière (1). Que dirait-on si nous trou
vions dans les désordres de ces mêmes pontifes la preuve 
manifeste do la divinité du célibat sacerdotal, et surtout de 
la [mission spéciale qu'ont eue les papes de l'établir et de la 
défendre ? 

À ceux que mon assertion ferait sourire, je demandrai 

({) Dans une Ielirc des pins bienveillantes citées en lèlc de ce volume, un 
savant évoque, Mffr de Taranlaise, nous a reproché d'accepter trop facilement, 
comme faits, des allégations qui ne sont rien moins que certaines, et dont 
une critique récente vient de réduire bien fort la valeur historique. Nous 
n'ignorons pas la confrontation établie entre les textes de Flodoar de Reims 
et de Luitprand, évèquc de Crémone, el l'atteinte profonde portée au crédit 
de ce dernier, dont la chronique scandaleuse a été^trop longtemps le dernier 
mot de l'histoire. Nous en eussions tenu compte davantage, si nous n'eussions 
eu à prendre pour base de notre argumentation, moins la rigoureuse réalité 
des laits, que leur place dans l'opinion des adversaires. Notre genre de preu
ve est ici ce que la logique et la rhétorique appellent l'argument ad homi-
nem. Maître l'ennemi avec ses propres armes est une victoire qu'on a tant de 
joie à remporter, qu'on n'est guère tenté d'en négliger l'occasion. Mais il 
n'ensuit nullement, que nous passions condamnation sur les dépositions fort 
suspectes de ce Gibelin anticipé qui mil sa plume au service des passions et 
des animosilés tudesques. Reconnaissons toutefois qu'il reste plus que des 
nuages, sur la réputation de quelques papes de cette époque. Si les créatures 
de Marosic et de Théodora ne furent pas toutes des monstres de débauches, 
il est également difficile d'admeltrc qu'elles aient été toutes, des anges de 
vertus. N'y eût-il eu qu'un ou deux papes scandaleux, la preuve tirée de 
ce scandale aurait encore sa force et demeurerait éminemment opportune. 
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comment ces papes, auxquels, sans doute, la loi du célibat pe
sait, puisqu'ils n'eurent pas même la pudeur d'en cacher les 
infractions, comment des coupables si puissants no recou
rurent pas à l'expédient le plus simple, je veux dire à l'abo
lition du célibat dans l'Eglise ? 

Assurément la pensée no pouvait manquer d'en naître en 
leur esprit; le pouvoir de la réaliser ne leur manquait pas 
davantage. Eux qui ont toute autorité sur la discipline, ne 
pouvaient-ils pas supprimer celle-là el en substituer une plus 
accommodante? Ou, s'ils n'en venaient pas à l'abrogation do 
la loi, ne pouvaient-ils, au moins, s'en conférer la disponseî 
Pourquoi, à coté de plusieurs exemples de papes débauchés, 
n'y en a-l-il pas un seul de pape marié? Dans ce siècle et 
dans une moitié du suivant, que de prêtres, que d'évôques 
feignirent le mariage et se prétendirent mariés en dépit de 
la loi dont leurs passions ne pouvaient briser le joug! La 
dispense do la (ni n'était facile qu'aux papes, el pas un pape 
n'y recourut, et pas un pape ne se maria. 

(Test que Dieu pouvait laisser l'homme faible el pécheur so 
révéler dans les papes, il montrait, par là, combien il sait 
faire éclater sa force, dans le miracle perpétuel de son Eglise, 
combien ce qu'il a mis en elle de divin esl à l'épreuve de tous 
les assauts du mal. puisqu'un tel scandale ne parvient pas à 
l'y vaincre. Mais il ne pouvait laisser le ponlife faillir à sa 
mission. L'homme faible transgresserait la loi ; le ponlife, 
suppléant de Dieu, ne pouvait concevoir le dessein de l'abo
lir. Il ne devait même donner à croire, par aucune mesure, 
que l'abolition en lut possible el que la barrière, si tristement 
franchie parle crime, pùi jamais s'abaisser devant lui. 
• Enfin, quoiqu'il eut perdu l'autorité morale nécessaire 

pour en exiger et en établir l'observance, il devait transmet
tre, entières ctinlacles dans le code de l'Eglise, les saintes 
tradilions dont sa vie, sans vertus, trahissait si déplorable-
menl l'honneur. 

Le célibat, violé par tous, semblait désespéré et tout près 
d'une complète ruine, quand Dieu replaça des saints sur le 
trône de saint Pierre. 

Si rétablissement du célibat sacerdotal fut une œuvre di-
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vine, on peut dire que, plus miraculeuse et plus divine en
core, apparut sa restauration. 

Avant de rendre le sacerdoce à la chasteté, il fallait l'ar
racher à la corruption. C'était là surtout la tâche difficile(I). 
Les papes du Xl f t siècle y surfirent. Tous se résument dans 
un homme qui fut longtemps près d'eux, avant de devenir 
l'un d'eux. Cet homme remplit tant do place dans l'histoire 
de TÉglise, que sa recontre oblige à s'arrêter devant lui, 
comme on s'arrête devant un monument. 

On connaît le mot célèbre de Napoléon I e r : « Si je n'étais 
Napoléon, je voudrais être Grégoire VU. » C'est la première 
justice qui soit venue, de France, au grand libérateur de 
TÉglise. On aime à la voir s'inaugurer par une telle bouche. 
La réparation ne pouvait partir de plus haut ni commencer 
avec plus d'éclat. Cependant, ce mol si glorieux pour Gré
goire VU el si précieux pour sa mémoire, n'a pas exprimé 
toute la vérilé. L'orgueil ne permettait pas à Napoléon do 
penser qu'il y eut un plus grand homme que lui. Sans 
l'ombre dont cette passion couvrait son regard d'aigle, il 
eût vu facilement qne Grégoire VII était plus grand que Na
poléon. 

C'est qu'au coup d'œil pénétrant et profond du génie, la 
vérité divine avait ajouté, chez le pontife, la richesse d'une 
lumière, supérieure à toutes les vues du génie. Elle en avait 
fait un homme qui voyait plus loin et plus juste que Napo
léon. A l'énergie de la volonté, à l'invincible vigueur du ca
ractère, la vertu avail mêlé ce calme, cette possession de 
soi, celte grave et sage modération, qui défendent de leur 

(1) Contre cel le loi (du célibat), la nature humaine était trop forte et ne 
pouvait être vaincue que par la toute-puissance inflexible des Souverains 
Pontifes. Dans les siècles barharcs surtout, il ne fallait pas moins que le 
bras invincible de Grégoire VII pour sauver le sacerdoce 

La haute noblesse du clergé catholique est due toute entière au célibat ; et 
cette institution sévère étant uniquement l'ouvrage des papes, secrètement 
animés et conduits par un esprit, sur lequel la conscience ne saurait se*trom
per, toute la gloire remonte a. eux : et il doivent élre considérés, par tous les 
juges compétents, comme les véritables instituteurs du sacerdoce. (De Mais-
tre, Du Pape, 1. 111, ch. m, § 2.) 
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excès, ces nobles et précieuses qualités de l'àme et les empo
chent de dégénérer en obstination aveugle et en superbe opi
niâtreté. L'inflexible Napoléon ne connut jamais cette me
sure, il ajouta l'entêtement à l'énergie, et Fontôlomcnt mit 
en ruine ce qu'avait édifié l'énergie. 

Par la même raison* Napoléon ne put jamais avoir la 
boulé et la tendresse ; rien ne détrempait el n'amollisait la 
dureté décolle àme. On ne se figure pas une lettre tendre 
tombée de sa plume, et sa correspondance, si vaste, n'en pos
sède aucune. 

Grégoire VII, si ferme et si fort, a Fonction de l'àme el la 
tendresse du cœur. Le bon el doux François de Sales n'a rien 
écrit déplus tendre, à sa sainte amie, que ce qu'écrivait Gré
goire à la comtesse de Toscane (1). 

Tel fut l'homme qui délivra l'Église. Il commença l'œu
vre, en attaquant l'ennemi premier el intime de sa liberté, la 
chair. C'est sous le pontifical de Léon IX (1048) que les pre
mières tentatives d'affranchissement cl de régénération s'é
bauchèrent. Or, Jlildebrand esl déjà tiré de l'ombre deCluny 
et passe du cloître à la cour de Home. Depuis lors, il devient 
et demeure le conseil des papes; il esl l'àme de toute leur 
action. Pendant plus de vingt ans. c'est lui qui les désigne 
et les Tait élire. Sous son influence, se tiennent les conciles 
de Reims, de Tours, de Lyon, d'Avignon, qui arrachent, tout 
d'abord, au mal, une Eglise si digne d'être secourue et déli
vrée la première, la glorieuse Eglise de France. Il y parait 

(1) Quoi soin, quelle sollicitude continuelle j'ai de voire salut, celui-là 
seul le suit, qui s crute le secret des n r u r s e l qui nie c o n n a î t mieux que 

mo i -même . . . . J e vous écr i s , fille chérie de sa int IMerre , p o u r fortifier votre 

foi, d a n s l!etlieacilé du Sainl-Sacremenl de rEnrhnrislic. là les tré
sors et les dons que vous avez requis de m o i , au lieu de pierreries el d'or, 
au nom de votre l'ère qui esl le prince des cieux Je ne vous parlerai 
point de la Mère de Dieu, a qui je vous :ii recommandée d'une manière spé
ciale et vous recommande sans cesse jusqu'à <-e que nous parvenions a jouir 
de sa VIM», etc. . . . (Lib. Epiai., M ; ad commitissam Maitildem.) 

Et ailleurs : « Nous aurons à vous rendre compte de nos actions el nous 
vous donnons ainsi la marque de la force de sentiment qui nous attache a 
vous.. . Adieu, amies bien-aimées dans le Christ. Sachez que nous vous tenons 
au fond de notre cœur, comme enchaînées à notre amour. » (Lettre à 
Bêatrh: et ù Mat/tilde sa fille, comtesse de Toscane.) 
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lui-même comme légat. Rien ne lui résiste. Les évèques si-
moniaques et concubinaires, subjugués par son ascendant, 
viennent tous se justifier. Ils renoncent à leur union sacri
lège et cèdent leurs sièges, aux prélats exemplaires qu'Hildc-
brand leur substitue. En quelques années, la France revoit 
des pasteurs qui lui rappellent ses beaux jours ; elle recon
naît les successeurs des Hilaire, des Martin, des Germain et 
des Césaire. La Fille aînée de l'Eglise retrouve, dans toute sa 
pureté et son éclat, la gloire de son berceau ; la chair est de 
nouveau vaincue par l'esprit. 

Mais c'était en Italie, dans le voisinage et à l'ombre de 
.Rome, qu'il importail surtout de vaincra; c'était là que le 
mal avait fait ses plus hideux progrès. 

L'Église de Milan dépassait tout en impudence. La vie con-
cubinairc se montrait comme l'état ordinaire cl la condition 
normale de son clergé. Milan s'était fait le centre et le bou
levard de l'universelle corruption. Au service de ses des
seins détestables, elle mettait le prestige de son antiquité et 
de ses prérogatives. La première, après llome, Milan avait 
élé la capitale du monde. Plus que jamais, elle aifeclait de 
s'en souvenir. Elle comptait sur liulmudation que sa puis
sance, que l'appui de ses princes, que ses demi-menaces cal
culées, pouvaient produire. Elle laissait entrevoir, à dessein, 
des pensées d'indépendance. Ses prétentions allaient même 
visiblement plus loin. C'était à la domination qu'elle visait. 
Une seule chose pouvait l'apaiser et maintenir sa sujétion, la 
tolérance de Rome. 

La Lombardie était donc marquée, comme le champ de 
bataille de lalul to. La victoire y devait être décisive; la dé
faite, si elle eut élé possible, rivait, à tout jamais, la chaîne la 
plus honteuse de l'Eglise: l'esprit était asservi ; la chair 
triomphait : toute la Rédemption périssait. 

Au sous-diacre Hiidebrand, conseil de l'Eglise, dieu des 
papes, comme l'appelait Pierre Uamien, le ciel prêta un bras 
qui fut digne de lui et de celle grande cause, ce fut Ariald, 
diacre de Milan. 

Un jour, ce jeune homme se sentit inspiré de laver sa pa
trie et, avec elle, toute l'Eglise, de l'opprobre dont il les 
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voyait souillées. Sous le souffle de l'Esprit de Dieu, il part, 
rassemble le peuple sur une place de la ville et commence 
à prêcher contre la vie scandaleuse des prêtres. Avec une 
hauteur incomparable de pensée et d'éloquence, il disait : 

« La souveraine, éternelle et vivante lumière a laissé, sur 
« la terre, deux choses, pour éclairer tous ceux qui doivent 
« venir à elle et y demeurer jusqu'à la fin des siècles. Vou-
« lez-vous savoir quelles sont ces deux choses? La parole do 
a Dieu et la vie de ceux qui enseignent. Que la parole de 
« Dieu soit une lumière. David ne cesse de le dire dans ses 
« psaumes. Quant à la vie des docteurs, qu'elle doive être 
<r une lumière, la vérité même l'atteste, quand elle dit: Vous 
« êtes la lumière du monde, et quand elle ajoute aussitôt: 
<r Que votre lumière luise devant les hommes, et qu'ils voient 
<c vos bonnes (ouvres, et qu'ils glorifient votre père qui est 
a dans les cieux. De ces deux lumières, le Seigneur en a 
« placé une devant eux, Pau Ire devant vous. Ceux à qui il a 
« donné la science de l'Ecriture et qu'il a choisis pour ses 
« ministres, il a voulu qu'ils menassent toujours une vie 
« lumineuse de la lumière de sa parole, cl que leur vie fût 
« une lecture à vous qui ne savez pas lire. Mais eux ont 
« perdu leur lumière el vous avez perdu la voire... Vos 
a prêtres prennent publiquement des femmes, comme les 
« laïques ; ils se livrent à la débauche, comme les laïques les 
te plus corrompus... Or je me suis efforcé de ramener les 
« coupables à leur lumière, mais je n'ai pu. Je suis venu ici 
« pour vous ramener à la vôtre : ou j ' y réussirai, ou bien je 
« sacrifierai ma vie pour votre salut. » 

Une vérilé si nettement et si fortement exprimée saisit 
toute la foule. Ou commença à exécrer le scandale et à ctt 
fuir les misérables auteurs. 

Mais les scandaleux avaient un appui plus fort que les at
taques d'Ariald. L'archevêque de Milan était pour eux. Le 
diacre qui déclamait sur la place de Milan n'avait ni mission 
ni autorité. C'était, de sa part, une démarche personnelle et 
hardie, dont le droit paraissait aussi contestable que la dis
crétion. 

Il faut l'avouer, l'audace d'Ariald ne suivait pas les voies 
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ordinaires. Elles eussent imposé trop do lenteur au zèle qui 
dévorait sou àme. Sans délibérer, et comme d'un bond, il 
avait franchi toute barrière. Mais lo mal qu'il attaquait n é-
tait-il pas plus extraordinaire encore que sa démarche? Dieu 
l'avait donc suscité, exceptionnellement, comme il suscite, 
parfois, ceux qu'il dépulo à son Eglise, dans les graves cir
constances et dans des exceptionnels périls. Celte entrée 
vive, ce début imprévu, étourdissant pour les ennemis du 
bien, était nécessaire alors. Mais il fallait qu'ensuite une ap
probation vint, d'en haut, confirmer le ministère du nouveau 
prophète. C'est le point de rencontre d'Ariald el d'Iïilde-
brand. 

Bientôt le séditieux, le brouillon, le perturbateur des 
âmes, est dénoncé à Rome, L'archevêque qui dispose de tout 
le crédit des puissants et de toutes les intrigues des politi
ques, les met en œuvre pour diffamer sou ennemi. Ariald 
eût peul-èlrc succombé à la Calomnie, comme il arrive si sou
vent, en ce monde, dans les luîtes inégales de la droiture 
inhabile el du crime insidieux. Mais Ilildebrand était là. 11 
devina lo souffle de l'Esprit, dans ce qu'on appelait l'amer
tume e l la fougue d'un zèle indiscret. Le signe de la Provi
dence* l'heure décisive, marquée par elle, les présages d'un 
prochain triomphe se révélèrent à lui. Il suspendit toute con
damnation el obtint d'aller à Milan, comme légat, avec Pierre 
Damien. 

Aussitôt arrivé, il voit et reconnaît tout, défend inlrépide-
menl le ministère d'Ariald, le confirme de l'autorité pontifi
cale et oblige l'archevêque à des promesses de réforme. 

Ariald reprit lo cours de ses prédications. Pendant dix ans 
il ne cessa de les faire retentir à Milan et dans tous les 
bourgs voisins. Grand nombre de prêtres rentrèrent en eux-
mêmes et renoncèrent à leurs mauvaises mœurs. 

Cependant l'archevêque foulait a.ux pieds ses engagements 
et continuait son œuvre de perversion. Jamais lo scandale ne 
pouvait disparaître, tant qu'il aurait près de lui un complice 
et un fauteur aussi puissant. 

De son coté Ariald soupirait après le martyre. Il priait 
Dieu d'agréer, pour le succès de son œuvre et la complète 
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ruine du mal, le sacrifice de sa vio. Chaque fois qu'il ren
contrait une àme qu'il savait chère à Dieu, il disait: Je vous 
conjure par Jésus-Christ, demandes pour moi la grâce de 

sceller de mon sang la parole que je prêche. 

Or, Tan 10(K>, deux ecclésiastiques de Milan vinrent le 
trouver et lui dirent qu'ils étaient résolus de quitter le mal 
et de faire le bien. Le lendemain ils chassèrent leurs concu
bines et publièrent, partout, que la doctrine d'Ariald était la 
véritable. L'archevêque les lit saisir el jeter on prison. 

Pendant ce temps saint Iferlcmbald, l'ami et le frère d'ar
mes de saint Ariald, était allé à Home, et rapportait des 
lettres d'excommunication, contre l'indigne archevêque. 

(Vêlait la veille de la Pentecôte. Le jour de la fêle, l'église 
cathédrale fut inondée de la foule du peuple. Ariald et Her-
lembald s'y rendirent. Après l'Evangile, l'archevêque monte 
en chaire et les excommunie tous deux. Puis, invoquant la 
gloire et les prérogatives de l'Eglise de Milan, il se plaint 
hautement, que deux séditieux ne cessent tous les jours de 
les insulter et de les fouler aux pieds. 

A ces paroles on se lève de toutes parts ; on se rue sur les 
deux saints amis ; on les accable de coups, et Ariald est laissé 
pour mort sur la place. 

Mais ses partisans accourent à leur tour. Quelle n'est pas 
leur joie quand, croyant relever un cadavre, ils retrouvent 
vivant, celui dont ils pleuraient déjà la perte. Les premières 
paroles qu'il proféra furent une défense de le venger et de 
verser une seule goutte de sang à cause de lui. — 11 ne fut 
pas plutôt guéri qu'il se hâta de quitter la ville, où son zèle 
calomnié ne pouvait que créer de nouveaux tumultes. Mais 
les affidés de l'archevêque ne le perdaient pas de vue. Deux 
d'entre eux se mirent à sa poursuite, s'emparèrent de sa 
personne et l'entraînèrent dans les déserts, loin de ce peuple 
milanais, dont on craignait le soulèvement et les représailles. 

Ces deux hommes ne furent pas toutefois ses bourreaux. 
Il lui était réservé de périr de la main de ceux qu'il voulait 
sauver. 

Deux mauvais prêtres, envoyés par la nièce de l'archevê
que, l'atteignirent dans ces solitudes. A peine l'curent-ils 



L E P A P E E T L A L I B E R T É D E L ' É G L I S E 175 

abordé qu'ils se jetèrent sur lui, lui coupèrent les membres, 
un à un, avec tous les raffinements d'une cruauté inouïe. Ils 
finirent son martyre en arrachant celte langue qui avait dé
noncé et flétri publiquement leurs débauches. Celte mort 
bien heureuse arriva le 27 juin 1066. En ce jour, la hideuse 
incontinence si longtemps comballue par Ariald était défini
tivement vaincue. Elle avait mis contre elle ce qui ne manque 
jamais de triompher en ce monde, le sang du martyre. L'an
née suivante, Gui, archevêque de Milan, se démettait de son 
siège. Le parti du mal s'efforçait vainement de lui donner un 
successeur de mêmes pensées et de mêmes mœurs que lui. 
II échoua devant l'énergie d'IIildebrand et la vertu du sang 
d'Ariald. Ollon, leur commun ami, fut élu et la pureté du 
sacerdoce, rétablie dans la Lombardio, se répandit de là 
avec une rapidité et une fécondité merveilleuses sur tout le 
reste de l'Italie et de l'Eglise. 

§ II. — Le Pape et 1'inslilulion épïscopale. — Investitures. 

Immunités. 

L'an 964, 0 thon le Grand se rendait à Rome et s'y instal
lait cri maître. Quelques jours après, il rassemblait un concile, 
et faisait décréter qu'il appartiendrait désormais aux empe
reurs de choisir le Pape et de conférer l'investiture aux évo
ques. — Quelle était, dans celle mesure, la pensée du César 
allemand? Croyait-il que le Saint-Siège, victime, depuis cin
quante années, de la tyrannie des seigneurs romains, avait 
besoin, pour être délivré et pour retrouver sa gloire, du pa
tronage séculier et de la tutelle laïque des chefs du Saint-
Empire? — Mais c'était substituer une tyrannie à une autre. 
Le désordre, au lieu de disparaître, s'aggravait. C'est ce qui 
arrive fatalement, chaque fois qu'on ne sait opposer, au mal 
qu'on veut guérir, que des remèdes de circonstance, qui n'en 
atteignent pas le gerino et en préparent les plus effrayants 
retours. 

Les chrétiennes intentions el les œuvres honnêtes d'Olhon 
le Grand pou\aient pcut-ôlrc suspendre un instant le cours 
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do lu corruption ; mais lo César d'aujourd'hui répondait-il de 
celui de demain et de tous les autres de l'avenir ? 

D'ailleurs ce n'était pas l'ordre établi de Dieu, ni les res
sources tenues en réserve par sa Providence, pour la réforme 
et la restauration de son Eglise. L'intervention d'Olhon, si 
loyale qu'on puisse la supposer, était donc un désordre. Or 
comment un désordre en corrigerait-il un autre? Eu fait, la 
vraie et réelle pensée du Teuton était une pensée ambitieuse, 
que ses prétextes el ses apparences de zèle dissimulaient mal. 
C'était chez lui, comme chez tant d'autres, ce goût et ces fa
çons d'absolutisme, qui passent si facilement dans le carac
tère elles habitudes de ceux qui ont tout vaincu. Ne voyant 
nulle résistance, auprès d'eux, ils en viennent d'ordinaire à 
n'en croire aucune possible. 

L'Eglise en était là, quand Ilildebrand se rendit à Rome 
avec Léon IX. 

Ilildebrand apportait le projet arrêté do briser celte 
chaîne (1 j . II commença par en rompre le plus lourd anneau. 
Il obtint de Léon IX. qu'il allendrail l'élection du clergé et 
du peuple. La liberlé une fois rendue au Saint-Siège, on 
pouvait, de ce point élevé, mais de là seulement, la déverser 
sur loule l'Eglise. 

Remarquons d'abord les prompts et merveilleux effets 
qu'elle obtint sur ce liant théâtre. 

Depuis bientôt un siècle, la Papauté n'avait guère connu 
(pic des représentants, médiocres d'intelligence, détestables 
de caractère, ignobles de mœurs. A partir de Léon IX jus
qu'à Grégoire VIL et deux siècles entiers après lui, on ne 
voit plus sur le Saint-Siège que des hommes éminents en 
talent et en vertu. 

Si, plus tard, Ton retrouve encore quelques sujets faibles, 

(I) VEglise tlu Christ ne doit pas être esclave, dit Grégoire, el cette 
idée sublime qui se trouve nu fond de toutes les résistances opposées par les 
Pontifes romains, depuis les premiers siècles, aux injustes exigences des 
puissants du monde, fut comme l'Ame cl la vie du pontificat de saint Gré
goire. Ces l elle qui lui fit affronter, avec une constance indomptable, une 
longue suite de labeurs de persécutions cl de violences. C'esl pour elle qu'il 
mourut en exil. (Réponse de Léon XIH aux représentants des Comités catho
liques d'Italie, le 4 juin 1883.) 
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à peine s'en préscnle-t-il un seul, qui ait ramené, sur le 
trône de saint Pierre, le scandale dont l'avaient souillé tant 
de déplorables prédécesseurs de Léon et do Grégoire. 

Hildebrand n'était pas encore pape, qu'il avait consacré par 
une loi, le fail donl l'expérience démontrait, si fort, l'immense 
utilité. Sous son influence, Nicolas II fixait ce mode d'élection 
libre, qui n'a pas cessé depuis, et auquel le concile de Lyon 
amis la dernière main, parles règlements du conclave. Ces dis
positions du quatorzième concile œcuménique demeurèrent, 
deux siècles après la mort d'IIildcbrand, une continuation et 
comme une sorte de permanence de son action dans l'Eglise. 
Le décret du concile de Lyon ne fut, en effet, que le dévelop
pement et le plein épanouissement de celui de Nicolas IL 

L'élection et l'institution papale avaient donc recouvré 
leur liberté : il fallait pourvoir à celle des évèques. La lutte 
y fut plus vive et plus longue. Sur ce terrain nouveau, elle 
atteignait mille usurpations. Avec l'ambition et les convoitises 
personnelles de l'empereur, elle attaquait celles coalisées de 
mille petits souverains. Combien ne s*cn trouvait-il pas, en 
effet, qui comptassent un bénéfice épiscopal ou abbatial 
parmi leurs fiels? 

Pour comprendre cet élat de sbiens de l'Église, au Moyen-
Age, il faut se remettre, sous les yeux, la condition troublée, 
menacée, précaire, où vivhit toute la société d'alors. Personne 
ne pouvait occuper un lambeau de terre, avec l'assurance 
d'y obtenir paix et sécurité un seul jour. Au moment le plus 
inattendu, un baron capricieux, turbulent, ambitieux, des
cendait avec ses hommes d'armes et vexait de toute manière 
l'inoffensif possesseur. Il fallait donc s'assurer une défense, 
et pour cela un seul moyen se présentait, se faire vassal d'un 
plus fort que soi. Aussi tout élait-il devenu fief, et à peine 
pouvait-on rencontrer, en Europe, quelques coins de terre libre 
qu'un homme possédât encore en pleine et franche propriété. 

Parmi les charges qu'entraînait la vassalité, deux primaient 
toutes les autres et en étaient la base, recevoir l'investiture 
et rendre l'hommage. Comme loul au Ire vassal, le bénéficier 
prêtre, moine, évèque, dont la terre était inféodée, devait se 
résoudre à les subir. 
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Or, chez les laïques, la succession au fief avail lieu par 
voie d'hérédité. Sauf démérite du père, le fils était investi et 
el prêtait hommage après lui. Il n'en pouvait être ainsi dans 
l'Eglise. L'élection déterminait la succession. C'était Tordre 
el la garantie de la liberté, el, toutefois, c'était là que son 
plus grand péril l'attendait. 

La personne, la vertu, le caractère, toutes les qualités de 
l'élu, ne pouvaient être-indifférentes au suzerain. Ce n'était 
pas, pour lui, chose sans intérêt, que tel ou tel fêt son 
homme lige. A celui qui ne lui agréait pas, il semblait qu'il 
put justement refuser le fief. Il eu résulta qu'il désigna, 
puis qu'il imposa le candidat. Puis, l'élection n'étant plus 
qu'une forme, il nomma lui-même, sans intermédiaire. Ponr 
simplifier encore, il nomma d'un seul coup au fief et à la di
gnilé qui vivait du fief. Enfin, persuadé que loul venait de 
lui, il mêla tout dans la seule investiture. Celui qu'il agréait 
comme vassal était, parle fait même, évoque ou abbé, et, pour 
signifier cette plénitude, celte universalité de pouvoirs qu'il 
prétendait conférer, il investit par la crosse el par l'anneau. 
C'était l'asservissement complet; le pouvoir spirituel nais
sait du pouvoir séculier. L'oppression antique revivait. La 
tiare était, de nouveau, l'humide servante des couronnes, et 
l'Evangile n'avait rien fait. Mais un ablinc appelle un autre 
abîme. 

Une fois l'agrément du prince ( I j devenu la seule condi
tion de rentrée aux dignités de l'Eglise, tout s'employa à 
l'obtenir : la Huilerie, les vils services, l'argent. Par un 
cercle fatal, que rien ne pouvait plus briser, on alla, sans es
poir d'issue, de la corruption à la servitude et de la servi
tude à la corruption (2). — Telle était l'Eglise, en Italie, en 

(!) l'aluin J I C iterum agnosci volumus nos injuslam cam lagem quœ reyium 
placitum vocalur, oui mi no improburc ac dclcslari, aperlc déclarantes per 
ipsam lcïdi divinam Kcrlesiœ aurtorilalcm, rjusque libertatem violari. 

Nous voulons qu'il soif, publiquement de nouveau bien connu, que nouff 
désapprouvons et que nous délestons complètement celle injuste loi qu'on-
appelle le Plar.H royal, déclarant ouvertement qu'elle blesse la divine auto
rité de l'Eglise el qu'elle viole sa liberté. (Allocution de Pic IX, 12 mars 1877, 
ït rassemblée des cardinaux.) 

(2) C'était de mille manières que le mal engendrait le mal et le perpé-
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Allemagne, presque partout en Europe, quand Grégoire YII 
monta sur le trône. 

Ce spectacle était depuis longtemps le sujet de ses larmes: 
« Hélas! s'écriait-il, la plus misérable femme peut choisir 
« son époux, suivant les lois de son pays, el l'Eglise de Dieu, 
« comme une vile esclave, doit recevoir le sien, de la main 
f d'autrui ! » 

Aussi, à peine élait-il assis sur la chaire suprême, qu'il en
voya partout défense aux ecclésiastiques, de recevoir l'inves
titure de la main d'un laïque. déTensc à loul laïque, de la con
férer; à tous deux, sous peine d'excommunication. 

Cette question, de beaucoup la première, dans la pensée 
du ponlife, fut mêlée a celle déjà si grave, dont nous avons 
suivi les débats, et qui le fit juge politique entre les Saxons et 
Henri IV. Toutes deux obtinrent, au même lieu et le même 
jour, la définitive solution. Entre les promesses qu'Henri dut 
faire à Canosse, et dont Grégoire avait dicté les termes, on 
lisait celle-ci: « Je serai soumis el obéissant au Pape el l'ai-
« derai, suivant mon pouvoir, à corriger les abus de mon 
« royaume, contraires aux lois de l'Eglise. » 

Le pouvoir séculier était vaincu. Il venait de rendre les 
armes. Toutefois ses -prétentions étaient loin d'être anéan
ties. Henri, ayant retrouvé la force, el l'appui des princes al
lemands, ne larda pas à reprendre lalutle. 

Il semble que la persécution, le malheur, les défaites ap
parentes, le marlyro do Tàrne. plus douloureux et plus ex
piatoire que celui du sang, aient pu seuls acheter une victoire 
décisive et assurer aux pontifes à venir le définitif triomphe. 
Grégoire VU devait être la victime du sacrifice: il lui appar
tenait de payer par les plus douloureux bannissements le prix 
de la liberté de l'Eglise. 

tnait. « (juand un évèque avail acheté son évèrhé plusieurs renlainos de 
inarcs, il n'avait rien de plus pressé, pour remplir sa bourse vide, que de 
vendre les abbaves, les prévôtés, les archiprèlrés, les archidinconés e l l e s 
paroisses aux prèlres, le sacerdoce aux clercs : e l ceux qui en élaienl décla
rés les acquéreurs vendaient, à leur lour, tous les s e r v i e s de l'K^lise el jus
qu'aux lieux de leur sépulture pour se rembourser leurs avances. » (Muula-
leuihert, Fraymmts inédits sur suint (irègoire ML ((Correspondant, 
r i m a i 1875 . ) 

LE PAPE E T LA LIBERTÉ ii> 
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Chassé de Rome par son ennemi victorieux, il alla mourir 
à Salcrno, et mêla, à son dernier soupir, ce mol sublime qui 
a tant retenti dans l'histoire et qui ne cessera de remplir 
toute la postérité : « J'ai aimé la justice et j ' a i haï l'iniquité, 
voilà pourquoi je meurs en exi l( l ) . » 

De ce calvaire, la vie et la rédemption ne pouvaient tar
der à descendre, el, sous peu d'années, on allait les voir 
prendre, dans tout l'univers chrétien, l'expansion magnifi
que quo le héros leur avail rêvée. 

Cependant les prisons, les souffrances do ses successeurs 
durent, quelques temps encore, s'ajouter aux siennes, 
comme lo sang des apôtres cl des martyrs s'était, dès l'ori
gine, mêlé au sang du maître (2). 

Lorsque Henri IV fut mort dans la honte, el que Henri V, 
changé par le pouvoir, eut repris les tristes errements pater
nels, Pascal 11, Gélaso 11, Calixte H connurent l'exil, inau
guré par Grégoire. Trois mois de dure captivité en aggra
vèrent l'épreuve, pour le premier; le second futlrainé par 
les cheveux, do la basilique vaticane, dans son palais. Aussi, 
le troisième, l'entré triomphalement à Rome, put-il mettre 
en pièces toutes les chaînes du passé et saluer enfin l'ère 
nouvelle et radieuse de la liberté de l'Eglse. Le concordai 
de Worms assura la liberté des élections : l'empereur y 
renonea à l'investiture par la crosse et l'anneau, el promit 

(1) Celte parole résumait les pensées qui avaient nourri et soutenu sa vie: 
v Si j'avais voulu, écrivait-il, laisser régner les princes et les grands de la 
terre, au gré de leurs passions ; si je m'étais lu, en les voyant fouler aux 
pieds la justice de Dieu; si, â leur péril et au mien, j'avais dissimulé leurs 
cr imes; si l'amour de cette justice et l'honneur de la sainte Eglise ne m'a
vaient tenu au cœur, ah ! j ' aura i s pu compte r sur plus de soumission, plus 
de richesse, plus de repos et d 'homnmgcs , qu 'aucun de mes prédécesseurs. 
Mais» sachant qu'un évéque n'est jamais plus évèque que lorsqu'il esl persé
cuté pour la justice, j'ai résolu d'encourir la haine des méchants, en obéis* 
sant à Dieu, plutôt que de provoquer sa colère par une coupable complai
sance pour eux . Quant à, leurs mensiccs e l à leur cruauté, je n'en liens 
compte, et j e serai toujours prêt à mourir, plutôt que de consentira leur ini
quité. » 

(â) Pour les successeurs de Orégoirc VU, la France fut presque toujours la 
terre choisie par leur exil, chaque lois que la brutalité Icutoiiique le leur 
imposa, ce qui Ta fail appeler par Uarouius : Le port de la barque de saint 

Pierre pendant Forage. 
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la restitution de tous les biens usurpés. Ce jour-là, la 
Papauté recueillait, enfin, le prix si désiré et si attendu de 
ses longues souffrances, et la liberlé célébrait, avec le 
retour de Calixte II. une de ses plus chères et insignes vic
toires. Toutefois, ces biens si laborieusement reconquis 
devaient être envahis bientôt, sous d'autres prétextes, et 
devenir l'occasion d'autres lutles non moins vives. Il nous 
reste à y assister et à contempler sur ce théâtre un nouveau 
triomphe de la liberté et des papes. 

Immunités des biens. 

L'origine divine de l'Eglise a placé son berceau dans le 
ciel, tout près de Dieu dont elle est née. Mais l'Eglise vil sur 
la terre et s'incarne dans l'humanité, et c'est pourquoi il lui 
faut un sol où son pied repose, un toit où elle abrite son 
infirmité, et le pain de chaque jour pour sustenter sa vie. Et, 
pour qu'elle vaque pleinement et librement à sa grande 
mission, il faut que ce sol, cet asile et ce pain lui soient 
assurés et la délivrent de l'anxieuse sollicitude du lende
main. L'Eglise a donc du posséder en ce monde (1). 

Or la Providence, qui a fait celte loi, a pris soin de lui en 
faciliter l'exécution avec une attention singulièrement misé
ricordieuse. Elle l'a dispensée de conquérir la terre par les 
moyens grossiers et serviles qui la mettent aux mains des 
ordinaires possesseurs. C'est de la charité et de la libéralité 
de ses fils que l'Eglise a tiré les biens temporels nécessaires 
àsa vie, à charge toutefois, pour elle, do faire refluer sur les 

(i) N'esl-il pas manifeste que des ressources matérielles sont absolument 
ûécessaires à. r Église afin de pourvoir aux besoins de ses ministres et de son 
culte ? el la plus légère réflexion ne sullil-clle pas pour reconnaître qu'il n'y 
a que la propriété qui puisse lui assurer ces ressources d'une manière cer
taine, sans quoi sa liberlé serait toujours précaire et son existence miséra
blement dépendît n le ? La vérité esl , que pour dénier à l'Église le droit d'être 
propriétaire, il faut lui dénier le droit d'exister ; et, par le fait, c'esl cette 
négation radicale cl impie qui se trouve, plus ou moins, au fond de Ions les 
systèmes hostiles a la propriété ecclésiastique. (Mgr Dupanloup, De la sou
veraineté pontificale, ch. v, p, 83-86.) 
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({) Personne moins que nous n'est disposé a, contester l'élévation d'âme, 

pauvres de ce monde ce qui demeure, sur sa table, dos repas 
faciles qui lui ont élé si généreusement servis. 

Telle est l'Eglise, dans ses rapports avec les biens d'ici-
bas, et ce n'est qu'en les conservant qu'elle conserve sa li
berté. Ce n'est donc pas, comme quelques hommes le vou
laient naguère, en abdiquant toute possession temporelle et 
en se réfugiant dans un démïmcnl précaire. Un nécessiteux 
n'est jamais libre. Or qui peut assurer à l 'homme, qui dé
daigne toute prévoyance, que la nécessité ne le visitera pas 
demain ! 

L'Eglise indigente et dénuée ne peut donc être l'Église 
libre. C'esl l'Eglise livrée à la merci é l a n caprice de tous; 
c'esl l'Eglise mendiante et sans honneur, et, par suite, mé
prisée el sans puissance. Aussi la première mesure de ses 
ennemis, chaque fois qu'il leur a été donné de prévaloir 
contre elle, a-l-elle toujours élé sa spoliation. 

— Mais quoi ! dans ces circonstances, l'Eglise n'a-t-elle pas 
su vivre et agir comme par le passé ? Mais vous lassez-vous 
do redire ([lie c'esl l'heure de ses plus hautes vertus? 

— Oui, sans doute, la Providence ne la délaisse jamais. Elle 
l'assiste, en raison même cl à proportion des épreuves quelle-
même a permises. Mais alors l'Eglise subit l'indigence, elle 
ne l'a pas faite ; ce n'est pas un état normal et ordinaire 
qu'elle ail choisi. Un tel choix lui est interdit. Dieu le puni-
rail de ses délaissements. Héroïque, quand la persécution lui 
prend son pain, l'Eglise se préparerait l'avilissement, le jour 
où son dédain jetterait aux princes de ce monde le lambeau 
de terre qui le lui donne. La main de Dieu, qui l'appuyait, 
dans la violence soufferte, l'abandonnerait dans sa téméraire 
présomption. 

D'uu autre colé, le inonde qui lui a reproché l'abus des 
richesses, qui parfois en a pris prétexte pour les lui ravir, le 
monde supporterait-il mieux, de sa part, l'altitude isolée 
d'une indépendance farouche 1 

Celle existence à pari, donl des esprits chimériques ou 
trop naïvement magnanimes (I) ont fait ua nouveau pro-
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gramme pour l'Église de l'avenir, celte vie séparée, lut-elle 
possible, ceux-là même qui l'auraient faite seraient-ils ca
pables de la supporter? Passant côte à côte, et s'évilant !e 
plus possible, l'Église et l'État ne seraient-ils pas, par cette 
seule situation, par la défiance et par les ombrages inévi
tables, issus de ce mutuel isolement, d'implacables et mortels 
ennemis ? 

Non, tel n'a pas été Tordre de la Providence. En députant 
l'Église, pour achever le salut de l'humanité, commencé par 
son Fils, Dieu l'a voulu môler le plus possible à tous les élé
ments de ce monde. 11 ne lui a pas fait celte vie entre ciel 
et terre, rêve juvénile de quelques âmes trop généreusement 
imprudentes, mais aussi, et bien plus encore, programme 
satanique de tous ceux qui veulent sa ruine et ont comploté 
delà chasser d'ici-bas. 

La possession do biens temporels demeure donc une con
dition nécessaire de la vie de l'Église. 

Mais, non seulement la possession des biens était un élé
ment indispensable de liberté pour elle, il fallait que ces 
biens fussent mis, de toute manière, hors de l'atteinte du 
pouvoir séculier. L'impôt qui passe à travers tous les autres 
et en détache, sans consulter le maître, la part onéreuse de 
l'État, devait s'arrêter devant ceux-ci et les respecter comme 
on respecte les approches et les avenues d'un temple. 

Je ne puis instruire, ici, la longue thèse de l'immunité des 
biens de l'Église. Je n'apporterai qu'une preuve, dont tous 
sentiront le poids, et dont notre âge, plus qu'aucun aulre, 
est capable d'apprécier la valeur. La charité est une des 
grandes vertus, dont s'honorent les hommes de notre généra
tion. Les immenses aumônes de ce siècle seront son salut et 
la rédemption des crimes qui y abondent (1). Or les biens do 

U noblesse de scn l imenl et de vues, ô tous ceux qui onl conçu le programme 
«Tune église indépendante et complètement séparée de l'Étal. Nous avons 
bien des raisons de justice et de cœur, pour admettre de glorieuses excep
tions. Mais chez ceux qui .Y ont droit, les pensées de la jeunesse cl de l'en
thousiasme ne sont pas demeurées celles de l'âge mûr et de la sagesse. C'est 
ce qu'il faut dire très-spécialement du père Lacordaire. 

(t) Peccata tua eleemosynis reditne. (Daniel.) 



184 L E P A P E E T L A L I B E R T É 

l'Eglise sont les biens des pauvres. Quand elle en a pris ce 
qu'il faut pour alimenter sa vie et continuer son pèlerinage 
à travers ce monde, le reste va, comme de son mouvement, 
vers le toit du nécessiteux et passe, comme un flot bienfai
sant et réparateur, sur toutes les douleurs qu'y accumule 
l'indigence. — Qui peut donc songer à les charger de taxes? 
Qui a jamais pensé à lever l'impôt sur l'aumône ? 

Sous un autre aspect, la même raison se présente, avec plus 
de forco encore. — La part la plus élevée et la plus féconde 
de l'action do l'Eglise sur les âmes, c'est évidemment sa cha
rité. L'impôt placé sur ses biens n'en limiterait-il pas l'éten
due, n'en ralenlirait-il pas l'exercice? N'irait-il pas ainsi di
rectement, contre la liberté de la meilleure et de la plus ex
cellente action do l'Eglise. 

Cependant l'Eglise ne se refuse pas à secourir l'Etat, dans 
les difficiles circonstances et dans les crises exceptionnelles 
qu'il traverse. Mais alors, il faut que l'Etat s'en remette à sa 
générosité. Il faut que l'Etat demande et non qu'il exige. 
Celle qui conduit les ames à la patrie du ciel n'a jamais ou
blié ni délaissé la patrie de ce monde. Elle l'aime d'un amour 
élevé et elle ne s'y laisse surpasser par personne. Mais, à cet 
amour et à raison même de son élévation, elle veut et elle a 
le droit de vouloir la plus inviolable liberté. 

C'est cette liberté que méconnaissait, que foulait aux pieds, 
à la fin du XIII e siècle, un des princes les plus cupides que 
l'histoire ait connus, Philippe le Bel. 

Les papes venaient à peine d'achever la conquête des biens 
do l'Eglise, en gagnant le long procès des investitures. La perte 
d'une si belle proie ne pouvait que laisser d'immenses re
grets, dans rame des souverains. Plus qu'aucun autre, Phi
lippe le Bel la sentait vivement. Mais la question était trop 
définitivement jugée, pour qu'on put la soulever de nouveau, 
el tenter de ressaisir, par la même voie, les beaux domaines 
adjugés au pouvoir spirituel par les récents concordais. 

Le génie fiscal de Philippe le Bel lui suggéra un nouvel 
expédient. Ce quo la simonie ne produisait plus, il le de
manda à l'impôt. Arbitrairement, de son propre et plein pou
voir, il greva les biens de l'Église do contributions énormes. 
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La Providence avait mis alors, sur le tronc do saint Pierre, 
un homme de la trempe d'Alexandre III et de Grégoire VII: 
c'était Bouiface VHL Dès le commencement de son pontifi
cat, il écrivait au roi de France dans les termes de la plus 
affectueuse tendresse. Mais instruit du caractère du jeune 
prince, par sa récente légation de France, il y conjurait déjà 
les tempêtes prochaines, « Honorez constamment, lui disait-
« il, la sainte Église votre mère. . . et toutes les personnes 
« ecclésiastiques, consacrées à son service. Eiforcez-vous de 
* protéger et de défendre, efficacement, leurs libertés et 
« leurs autres droits. » 

Quand les prévisions du clairvoyant pontife commencèrent 
à se réaliser, il tenta encore de prévenir tout conflit, par les 
avis indirects les plus modérés. La bulle C/ericis faïcos dé
finissait les droits de l'Église et en déplorait la violation, 
mais sous une forme générale cl sans aucune allusion aux 
entreprises de Philippe. 

L'avertissement si délicat du pontife obtint peu de succès près 
de l'orgueil de Timpérieux et avare despote. Il n'en continua 
que plus arbitrairement et plus oppressivement ses exactions. 

Le Pape lui écrivit alors, à lui-même, avec toute la douceur 
et toute l'éloquence de la charité, Bien n'est touchant comme 
le ton de mansuétude et l'admirable onction que respirent, et 
celte lettre de Bouiface, et toutes les autres adresséesàPhilippe 
le Bel dans le cours de ce long démêlé. Nulle part ailleurs ce 
style de la tendresse paternelle et chrétienne n'a été surpassé. 

Fort et indomptable comme Grégoire VII, Boniface avait, 
comme lui, celte bonté profonde, ces accents pénétrants du 
cœur, que l'amour de la justice et de Dieu lient en réserve, 
avec une infinie richesse, sous le couvert et comme à l'om
bre des grands el màlcs caractères. Cependant, au milieu de 
ses avis si doux, il savait placer des accents de celte éner-
* gie : « Nous et nos frères, si Dieu nous raccorde, nous 
f sommes prêts, non seulement à soutenir les persécutions, 
« la perte de nos biens et l'exil, mais à subir la mort môme, 
* pour la liberté de l'Église ( i ) . » 

(1) Nos et fratres nostri, si Deus ex alto concesserit, parali sumus. non 
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II semble qu'il pressentit déjà le sacrifice auquel Dieu l'ap
pelait. L'heure ne devait pas tarder. Aux doux avertisse
ments du noble vieillard, Philippe le Bel ne répliquait que» 
par l'insulte. Puis il renchérissait sur les vexations précé
dentes, imposait les décimes après avoir imposé les vingtiè
mes, arrêtait el l'argent pontifical qui allait à Rome et les 
bulles qui en venaient. 

Enfin, l'excommunication si longtemps suspendue alla 
frapper l'insolent monarque. Celte fois le style grossier de 
l'injure ne parut plus à Philippe le Bel une suffisante réponse ; 
•Nogarel el Sciara Colonne se chargèrent d'en porter une 
d'un nouveau genre. 

Au mois de septembre 1303, ces deux artisans d'iniquité 
passent les Alpes, se rendent à Anagni à la tète de huit cents 
hommes, el investissent le palais pontifical aux cris de Vive 
la France ! Mort à Boni/ace ! 

A ce bruit, le vieux pontife comprit, comme son maître, 
que c'était l'heure du mal et la puissance des ténèbres. — 

Il se disposa au suprême sacrifice. — Il prit la tiare et la 
posa sur sa tète ; puis les clefs de saint Pierre en main, et la 
croix de Jésus-Chrisl sur son cœur : « Trahi comme Jésus-
« Christ, dit-il. je mourrai comme lui. » 

Bientôt les soufflets dn Colonne lui meurtrissent le visage 
cl le renversent à. terre. Il n'en fallait pas tant pour achever 
les jours d'un vieillard de quatre-vingt-un an. 

Cependant, délivré par le peuple, il put offrir à Dieu, 
quelques semaines encore, les souffrances et l'agonie de son 
martyre. Il l'acheva à Home, où lavait ramené la piété des 
fidèles, le 11 octobre 1303 ( l ) . 

Grégoire Vil et Boniface VIII ont été, sans nul doute, 
parmi les papes, les représentants les plus illustres et les 

solum persecuiionos, damna rerum cl evilia suslincrc, sed cl corporalem 
ipsam murlcm subirc pro crdcsinsliru liberlalc. (Lettre de Boniface V/II 
à Philippe te /tel.) 

(\) Ainsi périt misérablement, après mi régne do huit ans c l dix mois, 
Uonifarc VIII, laissant la répulaliou d'un ambitieux qui avail reçu sou ehn-
lîmciil . (lîoutarir, La France sons Philippe le Bel, liv. V, eh. i, p. 118, 
Paris, Henri Pion, 1X01.) 

C'esl là uné lnuigc épiphonéme û la vie d'un homme, dont l'auteur admire 
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plus vaillants de la liberté delKglise. Si restreinte et si abré
gée que soit notre œuvre, une mention spéciale leur y était 
due. Un regret nous demeure, c'est de n'offrir, à de tels mé
rites et à de telles vertus, que le tribut si faible d'une si brève 
et imparfaite louange. 

Immunité des jugements. 

La troisième immunité, qui complète l'édifice des libertés 
ecclésiastiques, l'immunité des jugements, n'a pas obtenu 
un défenseur aussi singulièrement et exceptionnellement 
spécial et providentiel.- La page qui la rappelle ne peut donc 
avoir ni retendue ni l'intérêt dos deux premières. Qu'il nous 
suffise do donner un faible et bref écho, aux plus grandes 
voix qui ont retenti pour celle défense. 

C'est celle de saint Innocent I e r , qui appuie saint Jean 
Chrysostome, contre le jugement inique d'Arcadius; celle do 
saint Siricc, qui écrit à Himère de Tarragonc « que toutes 

le caractère et, sauf quelques restrictions, fait, somme toute, un assez bel 
éloge. 

On pourrait tout aussi bien terminer ainsi l'Évangile : « Ainsi périt misé
rablement J.-C-, après trois ans de vie publique, laissant la réputation d'un 
imposteur qui avail rcru son châtiment. » 

Un historien est bicu malheureux, d'avoir â se faire pardonner la vérité 
par ses ennemis et d'obtenir sa grâce a un tel prix. 

Une conclusion moins explicable encore, parce qu'il s'agit là d'un auteur 
franchement catholique, est celle de César Cantu : 

« Alors, abattu par tant de coups, son esprit s'égare cl il expire dans des 
transports de rage. » Pour cire complet, Canin devail ajouter que le pape 
enragé se dévora les poings. 

Quand on prend un parti en histoire, il faut le prendre franchement el 
n'avoir pas peur de tout dire. Seulement une difficulté arrêtait Cantu qui eut 
arrêté tout autre. C'est que lors de l'exhumation de llonifacc V l l l , au 
XVIIe siècle, on trouva le corps du Ponlile dans un état de conservation 
parfaite, sauf le nez et les lèvres (place probable du sou flic l de Colonna et 
trace de sun gantelet de fer). Les mains étaient spécialement très intactes 
et très belles. Le catholique historien n'a t-il pas compris que la gloire de 
cetle incorruption, toulc miraculeuse, s'accorde peu avec la fin dont il parle 
et qu'elle ne prouve pas moins, contre la rage du moribond que contre ses 
poings rongés. Dieu accordc-t-il de telles fnveurs à des enrages ? le supposer 
ne serait-il pas l'hypothèse la plus indécente qui se conçoive. N'oublions pas 
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les causes concernant la religion ef l'Eglise doivent être por
tées au tribunal des évèques et non au tribunal des princes 
de la terre » ; celle de saint Léon le Grand, qui proleste 
hautement, contre les usurpations des juges impériaux 
d'Alexandrie. 

Saint Grégoire le Grand ne pouvait rester au-dessous de 
tels exemples : « On nous a appris, écrit-il à Boniface, défen-
« seur de la Corse, que. sous votre administration, plusieurs 
« clercs ont élé saisis et emprisonnés par des laïques... Cela 
<f ne devrait pas arriver si vous étiez un homme. C'est pour-
« quoi veillez à l'avenir à ne laisser rien faire de sembla-
« ble : mais si quelqu'un a quelque justice à demander d'un 
« clerc, qu'il s'adresse à son évèque. » 

De semblables protestations deviennent tellement nom
breuses quand s'ouvre, avec le Moyen-Age, l'ère des violences 
juridiques, que nous devons nous contenter de citer les 
noms.— C'est, sans interruption. Eugène III, Adrien IV, 
Alexandre III, Innocent III, Grégoire IX, Innocent IV, Boni-
face VIII. 

que lu version adoptée par Canin fait naître cette rage du dépit de l'orgueil 
c l du désespoir de la défaite. — C'est donc à celte logique qu'aboutit 1« 
complaisance 1 

Quant k l'exhumation de Boniface VIII, voici comment la raconte le cardi
nal de Spondc, témoin oculaire : 

« Ce qui ne sert pas peu a la défense de Iïonifacc et témoigne en faveur 
de sa sainte mort, niée par beaucoup d'auteurs qui oui prétendu qu'il était 
mort dans la rage, se déchirant lui-même de ses dents, c'est que trois cent 
deux ans plus tard, Je jour même où il était mort, c'csl-à-dire les Ides d'octo
bre lOOr», son corps fui retrouvé, pleinement conservé, e l avec, une intégrité 
si parfaite de tons ses membres que le nez c t l e s lèvres seuls portaient des tra
ces de corruption. Los vêtements sacrés et les ornements pontificaux dont on 
l'avait revêtu étaient également parfaitement intacts. Nous étions à Rome 
lors de cet événement e l nous avons vu loutc la ville accourir à ce spectacle. 
C'était a l'époque de la démolition de la vieille basilique de Saint-Pierre 
lorsque l'on conçut le projet de la reconstruire sur un plan plus vaste et plus 
magnifique. Lnnoccssilé de transférer les restes des Souverains Pontifes qu'on 
y avait ensevelis lit alors ouvrir le tombeau de ttonifacc avec beaucoup 
d'autres. 

« Acte fut dressé de cet événement dans lequel sont décrites et dessinées 
toutes les parties de son corps c l tous les vêtements et ornements qu'il por
tait. » (Sponde, continuateur de Uaronius, Annales ecclésiastiques, année 
•130;!, n° 19. Voir le texte latin aux pièces justificatives.) 
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Benoît XIV et Pie VI ont dignement clos celte liste des 
Pontifes protecteurs des jugements de l'Eglise; le premier 
par ses luttes contre les parlements jansénistes, le second par 
celles soutenues contre les fantaisies oppressives et tracas-
sières do Joseph II. 

Pour l'intelligence du droit et de l'Etat actuel, ajoutons, en 
terminant, que ni l'immunité des personnes, ni l'immunité 
des biens, n'obtiennent, dans l'Eglise. le morne rang el la mémo 
importance que l'immunité des institutions canoniques. 
L'Eglise peut en suspendre l'usage, el elle Ta fait généreu
sement chaque fois qu'a paru l'exiger le suprême intérêt des 
âmes (1). 

Il n'en est pas ainsi do son droit d'institution. Il n'est un 
seul instant, dans toute son histoire, où elle ait pu souffrir 
qu'une main laïque établit ses évoques. C'est que le bien des 
âmes n'a jamais pu être attaché au renversement de ses lois 
constitutives et à l'altération de son admirable organisme. 
Pie VII peut concéder les biens de l'Eglise de France : il peut 
tolérer un ordre nouveau qui livre les causes civiles et cri
minelles de ses prêtres aux tribunaux séculiers ; mais Pie VII 
demeure inflexible,, quand on veut lui arracher l'institution 
do ses évèques et donner à Tune des plus belles Eglises du 

( i) C'est ce qu'elle fait maintenant dans la presque totalité des États ca
tholiques. C'est dans la question dn l'impôt, surtout, qu'elle a montré l'esprit 
de sage et généreuse condescendance qui l'anime. Elle n'a jamais compté 
son or, quand il s'est agi de racheter les Ames du srandalc. C'était la ligne 
do conduite que lui lru<;aiL Jésus-Christ lorsqu'il consentait lui-même à payer 
les tributs, el , pour*quc la leçon fut mieux inculquée à ceux qui auraient plus 
tard à la traduire dans leurs œuvres et à l'appliquer au régime de l'Eglise, 
c'était à Pierre lui-même que s'adressaient les agents du fisc... 

« El lorsqu'ils furent venus à Capharnaiïm. ceux qui levaient l'impôt 
abordèrent Pierre el lui dirent : Votre maître ne payc-t-il pns le tribut ? Il 
répondit : Oui. — El quand il fui entré dans la maison où était le Maître, 
Jésus le prévint et lui dit : Que vous scmblc-t-il, Simon ? De qui les rois de 
la terre rcçoivcnl-ils le tribut ou l'impôt ? De leur fils ou des étrangers ? 

« Et Pierre répondit : Des étrangers. — El Jésus lui dit : Les fils sont 
donc libres. 

« Or pour que nous ne les scandalisions pas, va à ln mer e l j c t t e s - y t a 
ligne, e l le premier poisson que tu pécheras, prends-le, ouvre lui la bouche 
et tu y trouveras une pièce d'argent. Tu la prendras et lu payeras pour moi 
et pour toi. » Êv. de Saint-Mathieu,, ch. xxxm, v. 23 et suivants.) 
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monde, le régime schismatique d'une constitution civile. 
C'est alors que le non possumus des apôtres arme sa bouche. 
Épée invincible comme l'épée qui sort de la bouche du Fils 
de l'homme et dont l'acier, trempe au ciel. n 1a jamais trahi, 
chez un seul Pape, la défense dix-huit fois séculaire de la 
liberté de l'Église ! 

§ Ml. — Le Pape et le pouvoir temporel . 

L'élection canonique du Souverain Pontife est l'élément 
premier el inamissible de sa liberté. Mais pour s'exercer avec 
toute l'indépendance qui lui convient, son action demandait 
un point d'appui ferme cl sur : il lui fallait la base solide que 
le sol donne seul, à tout ce qui vit en ce monde. Il fallait que 
le Pape put mettre le pied, sur une terre qui n'appartint qu'à 
lui, où le choc immédiat et violent des passions, des ambi
tions, des aggressions do la puissance séculière ne put l'at
teindre, et que, sur la borne de ce sol tous les tumultes du 
dehors vinssent se briser et s'amortir, avant d'arriver à lui. 

La Providence lui fit col asile. Au centre du monde chré
tien, elle lui mesura, de sa main, cette terre prédestinée, et 
elle envoya, pour la lui livrer, deux héros de son choix : 
Pépin et Charlemagne. C'est ce qu'on appela les tëlats de 
l'Église. 

Montrer do quel prix est pour le suprême pouvoir spiri
tuel, je veux dire pour sa liberté, la possession de ces mo
destes provinces, serait immensément oiseux, dans un temps 
où toutes les paroles el toutes les plumes catboliques ont 
épuisé la logique et l'éloquence à en accumuler les preu
ves ( l ) . 

(I) Parmi ces voix éloquentes nous ne pouvons ne pas rappeler celle de 
Mffr Oupanloup, dont le bel ouvrage sur la souverainelé pontificale a, Ton 
peut dire; épuisé la question. 

L'avis le meilleur, en celle question comme en tonte autre, est celui même 
des papes. 

Voici celui de Pie IX, c'est-à-dire le simple exposé de sa douloureuse expé
rience : 

a Vcul-on savoir, en vérité, quelle est la liberté de nos actes, tant qu'elle 
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Les millions alloués qu'on veut leur substituer (I), les 
promesses de respect, les dispositions légales qui les confir-

est sous leur pouvoir ? A défaut; d'autres preuves, la récente loi que nous 
avons tout a l'heure déplorée, l'indique et l'enseigne assez, cette loi par 
laquelle le libre exercice de notre pouvoir spirituel, comme celui du minis
tère de l'Ordre ecclésiastique, est soumis à une nouvelle cl intolérable oppres
sion. Que si ceux qui dominent Nous ont permis d'accomplir quelques actes, 
parce qu'ils comprennent combien il est de leur intérêt que nous soyons 
crus libres, sous leur domination, que de choses, cependant, nombreuses, 
très graves, nécessaires et de la plus haute importance, qui appartiennent 
aux formidables devoirs de Notre ministère, pour le parfait accomplisse
ment desquelles Nous manquons de tout le pouvoir et de toute la liberté 
nécessaires, tant que nous sommes sous le joug des dominateurs. Nous 
voudrions, en vérité, que ceux qui écrivent ou soutiennent, de vive voix, les 
assertions que Nous vous avons rapportées, jetassent les yeux, sur ce qui nous 
arrive et jugeassent, avec un esprit impartial, si on peut vraiment dire que 
le pouvoir de gouverner l'Eglise, qui nous a élé confié par Dieu, peut s'accom
moder, avec l'état auquel nous a réduit la domination des envahisseurs. 
Nous voudrions qu'ils connussent les cris injurieux, les insultes et les outra
ges qui sont continuellement proférés, contre Notre Humilité, même dans la 

chambre des orateurs du peuple 
Nous voudrions qu'ils fussent témoins des hontes et des calomnies dont voire 
ordre très illustre et les magistrats sacrés de l'Eglise sont, de toute façon, 
accusés, au grand détriment de leur administration, des moqueries et des 
dérisions par lesquelles ou outrage les rites augustes et les instilulions de 

l'Église catholique , etc. » (Allocution de Pic IX au Sacré Collège, 12 mars 
1877.) Voir le texte latin.aux pièces justificatives. 

Voici-comme Mur Dupanloup préludait, le Ojuin 18G3, avec tout TÉpisco-
pal catholique, au bel ouvrage : La Souveraineté pontificale qu'il allait 
bientôt publier : 

«.Comment donc et de quelle manière aurail-il pu se faire, que les prélats 
de l'Église, venant de tous les points de l'univers, représentant tous les peu
ples et foules les contrées, arrivassent i n , en sécurité, pour conférer avec 
Votre Sainteté des plus graves intérêts, s'ils eussent trouvé un prince quel
conque dominant sur ces bords, qui eut en suspicion leurs propres princes, 
ou qui eut été suspect et hostile à leurs propres yeux ? 11 y a, en effet, les 
devoirs du chrétien el les devoirs du citoyen, devoirs qui ne sont nullement 
contraires, mais qui sont différents. Comment les évoques pourraient-ils les 
accomplir, s'il n'y avait a Home une souveraineté temporelle, telle que la 
souveraineté pontificale, libre de toute domination étrangère, et centre de lu 
concorde universelle, ne respirant aucune ambition humaine, n'entreprenant 
rien pour la domination terrestre ? Nous sommes venus libres vers le Pon
tife-Roi libre, pasteurs dévoués aux intérêts de l'Eglise, citoyens dévoués aux 
intérêts de la pairie, e l ne manquant, ni à nos devoirs de pasteurs, ni h nos 
devoirs de citoyens. » (Adresse présentée au Pape, le 9 juin 18U2, par les 
286 cardinaux, patriarches, primats, archevêques et évèques réunis à Home.) 
Traduction de M̂ 'f Dupanloup. 

(i) Ce projet est moins nouveau que beaucoup ne se l'imaginent. Il date 
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menl, les garanties internationales qui les appuient, ne sont 
évidemment qu'un rôve el un piège, le rempart le plus vain 
de la liberté la plus illusoire. 

Ou veut pourtant que le Pape bannisse toute défiance, qu'il 
dorme en paix, sous la tutelle et dans les bras des souverains 
de Ttiurope. Pourquoi s'inquiéterait-il? Si le prince dont il 
sera sujet temporel l'opprime, qu'il en appelle à lous les 
autres, et ils se lèveront pour le défendre. 

Mais les autres sontsebismatiques, ou hérétiques, ou indif
férents ; quel zèle auront-ils. pour les droit d'un pouvoir qu'ils 
estiment une superfétaliou ou un mensonge ? Quelles lu
mières pour connaître de ces causes ? 

Et qui les instruira ? Qui leur dira la vérité sur les faits? 
Le souverain temporel du Pape n'aura-l-il pas, sur son sujet, 
mille avantages ? N'est-il pas sûr do donner aux faits le jour 
cl la couleur qu'il veut? N'a-t-il pas mille facilités pour trom
per ses juges? et ceux-ci, fusscnl-ils des saints (hypothèse 

de eel lc fin du XIV* siècle, qui comprend avec le règne de Philippe le Mel, 
l'ère de la plusalroce persécution qu'ait jamais subie le Saiut-Siège. Assuré
ment on ne pensera jamais à faire ni de ce prince, ni de ces légistes les 
amis de la liberté de l'Église. Un de ces derniers, Pierre Dubois, présenta a 
Philippe un mémoire étendu à l'effet de démontrer de quelle utilité serait la 
suppression du pouvoir temporel du Pape. Il invitait le roi à suggérer au 
Pape de céder lui-même le patrimoine de saint Pierre moyennant une pen
sion égale aux revenus qu'il en lirait. Transaction, disait-il, avantflgeuse au 
Souverain Ponlife, qui ne jouissait pas eu paix de ses domaines, par suite 
des révoltes perpétuelles de ses sujets. 

« Vieillard pacifique, continuait Dubois, le Pape ne peut réprimer, par les 
armes, les rébellions. Veut-il employer la force ? 11 éprouvera des résistan
ces ; la guerre éclatera. Des milliers d'hommes périront dont les âmes des
cendront en enfer, Ames qu'il avait charge de défendre e l de sauver. Il ne 
doit prétendre 11 d'autre gloire qu'à celle de pardonner, d'annoncer la parole 
de Dieu el de rappeler à la concorde les princes chrétiens. Mais quand il se 
montre auteur et provocateur de tant de guerres et d'homicides, il donne un 
exemple pernicieux: il fait ce qu'il déteste, ce qu'il blâme, ce qu'il accuse, ce 
qu'il empêche chez les autres. . . » 

Sauf l'enfer, dont on prend peu souci de nos jours e l dont il n'est guère 
mention dans aucun rapport public, ne croirait-on pas devoir ces lignes & la 
plume de quelque sophiste contemporain ? Les artistes de la jeune unité 
italienne raisonnent-ils autrement ? 

Avis «me catholiques naïfs dont la simplicité se laisserait surprendre ! 
Qu'ils sachent de quel sang sont les modernes réformateurs. Secundam 

hœc enim faciebant prophetis patres eorum* (Luc, ch. vi , v. 23.) 
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plus que gratuite) n'auront-ils pas, pour le collègue d'un même 
pouvoir, contre le représentant catholique d'un pouvoir rival, 
une inévitable et incorrigible partialité ? 

C'est donc la liberté de l'Eglise que les papes défendenl(l) 
chaque fois qu'ils protestent avec tant d'énergie contre l'en
vahissement et l'usurpation de leurs Etals (2). Les esprits, 

(1) Voir le*mandement du cardinal Joachîm Pecci, archevêque de Pérouse, 
pour l'année 1800, sur le pouvoir temporel du Saint-Siège. Traduction pu
bliée par V Univers .dans le numéro du 10 avril 1878. 

En voici quelques passages : 
« Comment le chef de l'Eglise pourrait-il jamais être libre, dans l'exercice 

de sa primauté spirituelle, sans puiser, dans la souveraineté temporelle, 
l'indépendance de toute influence étrangère ! 
Dans une telle situation, comment pourvoir aux innombrables affaires de 
toutes les Églises, veiller à l'extension du royaume de Dieu, régler le culte et 
la discipline, publier des bulles et des encycliques, convoquer des conciles, 
accorder ou refuser l'institution canonique aux évèques, avoir a sa disposi
tion les congrégations cl les dicastères qui sont nécessaires à l'expédition de 
tant d'affaires, éloigner les schismes, empêcher la propagation des hérésies, 
trancher les controverses religieuses, parler l ibrement aux rois et aux peu
ples, envoyer des nonces et des ambassadeurs, conclure des concordats, 
prononcer des censures, régler, en un mot, la conscience de deux cents mil
lions de catholiques répandus dans l'univers, maintenir intacts le dogme et 
la morale, recevoir Jes appels qui arrivent de tous les points de la chrétienté, 
juger les causes, en faire exécuter les sentences, accomplir, enfin, tous ses 
devoirs et faire respecter les droits sacrés de sa primauté spirituelle ? » 

(2) Pour agir librement ainsi qu'il était juste, l'Église catholique avait 
besoin des secours convenables à la condition et à la nécessité des temps. 
Cest donc par un dérrel spécial de la divine Providence que, lors de la chute 
de l'empire romain et de sa division en plusieurs royaumes, le pontife 
romain, que le Christ a constitué le chef et le centre de toute son Église, a 
acquis le principal civil. Certainement, c'est par un dessein très sage de 
Dieu lui-même, qu'au milieu d'une si grande multitude et société de princes 
temporels, le Souverain-Pontife a jout de cette liberté politique, qui est si né
cessaire, pour que son pouvoir spirituel, son autorité c l sa juridiction puis
sent s'exercer sans obstacle dans tout l'univers. Ainsi il convenait entière
ment qu'il n'y eut aucune occasion de penser, dans tout l'univers catholique, 
que l'impulsion des pouvoirs civils, ou la partialité à l'égard de quelques-uns, 
pût agir sur les déterminations du Saint-Siège, vers lequel, à cause de la 
principauté supérieure, il est nécessaire que toute VEylisc se tourne. 
(Lettre apostolique de notre Saint-Père le pape Pie IX, du 2b' mars 486(1. 
Voy. le texte latin aux pièces justificatives.) 

« Je ne vois que l'Eglise romaine où l'on peut trouver une raison singu
lière d'unir les deux puissances. Tant que l'empire romain a subsisté, il ren
fermait, dans sa vaste étendue, presque toute la chrétienté : mais depuis que 
l'Europe est divisée entre plusieurs princes indépendants les uns des autres, 
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mémo bienveillants, qui ne l'ont pas vu ne peuvent com
prendre ce luxe spécial d'analbémes contre les envahisseurs 
des domaines du Saint-Siège. La guerre, disent-ils, se re
pousse par la guerre, el l'épée se combat avec Tépée. Qu'ont 
à faire ici les excommunications ? Kl pourquoi une forme 
spéciale, solennelle, effrayante d'excommunications que d'au
tres délits, que des violations monstrueuses des plus saintes 
lois morales ne suscitèrent pas toujours? Pourquoi, sur les 
vingt analhèmes de la bulle In cœna Dominl, répétés cha
que année, pendant des siècles, dans les grands jours du 
pardon, à l'ombre même de la croix du Christ, y en a-l-il 
douze qui regardent les torts matériels faits au Saint-Siège ? 
IVesl-il pas clair que ce pouvoir spirituel est cupide, ambi
tieux, avare, qu'il estime avant tout et par dessus tout les 
misérables domaines qu'il possède, et l'or qu'il peut sur
prendre à l'inepte piété des dupes qui l'assistent? 

Analhèmc à ceux qui séquestrent les juridictions ou reve
nus appartenant légitimement au Pape ! 

Analhèmc à ceux qui usurpent les pays, les terres de la 
souveraineté du Pape ! etc.. etc. 

Kl en quoi l'argent du Pape, la terre du Pape, sont-ils 
plus saints que tant d'autres espèces et tant d'autres terres 
quo l'escroquerie ou la rapine enlèvent chaque jour à tant de 
de légitimes possesseurs ? Si l'anathème des Papes peut et 
doit frapper celle violation du septième précepte, pourquoi 
ne Talleinl-il pas partout? 

si lo Pape eiïl été sujet de l'un d'eux, il eut élé a. <>raindrc que les antres 
n'eussent eu peine a. le reconnaître, pour père commun, et que les schismes 
n'eussent été f réquents . On peut donc croire, que c'est par un effet parlicu-
l i e rde la Providence, que le Pape s'est trouvé i ndépendan t et maî t re d'un État 
assez puissant, pour nVdrc pas aisément opprimé par les autres souverains, 
afin qu'il fut plus libre dans l'exercice de sa puissance spirituelle et qu'il put 
contenir plus facilement tous les autres évèques dans leur devoir. C'était la 
pensée d'un grand évèque de notre temps.» (F\e\\Tyt{/ttatrfemeeh'8Courstn

oi0.) 

« Une le siège apostolique ait reçu la souveraineté de la ville de Rome et 
d'autres pays pour exercer plus librement et plus sûrement la puissance 
apostolique par tout l'univers, nous en félicitons non seulement le siège 
apostolique, mais encore toute l'Église, cf nous demandons au ciel de tons 
nos vœux que cette principauté sacrée demeure de toute manière sauvée cl 
intacte, » ( Bossue t, Dêfen. doct.y liv. 1, sect. I, 11« 10.) 
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C'est que la liberté de l'Eglise, la chose la plus précieuse 
de ce monde, celle que Dieu aime le plus ici-bas. dit saint 
Anselme, cette liberté ne se trouve pas, en deçà des bprnes 
de toute terre ni attachée à l'effigie de tout or. Vous prenez 
For de ce riche, vous violez son droit, la société vous en 
demande compte, dans le temps, et Dieu, dans l'éternité. Vous 
prenez l'or du Pape, vous violez la liberlé de l'Eglise qui a 
besoin de cet or et qui, sans lui, verra entravée, enchaînée 
peut-être, l'action qui sauve le monde, l'Eglise vous en de
mande compte la première (1). 

Ceux qui veulent voir le fait de l'ambition el dune misé
rable convoitise, dans les possessions temporelles du Saint-
Siège, et dans le zèle des papes à les défendre, devraient 
considérer combien il était facile aux papes d'agrandir leurs 
États ; combien ils fussent devenus, facilement, à telle époque 
de l'histoire, les souverains temporels de l'Italie entière. 
Pourquoi Alexandre IlL Innocent 111, Grégoire IX, et tant 
d'autres, si influents el si habiles, ne tentèrent-ils rien do sem
blable ? C'esl qu'ils ne voulaient de terres que celles qui 
étaient nécessaires à leur liberlé. La Providence, nous l'avons 
vu, en avait marqué les premières limites, par les mains de 
Charlcmagne. Un peu plus tard, elle permit que celles, si 
nobles et si pieuses, de Mathildc de Toscane en élargissent 
la frontière. Ils ne voulurent pas la déjuger. La mesure 
qu'elle leur avait fuite leur parut la base normale et consa
crée de la liberté. À nul autre litre et sous aucun prétexte, ils 
a'en voulurent de plus vastes. Un seul, Jules 11, essaya de 
faire une conquête. Elle lui échappa. Le duché de Parme 
était une terre ambitieuse, Dieu ne la bénit pas. 11 n'a béni 
pour les papes que les terres de la liberlé (2). 

(1) En des temps rapprochés et a notre époque même, In guerre (contre 
l'Église) a visé, par toutes sortes d'artifices et d'embûches, à abattre In sou
veraineté civile du siège apostolique, qui est le moyen prépare par la Pro
vidence pour défendre et sauvegarder la liberté du Chef suprême de 
l'Eglise, et cest pour cette liberté, el nullement dans un but d'ambition de 
pouvoir ou par avidité d'une grandeur terrestre, que Nos Prédécesseurs ont 
m m bal lu c l que nous combattons. Nous aussi, (ltéponsc de Léon XIII aux 
délégués des OEuvres des Comités catholiques d'Italie, \ juin 1SK3.) 

(2) Itien ne prouve mieux le désintéressement cl l'absence complète d'am-
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Dernier élément de la liberté de l'Église, le pouvoir tem
porel a eu, comme le célibat et les immunités, son héros et 
son martyr. Ce héros est bien près de nous. C'est l'admirable 
Pie IX. L'invasion de ses provinces n'attendit pas longtemps 
Fcxcommunication, qui en frappa tous les auteurs. Le 
2 6 mars 1 8 6 0 , Pie IX adressait au monde chrétien ses 
lettres Cum Ecclesia calholica, pour dénoncer le vol do ses 
États et désigner, sans crainte, à l'indignation et au mépris 
public, les artisans immédiats ou médiats, directs ou indirects 

bition des papes, par rapport aux possessions temporelles, que l'attitude de 
Clément XII lors de l'insurrection de la Corse contre Gênes. Voici comment 
la chose est racontée, par un des plus récents historiens : « La Papauté était 
toujours le refuge de toutes les nationalités opprimées et le défenseur né de 
tous les droits acquis. Les Corses se révoltèrent contre la tyrannie de la 
République de Gènes, chassèrent le gouverneur qui leur avait été imposé el 
députèrent, près de Clément XII, Paul Otlicoui, chargé de proposer au Pape la 
réintégration du pouvoir pontifical dans leur lie. Si le Saint-Siège avait eu 
cel le politique ambitieuse et envahissante que lui reprochent si injuste* 
ment les adversaires de l'Église, le Souverain-Pontife eût avidement saisi 
l'occasion de rentrer en possession d'une île qui avail, pendant plusieurs siè
cles, fait partie du patrimoine de saint Pierre, et dont les Génois ne s'étaient 
emparés que par une usurpation flagrante. 

« Cependant, malgré les titres qui justifiaient si convenablement l'offre 
faite par les Corses à Clément Xil, le Pape, loin d'accepter, estima plus 
digne de lui, de s'offrir comme médiateur de la paix. En conséquence, il 
envoya un bref à l'archevêque de Gênes, qu'il chargea de communiquer sa 
proposition au Sénat. Elle fut repousséc : Clément XII protesta, en vain, contre 
une pareille hauteur ; il eut la douleur de voir la Corse forcée de plier de 
nouveau sous le joug détesté. Mais il eut, du moins, la consolation d'avoir agi 
comme le véritable père commuu des fidèles, dont la seule ambition est de 
calmer toutes les dissensions, d'apaiser toutes les querelles, sans jamais 
chercher a profiler d'aucune. » (Darras, Histoire abrégée de VÉglise, t. IV, 
p. 430.) 

« Le Pape ne doit pas être le roi de l'Italie, pas plus qu'il ne peut en cire 
le prisonnier. Elle est trop petite, pour son domaine spirituel, trop grande 
pour son domaine temporel. Le pouvoir temporel importe, sans doute, à la 
dignité de l'Église, à l'indépendance politique de son chef et à la paix du 
monde, mais il ne saurait être étendu, au-delà de son but, sans péril. L'exa
gérer, c'est compromettre la Papauté ; l'amoindrir, c'est la rabaisser : dans 

tous les cas, le dénaturer, c'est la perdre Le pouvoir spirituel est un glaive 
de domination, dans les mains du pouvoir temporel de Russie ou d'Angle
terre : le pouvoir temporel esl , dans les mains du Saint-Père, un bouclier 
d'indépendance, pour le pouvoir spirituel de l'Église ; il est, enfin, l'acces
soire et ne doit jamais risquer, même en apparence, de dominer le principal. » 
(Sauzct, Rome devant l Europe, p. 33-34.) 
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de cette œuvre d'iniquité. Deux ans après, il renouvelait ses 
protestations, au milieu des évoques de l'univers catho
lique (1). Depuis, la force a menacé, la politique a intrigué ; 
le crime commencé, avec hypocrisie, s'est achevé, avec impu
dence ; on a fait retentir des cris de mort sous les fenêtres 
du Vatican : rien n'a fait fléchir l'àme de l'héroïque Pontife. 
Le non possumtis continue à retentir, et il semble que la 
vieillesse lui donne, dans la bouche qui le profère, plus de 
force et d'éclat que jamais. Il passe majestueux par dessus 
les tètes et les clameurs des foules, et va jusqu'aux extré
mités du monde apprendre aux peuples qu'au milieu des 
outrages dont leurs sophistes et leurs souverains abreuvent 
la liberté, un homme lui reste fidèle jusqu'à la mort : le Pape. 

(1) Nous ne disons rien de cette conspiration impie, de ces manœuvres 
coupables et fallacieuses, par lesquelles ils veulent renverser et détruire la 
souveraineté temporelle de ce Saint-Siège. Il nous plaît davantage de rappe
ler celle admirable unanimité, avec laquelle vous-mêmes, unis a tous les 
vénérables prélats de l'univers catholique, vous n'avez jamais cessé, et par 
vos lettres adressées â nous, et par vos écrits pastoraux, adressés aux fidèles, 
de dévoiler et réfuter ces perfidies, enseignant, en même temps, que cette 
souveraineté temporelle du Saint-Siège a été donnée au Ponlife romain par 
un dessein particulier de la divine Providence, et qu'elle est nécessaire, afin 
que ce Pontife romain, n'étant le sujet d'aucun prince ou d'aucun pouvoir 
civil, exerce dans toute l'Eglise, avec la plénitude de sa liberté, la suprême 
puissance et autorité dont il a élé divinement investi par Noire-Seigneur 
Jésus-Christ lui-même, pour conduire et gouverner le troupeau entier du Sei
gneur et qu'il puisse pourvoir au plus grand bien de l'Église, aux besoins et 
aux avantages des fidèles. (Allocution de Pie IX dans l'assemblée des évo
ques du monde catholique, le 9 juin 1802.) Voy. Je texte latin aux pièces 
justificatives. 
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Nous achevons ces modestes pages, avec la conscience et 
la joie d'avoir servi, bien imparfaitement, sans doute, mais 
bien sincèrement, les trois causes à la défense desquelles 
nous sommes voué par état, celles dont nos pères nous ont 
transmis le drapeau, fidèlement et vaillament porté par eux, 
pendant six siècles ; la vérité, la liberté, le Pape. 

A vrai dire, ce triple service se résume en un seul, celui 
de la vérité. Ni le Pape, ni la liberté n'attendent et n'exigent 
plus rien, quand la vérité obtient tout ce que le labeur el la 
loyauté de l'intelligence lui doivent, quand ses droits sont 
vengés, contre toutes les erreurs, quand justice est faite de 
tous les mensonges.. 

JSï scires ! Si vous saviez ! c'est le cri miséricordieux de 
Jésus-Christ à l'humanité égarée et pécheresse. L'ignorance 
est donc en tèle de tout mal : et qui détruirait toutes les 
ignorances aurait porté, au mal, une atteinte si profonde, que 
son triste empire ne tarderait pas à disparaître. La puissance 
des ténèbres une fois renversée, comment se soutiendrait, 
comment subsisterait, en face des ames éclairées, la puis
sance convaincue et confondue des crimes? Aussi, n'est-ce 
qu'à la puissance des ténèbres, que le juste opprimé s'en prend 
du plus grand crime que le genre humain ait commis. (Tesl 
voire heure et la puissances des ténèbres (1). De même, 
c'est principalement aux ténèbres, qu'il faut s'en prendre de 
tous ceux que nous avons vus, et dont le triste achèvement 
menace de prolonger, sous nos yeux, le plus douloureux des 
spectacles. 

(1) Saint Jean ; paroles de Jésus-Christ au jardin des Olives. 
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Oui, la puissance des ténèbres s'est accrue, oui, les an
nées présentes sont, sur le cours des siècles, une des phases 
insignes, une des périodes fatalement prospères de son règne. 
Il faut l'oser dire à un siècle qui élève si haut ses prétentions 
à la lumière. Qu'il reconnaisse donc les erreurs qui l'aveu
glent, aux chutes qu'il fait et aux ruines qu'il laisse sur sa 
trace. Si l'aveu l'en humilie, qu'il n'oublie pas aussi qu'il 
l'excuse, et qu'il le rachètera, s'il sait le faire avec une hu
milité généreuse. 

Aimerait-il mieux qu'on lui dise quo c'est en pleine et claire 
connaissance, sans méprise et sans égarement, qu'il a blas
phémé, attaqué, tenté de détruire tous les biens et d'effacer 
toutes les gloires, dont la Providence l'avait comblé ; l'Évan
gile, l'Eglise, Je sacerdoce, l'autorité, l'obéissance, les fa
milles, les pairies, lo sommet, la colonne, la base de tout 
ordre social divin et humain? 

Il est mille fois certain, quo s'il avait su, il n'aurait, ni 
conçu les fureurs suffisantes, ni trouvé l'audace nécessaire à 
d'aussi monstrueux attentais : Si scires t Si vous saviez ! Oui, 
s'ils avaient su, les (ils privilégiés et ingrats de dix-huit siècles 
de liberté chrétienne, s'ils avaient su ce qu'est la liberté, en 
auraient-ils fail le prétexte, le grief et l'excuse de toutes les 
tyrannies et de toutes les révoltes ? Auraient-ils inscrit son 
nom sur des enseignes qui conduisaient au pillage, au meur
tre, à l'incendie, à toutes les orgies do la luxure et du sang, 
à toutes les destructions et à toutes les ruines que les nations, 
les plus civilisées du monde, peuvent voir succède rsur leur 
sol, aux monuments splendides, aux institutions salutaires et 
majestueusement drossées pendant dix siècles, par trente 
générations chrétiennes. 

S'ils savaient que lo Pape est, par état et par caractère, 
par le fait de sa mission divine et do ses immémoriales tra
ditions, sur la foi do tous les témoignages de l'histoire, l'in
fatigable libérateur de tous les opprimés de ce monde; com
ment, avides d'émancipation cl d'affranchissement comme ils 
sont, auraient-ils tant do clameurs sur les lèvres pour l'inju
rier, tant d'insultes écrites pour le diffamer, tant de vœux 
bruyants et tant d'intrigues souterraines pour le proscrire? 
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Si l'Italie savait (1), si l'Italie se souvenait, car les peuples 
ont une mémoire comme les individus et, plus qu'à ceux-ci, 
il leur convient d'avoir cette noble mémoire du cœur qui 

(i) Pncclnra aulem bénéficia, qu«*e iu quamlibei terra 1 plagam ab Aposlo-
Jica sede profecta esse, illuslria omnium temporum monumenta déclarant, 
potissimum persensit Ilala hrec regio, qnre quanto eidem propinquior loc ina-
turA exlilit, tanlo ubcsiores fructus ab eA percepit. Romanis cerlè Ponlifibus 
italia acceptam referre débet solidam gloriam et amplitudinem quà rçli-
quas inter gentes eminuit. Ipsorum auctoritas paternumque studium, non 
semel eam ab hostium impetu texit, eidemque Ievamen et opem attulit, ut 
catholica fides, nullo non temporc, in Italorum cordibus, intégra custodire-
tur. 

Ifujusmodi pncdcccssorum nostrorum mérita, ut cetera prœtercamus, 
maxime tcslatur memoria temporum S. Lconis Magni, Alexandri III, Inno
centa III, S. Pie V, Leonis X, aiiorumque Ponlïficum, quorum operâ vel aus-
piciïs, ab extremo excidio, quod a Itarbnrîs împendebnt, Italia sospes evasil, 
incorruptam rctinuit an tiqua ni fi de m, atquc, inter tenebras squaloremque 
rudioris œvi, scienliarum lumen et splcndorcm artium aluit vigentemque 
servavit. Testatur noslra Iwec aima Urbis, Ponlificum Sedes, quai hune ex iis 
fructum maximum cepit. ut non solumarx fidei munitissima esset, sed etiam 
bonarum artium asylum et domicilium sapientiœ effecta, totius orbis ergA 
se admirationem et observa ntiam conciliaret. Cum harumrerum amplitudo 
ad celcrnam memoriam monumentis hisloriaï sit tradita, facili negotio 
intelligitur, non potuissc, nisi per hosLilem volontatcm indignamque calum-
niain, ad homtnum deceptionem, voce ac litteris, obtrudi hanc Apostolicam 
Sedens eivili populorum Gullui et Ilali.-e felicitati impcdimenlo esse. (Léon 
XIII, Encyclique Inscrutabili du 21 avril 1878. — Hem, Allocution du 4 mai 
4885.) 

Elles sont grande la folie et la témérité de ceux qui poursuivent, de leur 
inimitié et de leur haine, le Pontife Romain, lequel devrait être au moins 
protégé, si ce n'est par d'autres considérations, au moins, par le souvenir des 
bienfaits dont les peuples lui sont redevables. Et Dieu veuille que le peuple 
italien soit le premier à comprendre que tout ce qui se fait pour revendi
quer la liberté et les droits du Pontife romain, loin d'être un danger 
pour VItalie, est une source, pour elle, de grandeur et de permanente 
prospérité. (Discours de Léon XIII aux Cardinaux et Évèques venus à Rome 
pour les Canonisations, le 8 décembre 1884.) 

11 est faux, c'est une calomnie, que qui aime le Pape hait l'Italie. Celui 
qui aime vraiment le Pape, aime d'un grand amour J"Italie, car la Papauté 
a toujours été la plus vraie, la plus pure gloire de la péninsule, le boulevard 
inexpugnable de son indépendance 

Par la cession de Rome au Pape et la réconciliation des pouvoirs spi
rituel et politique, l'Italie, comme un fleuve subitement grossi par les 
pluies, débordant puis rentrant dans son lit, se retirerait prudemment de 
Rome fatale, où le vieux Pontife, en sa qualité de chef de deux cents mil
lions de catholiques, mettrait admirablement à exécution, A l'avantage el A 
l'honneur infinis de la nation italienne, l'idée historique des Guelfes de I'épo-
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s'appelle la reconnaissance ( I), si l'Italie se souvenait que 
rien de mauvais ne lui esl jamais venu des papes et qu'il n'est 
bien ni gloire debout sur son sol ou amassé à profusion dans ses 

que dos communes, le Pape souverain dans l'Italie indépendante. (H Papa 
e VItalia, brochure anonyme, attribuée à un très haut personnage ecclé
siastique. Home, 0 décembre 1881.) 

(1) Mais, bien loin (pic la profession de la vraie foi ni 1 causé, à ln race ita
lienne, les dommages temporels dont on parle, c'esl à la religion catholique 
qu'elle doit de n'être pas tombée, à la chute de l'empire romain, dans la 
même ruine que les peuples de l'Assyrie, de la Gtmhlëc, de la Médie, de la 
Perse, de la Macédoine. Aucun homme instruit n'ignore, en effet, que non-
seulemcnl la très sainte religion du Christ a arraché l'Italie des ténèbres, de 
lanl. c l de si grandes erreurs qui la couvraient tout entière, mais encore, 
qu'au milieu des ruines de l'antique empire et des invasions des barbares ra-
vngcniil toute l'Europe, elle Ta élevée, dans la gloire et la grandeur, au-dessus 
de tontes les nations du monde, de sorte que, par un bienfait singulier de 
Dieu, possédant dans son sein la chaire sacrée de Pierre, l'Italie a eu, 
pour la religion divine, un empire plus solide et plus étendu que son an
cienne domination terrestre. 

Ce pricilrye singulier de posséder le siège apostolique et de voir, par 
cela même, la religion catholique jeter, dans tes peuples de t'ilalie. de 
plus fortes racines, a été pour elle la source d'autres bienfaits insignes 
et sans nombre. Caria très sainte religion du Christ, maîtresse de la véritable 
sagesse, protectrice vengeresse de l'humanité, mère féconde de toutes les 
vertus, détourna l'Ame des Italiens de cette soif funeste de gloire, qui avait 
entraîné leurs ancêtres à faire perpétuellement la guerre, à tenir les peuples 
étrangers dans l'oppression, a réduire, selon le droit de la guerre alors en 
vigueur, une immense quantité d'hommes a la plus dure servitude, et, en 
même temps illuminant les Italiens des clartés de la vérité catholique, elle 
les porta, par une impulsion puissante, a la pratique de la justice, de la misé
ricorde, aux œuvres les plus éclatantes, de piété envers Dieu et de bienfai
sance envers les hommes. De là, dans les principales villes de l'Italie, tant 
de saintes basiliques el autres monuments des Ages chrétiens, lesquels n'ont 
pas été l'u'uvre douloureuse d'une multitude réduite en esclavage, mais qui 
oui été librement élevés par le zèle d'une charité vivifiante. A quoi il fanl 
ajouter les pieuses institutions de tout genre consacrées, soit aux exercices de 
la vie religieuse, soit à l'éducation de la jeunesse, aux lettres, aux arts, a la 
sainte culture des sciences, soit, eiiliu, au soulagement des malades et des 
indigents. Telle est donc cette religion divine qui embrasse, sous tant de 
titres divers, le salut, la gloire et le bonheur de l'Italie, cette religion que 
l'on voudrait faire, rejeter par les peuples île l'Italie. Nous ne pouvons rete
nir nos larmes, vénérables frères, en voyant qu'il se trouve à celle heure 
quelques Italiens assez pervers, assez livrés à de misérables illusions, pour ne 
pas craindre d'applaudir aux doctrines dépravées des impics et de conspirer 
avec eux la perte de l'Italie. 

Al vero tantum porro abest ut temporalia illa detrimenta Italorum genti 

nd vcr«e lidei professionem acciderint, u l i m m o rcligioni calholicaî in acceptis 



ÉPILOGUE 203 

annales auxquels les papes demeurent étrangers : qu'au règne 
de la force, qu'au lourd sceptre des conquêtes tombé de ses 
mains, pendant le martyre de la papauté, les papes, dès qu'ils 
connurent autre chose que les exils et les supplices, substi
tuèrent peu à peu, par une action sage et sûre, par un tra
vail persévérant dont la suite et la patience dépassèrent celles 
de Rome conquérante, le règne, du beau, le sceptre des arts 
et des l e t t r e s , l ' e m p i r e incontesté d e s intelligences (1 ; ! 

rcferre illa, dcbeat si, romnno lalianic impcrin, non in oam rondilioncm 
décident, in quam Assyrii, Chaldici, Medi, Persirqno et Macednncs populi, 
multos anlca dominali pcrannos, comnmtata dciude lemporum vice, dilnpsi 
fuerant. Etcnim nemo prudeus ignorât, per sauctissimam Chrisli religioncm, 
efleclum esse ul Ttalia, non soin m a toi ac tanlis quibus ohruchalur errorum 
tenebris fueril ercpla, verum cl iam, ut inter rinliqui illïus imperii ruinas et 
barbarorum lola Europa grassanlimn iucursiones, ad eam nihilominus glo-
riam et magniludinem prarcteris lolitis inundi nationibus se proveelam 
conspiccret, ut per sacvam Pétri cathedram,singutari Dei bénéficia in ispa 
collocatam, la l iusalque solidiusprtesideret religionc divimi, quamprmfucral 
lolîm dominalione terrenn. 

Atque ex ipso hoc apostulicrn habendœ sertis singnlari privilégia et ex 
religione catholica firmiores, exinde in Italiœ poptetis radiées obtinente, 
alia porro per mal ta eademque insignia bénéficia profecta sunt. Siquidcm 
sanctissima Chrisli rcligio veraï sapicnti.-c magislra, buinanilalis vindex ac 
virlulum omnium fœcundâ parens, avertit qm'dem Ilalorum animosab infe-
lici cis illius glorîn* splendorc, quam illorum miijores, in perpetuo bcllorum 
lumullu, in exterorum oppressione, nique in longo maximo hominum numé
ro, ex eo quod vigcbal jure belli, ad durissimam caplivitatem redigendo, 
posuerant,sed uuasîmul Ilalosipsos, catholica* verilatis sua luce collustratos, 
ad sectandam juslitiam et misericordiam, atque adeo ad pneclara clîam pic-
tatis in Deum el bencficcnluc erga homines œmulanda opéra excitavit. Hinc 
in pra'cipuis liai ire urbibus admirari est, sacra templa c l alia chrislianorum 
temporum monumenta, haudquaquàm per cruenlos labores hominum sub 
captivitate gementium, sed ingenuo vivificm carilalis studio confeela, et pia 
cujusque gencris institula quai, sive ad rcligionis exercilia, sive ad educatio-
nem juventulis et l i ltcras, artes disciplinas riIe cxcolcudas, sive ad mïsero-
rum jcgrîludincs et indigentias sublevandas, comparata sunt. lUec igilur di-
vîna religio in qua, lot quidem Dominilms, llalim sa lus félicitas et gloria con-
tinelnr, hinc scilicel religio illa est quam ah Unliir populis rcjiciendam incla-
manl. Lacrymas cohihere non possumus venerahilcs Fralrcs, rinin conspici-
mus aliquos nunc Halos reporiri împrohos adeo, miscreque illusos, ut pravis 
impiorum hominum plaudentes doclrinis, in tantam Ilnli.-p perniciem rouspi-
rarc cum ipsis non reformidant. (Lettre eneyelélique de Pic JX, Nostis nobis-
cum, 8 décembre 184!).) 

(1) Passons sous silence le caractère néfaste de cel le destruction qui 
atteint celte royauté civile qui fut, de tout temps, l'auguste athénée des 
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Si l'Italie se souvenait que les papes l'ont empochée de 
devenir musulmane ( 1 ) , et qu'après l'avoir faite cliente 
honorée de l'Empire, relevé par leurs soins et à son profit, 
ils Font préservée ensuite d'être sa proie ; qu'ils ont conduit 
à la victoire les ligues de ses cités ; qu'ils ont sauvé dans sa 
source, aidé dans son expansion, cette féconde vie politique 
qui s'épanouit dans les républiques de Gènes, do Venise, do 
Pise, de Florence; dans les royaumes de Sicile et do Naples; 
dans les municipes de Milan, de Padoue, de Vérone, de 
Ilolognc, de Modène; dans les principautés d'Esté et de 
Monlferrat, et qui a donné, à la seule Italie du Moyen-Age, 
plus d'hommes d'Etal illustres et de grands citoyens que 
n'en a vu surgir de ses vastes monarchies le reste de l'Eu
rope ! Si l'Italie se souvenait enfin, de ce qu'elle a vu 
naguère, de ce qui n'exige môme plus sa mémoire, tant il 
est près d'elle, je veux dire de l'initiative si empressée et si 
loyalement confiante de Pic IX, en faveur de toutes les 
libertés, des efforts généreux, des concessions désintéressées 
du noble pontife, pour leur donner l'achèvement et les for
mes que semblaient réclamer des temps nouveaux et des 
événements que n'avaient pas déjugés la Providence ; si 
l'Italie avait gardé quelque mémoire, pour ces souvenirs, et 
quelque attention, pour ces spectacles, comment oùt-ellc 
souffert tout ce qui vient de s'accomplir, les attentats sacri
lèges osés et consommés devant elle, sur son sol, en son 
nom? Comment eiïl-cllo assisté impassible, à deux bannisse
ments, cl a la spoliation définitive du dernier de ses bienfai
teurs (2) ? 

sciences cl des beaux-arts; In source de la civilisation cl du savoir pour 
toutes les nations ; la gloire de l'Italie, en ce qu'elle lui assure cette pri
mauté morale d'autant plus noble que l'esprit est au-dessus de la matière ; 
( 1 ) le rempart qui a sauvé l'Europe de la barbarie de l'Orient ; celle puissance, 
qui, en restaurant les beautés de la grandeur antique, a fondé la Home 
chrétienne, ce Ironc, devant lequel se sont courbés, avec le plus profond 
respect, les fronts couronnés des plus plus puissants monarques. (Mande
ment du Cadïnal Pecci (Léon XIII) archevêque de Pérouse pour l'année 48(10, 
sur le pouvoir temporel.) 

(2) Celte capitale possède une puissante aristocratie qui doit aux papes 
son élévation; une bourgeoisie dont le séjour des papes a Home fail toule la 
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Comment eut-elle décerné la gloire à l'homme que son 
indignation devait accabler, à Filaiien dénaturé qui, men
tant à l'histoire et à son pays, osa écrire que l'Italie ne sau
rait vivre, tant qu'elle porterait au cœur le chancre de la 
papauté ? 

Comment, muette, avec lâcheté, devant un tel langage, 
applaudirait-elle, avec impudence, aux desseins qui en ont 
fait un programme, et aux tristes événements qui semblent 
en achever la réalisation ? 

Il y a donc, dans les âmes, des préjugés bien étranges, des 
préoccupations bien inexplicables, pour que do telles mépri
ses puissent les surprendre, de telles erreurs les envahir et 
de telles ténèbres y régner? 

C'est à faire cesser ces préoccupations et tomber ces pré
jugés que nous avons voulu contribuer, dans la mesure que 
nos forces nous permettent et que daignera accepter la Pro
vidence. Heureux serions-nous si nous avions ainsi délivré 
quelque intelligence des ténèbres, et, sinon gagné une de ces 
victoires éclatantes, réservées à des champions plus vaillants 
et mieux exercés que nous, au moins livré pour la vérité et 
la justice un de ces bons combats ( I ) cpii sont l'humble 
appoirtt, offert par les soldats les plus obscurs, à l'immense 
et définitif triomphe du bien. 

Ce serait notre première, récompense. 
Avec elle nous en convoitons une autre dès ce monde. 

richesse; une bureaucratie, une armée liée au souverain par un devoir 
rigoureux el tenant tout du gouvernement ; enfin un peuple pauvre secouru 
par la charité des pontifes. 

Et pourtant personne ne bougea pour défendre le Pape ni même pour lui 
témoigner sa sympathie, sa doulenr et sa fidélité. Une princesse, qui a beau
coup d'influence ordinairement sur l'esprit de ses fils, se mit en vain à ge
noux pour les supplier d'aller voir le saint captif. La garde civique, la 
bourgeoisie armée, qui avaient juré de défendre l'Église confiée a son hon
neur, persista dans une stupeur immobile et parjure. Tous les rangs de la 
société, toute la nation romaine se montra indigne, en ce jour, d'avoir chez 
elle le chef suprême du christianisme, le vicaire de Jésus-Christ. Espérons 
qu'un jour viendra, où Rome pénitente et chAtïéc saura réparer le déshon
neur de sa pusillanimité. (Guerres et révolutions d'Italie en 1848 et 
1849, par le comte Edouard Lubiensky, p. 257-258.) 

(1) Bonum certamen certavi. (Saint Paul.) 
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C'est lu bénédiction du Père que nous avons défendu, dé
fendu dans sa personne et défendu dans tous ses ancêtres ! Il 
est vrai que cette récompense nous a déjà prévenu. C'est 
aux pieds de Pie IX, c'est sous sa main paternelle qu'est née 
la pensée et qu'a germé le projet quo nous tentons de réali
ser aujourd'hui. C'est dans ses traits vénérables, dans la se
reine et lumineuse beauté de son noble visage que la Pa
paulé nous est apparue. C'est alors qu'il nous sembla voir, 
dans son cxacle expression, l'antique pouvoir dont il a gardé 
tout l'esprit, suivi toutes les traditions, connu toutes les 
épreuves, maintenu invinciblement tous les droits. 

Oui, nous avons l'humble et vif désir, en achevant ce tra
vail, de retrouver, au terme du sillon, la bénédiction qui nous 
l'a fait ouvrir. Son ombre nous rafraîchira du labeur, comme 
sa vertu nous a soutenu contre son poids et ses peines ; cetle 
bénédicLion gardera noire issue comme noire entrée, introi-
tu/n et e.ritum. et nous aurons parcouru ce cycle des bé
nédictions d'ici-bas, image el prélude, espérons-nous, du 
grand cycle des bénédictions éternelles. Bencdices coronœ 
cunri beniynitatis tuœ ! 
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CHAPITRE I e r . — DIGNITÉ HUMAINE 

Note 1, p. 3. — Caligula disait à sa grand'mère : « Souvenez-
vous que tout m'est permis et envers tout le monde. » L'homme 
ne compte plus devant un tyran; il n'y a plus pour lui ni di
gnité ni droits. 

Note 2, p. 4. — Qui imperant serviunt eis quibus videntur 
imperare. Neque cnim dominandi cupiditate imperant, sed offi-
cio consulendi ; nec principandi superbia, sed providendi misé-
ricordia. 

(Saint Augustin, De civit. Dei, 1. XIX, c. xiv.) 

Rien n'exprime mieux le véritable caractère des pouvoirs que 
ces paroles de saint Augustin ; c'est le meilleur commentaire 
du texte évangélique: Quiprœcesso)' est, e tc . . 

Note 3, p. 1t. — Le Vatican, en assurant le nohle sentimont 
de la liberté dans le sanctuaire do la conscience, conserva la 
dignité de l'homme. 

(Balmes, Protestant, et CathoL t. I, c. xi.) 

CHAPITRE II. — LIBERTÉ DE LA CONSCIENCE. 

Discours cTIsaac-Samuel Avigdor, député des Alpes-Mariti
mes, à la ?yéunion du Grand-Sanhédrin, 31 octobre 1806: 

« Les plus célèbres moralistes chrétiens ont défendu les per
sécutions, professé la tolérance et prêché la charité fraternelle. 
Saint Athanase dit : « C'est une exécrable hérésie de vouloir 
tirer par la force, par les coups, par les emprisonnements ceux 
qu'on n'a pu convaincre par la raison. » — a Rien n'est plus 
contraire à la religion, dit saint Justin, martyr, que la con
trainte. » — « Persécuterons-nous, dit saint Augustin, ceux que 
Dieu tolère? » — Lactance dit : « La religion forcée n'est plus 
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une religion ; il faut persuader el non contraindre : la religion 
ne se commande pas. » — Saint Bernard : « Conseillez et ne 
forcez pas. » 

« Ainsi puisque la morale chrétienne enseigne partoul l'amour 
du prochain et la fraternité, l'ignorance et un préjugé d'habitude 
ont pu seuls donner lieu aux vexations et persécutions dont 
vous avez élé souvent les victimes. Cela est si vrai que ces ver
tus sublimes d'humanité el de justice ont élé fréquemment 
mises en pratiques par les chrétiens vraiment instruits et sur
tout par les digues ministres de cetle morale pure qui calme les 
passions eL insinue les vertus. C'est par suite de ces principes 
sacrés de morale que, dans* différents temps, les Pontifes ro
mains ont protégé et accueilli dans leurs Etats les Juifs per
sécutés et expulsés des direrses parties de VEurope et que les 
ecclésiastiques de lous les pays les ont souvent défendu, dans 
plusieurs Klnls de cette partie du monde. Vers le milieu du 
VII" siècle, saint Grégoire défendit les Juifs el les protégea dans 
loul le monde chrétien. Au X" siècle, les évoques d'Espagne 
opposèrent la plus grande énergie au peuple qui voulait les 
massacrer. Le pontife Alexandre II érririt à ses évèques une 
lettre pleine de félicitations, pour la conduite sage qu'ils 
avaient tenue à ce sujet. Dans le XI" siècle, les Juifs, en très 
grand nombre, dans les diocèses dTIzès et de Clormont, furent 
puissamment protégés par les évèques. — Saint liernard les dé
fendit, dans le XII*, de la fureur des croisés. — Innocent II el 
Alexandre II les protégèrent également. Dans le XIII8 siècle, 
Grégoire IX les préserra, tant en Angleterre qu en France et 
en Espagne, des grands malheurs dont on les menaçait. Il 
défendit, sous peine d'excommunication, de contraindre leurs 
consciences et. de troubler leurs fêtes. Clément V fit plus que 
les protéger, il leur facilita encore les moyens d'instruction. 
Clément VI leur accorda un asile à Avignon, alors quon les 
persécutait dans tout le reste de F Europe... Dans les siècles 
suiranfs* Nicolas V écrivit à FI nquisltion, pour rempêcher 
de contraindre les Juifs à embrasser le christianisme. Clé
ment. XIII ru/ma F inquiétude des pères de famille, alarmés 
sur le sort de leurs enfants, quon arrachait souvent du sein 
de. leurs propres mères. — Il serait facile de citer une infinité 
d'autres actions charitables dont les Israélites ont élé, à diverses 
époques, l'objet de la pari des ecclésiastiques, instruits des de
voirs des hommes et de ceux de leur «religion. Le vif sentiment 
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d ' h u m a n i t é s e u l a p u d o n n e r , d a n s I o n s l e s s i è c l e s p a s s é s d ' i g n o 

rance e l d e b a r b a r i e , l e c o u r a g e qu' i l fa l la i t , p o u r d é f e n d r e d e s 

h o m m e s m a l h e u r e u x , b a r b a r e n i e n t n l m n d o n n é s h la m e r c i de l ' h o r 

rible h y p o c r i s i e e l d e l a féroce , s u p e r s t i t i o n . C e s h o m m e s v e r t u e u x 

ne p o u v a i e n t p o u r t a n t , t o u t a u p l u s , e s p é r e r d e l e u r c o u r a g e phi-

lanthropif/w* q u e c e l l e d o u c e s a t i s f a c t i o n i n t é r i e u r e q u e l e s rou

vres d o c h a r i t é f r a t e r n e l l e f o n t é p r o u v e r a u x c œ u r s p u r s . L e p e u 

ple d ' I s r a ë l , t o u j o u r s m a l h e u r e u x e t p r e s q u e t o u j o u r s o p p r i m é , 

n'a j a m a i s e u l ' o c c a s i o n d e nui ni Tester s a r e c o n n a i s s a n c e p o u r tan t 

de b i e n f a i t s , r e c o n n a i s s a n c e d ' a u t a n t p l u s d o u c e à t é m o i g n e r q u ' i l 

la d o i t h d e s /tommes- désintéressés ef doublement respectables. 
D e p u i s d i x - h u i t s i è c l e s , la c i r c o n s t a n c e o ù n o u s n o u s t r o u v o n s , 

es t la s e u l e q u i s e so i l p r é s e n t é e p o u r fa ire c o n n a î t r e l e s s e n l i -

m o n t s d o n t n o s c o e u r s s o n t p é n é t r é s . C e t t e grandi» e t h e u r e u s e 

c i r c o n s t a n c e , q u e n o u s d e v o n s à n o t r e a u g u s t e e t i m m o r t e l 

e m p e r e u r , e s t a u s s i la p l u s c o n v e n a b l e , la p l u s b e l l e e t la p l u s 

g l o r i e u s e , p o u r e x p r i m e r a u x p h i l a n t h r o p e s d o t o u s l e s p a y s , el. 

n o t a m m e n t a u x e c c l é s i a s t i q u e s , n o t r e e n t i è r e g r a t i t u d e e n v e r s 

e u x e l e n v e r s l e u r s p r é d é c e s s e u r s . E m p r e s s o n s - n o u s d o n c , M e s 

s i e u r s , d e p r o f i l e r d e r e l i e é p o q u e m é m o r a b l e el. p a y o n s - l e u r r e 

j u s t e t r i b u t d o r e c o u n a j s s a u c o q u e n o u s l e u r d e v o n s ; f a i s o n s 

r e t e n t i r , d a n s c o l l e e n c e i n t e , l ' e x p r e s s i o n do n o i r e g r a t i t u d e ; 

t é m o i g n o n s , a v e c s o l e n n i t é , n o s s i n c è r e s r e m e r c i e m e n t s p o u r 

l e s b i e n f a i t s s u c c e s s i f s d o n t i l s o u i c o m b l é l e s g é n é r a t i o n s q u i 

n o u s o n t p r é c é d é s . » 

L ' a s s e m b l é e a p p l a u d i t , v o l e l ' i n s e r t i o n d e c e d i s c o u r s à la 

s u i t e d u p r o c è s - v e r b a l ( o ù il s e t r o u v e e n e f f e t , 3 f é v r i e r 1 8 0 1 ) 

et a d o p t e l ' a r r ê t é s u i v a n t q u i f u t e n v o y é a u M i n i s t r e d e s C u l t e s : 

« L e s d é p u t é s d e l ' e m p i r e d e F r a n c e et du r o y a u m e d ' I ta l i e , 

au s y n o d e h é b r a ï q u e d é c r é t é l e 3 0 m a r s d e r n i e r , p é n é t r é s d o 

g r a t i t u d e , p o u r l e s b i e n f a i t s s u c c e s s i f s du c l e r g é c h r é t i e n , d a n s 

l e s s i è c l e s p a s s é s , e n f a v e u r d e s I s r a é l i s t o s d e s d i v e r s E t a t s d e 

l ' E u r o p e ; 

« P l e i n s d e r e c o n n a i s s a n c e p o u r l ' a c c u e i l q u e d i v e r s P o n t i f e s 

( P a p e s ) e t p l u s i e u r s a u t r e s E c c l é s i a s t i q u e s o n t fa i t , d a n s diffé

ren t s t e m p s , a u x I s r a é l i t e s d e d i v e r s p a y s , a l o r s q u e la b a r b a r i e , 

l e s p r é j u g é s e l l ' i g n o r a n c e r é u n i s p e r s é c u t a i e n t e t e x p u l s a i e n t 

l e s J u i f s d u s e i n d e s s o c i é t é s ; 

« A r r ê t e n t q u e l ' e x p r e s s i o n d e c e s s e n t i m e n t s s e r a c o n s i g n é e 

d a n s l e p r o c è s - v e r b a l d e r e j o u r p o u r q u ' e l l e d e m e u r e h j a m a i s , 
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comme un témoignage authentique de la gratitude des Israélites 
de celte assemblée, pour les bienfaits que les générations qui 
les ont précédés on! ree.us des Ecclésiastiques des divers pays 
de. l'Europe ; 

« Arrêtent, en oulre5 que copie de ces sentiments sera en
voyée à son Excellence le Ministre des Cultes. » 

Note 1. — Inler divina et humana servilia hoc inlerest, 
quod humana servilia coaeta sint, divina aulem vol on tarin 
comprobenfur. (Discours de Constantin à la basilique Ulpienne, 
après son triomphe sur Maxcnce.) 

Ceux qui savent les rapports intimes qui existèrent entre 
Constantin et le Pape, et qui ont compris le sens du titre dVW-
que du dehors, choisi par lui pour caractériser l'esprit du régime 
nouveau qu'il inaugurait, ne verront pas moins la pensée du 
Pape que la sienne, dans ce programme de tolérance, tracé nu 
lendemain de la victoire. 

Note 2. — Plurimi judaid'e rcligiouis viri. in lu\c provincià 
commorautes... aduoslram perduxerenolitiam9mullosconsislcn-
lium in lus parlihus .luiheornm, vi mugis ad fonleni haptisiiialis, 
quam praMlicalione perductos. Xam iuleulioucm quideui luijus-
madi cl laudedîguam conseo el de Domini noslri dilectionc des
cendent prolileor. Sed liane camilem iulenlionem, nisi compétent) 
scripiurce sacra1 conutetur e fier lu s, limeo ne, uni mercedis opus 
exinde non pervenial, anl juxta aliquid animarum, quns eripi 
volunuis, quod absit, dispendia subsequantur. l)um eniin quift-
piam, ad buptismatis fontem, non pnediralionis suavitale, sed 
necessilate pervencril, ad prislinam superslitionem remeans, 
iude deterius moritur unde saualus videhnlur. Fralernilas ergo 
ve.slra hujusrnodi bomines frequenli pnediealione provoccl ; 
quatenus mulare vclerem vilam magis de doeloris suavitalc de* 
sidèrent : Sic eniin el intenlio veslra recte perficilur eUconversi 
auimus ad priorem denuo vomitinn non mutatur. (Cregorius 
Virgilio el Théodoro, Epismpis fia//iraum. Regist. Lit». I, 
Ep. 43.) 

Joseph, pnesenlium lator, Jmbeus, nobis insinuavit quod de 
Joco quodam in (juo, ad celebrandas fesfivitates suas. Jinhei in 
Terracinensi Castro consisïeules, couvenirc consuevcranl, tua 
eos fratornilas expulsent, el alium locum pro colendis similiter 
feslivitalibus suis, le quoque uosceutc et conscnlienle, migra* 
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verinl, el nunc do code m loco expulses se denuo conqueranlur. 
Soi, si ita est, volumus ul, Lua fraternilas n!) hujusmodi se que-
relà suspendal el ad Iocum, queni, sicut piwdiximus eu ni luà 
conscientia qao congregaulur adepli sunf, eis sicut môs fuit, 
ibidem liceat convenire. Eos eiiiin, qui a religione Cliristiana, 
discordant, inansueludiue, benignilale, admonendo, suademlo, 
ad unilatem lidei necesse est congregaro ne quos dulcedo pnedi-
calionis el. pnetentus fuluri judicii lerror ad credenduin invitaro 
poterat, iniuis et lorroribus repellanlur. (Registre, Grcgorius 
Pctro, Episeupo Terracinewti. Epist. Lib. I, Ep, 34.) 

Qui sinecra inlenlione cxl.raneos à. Cbrislianà religione ad li-
doiu eu pi mit. rectum perducore, blandimentis, non asperitalibus 
dcbcnl sludere : ne, quorum mentes reddita a piano ratio pote
rat revocaro, pellat procul adversilas. Nam quicunque aliter 
aguut et eos, sub lioe velamine, à consuela ri lus sui volunt 
cultura suspeudere, suas illi mngis quam Dei causas probanlur 
atlendero. Judad siquidem Neapoli consislenl.es, quesli nobis 
sunt, assercnles quod quidam eos, a quibusdam feriarum sua-
ru m solemnitatibus irrationabililer nituntur arcero, ne illis sit 
licitum foriarum suarum solemnia colore, sicut eis nuncusque 
et parenlibus corum, longis rétro lemporibus, licuit observare. 
Quod si ita se veritas babet, supervacuie roi videnlur operam 
adhibero.. Nam quid utililatis est, quando et si contra longum 
usum fuerinl veliti, ad lidem illis et conversionem nibil proficit? 
Aul Judads qualiler ceremonias suas colère debeant, régulas 
ponimus, si per hoc eos lucrari non possumus. Agenduiu 
ergo est ut ratione potius el mansueludine provocati, sequi nos 
velint, non fugere, ul eos, ex corum codicibus ostendentes qme 
dicimus, ad sinum malrîs Ecclesia*, Deo possiruus adjuvante 
convertere. llaquo fralernilas tua eos mouitis quidem, prout 
potuerit, J)eo adjuvante, ad convorlenduin accendat el do suis 
illos solcmnibus inquieluri non pernitlat. (Grcgorius Pascliasio. 
Epie. Xeapolilano. Se., L. XI, Ep. lu.) 

Note 3. — Le concile de Lalran n'exhorle à la guerre que 
contre les Brabançons, Aragonais, Navarrais, Basques, Cot-
tercaux, Triavcrdins, etc., cosl-à-dirc, contre les bandes ar
mées. Il est vrai que les hérétiques albigeois étaient leurs 
complices et les prenaient pour exécuteurs do leurs doctrines 
subversives, et ainsi la guerre les alteignait-clle, mais en quel-

http://consislenl.es


2 1 4 I.K P A P E KT LA LTHERTft 

q u e s o r l e i n d i r e c t e m e n t . S a n s l e s v o i e s d e fa i l d e s premiers , 

r i e n n e p r o u v e q u e l ' E g l i s e e ù l p r ê c h é l a c r o i s a d e c o n t r e les 

s e u l s h é r é t i q u e s . 

( I l o l i r h n c h o r , / / / * / . de rEglise I. L X I X . ) 

N o t e - i . — S t a t u t s d u d r o i t politique a l l e m a n d au s u j e t des 

h é r é t i q u e s : 

•1" S i T o n s ' a p e r ç o i t q u ' i l y a d e s h é r é t i q u e s q u e l q u e part, 

il l'anl p r o c é d e r c o n t r e , eux d e v a n t le t r i h u n a l e c c l é s i a s t i q u e et 

l e t r i h u n a l s é c u l i e r ; 

2U L e s j u g e s e c c l é s i a s t i q u e s f e r o n t d ' a b o r d d e s enquêtes , 

c o n t r e e u x , e t s ' i l s s o n t c o n v a i n c u s , l e j u g e s é c u l i e r l e s fera 

a p p r é h e n d e r a u c o r p s e t l e s j u g e r a s e l o n le d r o i t ; 

l\" L e u r p e i n e e s t d ' ê t r e b r û l é s sur u n e c l a i e ; 

i " S i le j u g e l e s p r o t è g e , l e s favoris** el, n e l e s c o n d a m n e pas, 

il s e r a f r a p p é d ' u n e e x c o m m u n i c a t i o n m a j e u r e p a r f é v e q u e ; 

f">" L e j u g e s é c u l i e r q u i lui e s t s u p é r i e u r d o i t l e j u g e r c o m m e 

u n h é r é t i q u e ; 

(J" T o u t p r i n c e s é c u l i e r q u i n e p u n i t (tas l e s h é r é t i q u e s , mais 

l e s p r o t è g e el les f a v o r i s e , d o i t c i r e e x c o m m u n i é p a r le tribu

nal e c c l é s i a s t i q u e ; 

7" Et s i , d a n s l ' a n n é e , il n o v i e n t p a s à r é s i p i s c e n c e , Févêquc 

q u i Ta e x c o m m u n i é le d é n o n c e r a a u P a p e el d e p u i s c o m b i e n de 

t e m p s il e s t e x c o m m u n i é ; 

8 ° E n c o n s é q u e n c e d e q u o i , l e P a p e l e p r i v e r a d e s a fonction 

p r i n c i è r e el, d e t o u t e s s e s d i g n i t é s ; 

0 ° L e P a p e e n d o n n e r a a v i s au roi e t à t o u s l e s j u g e s sécu

l i e r s , qu i d o i v e n t c o n f i r m e r s a s e n l e n c e p a r la l e u r ; 

10" O n d o i t o l e r au c o u p a b l e s e s b i e n s p r o p r e s e t s e s fiefs, 

a i n s i q u e t o u t e s s e s d i g n i t é s s é c u l i è r e s ; 

11" O n j u g e r a d e la m ê m e m a n i è r e l e s e i g n e u r e t l e s pauvres 

g e n s . 

(Miroir de Souaùe.) 

N o t e 5 . — L ' o r d o n n a n c e d e L o u i s I X p u b l i é e e n 1 2 2 0 contre 

l e s h é r é t i q u e s e s t a i n s i c o n ç u e : 

« L e s h é r é t i q u e s c o n d a m n é s p a r T é v è q u e d u l i e u ou par une 

a u t r e p e r s o n n e e c c l é s i a s t i q u e a y a n t p o u v o i r , s e r o n t p u n i s sans 

d é l a i . — L a p e i n e d e s r e c e l e u r s o u f a u t e u r s d ' h é r é t i q u e s sera 
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l ' in famie c l l a c o n f i s c a t i o n d e s b i e n s . — L e s s e i g n e u r s d e s 

l ieux e t l e s b a i l l i s r o y a u x s e r o n t t e n u s d e r e c h e r c h e r e x a c t e 

ment l e s h é r é t i q u e s e t d e l e s p r é s e n t e r a u x j u g e s e c c l é s i a s t i q u e s . 

— Q u i c o n q u e a u r a p r i s u n h é r é t i q u e r e c e v r a d e u x m a r c s e n 

r é c o m p e n s e , l e s d e u x p r e m i è r e s a n n é e s a p r è s la c o n d a m n a t i o n s 

et un m a r c l e s a n n é e s s u i v a n t e s . — C e l u i q u i d e m e u r e e x c o m 

m u n i é , p e n d a n t u n a u , s e r a c o n t r a i n t , p a r s a i s i e d e t o u s s e s b i e n s , 

de r e v e n i r à l ' E g l i s e . — L e s b a r o n s , v a s s a u x , b o n n e s v i l l e s e l 

bai l l i s r o y a u x j u g e r o n t d ' o b s e r v e r et de f a i r e o b s e r v e r ( l a p r é 

sente o r d o n n a n c e . » ( O r d o n n a n c e royale.) 

C'étai t l à c e q u e s a i n t L o u i s a p p e l a i t la liberlé de £ Eglise 
gallicane. — Il f a u t a v o u e r q u e l e s e n s d e s m o t s e s t s u j e t à 

d ' é t r a n g e s c h a n g e m e n t s ! 

N o t e (i. — A u c o m m e n c e m e n t d u XII 1" s i è c l e , l ' e m p e r e u r 

A l e x i s C o m n è u e lit b r û l e r d e s o n che f , el, s a n s n u l r e c o u r s à la 

p u i s s a n c e e c c l é s i a s t i q u e , l e c h e f d e s B o g o m i l e s . 

N o i e 7 . — L e s r é p u b l i q u e s s u i v a i e n t l ' e x e m p l e d e s r o i s , e t 

p r e n a i e n t , e l l e s a u s s i , la r e s p o n s a b i l i t é d e la r é p r e s s i o n d e s 

h é r é t i q u e s . — V o i c i ce, q u ' o n lit d a n s u n a n c i e n d o c u m e n t 

relal.it à l ' a d m i n i s t r a t i o n d ' O l d r a d d e T r e s s e u o , p o d e s t a t d e 

Mi lan . 

« A u n o m d u S e i g n e u r , e t c e t t e a n n é e i2X\ d e l ' I n c a r n a t i o n , 

tin v e n d r e d i , l e \l\ d e s e p t e m b r e , i m l i e t i o n s e p t i è m e , s o u s l ' a d 

m i n i s t r a t i o n d e O h l r a d d e T r e s s e n o , p o d e s t a t d e M i l a n , l e f r è r e 

p r ê c h e u r P i e r r e d e V é r o n e , d e p u i s s a n c t i f i é , e n v e r t u d e l ' a u t o 

rité c o n c é d é e à lui p a r l e p o n t i f e c o n t r e l e s h é r é t i q u e s , c o m m e 

il e s t e x p r i m é e n u n e c h a r t e a t t e s t é e e t d r e s s é e p a r O b i z z o n 

S c a z z a g o , n o t a i r e m i l a n a i s , e n d o u z e c e n t t r e n t e d e u x ; e n v e r 

tu a u s s i de l'autorité concédée à fui fxie In commune, de Mi
lan et attribuée dans l'assemblée générale contre les hérétiques 
susdits, c o m m e il e s t é n o n c é d a n s u n e a u t r e c h a r t e e x t r a i t e e l 

t r a d u i t e p a r S i n g h i m b o l d d e l a T o r r e , n o t a i r e e l c h a n c e l i e r d e 

c e t t e c o m m u n e , l e d i t P i e r r e s l a l u a e t o r d o n n a q u e l e s c h a p i t r e s 

c i - d e s s o u s t r a n s c r i t s s e r a i e n t m i s a u n o m b r e d e s a u t r e s s t a t u t s 

de c e t t e r é p u b l i q u e ; l e s q u e l s c h a p i t r e s s o n t c o n t e n u s d a n s l e s 

l e l l r è s du S o u v e r a i n P o n t i f e a d r e s s é e s a u f r è r e P i e r r e d e V é 

r o n e , e u v e r lu d e s q u e l s s o n t a u a l h é m a t i s é s t o u s l e s h é r é t i q u e s , 

C a t h a r e s , P a t a r i u s , P a u v r e s de L y o n , P a s s a g i u s , J o s é p h i n s , 

http://relal.it
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Arnaldisles, Spéronisles cl autres de noms divers, ayant des 
faits différents, mais se rattachant les uns aux autres par di(1è
re nts liens, lesquels hérétiques étant condamnés par l'Eglise 
de Dieu devaient l'être pareillement par la justice séculière. » 

Mais avant qu'ils fussent séparés des grâces de l'Eglise, et 
lorsque, après avoir été repris pour les choses susdites, ils ne 
voulaient pas se soumettre a la pénitence encourue, il était 
établi qu'ils fussent condamnés à la prison perpétuelle comme 
croyant des erreurs hérétiques ; que les receleurs, défenseurs cl 
fauteurs de ces hérétiques devaient être recherchés, soumis à la 
sentence d'excommunication, et que si l'un d'eux, après avoir 
été noté comme excommunié, n'avait pas soin, par sa présomp
tion, de s'amender promptement, il devait être exclu comme in
fâme des assemblées publiques et offices, n'être pas admis au 
témoignage et être déclaré incapable de (ester ou d'hériter dans 
aucune succession, et que les susdils ne seraient entendus ni 
admis dans aucune cause; que si quelque juge prononçait en 
leur faveur, la sentence serait comme non avenue; que si un 
avocat prenait leur défense, il ne fut point admis; que si des 
tabellions rédigeaient des actes pour eux, les actes fussent im
médiatement sans valeur et le» tabellions eux-mêmes tenus pour 
damnés avec leurs clients, et que, au cas où ils seraient clercs, 
ils fussent privés de tout bénéfice. 

(Jue si, en outre, les susdits, après avoir élé notés par l'Eglise, 
ne tenaient compte de l'excommunication, ils devaient être 
punis par les but pies de la peine de droit : qu'au cas de suspi
cion notable, il y avail à considérer la qualité de la personne ; 
et que si elle manifestait l'intention de se disculper el de dé
tourner, de son innocence, h; couteau de J'anallième, elle pouvait 
y être admise moyennant satisfaction convenable. — Il voulut 
que ceux qui resteraient une année excommuniés fussent 
punis comme hérétiques ; que leurs appels et réclamations no 
fussent pas écoulés ; que les jujjes el notaires leur refusassent 
leurs offices ; et (pie s'ils ne le faisaient pas. ils fussent privés à 
perpétuité de leur charge ; que les saints lieux de sépulture leur 
fussent interdits par les clercs, et qu'ils ne reçussent d'eux ni 
aumônes ni offrandes, que les hospitaliers et templiers en fissent 
de même, sous peine d'être privés île leur office el de ne pouvoir 
y être réintégrés, sans licence de l'Eglise apostolique, el que si les 
susdits osaient leur donner la sépulture chrétienne, avant satis
faction convenable, ils fussent notés d'excommunication, sans 
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p o u v o i r e n c i r e a b s o u s , t a n t q u ' i l s n ' a u r a i e n t p a s j e t é p u b l i q u e 

ment , d e l e u r s p r o p r e s m a i n s , c e s c o r p s p a r m i l e s d a m n é s , afin 

qu'i ls r e s t a s s e n t à j a m a i s p r i v é s d e s é p u l t u r e . 

L e d é c r e t p o r t a i t e n c o r e qu ' i l n e fut p e r m i s , à a u c u n l a ï q u e , d e 

d i sputer n i e n p u b l i e ni e n p a r t i c u l i e r , s u r la foi c a t h o l i q u e , s o u s 

pe ine d ' e x c o m m u n i c a t i o n ; q u e si q u e l q u ' u n a p p r e n a i t q u e l e s 

h é r é t i q u e s c é l é b r a s s e n t d e s c o u v c n t i u u l e s o u s e c r e t o u d e s r i t e s 

e t u s a g e s , e n d i s s i d e n c e a v e c la c o m m u n i o n d e s f i d è l e s , i l s e 

hâtât d 'en i n f o r m e r s o n c o n f e s s e u r o u a u t r e , p a r qui il s a u r a i t 

en fa i re d o n n e r c o n n a i s s a n c e a u p r é l a t , a u s s i s o u s p e i n e d ' e x 

c o m m u n i c a t i o n ; q u e l e s e n f a n t s d e s h é r é t i q u e s , l e u r s r e c e l e u r s 

et d é f e n s e u r s f u s s e n t i n a d m i s s i b l e s j u s q u ' à l a s e c o n d e g é n é r a 

t ion a u x o f f i c e s e t b é n é f i c e s e c c l é s i a s t i q u e s ; q u e , do p l u s , l e s 

m a i s o n s d e c e u x q u i r e c e v r a i e n t t é m é r a i r e m e n t , c e s h é r é t i q u e s 

dans l a v i l l e f u s s e n t d é m o l i e s s a n s d é l a i ni r e m i s e ; q u e si q u e l 

qu'un c o n n a i s s a i t u n h é r é t i q u e el. n e l e d é n o n ç a i t p a s , il fut p u n i 

d 'une a m e n d e d e 2 0 l i v r e s , e t f au te d e l a p a y e r , du b a n n i s s e m e n t , 

p o u r n 'eu p o u v o i r ê t r e r e l e v é que. p a r le p a y e m e n t de l a d i t e 

s o m m e ; q u e l e s r e c e l e u r s e l d é f e n s e u r s d e s h é r é t i q u e s f u s s e n t 

p r i v é s de la t r o i s i è m e p a r t i e d e l e u r s b i e n s au prof i t d e l a c o m 

m u n e do M i l a n et q u e , s ' i l s t o m b a i e n t u n e s e c o n d e fo i s d a n s l a 

m ê m e f a u t e , i l s « l u s s e n t ê t r e c h a s s é s d e l a v i l l e e t d e la j u r i d i c 

tion s a n s p o u v o i r y r e t o u r n e r d u r a n t u n c e r t a i n t e m p s a v a n t 

d ' a v o i r s a t i s f a i t à l a d i t e p e i n e . ( O o r i o , I I . ) 

R e m a r q u o n s qu' i l n ' e s t p a s u n e s e u l e f o i s q u e s t i o n de la p e i n e 

de m o r t , ( l e lu t F r é d é r i c I I , l ' e n n e m i d e s p a p e s , qu i l ' i n t r o d u i 

sit l e p r e m i e r . 

N o i e 8 . — O n lit s p é c i a l e m e n t d a n s u n c a n o n d'un c o n c i l e 

de T o u l o u s e t e n u au c o m m e n c e m e n t d u X I I I 0 s i è c l e : Mais pour 
ne pas donner lieu aux calomnies, p e r s o n n e n e s e r a p u n i 

c o m m e h é r é t i q u e , qu ' i l n 'a i t é l é j u g é p a r u n é v o q u e o u u n 

e c c l é s i a s t i q u e a y a n t p o u v o i r . 

L e r ide d e l ' E g l i s e é t a i t d o n c u n r ô l e de justice e t s o n of f ice 

s e r é d u i s a i t à p r é v e n i r l e s e x c è s d e r i g u e u r a u x q u e l s é ta i t e x 

p o s é s a n s e l l e l e p o u v o i r s é c u l i e r . 

N o t e î) . — Il e s t p a r f a i t e m e n t p r o u v é q u e c e s p r e m i e r s i n q u i 

s i t e u r s el s a i n t D o m i n i q u e , s u r t o u t , n ' o p p o s è r e n t j a m a i s à l ' h é 

r é s i e d ' a u t r e s a r m e s q u e l a p r i è r e , la p a t i e n c e e t l ' i n s t r u c t i o n . ( D o 

M a i s l r e , Lettre i n sttr f Iiu/uisifion.) 
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— S é p a r o n s d o n c cL d i s t i n g u o n s b i e n e x a c t e m e n t , lorsque 

n o u s r a i s o n n o n s s u r l ' I n q u i s i t i o n , l a p a r i d u g o u v e r n e m e n t de 

celle, d e l ' E g l i s e . T o u t e u q u e le t r i b u n a l r a c o n t e d e s é v è r e ou 

d V I f r a y a n l , e t la p e i n e de. m o r t s u r f o n t , a p p a r t i e n t au g o u v e r 

n e m e n t . . . T o u t e la c l é m e n c e , a u c o n t r a i r e , q u i j o u e u n si grand 

r ô l e d a n s l e t r i b u n a l d e l ' i n q u i s i t i o n , e s t l ' a c t i o n d e l ' É g l i s e , qui 

n e s e m ê l e d e s u p p l i c e s q u e p o u r l e s s u p p r i m e r o u l e s adoucir . 

( D e M a i s t r c , Lettre l r c sur f Inquisition.) 

G H A P I T K E III. L 1 B K R T K D E S M E M I S R K S . 

N o t e 1. — Le r a c h a t d e s c a p t i f s é t a i t p l u s q u e l 'af franchis

s e m e n t d e s e s c l a v e s . 11 p r é v e n a i t l ' e s c l a v a g e . O r c 'éta i t , bien 

a v a n t G r é g o i r e l e G r a n d , l ' c r u v r e d e s p a p e s . A n a s l a s e nous 

d o n n e c e t é m o i g n a g e p a r t i c u l i e r d e S y n n . i a q u e , le c o n t e m p o 

r a i n «le T h é o d o r i c e t s a v i c t i m e : 

« Hic S y n i m a c h u s c a p l i v o s , per L i g u r i a m et M e d î o l u n u u i et 

d i v e r s a s p r o v i u c i a s , p e c u u i i s r e d e m i l e t d o u a m u l l i p l i c a v i t ac di-

m i s i t . ( A n a s l a s e in S y i u m a c b u m . ) 

E n n o d i u s a p p e l l e l e m ê m e p a p e s a i n t S y m m a q u e « P a r e n s 

o m n i u m o r b a l o r u m e t p e r e g r i u o r u m . » 

N o t e 2. — S a i n t G r é g o i r e le G r a n d o r d o n n e d e v e n d r e les 

v a s e s s a c r é s p o u r l a r é d e m p t i o n d e s c a p t i f s : 

Et s a c r o r u m e u n o n u m e t l e g a l i a s t a l u t a p e r m i t ! u n i min i s t er ia 

Keoles ia ' p r o e a p l i v o r u m r e t l e m p t i o n e e s s e v e n d e i i d u . Et ideo 

(juoniam F a u s t i n u s lalor pnesenlium, ut (ifjas s u a s d e j u g o cup-
tivilatis p o t u i s s e l e x u è r e , t r e c e n t o r u m t r i g i n t a s o l i d o r u m prohu-

l.ur d e h i t u m c o n l r a x i s s e , e x q u i h u s t r i g e n t a r e d d i t i s , ad reliquo* 

q u u n l i l a t i s r e s L i l u l i o i i c m e u m c e r t u m e s l n o n p o s s c s u l f i c e r e : fru-

t e r u i t a t e m t t i a m , h i s h o i ' t a m u r a l l a t i h u s , u t d e a r g e n t o Me ri en s is 

Ece le s ia* c u j u s m i l e s e s s e d i g n o s c i l u r , q u o d a p u d v o s e s l , qu in -

d e c i m ei l i b r a s , a c e e p l o a h e o d e s u s c e p l o , d u r e m o d i s o m n i b u s 

d e b e a t i s : u t e o v e n u n d a t o et r e s l i l u t o d e h i t o , n é c e s s i t a te va lea t 

o b l i g a l i o u i s a b s o l v i . S e d e l i l lud l ' ra lern i tas v e s t r a i lehet e s s e 

s o l l i c i t a u t , s i q u i d e m d e p n e d i e t a E c e l e s i a u s u a l e a r g c n l u m es l , 
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s u p r a s e r i p t a m q u a n l i l a l e m a c c i p i a l ; a l i o q t i i n d o sa crut in ras 
ruais l iac in ro c a m q u a m p n e d i x i m u s q u a n l i l u t e m p n c b e r e 

n e e e s s c e s l . N a i n s i c u l o i n i i i n o g r a v e esl. f r u s l r a e c c l c s i a s l i c a 

m i n i s t e r i a v e i i u n d a r e , s i c i l e n n n c u l p a e s l , i i n m i i i e n l i h u j u s -

m o d i n e c e s s i l a l e , r e s m a x i m e d e s o l a l a 1 Ecc l e s ia* c a p l i v i s s u i s 

p n e p o n e r e e l in c o r u m r c d e m p l i o n e c e s s a r e . ( S . G r e g o r . M., 

lieyist., l i b . VI, c p i s t . 3 3 ) . 

Mémos ordres sont adressés à Forlunal, évoque do Franco. 
(Heyisl., l i v . V I , o p i s l . 1 3 . ) 

S i c u t r e p r e b e n s i b i l e e l u l t i o n e d i g n u m e s t s a c r a l a q u e m -

q u a m v a s a , p r a d e r q u a m in b i s (jute l o x el s a c r i c a u o n e s prasc i -

p i u n t , v e n u i n d a r e , i t a n u l l à e s l o b j u r g a l i o n e e l v i n d i c l a p l e c -

t e u d u n i , s i , p i c l a l i s c a u s a , p r o c a p l i v o r u i u f u e r i n t r e d e m p L i o n e 

d i s t r a c l a . Q u i a e r g o , f r a l e r n i t a t e v e s l r à i n d i c a n l e , r o m p o r i -

n u s , a d r e d e n i p t i o n e i n c a p l i v o r u m , n i u t u a i n s e f c c i s s e p e c u u i a m 

e l e a i u u n d è s o l v e r e l n o n h a b e r e , a l <|ue o b b o c , c u i u u o s l r à 

v o s a u c l o r i l a l e , s a c r a l a v e l l e v a s a d i s t r a h o r e , in b a c re , q u i a 

e t l c g u m e l c a n o n u n d é c r é t a c o u s c i i f i u n l , n o s l r u n i r n u s e u s u m 

p n c b e r e curavinius, e t , in dislrabeiidis sacris vasis, vobis lieen-
l i a in i n d u l g e m u s . S e d , n e e o r u m v e n d i t i o , a d v e s l r a i n p o s s i l 

i n v i d i a m p o r l i i i e r e , o p o r l e l ut in J o a n u i s d e l ' e n s o r i s n o s l r i prce-

s e n t i a , u s q u e ad q i i a u l i l a l e m d e b i l i , dist .rahi el c o r u m s o l v i 

p r e l i ù m c r e d i l o r i b u s d e h e a l ; q u a l e n u s , d o n t l u e c r e s h u j u s -

itiodi f u e r i l o b s e r v a i i o n e , c o m p l é t a , n e c e r e d i t o r o s Minime p é 

ril n ia ' d a m n a s e n l i a n l , n e c r r a l e r n i l a s v e s l r a i n v i d i a m m i n e vol 

q u a n d o q u e s u s l i n e a l . ( l l e g . — G r c g o r i u s F o r t u u a l n Ep . F a -

n e n s i . L. V. E p . 87.) 

!h rcttemj/fione rupfirorutti a Jutftrtx def en forum. 

— Domiuicus, pnesentium porlulor, lacrymabililer nobis in-
n o l u i l , QuaLuor f r a t r e s s u o s , d e c a p l i v i t a l e h J u d a d s , r e d e m p t o s 

e s s e a l q u e e o s n u n c N a r b o i u e , in e o r u m d e m J m f c e o r u m s e r v i t i o 

d i s l i n e r i . E l q u i a o m u i u o g r a v e e x e c r a i i d u m q u e e s l , C h r i s l i a -

n o s e s s e i n s e r v i t i o J u d a * o r u m , d i t e c l i o n c m l u a m s c r i p l i s pra ; -

s e n l i b u s a d b o r l a m u r , u l e u ni o m n i s u b l i l i t a t u e t s o l l i c i t u d i n e 

s tudeaL p e r s c r u l a r i . E l s i , r ê v e r a , i l à e s l , a l q u c m a n i f e s t a l ib i 

v c n l u t c l ib i c o n s t i t e r i l , q u i a n e c i p s i , u n d e s e r e d i n i a n t , n e c 

s u p r a s c r i p t u s p o r t i l o r b a b e l , e o s s l u d i i lu i sit. r e d i m e r e , s c i o n s 

q u i a , q u i d q u i d in c i s d e d e r i s , Luis, s i n e d u b i o , r a l i o u i b u s i n i -
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p u l a h i l u r . ( G r e g o r i u s Can i i i c io , p r e s b y l c r o G a l l i / e , R c g . L . V I . 

E p i s t . 8 3 ) . 

Fragment dyune autre lettre de saint Grégoire. 

P r a - l e r e ù , I r i g i n l a a u ri l i h r u s , d i l e c l u s filins m e u s S a b i n i a n u s 

d i a c n u u s , a b c x c c l l c i i t i a v e s t r à t r u n s m i s s a s , i u r c d c m p l i o n e n i 

c a p t i v o r u m d u u d u s a t q u e p a u p e r i b u s e r o g a n d a s d c t u h l , d e qui 

t u s vobis g a u d e o , sed mibi perlimeseo, ele. 

— . . . . I n d i r o v e r o q u i a e x G r o l o n e n s i c i v i t a l e qu.-e s u p e r 

A d r i u l i c u m m a r e , in t e r r a U a l i f e p o s i l a , t r a n s a t ' l o a m i o , à L o n * 

g o b a r d i s c a p t a e s t , m u l t i v ir i a c m u l l œ m u l i e r e s n n b i l e s in prm-

d a m d u c h é s u n t , e t filii à [>arent ibus , p a r e i l l e s à i i l i i s et c o n j u 

r e s à c o n j u g i b u s , d i v i s i ; e x q u i b u s a l i q u i j u i n r e d e m p t i s u n t . 

S i e d f | i i ia g rav i a p r e l i a e i s i n d i c u n t , m u l t i a p u d r e f a i i d i s s i m o s 

L o n g o b a r d o s , b a c l e u u s r e i r i a n s e r u u t . M o x a u t e m n i e d i e l i a t e i n 

pecuniaM[iiani , t r a u s m i s i s t i s , in e o r u m r e d e i n p t i o n e n i t runsmis i . 

( K e g i s l . G r e g o r i i , L . V I , E p . 2 3 } . 

Note 2 , p. Sli. — L e p a p e saint Grégoire l e Grand r a s s u r e 

quelques personnes d é l i v r é e s de la captivité avec l'argent de 

l ' E g l i s e , e t q u i c r a i g n a i e n t q u ' a v e c l e t e m p s o u n e v i n t à l eur 

d e m a n d e r la s o m m e d é p e n s é e à l e u r s u j e t . 

L e m ê m e s a i n t G r é g o i r e a c c o r d e la l i b e r t é h t o u s l e s e s c l a v e s 

q u i v o u d r o n t e m b r a s s e r l a v i e m o n a s t i q u e , p o u r v u q u ' i l s c o n 

s e n t e n t à s u b i r , e n l a ï q u e , l ' é p r e u v e d u n o v i c i a t : 

U n d e n e c e s s e e s l u t q u i s q u i s t»x j u r i s e c c l e s i a s l i e i ve l sa»cu-

l a r i s in i l i tue s e r v i t u l e a d D e i s e r v i t i u m c o n v e r t i d e s i d e r a t p r o -

b e t u r j u i n s iu l a ï c o b a b i l u c o n s l i l u l u s , e t , s i m o r e s e j u s a tque 

c o n v e r s a t i o b o u a d e d e s i d e r i o l e s t i m o n i u m l 'erunt , a b s q u e re-

I r a c l a l i o n e s e r v i r e iu m o n a s l e r i o Deo o n m i p o t e n t i p e n n i l l a t u r 

ut ab I iumat io servitio liber recédai qui in divino servilio d i s -

Ir i c t ioren i a p p e l i t s e r v i t u t e n i . ( S a i n t G r é g o i r e , Hegist., l ib . I V , 

e p i s t . i-i.j 

U n s i è c l e a p r è s s a i n t G r é g o i r o - l e - G r a n d , r i i i s t o i r e q u i oub l ia i t 

d é j à tan t d e l a i t s s e m é s s u r s a r o u t e , n 'a p a s m a n q u é , toute 

f o i s , d e r e c u e i l l i r c e l u i d ' u n e n o u v e l l e e t a b o n d a n t e r é d e m p t i o n 

d e c a p t i f s d u e à la c h a r i t é d ' u n P a p e . En 7 0 2 , l e d u c de l l é n é -

v e n t G i s u l p h é e n v a h i t la G a m p a n i c , l i v r e ( o u i a u p i l l a g e et 

t r a î n e , à sa s u i t e , u n e m u l t i t u d e d e p r i s o n n i e r s . J e a n VI e u v o i c 
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GJIAPITItE IV. L I B E R T É U K L A F A M I L L E . 

Note 1 . —Vous autorisez l'exposition et le meurtre de l'en
fant, avant et après sa naissance, et nous vous déchirons sans, 
hésiter, que la mort violente do tout ôtro doué d'une àme sera 
vengée comme une action inique. 

(Constitutions apostoliques. — Elles sont dues 
. principalement aux premiers papes, suivant 

la tradition la plus probable.) 

Note .2. — Ibec eniin vobis consucludo est jam îndc ab 
ipso religionis exordio, ut fralres oinnes vario beneficiorum 
génère affieiatis et ecclesiis quamplurimis qua» in singulis urbi-
bus constitua' sunt neccssuria vihe subsidia trausruittatis. Et bac 
ratione fum egentium inoj>iam sublcvuli's. tum fratrihus qui in 
nietallis opus faciunt suppeditatis ; per luec qua* ab initie trans-
millcrc consuevislis munera, morem institulumque Komunum 
a majoribus vestris acceptum, llomani relinenLes. Àlque bunc 
morem beat us Episcopus vesler Soler non servavit solum, 
verum eliam adauxil : (uni munera sauclis destinala copiose 
submiuistrans, e t c . (Epist. Uyonisii Coriuth. Episcopi apud 
Eusebium, llist. eccles., 1. IV, c. xxm.J 

Note 2. — Ne quis incestuosa* conjunctioni se copularet. 
xir. — Ne quis, légitima uxore derelicta, aliam ducerel. 
Excommunicavit, deiude, comités Eugelrai et Eustachium 

propterincestum ; et Ilugoneiii dellraiiia, quia legilimaui uxoreni 
diiniserat et aliam sibi in malrimonio socievarat. Vocavit eliam 

aussitôt des évoques avec l'urgent de l'Eglise romaine et l'ordre 
d'acheter tous les prisonniers. L'histoire ajoute : C'était la poli
tique de tous les Papes depuis trois siècles. (Darras, Histoire 
de VÉglise.) 

Note 2, p. ôi). [£j?i7T0tf/Lêfa TTO/Xm VJ rtfJLff XXpaWoXKQra* ZCWTWC 

SU ÛSjilCC 07TXJ STépO^Z '/JJTpX70VTSi. SUIll L ClémCUl, EpttrC l UtW CO' 
rinthiens, e. I A . ) 
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comilcm Telbuhlum, qunuium sua m ilimiseruL uxorem. (Saero-
sanctn (Concilia, sludio P. Labbei édita, t. IX, fol. 1043.) 

Tfltvra /ir/ orf x;jL9Koyrtrottf se VJ.WKXV Tiff pitj.ovty CLKJIX; oo/csty /tor/aç 

fi:v y»yaMHE.', KOIVO'J* T J vounai srjai KM •TTOL'SOCJ iraiozfav, tesavrsec W ra Eirtr& 

Kontac oc vaat. 

Jirt'f spécimen de la véracité de Voltaire en histoire. 

Nous avons cilé au chapitre « Lu Pape el la liberté de famille» 
une page lirée du Siècle de Louis Xf\\ de Voltaire, dans 
laquelle le Saint-Siège esl impudemment calomnié. L'auteur 
reproche aux papes une complaisance déloyale, qui n'irait à rien 
moins qu'à renverser les lois les plus saintes du mariage elà faire 
litière de toute la morale chrétienne. Nous avons à réfuter cette 
calomnie. On pourra juger, parla, du crédit que méritent tous 
les écrits du mémo genre de ce saltimbanque historique. 

Suivons le récit phrase par phrase. 
<( Le Portugal donnait, en ee temps, un spectacle étrange 

à l'Europe. Don Alphonse, fils indigne de l'heureux Jean de 
Hraganre, y régnait : il élail furieux el imbécile. » 

Jusqu'ici rien à reprendre. Mais continuons : 
« Sa femme, fille du dur, de Nemours, amoureuse de Don 

Pedro. » 
En lisant l'hisloire faite par Verlot, sur les Mémoire* du 

f/'ut/ts, on trouve que c'était plutôt Don Pedro qui était amoureux 
de la reine, ou pour mieux dire, avait en haute estime el en 
grande pitié, celte femme intelligente, vertueuse el outragé*;. On 
lit ensuite : « Osa concevoir le projet, de détrôner son mari et 
d'épouser sou amant. » 

Le mol osa esl étrange, lorsque Voltaire vient de nous dire, 
lui-même, qu'Alphonse était furieux et imbécile. Quelle audace 
que de penser à soustraire un royaume et à se soustraire soi-
même1 à la stupidité d'un imbécile et aux accès d'un furieux. 

De plus, la reine fut peut-être la dernière à concevoir ce des
sein. Tout ce qu'il y avail d'hommes sages au Portugal l'avait 
conçu avant elle, el les Etals du royaume le réalisèrent. 

« L'abrutissement du mari justilia l'audace de la reine. » 
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A l o r s il n ' y a v a i t p a s a u d a c e . C a r u n e a u d a c e , d a n s l e s o n s q u e 

c e m o t p r é s e n t e i c i , n e s e j u s t i f i e j a m a i s . 

« Il é ta i t d'une /orée de corps au-dessus de /'ordinaire. » 
P o u r c o m p l é t e r s e s i n f o r m a t i o n s , V o l t a i r e e u t b i e n fait d ' a j o u 

t e r qu ' i l a v a i t é l é p a r a l y s é d u n e m o i t i é d u c o r p s , à Page d e 

q u a t r e a n s , et q u ' i l n e s ' é t a i t j a m a i s p a r f a i t e m e n t g u é r i d e c e l l e 

p a r a l y s i e . 

« Il a v a i t e u p u b l i q u e m e n t d 'une c o u r t i s a n e u n e n f a n t qu'il 

a v a i t r e c o n n u . » 

S u r c e d é t a i l , s i l e n c e c o m p l e t d e V e r t o t . O n d o i t d o n c , s u i v a n t 

t o u t e p r o b a b i l i t é , e n f a i r e h o n n e u r à l ' i m a g i n a t i o n t r è s f é c o n d e 

e t t r è s f a c i l e d e V o l t a i r e , h i s t o r i e n . 

« K n l i n , il a v a i l c o u c h é t r è s l o n g t e m p s a v e c la r e i n e . » 

D é t a i l p l u s q u ' i n u t i l e q u i fait p e n s e r , m a l g r é s o i , à M. d e l a 

P a l i s s e . L e m a r i r o y a l fa i sa i t - i l e x c e p t i o n d a n s l ' e s p è c e ? 

« M a l g r é t o u t c e l a , e l l e l ' a c c u s a d ' i m p u i s s a n c e . » 

i c i , V o l t a i r e es l v é r i d i q u e . M a i s t o u t c e qu' i l a d i t p r é c é d e m 

m e n t r e s t i t u e sa v a l e u r a c e l l e a c c u s a t i o n . Il n'y a v a i l p a s p l u s 

d e ( i ls d e m a î t r e s s e q u e d e fils d e r e i n e . L a p a r a l y s i e du ro i , 

ses débauches prématurées el effroyables, capables, à elles seules, 
(ramener à l'impuissance, l'homme le plus sain cL le plus robuste, 
l ' a b s e n c e d ' a u c u n fru i t d e . tous c e s d é s o r d r e s , q u a n d o n s a i t 

c o m b i e n p e u l e s r o i s e t c o m b i e n , m o i n s e n c o r e , l e u r s m a î t r e s s e s 

d é s i r e n t el, r e e h e r c h e n l l a s t é r i l i t é d e l e u r s a m o u r s ; u n e p o r t e 

p r a t i q u é e d a n s la r u e l l e d e la r e i n e , afin q u ' u n e i n f â m e s u p e r 

c h e r i e lu i d o n n â t l e c h a n g e e t p r o c u r â t à A l p h o n s e u n h é r i t i e r 

s u p p o s é ; l a r é c l a m a t i o n d e c e l l e f e m m e m e n a c é e d a n s s a p u 

d e u r e t qu i n e mit d e b o r n e s à s a p a t i e n c e q u e c e l l e s p r e s c r i t e s 

p a r l ' h o n n e u r ; l a f a c i l i t é qu' i l y a v a i t , p o u r le r o i , à r e c o u r i r a u 

j u g e m e n t d e s m é d e c i n s , s e c o u r s d o n t A l p h o n s e n ' u s a j a m a i s , 

t o u t i n d i q u e la s i n c é r i t é e t l ' e x a c t i t u d e d e l a d é p o s i t i o n d e l a 

reine et que cette déposition élait alors exigée, par tous les i n t é 

r ê t s q u i p e u v e n t l é g i t i m e r u n e d é m a r c h e : c e u x d e s a v e r t u , c e u x 

d e s a s é c u r i t é , c e u x d e l ' E t a t . 

« E l a y a n t a c q u i s , p a r s o n h a b i l e t é , l ' a u t o r i t é q u e s o n m a r i 

a v a i t p e r d u e p a r s e s f u r e u r s , elle l e fit e n f e r m e r ( n o v e m b r e 

i( i<)7). » 

N o u v e a u Irait d ' e x a c t i t u d e . Ce furent, l e s E t a l s d e P o r t u g a l 

qu i f irent e n f e r m e r A l p h o n s e . 

« E l l e o b t i n t b i e n t ô t d e I t o m e u n e b u l l e pour épouser son 
beau-frère. » 
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L e m é r i t e h i s t o r i q u e d e V o l t a i r e s e r e h a u s s e ic i d ' u n e s c i e n c e 

t h é o l o g i q u e p e u c o m m u n e . S i le m a r i a g e n 'ava i t p a s é t é c o n 

s o m m é , c o m m e t o u t l ' i n d i q u e , il n ' y a v a i t p u s d 'af f in i té ; P e d r o 

n ' é t a i t p a s l e b e a u - f r è r e d e la r e i n e . D i r e q u e le P a p e a i t pu 

p e r m e t t r e à. u n e f e m m e d ' é p o u s e r s o n b e a u - f r è r e d u v i v a n t de 

s o n m a r i , c ' e s t d i r e u n e t e l l e é n o r m i l é q u ' e l l e s e r é f u t e d'el le-

m ê m e . 

Il n 'y a v a i t e n t r e E l i s a b e t h e t Pedro q u ' u n e m p ê c h e m e n t 

d ' h o n n ê t e t é p u b l i q u e . L o P a p e e n a c c o r d a la d i s p e n s e , c o m m e il 

Je fait s o u v e n t , a u s s i b i e n a v e c l e s p a u v r e s q u ' a v e c l e s r o i s . 

« II n ' e s t p a s étonnant q u e R o m e a i t a c c o r d é c e l t e b u l l e . » 

N o n a s s u r é m e n t l a c h o s e n ' e s t p a s é t o n n a n t e e l n o u s v e n o n s 

d e le. p r o u v e r . M a i s il n ' e s t p a s d i f f i c i l e d e v o i r q u e le m o l 

é t o n n a n t a u n l o u l a u t r e s e n s s o u s la p l u m e d e V o l t a i r e . 

« M a i s il T e s t (étonnant) q u e d e s p e r s o n n e s t o u t e s p u i s s a n t e s 

e u a i e n t b e s o i n . » 

Ici c ' e s t l e c y n i s m e d a n s t o u t e s o n e f f r o n t e r i e . I l e s t d o n c 

é t o n n a n t , d ' a p r è s V o l t a i r e , q u ' i l y a i l , e n c e m o n d e , d e s bar

r i è r e s a u x p a s s i o n s , a u x c a p r i c e s , à l ' a r b i t r a i r e d e s p u i s s a n t s . 

II est é t o n n a n t qu' i l y a i t u n e m ê m e m o r a l e p o u r t o u s , e t qu 'un 

s e n s m o r a l , s u p é r i e u r à l a f o r c e b r u t a l e , o b l i g e t o u s à e n tenir 

c o m p t e , («e l l e é g a l i t é , d a n s l e s l o i s du d é c a l o g u e e t p a r t i c u l i è 

r e m e n t d a n s l a s i x i è m e , c a u s e u n e g r a n d e s u r p r i s e e l u n e sor te 

d e m a u v a i s e h u m e u r à V o l t a i r e ; il p a r a î t r e g r e t t e r qu' i l n'en 

s o i l p a s a u t r e m e n t e t q u e la g r a n d e u r n e r a c h è l e p a s d e l a v é r 

i n . « Ce q u e J u l e s II a v a i l a c c o r d é s a n s d i f f i cu l té au roi d'An

g l e t e r r e H e n r y V I I I , C l é m e n t IX l ' a c c o r d a h l ' é p o u s e d 'un roi 

d e P o r t u g a l . » 

E n c o r e f a u s s e t é s u r f a u s s e t é . I l n e s e p o u v a i t q u e c e qu i s 'ac

c o r d a i t à C a t h e r i n e d ' A r a g o n , v e u v e d u f r è r e d ' H e n r i V I I I , et 

p a r s u i t e à H e n r y V I I I , fut l a m ê m e c h o s e q u e c e qu i s 'ac-

c o r d a i l à E l i s a b e t h d e P o r t u g a l d o n t l e p r e m i e r m a r i v i v a i t . L e 

p r e m i e r e m p ê c h e m e n t é t a i t l ' a f f in i t é , l e s e c o n d l ' h o n n ê t e t é pu* 

b l i q u e . E l , c o m m e l e p r é t e n d V o l t a i r e , l e m a r i a g e a v a i t é l é 

c o n s o m m é , c ' é t a i t l e p r i n c i p e m ê m e d e l ' i n d i s s o l u b i l i t é d u m a 

r i a g e qui é t a i t a t t a q u é p a r l e s p a p e s , c e q u i e s t i n o u ï d a n s toute 

l ' h i s t o i r e e l c e q u e p e r s o n n e q u e V o l t a i r e n 'a e u l a p e n s é e do 

r e p r o c h e r à, a u c u n P a p e . 

« L a p l u s p e l i l e i n t r i g u e f a i l , d a n s u n t e m p s , c e q u e l e s p lus 

g r a n d s r e s s o r t s n e p e u v e n t o p é r e r d a n s u n a u t r e . » 

J e v o u d r a i s q u e l e m e i l l e u r a m i d e V o l t a i r e m ' e x p l i q u â t le 
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sens de code phrase et son rapport, avec la précédente. Car, 
évidemment «die s'en présente comme la glose. Les ressorts 
étaient à peu près les mêmes en Portugal el en Angleterre, et 
d'après Voltaire lui-même, ils avaient ici et là obtenu leur résul
tat, non identique, comme le prétend Voltaire, mais respectif et 
inattaquable. 

« Il y a toujours deux poids et deux mesures pour tous les 
droits des rois et des peuples, et ces deux mesures étaient, au 
Vatican, depuis que les Papes influèrent sur les affaires de 
l'Europe. » 

Nous demandons où. Voltaire voit, dans les deux exemples 
précités, une concurrence entre droit de rois et droit de peuples. 
Dans les deux cas, ce sont des rois qui recourent au Pape. 

De plus, Voltaire parait assigner une date à l'influence des 
papes, sur les affaires de l'Europe. Depuis qu'il y a une Europe, 
les papes ont toujours une iiaute influence sur ses affaires. 

Si Voltaire veut dire qu'il en fut ainsi, depuis que le pouvoir 
temporel, suffisamment accru, mêla les papes, comme princes 
séculiers, à la politique générale, il est bien peu admis à repro
cher aux papes, les lâches complaisances qu'il insinue, puisque 
c'esl depuis lors que nous avons vu Clément VII inflexible de
vant Henri VIII, Innocent XI devant Louis XIV et Pie VII de
vant Napoléon. 

« Il serait impossible de comprendre comment tant de nations 
avaient laissé une si étrange autorité au Pontife de Home, si 
l'on ne savait combien l'usage a de force. » 

II n'y a que Voltaire qui puisse trouver difficile à comprendre 
que les nations aient accepté les remparts, dressés par les papes, 
autour des familles, par le maintien des saintes lois du mariage, 
lorsque la stabilité, l'honneur, la perpétuité des familles sont, si-
milairemenl, l'élément principal de la prospérité des peuples. 

Nous avons fini l'analyse de celte page. Une phrase vraie sur 
dix. Qu'on reporte celle proposition sur tous les volumes dont 
sa déplorable facilité a encombré l'histoire, et l'on verra si 
M. de Maislre a trop dit en appelanL l'histoire au XVIIIe siècle 
une vaste conspiration contre la vérité. 

Ajoutons encore que relativement à l'impuissance d'Alphonse, 
niée par Voltaire, le dictionnaire biographique, récemment pu
blié par Firmin Didot, <euvro dont l'esprit n'est rien moins que 
favorable aux papes, dit que la nullité du mariage fut pronon
cée après impuissance constatée. 
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Note *\. — Grégoire V avait déjà réprimé les mentes désor
dres chez llohcrl le Pieux. Il lui enjoignit de répudier Kcrlhc 
sa parente, el eonimo il refusait d'obéir, il suspendit les évè
ques qui avaieul béni le mariage ou y avaient assisté. — Le 
culte sVlant trouvé interrompu, les murmures du peuple obli
gèrent Robert à céder. 

Note — Au concile de Lyon, parmi les griefs allégués 
contre Frédéric 11, Innocent IV n'oublie pas son commerce avec 
les femmes musulmanes. 

Noie l\. — Les femmes des guerriers seront communes à 
Ions : aucune d'elles n'habitera en particulier avec, aucun 
d'eux : de même les enfants seront communs et les parents nu 
connaîtront pas leurs enfants ni ceux-ci leurs parents 

Je ne crois pas qu'on me conteste les grands avantages de la 
communauté des femmes si elle peut se réaliser 

Il faut, selon nos principes, rendre les rapports très fréquents 
entre les hommes el, les femmes d'élite, el 1res rares entre les 
sujets les moins estimables de l'un el. de l'autre sexe; de plus, 
il faut élever les enfants des premiers el non ceux des seconds, 
si 1 on veut avoir tttt trnifjwnit toujours choisi 

La communauté des femmes et des enfants entre les guerriers 
esl donc la cause du plus grand bien qui puisse arriver à l'Elnl. 

(Platon, liè/mMiffUt*, 1. \ \ passim. Traduction de Cousin.) 

Note U. — Alexander quarlus qmedam parisiensis Univer-
silalis staluta contra fratresordinum mendicanlium probat, non 
nulla tempérai, criera rescimlil. 

Alexander Episcopus, Servus servorum Dei, universis magis-
tris et scholarihus parisiensibus. 

Quasi lignnm vihe in paradiso Dei e t quasi lucerna fulgoris in 
domo Domini est in sa ne ta Ecelesia parisiensis sludiî disciplina. 
Ihec quippo velut ftecunda erudilionis parens ad irrigandum 
slerilem orbis facîcin, fluvios defonlibus sapienlbe salutaris cuni 
iinpetu foras mi tiens, ubique terrarum Dei hef ificat civitatem et 
in refrigerium auimarum flagrantium sili justifias aquas doc-
trime dividit iu platcis. lbi nimirum ordinalus est per provi-
dentiam (londiloris ad o/)Us\ ad cuslodiam doctorum ordo praï-
ci puu s, ut ad vitai fructum ra/ioitabifis creatunr deducat affec-
lum, ne in gustum morlis vetifa vcleris pra;varicalionis illecebra 
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seducatur. Ibi humanum genus originalis ignoranlia* capitale 
déforme per cognitîoncm veri luminis, qua; scienliam pietatis 
assequilur, reddita visionis speeie, reformalur 

Olim sane, sicut accepimus, cum quibusdam scbolaribus 
Univers! tu lis vestrre coilegiis fuissent a vigiliùtts civitutis 
parisiensis atroces injuriai irrogatœ, uno illorum occiso, 
reliquis graviter vuïneralis et in carcerem et vincula con-
jectis ; denium vos, quibus, ut dicitur, felicis recordalionis 
Gregorius papa pnedccessor noster induisit, ut si vobis vol 
alicui vestrum injuria, vel excessus inferatur enormis, utpolo 
inorlis, vel mutilationis inembri cujusdam, nisi cougrua moni-
tione piTcmissa, iufra quindecim dies fuerit satisfaelum, lici-
tu m sit vobis usque ad saLisfactiouein condignam, suspen-
derc lcctiones; quod licet iidom scholures quos sacrilega carce-
raverit injuria, ut asseritur, voliis fuissent in craslino reddili 
semivivi, justice tamcn execulio in injuriarum hujusmodi pne-
sumptorcs videbatur ultra debitum prorogari, scbolas a seclio-
nibus suspendistis. Verum cum nec sicjustiliœ debitum prove-
niret, vos tan tic enonnilalis articule suggerente, de coinmuui 
concilio ad dictas injurias secundum Deum et justitiam, quan
tum vobis foret licitum, si judicis lepesceret oflieium, prose-
quendas, el ad quasdam ordinationes alias vos per obhgalionem 
roboratain, juramcntis adbibitis, astrinxislis. Et quia super bis, 
dilecti liiii, Bonrts/iomo et Elias, Pnediculorum ordinis fralrcs, 
scbolas'regentes Parisiis in tbeologica fur ul taie, ex cerlis causis, 
ordinaliouibus, et obligalioni hujusmodi se subjiccre nolue-
runt, ad Sedem apostolicam appellando, eos beneiicio socielalis 
in magistratihus privavislis, ipsorumque privatos publice nuu-
tiantes, injunxislis dislriclc ut scholares lcctiones eorum de 
cœtero non audircnl, ne ipsorum audilores a pœna quam Uni-
versilas iniligere talibus consuevit se possent per ignoranliain 
excusare. 

Démuni quum iidem fralrcs super hoc ad dicUn Sedis pnesi-
dium confugissent, felicis recordationis lunocentius papa pivede-
cessor noster, audito quod inter vos et cives qui pnedietas 
injurias irrogaverant, discordia per salisfactionein fueral jam 
sospita, volons de medio vestrum coulrovershe submovere ma-
teriam et pacifiée reformare inuluaj caritalis aireclum, ipsos 
fralrcs ad vestrum collegium et consortium restiluit de gratia 
spécial!, prohibitionein seu mandaluni faclum scbolaribus 
auditoribus eorumdcm penitus revocando, ac dando vobis litteris 
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in mandatis, ut pnedictos fraies sine difficullate, scu dilaliono 
resumcnles ad s ta tu m pristinum et ad collegium magistro-
rum ac Universitatis consortium admillcnlcs, cos occasione 
pncmissorum nullatenus vexaretis, vencrabilibus fratribus nos-
tris Silvanectensi et Ebroicensi episcopis super hoc mandalî 
apostolici executoribus deputatis. At licet ad vos mandatum rcs-
litulionis et revocationis hujusinodi pervenisse dicalur, ipsi 
tamen fratres neque nunc adipisci cffîcax suai restitutionis com-

modum, vobis quaxlam objicientibus, nequiverunt. 
Cretcrum, vos filii, magistri in llieologia Parisiis tune régentes, 

luec slalula, delibcralione habita, edidistis, ut videliect de cœtero 
religiosus aliquis non babens collegium Parisiis, et cui est a 
jure publiée docere prohibitum, ad societateni magistrorum nul
latenus admitlalur, utque singula religiosorun) collegia singu-
lis magislris acta regentibus, et unica schola, de cwlero, sint 
contenta; ne quoque aliquis baccalaureus in theologica facullate 
promoveatur ad cathedra m nisi prius examinaverit semetip-
sum, saltcm aliquos libros theologiw glossatos, et senlentiasin 
sebolis alicujus magistri acta legonlis diligenter legendo. Quod 
si aliquis contra dictas ordinationcs veslras venire presumpse-
rit, ei societas vestra, tam in principiis quam in aliis, subtrahc-
retur omnino. Quicumque vero baccalaureus licentiatus lue rit, 
et huic ordinalioni consensum pra^stare noluerit requîsitus, eum 
excludi a consortio magistrorum et ei tam in principiis quam 
in aliis societateni magislralem penitus denegari : prremissis 
stalutis Universitatis, ut dicitur accedente consensu, reverentîa 
tamen et obedientia Sedis apostolica?, ac al i or uni quibus obedire 
lenemini, semper salva. Statuistis, insuper, ne ullus magisler 
in quacumque facultate ad collegium magistrorum, vcl consor

tium Univcrsatis coruni aliquatenus admiltatur nisi prius in 
plena congregalione magistrorum, vcl saltcm coram tribus ma
gislris sua» facullalis ad hoc specialiler deputatis, jurasset statuta 
vcslra lieita, et honeste, et vobis expedienlia se firmiter serva-
turum. Sécréta quoque cl consilia vestra post inhihilioncm sibi 
faclam a vobis, fldeliter celalurum. Quodque obligalionibus 
veslris licilis et bonestîs ac vobis expedienlibus, pnecipue ex 
lenore privilegiorum veslrorum capientibus, pacifiée, concordiler 
consenliet, et ut hoc firmius servarelur, addidistis, ul nullus 
magisler princîpium alicujus baccalarii lenere, vol ejus princi-
pio intéresse pra\sunial, nisi prius ei conslileril, quod idem bac-
calaiius ad pnrdicta, modo pnehabilo sit ligalus, nec idem bac-
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calarius, si alio modo incœperit, magistor aliquatcnus a vobis 
habcatur. Staluistis prœterea, ut si cessante studio parisieusi 
ob causas consimilcs, vel alias ralionabiles, aliquis intérim 
baccalarius in aliqua facultate do novo solemniler incipere, vel 
aliquis eorum qui primum rexcrunt, suas intérim résumer© 
prosumpserint lcctiones, ex tune a consortio vestro in perpetuum 
excludatur, nec Parisiis, scu alibi ubi studium transferri conli-
gerit inter magistros, seu scbolares aliquatenus admit tatur et 
pœna consimili scbolaris qui intérim causa studii Parisiis venire 
pra?sumpserit, puniatur jiisi trausgressores pnedicti pnesump-
tionem suam ad arbitrium Universitatis curaverint emendare, 
et hœc ordinastis et statuistis sub pœna, quam infligerc poteslis 
inviolabiliter observandâ; nihilominus recensenles excommuni-
calionis sententiam, quai in transgressores pnemissorum exsti-
tit, ut proponitur, promulgata, ab omnibus inviolabiliter obscr-
vari. Salvis in omnibus jure ac libertate canonicis parisiens, 
quantum ad omnia, in quibus et per quai a vestris ordinationi-
ims, et statutis auctoritate apostoiica, scu quacuinque alia sunt 
exempti. 

Porro, dilectis filiis, priorc Pradicatorum et guardiano Mino-
rum fratruni suam ad sedem prajtactam refughanoppressorxim^ 
deferentibus quicslionem, quod vos occasione statutorum hujus
modi a vobis, ois exclusis pro vestro lihito edilorum, ipsos, et 
liberum.et quietum statum magislrorum et fratrum eorumdem 
ordinum Parisiis studio insistensium, ac scholarum suarum in-
debile turbabatis, pnefalus Innocentius nec expediens repu tans, 
neque decens praïdictis omnibus pressuras hujusmodi, vel mo-
lestias irrogari, vobis suis dédit litteris in mandatis ut ab ipso-
rum quibuslibet novis molestiis et inquietationibus, pnedictis 
statutis ncquaquam obstautibus, de sistentes, nihilominus peni-
tas usque ad festum Assumptionis B. Virginis proximo tune 
venturum, in eorum vel prîstini status ipsorum prœsumpseritis 
pnejudicium attentare. 

Et quoniam inter vos et fralrcs prcedictos idem Innocentius 
omnem scandait et discordin.* cupiebat maleriam amputare, ut 
sub vinculo pacis, pacificîs scienliaî studîis vacarelis, supradic-
tis episcopis per sua scripta mandavit ut tam vos quam fralrcs 
eosdem, ex parte sua peremptiore citare curarent, quod in praj-
misso festo (nisi sub iisdem intérim proveniret concordia) per 
procuralores idoneos ad ïpsius pivesentiain venirelis ut super 
pnemissis quod utile, salubre et conveniens prospiceret, auclore 
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D o m i n o , o r d i n a r c t , n e c p o r m i l t c r c n L i i d c m e p i s c o p i , f ra tres e o s -

d c m a v o b i s c o n t r a p i v c n u s s a m e d i o t e m p o r c n i o l o s t a r i . 

D e n i q u e i d e m p r c e d e c e s s o r m o r t e p n e v e n t u s , n i b i l p o t u i t j u x t a 

p ï u m c o n c e p t u m a n i m i s u i s u p e r e o d e m n e g o l i o d e l i n i r c , s i cquo 

n o s h a b u i l in b u j u s m o d i s o l l i c i t u d i n i s c u r a , s i c u t e t i n cœtcr i s , 

p a s l o r a l i s angust ia» . l a b o r i b u s , l i e e t i i n m e r i t o s , s u c c e s s o r c s . Y e s -

t r u m , i t a q u e , s u f f i r i o n s a d o r d i n a t i o n e u i s u s c i p î e n d a i u , l iubentcs 

m a n d u l u m , et p r a ' d i c l o r u m prioris et fj'utrum p r o c u r a l o r i b u s , 

n e e n o n el dilec&o filio m a g i s l r o o r d i n i s P r a»d ica lorurn , qui cum 
i l l i s p o s t u l a b a t h o c i p s u m i n n o s t r a pr i 'esenl ia e o n s l i l u t i s , pra> 

m i s s a o m n i a e t p r o c e s s u s h a b i t o s , d i l i g e n l o r i n s p e x i m u s , qua»-

c u m q u e i u a u d i l o r i o u o s t r o s u p e r b i s u l r i n q u e l u c r e p r o p o s i l a 

d i l i g e n l o r i n l e l l e x i m u s , e t t a n d e m per v i a i n p a c i s , q u a 1 p r o c e s 

s u s e s t g r a i n e , a d d i r i m e n d u m i n t e r p a r l e s c x o r l a 1 controvers ia» 

s c r u p u l o s , n o s , D o m i n o d i r i g e n t e , a l i q u a e x p r o n n i s s i s o r d i n a -

t i o n i b u s e t s t a l u l i s a v o b i s e d i l i s , u t s a l u b r i u s m a n e a n l , e t u l i -

l î u s c o n i m o d i l a l i p r o f i c i a n l g e n e r a l i , d e i ï a l r u m n o s l r o r u m c o n -

s i l i o n i o d e r a n d u p r o v i d i m u s . C a l e r a v e r o , n e r i g o r e d i s l r i c t i o n i s 

u n i t a t e m c o m m n u i o n i s e x a s p è r e n t , r e s e c a u d a . 

Etenini, circa id quod s t a l u e r e voluislis, ne. ullus r e l i g i o s u s , 

n u l l u m Parisiis h a b e n s c o l l e g i u m , e t a j u r e p u b l i é e doc ère 

p r o h i b i l u s , i n m a g i s t r u m u l l a t e n u s a d m i l L a t u r , e t s i n g u l a re l i -

g î o s o r u i n c o l l e g i a s i n g u l i s m a g i s l r i s a c t u r e g o n l i b u s , e l u u i c a 

s c h o l a d e c a ' l e r o s i u t c o n t e n l a , c o n s i d e r a m l a e a n o b i s d i l i g e n 

t e r o c c u r r u n l q m e m e m o r a t u s G r e g o r i u s c i r c a s l a l u l u m s c h o -

l a r i u m e l s c h o h u r u m p a r i s i e n s i u m s l a t u i s s e d i c i l u r o b s e r v a n d a ; 

v i d e l i c e l q u o d q u i l i b e t c a n c e l l a r i u s p a r i s i e n s i s d e i n c e p s c r e a n -

d u s c o r a m e p i s c o p o v e l d e i p s i u s m a n d a t o in c a p i l u l o p a r i s i e u s i 

v o c a t u s a d h o c , e t p n e s c i i t i b u s pro U n i v e r s i l a l e s c h o l a r i u m 

d u o b u s m a g i s l r i s i n s u a i n s l i t u t i o n e c u r a h i l q u o d ad r e g i m e n 

t b e o l o g i i e e t d e c r e t o r i u n i b o n a l ide s e c u n d u m s c i e n l i a m s u a i n 

l o c o , et Lempore s e c u n d u m slulutum civilalis et b o n o r e m , ac 
h o n e s l a l e m f a c u l t a l u m i p s a r u m , n o n u i s i d i ^ n i s l i c e u t i a i u larg i -

r e t u r , n e c a d m i L l e r e t i n d i g n o s p e r s o n a r u i n e t n a t i o u u m a c c e p -

l i o n e s u b i n o l a . A i l l e v e r o q u a m q u e m q u a m l i c e n t i e t , infra très 

m e i t s e s a l e m p o r e pelila». l i e e n l w e , t a m a b o m n i b u s m a g i s l r i s 

i h e o l o g i a » in c i v i t a t e p n e s c n l i b u s , q u a m a l i i s v i r i s h o n c s l i s , e t 

l î t l e r a l i s p e r q u n s v e r i l a s s c i r i p o s s i t d e v i l a , s c i e n t i a e t f acun-

d i a , n e c u o n p r o p o s i l o e t s p e p r o f i e i e n d i , a c a l i i s qua i s u n t in 

t a l i b u s r e q u i r e n d a , d i l i g e n t e r i n q u i r a t , e t i n q u i s i l i o n c s ic farta , 

•quid d e c e a t e l q u i d e x p é d i a i , b o n a l i d e d e i , v e l n e g e t s e c u n d u m 
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scientiam suam, pctcnli liccnLiam postulatam. Magistri vero 
(heologiic et decretorum, quando incipiunt légère, pnestabunl 
publiée juramcntum, quod super pnemissîs fidèle tcstîmonium 
pradjebunt. Cancellarius quoque jurabit, quod consilia magîs-
trorum in rnalum corum nullalcnus rcvclabit, parisiens, cano-
nicis libcrtate ac jure, in incipiendo liabitis, in sua manenlibus 
iirmitalc. 

Cum ergo ex conslitutionc hujusmodi liqueat manifeste quai 
in liccntiando scholares ad scholarum regimen canceliario sit 
facultas, et quanta sit super hoc religio et cîrcumspcctionïs 
nécessitas indicetur, videri potest acutius intuenli, auctorilali 
constitutionis apostolica\ qun* statui scholarum et scholarium 
providens cerlos cancellarii officio terminos poteslalis indulgct 
per constilutioncm vestram in propagandi sludii dispendio dero-
gari. Volumus itaque cancellarii potestalèm in constitution© 
sïpperati Gregorii, circa statutum parisicnse, studii declaratam» 
nulla imminutione convelli. Ipso tamen circa licentiandos, tam 
de scbolaribus quam de rcgularibus non solum ea quai attcn-
ilenda in constitutione ipsius Gregorii cxprimuntur, verum 
etiam statutn et necessitatem Ecclesias generalis et populorum 
salulem diligenter attendat, et iis quossufTraganlibus mentis, et 
suadenlibus circunistantiis viderit ad magisterium promoven-
dos, sic faveat, quod capaccm scnsum a natura sortiti ad pro-
fectum scientia?, proposito studiosis magistralis tituli pnemio, 
provoccntur, et ad gubernaculorum officia, qua3 intra sanctam 
Ecclesiam swpius imminent, personis idoneis dispensanda sup-
petere possit virorum copia probatorum, prœserlim in arte 
artium, quas profeclo est regimen animarum. Ex co autem 
quod aliqua sa'cularium, vel religiosorum collcgia de licentia 
cancellarii plurcs merucrunt lui h ère magistros bac te nus, aut 
scholas, nolumus eis circa proprietatem vel posscssionem 
habendi hujusmodi jus in posterum provcnisse, sicut iis, qui 
non plures vel nullum hacienus habuisse noscuntur, volumus 
ex hoc viam aliquam habendi vol plures pnccludi si cancellarius 
omnibus qua? considerari debent, inspectis alicujus, vel plu-
rium, eis liccntiam viderit prout sibi corn petit, concedcndam. 

Illud autem quod de baccalariis statuistis ad magistralem 
theologicai facultalis cathedram, nisialiquos ejus facullatis libros 
glossatos, et sententias in scholis alicujus magîstri aclu regcn-
tis, legerint, nullatenus admittendis, sic duximus temperandum 
ut repclli taies non debeant, si ubicumque Parisiis, dummodo 
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in loco publico, et honesto, eos prrcfatos Iîbros legissc patuerit. 
Nec etiam boc ipsum probationis experimenlum exigi volumus 
circa ilios, de quibus alias manifeste conslilerit quod ad regimen 
scbolarum sint idonei comprobali. 

Statulum vero quod decrevislis, ne ullus magislcr infacullate 
quacumque ad consortium magislrorum vel collegium universi-
talis ali(|ualenus admittatur nisi prius, in plena congregatione 
magislrorum, vel saltcm coram tribus magislris sua* facultatis 
ad hoc spccialiter depulnlis, pra\slilo juramenlo quod sécréta et 
consilia vestra, post inhibitionem sibi factam a vobis, bona fide 
eclabit, alio([uin pœiue subjaceat in slatulo hujusmodi consti
t u a , hoc moderamine iniligainus, saluti animarum et conscien-
tiarum, ac fanue periculis pracaventes, ut si talibus ardua et 
diflicilia negolia ab Universitate commissa fueriut in seercto te-
nonda, illa sic leneantur bona fide celare quod nemini ea in 
ejusdem Univcrsitatis dispendium revelabunt, 'nisi forte talia 
essent, qua» non possent sine animarum periculo suslineri. 

Dcnique super cessalione scbolarum, non obslante alia ordi-
nalione, vel contraria conslitutionc a nobis édita eani formarn 
duntnxal observari volontés quam pnefalus Grcgorius in cons
litutionc, quam super hoc cdidil, noscitur tradidisse, quod vide-
licet si forte vobis hospitiorum subslrahatur faxalio, aut, quod 
absit vobis, vel alicui vestrum injuria, vel excessus inferalur 
enormis, ulpotc mortis, vel membri mutilationis, nisi congru a 
monitiono proMiiissa, infra quindecim dies fucrit salisfactum 
liceat vobis usque ad salisfaclionem condignam suspendere 
lectiones, et si alicui vestrum indebite carecrari contigerit, 
fas sit vobis, nisi monitiono pnehabita, cessel injuria statim, 
a lectione cessare, si tamen id videritis expedire, eidem formte 
adjiciendo statuimus, ut cum pro al i qua ex causis eadem 
Gregorii conslitutionc conlentis, Universitas vestra lectiones 
duxerit suspendendas, omnes magistri, tam regulares quam 
sa^cularcs ipsas suspendere teneantur, cas nisi cum Univer-
sitale minime resumpturi. Sane si super observantia hujus 
staluli de lectionibus suspendendis, et ejus quod prœmitti-
lur, videliect de secretis et consiliis Universitatis minime reve-
Jandis, aliquam obligationcm videritis deliberalionc provida sta-
tuendam qua tam pnesentes magistri quam posteri ad ca expli
cite ac spccialiter adstringantur, vobis, dummodo duae partes 
magislrorum theologica; facultatis, et co modo duas partes ma-
gistrorum singularum facultatum, reliquarum videlicet canonis-
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tara m, physicorum et eliam arlistarum suum super hoc volue-
rint pnestare consensum, iJ facieudi liberam coacedinius facul-
ta te m ? his itaque statulis et ordînationibus secundum modéra-
tioncm nostram robur inviolabilis observanlire habituris, cetera 
pro pace vestra, suadente providentiœ consilio, rosecamus de-
nuntiantes ne magistri regulares, vel sa^culares, ca servare 
teneanlur ex debito pnestili juraïucnti vel ad ca observanda in 
posterum sacrarnento ligenlur, libertatibus parisiensis Ecelesia» 
in omuibus et per omnîa seniper salvis, et in aliis universitatis 
vestrœ privilegiis et immunilatibus in suo nihiloininus robore 
duraturis. Pncdictos insuper pnedicatorum ordinis fratres théo
logie facullatis magislros ad magistrorum consortium, ipsosque 
ac audi tores oorum ad Universitatis collegium de nos Irai potes-
tatis pleniludinc restituentes omnimo, et decernentes ad eadem 
consortium et collegium a vobis, in dulcedinis ubere, sine diffi-
cullalc qualibet admittendos, omnes senteutîas privationis a 
consortio Universitatis, vel sîmilibus sive pœnas alias in eos-
dem fratres et scholares eorum pnemissorum occasione prola-
tas, penitus revocamus, non obslantibus statutis quibuscumque 
jurameuto, pœna, sive obligatione, vel confirinatione qualibet 
roboratis, aut litteris a Sede apostolica impetralis vel de cietero 
impelrandîs, quaj de présenti ordinatione ac provideulirenostra* 
statuto plenam et expressam non fecerint mentioneiu. Nulli ergo 
hominum liceat banc paginam infringere, etc. 

Daturn Neapoli, 18 kalendas maii, ponlificatus nostri anno 
primo (die i i aprilis, an. 125o). 

Note 6, p. 125. — Quod Regulares admitti debeant in Uni-
versitate Sludiorum parisien. 

Alexander Episcopus, servus servorum Dei, venerabili fratri, 
Episcopo parisiensi salutem et apostolicam benedictionem. 

Licet olim pro studii parisiensis conservatione, quasdam circa 
studium ipsum de fratrum nostrorum consilio duxerimus ordi-
nanda, prout in litteris nostns ex inde confectis, queo : quasi 
lignum vilœ, incipiunt, plenius continetur ; nonnulli, tamen, 
magistri et scholares parisienses quasdam colligatîoncs et obli-
gationes nefarias adinvicem, ut audivimus, inierunt, per quas 
scholares religiosi etalii non possunt libère, sicutvolunt, scho-
las, maxime sacra Legis, pro lectionibus et disputationibus 
audiendis, intrare, alias eliam, non sine apostolica! Sedis injuria 
et impedimento, dicti studii ac salutis animarum dispendio, 
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inlentionern nostram circa cffcctum ordinalionis ipsius cvacuare 
multiplicité!1 moliuntur. Volentcs, igitur, et auctoritatc pnesen-
tium statuentes, quod scholares omnos, tam reiigiosi qui de 
prudatorum suorum licentia morantur in studio, quam eliam 
Sfecularcs, libère valeant, ubi volunt, Iecliones et dispulaLiones 
adiré, quodque pra>fata nostra ordinatio ab omnibus m agi s tris 
et scholaribus Parisiis exislcntibus, reverenter et buiniliter, 
observelur, neenon quod dilecli filii Praxhcatorum et Minorum 
ordinum fratres ac alii religiosi, qui Parisiis fuerint pro 
lempore doclorcs thcologio» facullatis, seu scholares ipso-
rum iu consortium et collegium, seu societateni aliorum ma
gistrorum et scholarium parisiensium recipiantur simpliciter et 
efficacitor baheantur : et quod parisiense studium, prie ter teno-
rcm ordinalionis ejusdem, aut absque Sedis apostolica? licencia 
spécial! nullaleuus alibi transféraiur ; omnes qui contra hoc sa-
lubre slalulum venire, vel occasionc prmscnlimn aut aliarum 
litterarum nostrarum litlerarum directarum fibi, qutv incipiunt, 
runrfis prorpsslliUft studium ipsum conlurbare pnosumpserint, 
omnibus ecclesiasticis beneficiis decernimus esse privatos et ab 
ordinum execuliono suspenses. Omnes autem obligationes 
eliam juramento firmatas a magistris et scholaribus moinoratis 
contra ordinalionis aut litterarum superius expressarum, seu 
pr-iTscnlium lenorcm pnesumplas, vel iu posleruin prmsu-
mendas, neenon composilionein in 1er eosdcm fratres Prrc-
dicatores. ex parte una, et magistros et scholares, ex nllcra, 
contra ordinationem ipsam nohis irrequisifis iuitam, tanquam 
iniquam et temerariaui penilus irrilamus. Ut, igitur, a supra-
diclorum ohscrvantia nullusse possit per ignorantiani excusarc, 
fralernitali tuas per apostolica seripla, in virlute oheriicnlitt 
districle pneripiendo mandamus, quatenus leuorein praîscn
tium, qualibet occasionc et dilalione ac appelalionc cessante» 
per se vel per alios publicaro Parisiis non omiLtens, si qui contra 
pnedictorum aliquod venienles privationeni incurrint memora-
tam : lu illos ad quos beneficiorum ipsorum collalio speelare 
dignocilur. per litteras tuas, sine mora, demandes, ut infra 
quindecim dies post receptionem ipsarum, oinnî occasionc ces
sante, bénéficia illorum, de quibus, videris expedire, conférant 
personis idoneis et Ecelesia» romana? devolis. Quod si facere 
neglexerint, tu illa conferre personis hujusmodi non postponas. 
Non obstatihus appellationibus et exceplionibus aut occasioni-
bus quibuscumque, sive litteris vcl indulgentiis ab apostolica 
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Sedc concessis, per quas pra»ccpti noslri oxecutio in liac parte 
impediri valeat, vel differri, aut de quibus plcnam et expressam, 
seu de verbo ad verbuni oporteat in prajsentibus fi cri mcnlioncm, 
seu eliam quod dicli fralrcs, omnibus lilteris aposlolicis impo-
tratis et impclrandis, renunliasse dicantur, quando in composi-
tione hujusmodi consenserunt. Pnesertim cum ipsam nullam 
esse, ac jam dictas aposlolicas lilteras in suo robore remanere 
velimus, ac ipsas libi, ac eisdem fratribus ab carum detcnlori-
bus exhiberi, quos, si necesso fuerit, per censuram ccclesiasti-
cam, appellatione remoLa, compellas, prreccplum noslrum quod 
ex toto cordis affectu libi dirigimus, taliler impleturus, ut effi-

cacis obedientiiT gaudeamus in te promplitudincm invenissc. 
Alias auLcin profirmo tencas quod indignationem nostram contra 
personam tuam, liect ipsam in Christo sincerissime diligamus, 
gravissime provocabis. Quod enim super hoc inveneris et fece-

ris, nobis per tuas litleras fideliler intimarc procures. 

Datum Anagnia?, quiuto kalendas Julii, pontificatus noslri 
anno tertio (die 27 a junii, an. 12o7). 

CHAPITRE V. — LIBERTÉ CIVILE. 

Note 1. — Ilonorius lï accorda aux habitants do Rieli de 
garder leur cité en pleine liberté, comme relaient les villes 
de la Campanie tenues directement de l'Eglise. Aussi dans le 
privilège de liberté apostolique, dans la charte de protection et 
concession de liberté (ainsi parle le Pape) Ilonorius ne se réser
vait qu'un cens annuel de 30 livres sur la rançon des délits. 
(Garampi, oilé par Henry de l'Ëpinois, p. 03.) 

Note 2, — En 1200, Nicolas IV accorda à plus de 30 villes 
ou bourgs "la faculté d'élire leur podestat. (Henry de l'Ëpinois, 
Gouvernement de papes, p. 100.) 

Note 3. — Libéralisme de Boniface VIII.— Tout délit commis 
relevant d'uno juridiction municipale ne pouvait êlre pour
suivi par le recteur de la province, du moment où le podestat 
avait intenté le procès. Aucune dénonciation occulle ne pou
vait cire admise : car les procédures secrètes et particulières, 
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disait le Pape, sont trop souvent une cause de péril. Le dénon
ciateur qui voulait donner suite à sa plainte devait procéder pu
bliquement à ses propres dépens. Afin d'épargner les justicia
bles, le Pape rappela. les règles d'une procédure prompte qui 
ne permît pas île prolonger pendant plusieurs jours ce qui pou
vait être éclairé en un. II servait encore les idées fixant les frais 
de justice et les compléta. Il maintint énergiquement les appels 
au siège apostolique, s'opposa à la comparution forcée pour les 
particuliers et exigea pour l'arrestation d'une personne le man
dat du juge ou du recteur lui-même, à moins de flagrant délit. 
Afin d'arrêter la rapine des officiers et de réparer les injustices, 
Boniface VIII proclama la nécessité de la syndicalion, c'est-à-
dire l'examen pendant dix jours après la sortie de charge de 
toutes les plaintes qui pourraient être adressées contre les rec
teurs, les maréchaux, les juges et greffiers, au sujet des actes 
exécutés par eux. (Henry de l'Ëpinois, Gouvernement des papes, 
page 70.) 

Note 4. — La lutte entre le sacerdoce et l'Empire eut une-
inlluence considérable (sur la liberlé des communes), et l'on 
peut dire que Grégoire VII et. ses successeurs fondèrent autour 
d'eux autant de républiques que l'ancienne Rome en avait dé
truit. (Cantu, Hisl. univ.9 t. X. Formation des communes.) 

Note 1. — Jîo quis pro scpultura, vel baplismo, sive pro 
cucharistia, aut infirmorum visitationc quidquam exigeret. — 
Ne quispauperes hornines rapinis vel captionibus vexaret. (Con-
cilii liemensis Canones, 1049.) 

Note 2. — La bulle In cœna Domini contient une excom
munication contre ceux qui établiraient sur leurs terres de 
nouceau.v impôts ou augmenteraient les i??i])ôls déjà exis
tants, hors les cas marqués par le droit. 

STATUAI CAMXTI P A P . E II DE TREVIA DEI EDITUM 

IN CONCIL10 REM EN SI (1119). 

Note 1 . — In concilio Remcnsi domnus papa Calixtus de tre-
via Dei sic : Ab adventu Domini usque ad octavos Epiphanie» 
observari treviam Dei. A quinquagesima usque ad octavas 
Pentecostcs. Si militer in jejuniis quatuor temporum, in viei
llis sanctorum, quie jejunantur, in feslis eorum de m, in duobus 
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synodis a dominica in dominicain, in omnibus fcstis bcatut 
Maria?. His temporibus joqualitcr omncs paccm babcant. Et 
monacbi et bona eorum, et mulieres, et comitatus earum omni 
tcmpore pacem haheant. Mercatores, vcnatores, peregrini, simi-
liter. Atria omni tempore in pace sint. Capellani castroruin 
jurent si pranla vel quodcumque raptuni vel extra propecastrum, 
pro tuitione ipsius castri deductum fuerit, se nullum divinum 
officium ibi cclebrare, non cxspectantes alicujus reclamationem, 
donec reddatur ablatuin, vel si raptor dicit se jure aceepisse, 
recommendalur, donec definiatur justitia illius judicis, per ma-
num cujus causa illa débet determinari. Quod si hoc non obser-
vaverint, sciant se esse reos perjurii, et deponendos ab ordine, 
et reddiluros capitale, et satisfacturos episcopo de justifia sua. 
Similiter, si cella nionacborum, vel infra castrum vel circa cas-
trum fuerit, monachis ibidem moranlibus, luec eadem obser-
vantia ab abbalibus per obedienlam injungalur. Quod si non 
observaverint, abbates capitale reddant et salisfaciant episcopo 
de justitia sua. Infra treviam Dei nemo pannum alterius acci-
piat. In quarta feriasole jam occidente, pulseniur campaiKeper 
parochias, et ab illa bora usque ad feriam secundam oriente 
sole observetur pax; si infra villam vel extra villani aliquis ali-
quem vulneraverit, vel hostiliter perçussent, de eo judicabitur 
quemadmoduin hactenus judîcatum est. Si quîs vero assultum 
faciens aliquem occident infra treviam, vel hostiliter combus-
tionem fecerit, velintra vel extra treviam Dei, si solutus fuerit ab 
uxore, vel monachus fiât, vel Hierusalem cat. Si vero conju-
gatus fuerit, in manu episcopi sit qualiter satisfacere debeat. 
Si vero cui fitassultus so defendendo homicidium fecerit, infra 
patriam sicut bue usque, ad pœnitentiam judicabitur. Si quis 
autem supradiclorum reus satisfacere neglexcrit, nemo sepe-

t liatur in villa, vel in loco ubi ille vel familia ipsius demorabilur; 
vel divinum officium celebretur, prœter baptisma, sive villa sua 
fuerit, vel advocatus villas exstiterit : confessio tamen et corpus 
Cbristi nulli negetur. Si quis treviam Dei violaverit, et usque 
adultimum vitœ satisfacere neglexerit, si ipse motu oris et facto 
satisfacere poterit, satisfaciat; si satisfacere non poterit, si alî-
quo signo pœnitcntia cognoscitur, parentes ejus si pro eo satis
facere voluerint reddendo capitale et satisfaciendo episcopo pro 
possibili delinquentis, neque sepultura, neque communione pri-
ventur; quod si aliter, nusquam sepeliatur. Qui vero cum sepe-
lire praesumpserit, si clericus fuerit, ordine et ecclesiastica digni-
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talc privelur. Si quis autem appellalus fuerit de infraclione hujus 
trevhe et ipso negaverit, si miles est, purgabit se septima 
manu ; reliqui vero Dei judicio cxaminabunlur. Hujus statuti 
violatores omni die dominico per singulas parocbias communi-
centur. (Labbei, Sacrosancla concilia, t. X, f. 804.) 

CHAPITRE VI- LIBERTE POLITIQUE. 

Noie i. — Ille rcx est, qui curam subditorum habct ut bene 
operentur, quemadmodum pastor ovium. Ex quibus omnibus 
manifeslum est quod juxta islum modum, despoLicum mul-
tum différai a regali ut Philosoplius videlur diccre in 1° Po-
liticarnm. Hein, (juod regnum non est propter regcm sed rcx 
propler regnum quia ad hoc Deus providit de ois ut regnum 
rcgaul el gubernent et unumquomquo in suo jure conservent: 
et bic est regiminis finis. Quod ad aliud faciunt in scipsos com- ' 
modum relorquendo non sunt regos sed tyran ni. Contra quos 
dicil Dominus in Ezcch. : Vœ pastoribus Israël qui pascunt 
semetipsos ! nonne greges paseunfur a pastoribus? Lac come-
debatis, et lunis operiebamini et quod crassum erat occideba-
fis... Finis ergo régis est, ut regimen prosperctur, quod homi-
ncs conserveutur per regcm. (S. Thomas, De regimine prinei-
pum, livre 111, c. xi.) 

Noie 2. — Tel est l'office des bons rois : servir avec hon
neur. Dès qu'ils sont rois, leurs actions ne dépendent plus 
seulement de leur propre volonté, mais des lois et des règles 
qu'on leur a données, et des conditions auxquelles ils ont ac
cepté l'empire. Lors môme qu'ils manqueraient à ces conditions 
(qui sont l'effet d'une convention humaine), ils ne peuvent 
manquer à celle qui leur est donnée par la loi naturelle et di
vine, maitres.se des rois aussi bien que des sujets; or ces règles 
sont presque loutes renfermées dans ces paroles de Jérémie que , 
Dieu, au sentiment de saint Jérôme, adresse aux rois en leur 
confiant le commandement: Facile judicium el jusli/iam, li
bérale vi oppression de manu culitmniaforis, et adeenam et 
pupillam, et riduam nolite contristare, neque opprimalis inique 
et sanguinem innocentent ne effundatis. 

http://maitres.se
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Tel est le résumé des obligations du roi : telles sont les lois 
de son institution qui l'obligent à maintenir en paix et justice 
l'orphelin, la veuve, le pauvre, le riche, lo puissant et celui 
qui no peut rien par lui-même. C'est sur lui que pèsent les torts 
de ses ministres envers les uns, les injustices dont souffrent les 
autres, les angoisses do l'affligé, les larmes de celui qui pleure : 
sans parler de mille autres charges, d'un déluge de soucis et 
d'obligations imposés h quiconque est prince, chef d'un État. 
Car s'il est la tôle pour commander et gouverner, pour soutenir 
et soulever les fardeaux des autres, il doit être aussi comme les 
pieds sur lesquels repose tout le poids de la république. 

Les rois et les monarques, dit le saint homme Job, ainsi que 
nous l'avons vu, portent et traînent lo monde sur leurs épaules 
à raison de leur office. — De là vient cette figure que nous 
voyons au livre de la Sagesse : In veste poderis quant habebat 
summus saeerdos, talus erat orbis ierrarum.Dks qu'un homme 
est roi, qu'il se tienne pour dit qu'on lui a jeté sur le dos une 
charge tellement pesante qu'un char robuste ne la pourrait 
porter. — Moïse le sentait bien, car Dieu l'ayant fait son vice-
roi, sou capitaine général, son lieutenant dans le gouverne
ment, au lieu de lui rendre grâce pour une aussi honorable fa
veur, il se plaignait de voir placer sur ses épaules une charge 
si lourde. Cur a/JIivlali servum luum? Cur unposuî xi i pondus 
univevsi populi hujus super nie ? Continuant ses gémissements, 
il'dit encore: Xumqiùd ego concept omnem banc muflitudi-
nem? aut genui eam ut dicas mi/ù: porta eos? Seigneur, est-
ce-donc moi qui ail mis au monde toute cette multitude? Est-ce 
donc moi qui l'ai engendrée pour que vous m'ordonniez de la 
prendre sur mes épaules et de la porter? 

Or il est à remarquer que Dieu ne disait pas un mot de cela 
à Moïse: il lui ordonnait seulement de régir et de gouverner 
le peuple,"de remplir à son égard l'office de capitaine et de chef. 
Cependant que dit Moïse? que Dieu lui avait ordonné de le 
prendre sur ses épaules : Porta eos. — ïl semble donc se 
plaindre à tort, puisqu'on lui dit uniquement d'être capitaine, 
de diriger, d'ordonner, de gouverner. On a coutume de dire : 
A bon entendeur il suffit d'un mot. L'homme qui comprend ce 
que c'est que de gouverner et être chef, sait aussi que gouver
nement et charge sont une même chose. Les mois même regere 
et porlare sont synonyme, ont une même signification : point 
de gouvernement ni d'emploi sans charge et travail. Dans la 
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distribution des offices quo fit Jacob entre ses enfants, il dé
signe Kuben pour être le premier dans son héritage et le plus 
grand dans le commandement : Prior in donis, major in im
per io. Saint Jérôme traduit : major ad portandum : car le 
commandement et la charge sont une môme chose : et la 
charge, le travail sont d'autant plus grands que le commande-
est plus élevé. Saint Grégoire, dans ses morales, dit que la 
puissance, la domination, l'empire des rois sur tout le monde 
ne doit point être regardé comme un honneur, mais comme un 
travail. — Potestas accepta non honor sed omis œstimalur 
])e sorte que régner et commander est un assemblage d'un peu 
d'honneur et do beaucoup de charges. {Traité de la république 
et de la politique chrétienne à Vusage des rois et des princesf 

par le frère Jean de Sainte-Marie, carme déchaux, ch. ix. Impri
mé à Madrid en 1615.) 

Qu'on n'oublie pas que ces lignes ont été écrites en Espagne 
quelques années après la mort de Philippe II. Àccusera-t-on 
l'Église de flatter le pouvoir et do déguiser la vérité sur les 
devoirs des rois? 

Note 1. — Deux passages de Balmès rapprochés l'un de 
l'autre donneront un grand relief à la vérité historique que nous 
essayons de démontrer en ce chapitre : 

« On doit remarquer, dit-il, que le plus grand accroissement 
« du pouvoir royal en Europe date précisément du protestan-
« Usine. 

« En Angleterre, à partir de Henri VIII, ce qui prévalut ne 
« fut pas même la monarchie, ce fut un despotisme cruel dont 
« les excès ne purent être déguisés par un vain simulacre do 
« formes représentatives. En France, après la guerre des hugue-
« nols, lo pouvoir royal se trouve plus absolu que jamais. En 
« Suède, Gustave monte sur le trône, et dès cet instant les rois 
« exercent un pouvoir illimité. Eu Danemark la monarchie se 
« perpétue et se fortifie. En Allemagne, on voit se former le 
« 'royaume de Prusse et prévaloir généralement les formes ab-
« soïues. En Autriche, l'empire de Charles V garde toute sa 
« puissance, toute sa splendeur. En Italie, les petites républiques 
« disparaissent, et les peuples, sous un titre quelconque se 
« rangent sous la domination des princes. En Espagne enfin, 
« les antiques corlcs de Caslille, d'Aragon, de Valence et de 
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<r Catalogne tombent en désuétude : c'est-à-dire que les peuples, 
« à l'avènement du protestantisme, au lieu do faire un progrès 
« vers les formes représentatives, marchent, au contraire, rapi-
« dément au pouvoir absolu.» (Balmès, Protestant, et Guthol., 
t. III, C LXII.) 

Or, lo caractère spécial de l'hérésie protestante, c'est la ré
volte contre l'autorité de l'Église et contre cette autorité spé
cialement représentée par les papes. — C'est l'exécration des 
papes et leur qualification OC Antéchrist, qualification exprimée 
non pas seulement sous forme d'injure, mais sous forme de 
doctrine et avec tout le luxe de sophismes que peut déployer 
l'erreur. 

Qu'on rapproche de cette citation une autre page empruntée 
à un précédent chapitre : 

« Nous voyons que la civilisation européenne, qui, pendant 
« tant de siècles, avait été sous la tutelle et l'influence de la 
« religion catholique, n'offrait point au XVI e siècle un seul 
« principe de gouvernement qui dominât d'un manière exclu-
« sive 

« S'il existe une exception, elle est en faveur de la liberté ; 
« et, chose étrange, on la trouve précisément en Italie, c'est-
« à-dire là où. Y influence des papes s'est fait sentir de plus 
« près. 

« En effet, tout le monde connaît les républiques de Gènes, 
« de Pise, de Sienne, de Florence, de Venise ; personne n'ignore 
« que l'Italie est le pays où les formes populaires paraissent à 
ff cette époque rencontrer le plus d'éléments; là elles sont en 
«plein exercice, tandis que, dans d'autres contrées, elles 
« cèdent déjà le terrain. Je ne veux pas dire que les républi-
« ques italiennes fussent un modèle digne d'être imité par les 
« autres peuples de l'Europe ; 
« mais puisqu'on prétend reprocher à l'Église son affinité avec 
« le despotisme, et aux papes leur goût d'oppression, il est 
« bon de rappeler ces exemples de l'Italie bien propres à répan-
« dre quelques doutes sur des assertions présentées comme 
« autant de dogmes philosophico-historiqucs. » (Balmès, Pro
test, et Cathol.9ï. III, c. LIX.) 

Note 1 . — Le concile de Tours contient un remarquable 
discours d'Arnoul, évèque de Lisieux, sur l'unité et la liberté 
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d e l ' É g l i s e . C e c o n c i l e f u t p r é s i d é p a r A l e x a n d r e I I I , qui par

c o u r a i t l a F r a n c e e t y t r a v a i l l a i t à l ' œ u v r e m e n é e si v i g o u 

r e u s e m e n t p a r lu i e n I t a l i e . Q u e l ' i n s p i r a t i o n e t l a p e n s é e des 

d i s c o u r s s o i e n t v e n u e s d u P a p e , c ' e s t c e q u e l ' o r a t e u r n e man

q u e p a s d e d é c l a r e r d a n s l ' e x o r d e . 

Hodiernum Sermonem, domini et Patres ?nei9 mi/ii domini 
noslri qui prfvsidet* Romani videlieet Ponlificis9 injungit 
auctnritas " . . . 

Cum multas de scriptis s a n c t i s possinl utiliter a c probabi l i l er 

i n commune profond, a d e a potissimum s e r n i o c o n v e r l c n d u s 

e s t ad q u a ' n o s et u r g e n s n é c e s s i t a s i m p c l l i t e t e v i d e u s invitât 

u l i l i t a s . A d <juid? a d t e n t a n d u m v o b i s c u m d e u n i t a t e e t liber* 
tate E c c l e s i a * D e i . S i n e b i s e n i m d u a b u s n o n p o t e s t Ecc les ia 

s a l v a c o n s i s l e r e , s e d n e c c o n s i s t e r e q u i d e m , q u i a s i Ecc le s ia 

n o n h a b u c r i t u n i l a t e m n o n e r i t u u a ; si u n a n o n f u e r i t , n o n erit. 

O m n e e n i m q u o d e s t , i d e o e s t q u i a u u u i n e s t ; q u o d autem 

u n u m non e s t a m i l t i t par i t er c u m u n i t a t e s u b s t a n t i a m . I t e m , 

n i s i h a b u e r i t l i b e r t a t e m , m i s e r a e r i t : p r o c o d e u i a u t e m ci est 

m i s e r a m e s s e et n o n e s s e . I m o , d e l e r i u s e s l i n i s e r a m e s s e q u a m 

n o n esse. M e l i u s , i n q u i t , c i c r u t si n a l u s n o n f u i s s e l h o m o ille, 

de Juda dictum es t ; quoniam inelius erat ci natum non esso 
q u a m ad e j u s m o d i m i s e r i a m n a t u m esse. I d e o , D o m i n i e t P a t r e s 

c h a r i s s i m î , u l s t a t u s E c c l e s i a ; c o n s e r v e t u r i u c o l u m i s , opporte t 

u n i l a l i e j u s e l l i b e r t a l i s o l l i c i t e p r o v i d e r i . 

Ulra( |ue e n i m b i s d i e b u s , b a c t e m p e s l a l e , s i c u t n o s mi serab i -

l i l e r c . x p e r i m u r , m u l l i s u r g e l u r i n c o m m o d i s , m u l t i s injur i i s 

in fe s laLur . (Juia a l t e r a m s c i n d e r e nilitur s e b i s m a l i c o r u m a m -

b i t i o : a l t e r a m quicril a u f e r r e v i o l e n t i a t y r a n n o r u m . U t r u m q u o 

l a m e n e i s , p e r D e i g r a t i a m , i m p o s s i h i l e e r i t . I m p o s s i b i l e s iqu i -

d e m est, sp ir iLuale e c e l e s i a s l i c a j u u i l a l i s s c i n d e r e s a c r a m e n t u m , 

q u o d i n l e r C b r i s t u m e l E c c l e s i a m , ipso P a i r e a u c t o r e , i n d i s s o 

luble fiedere c o n n e x u i n e s t et (irmalum. Impossibilo est s u a m 

Ecclesia' Dei lolleru libertatem quam dominici sanguinis conse-
e r a v i t elfusio. L i c c t e n i m p a l e i e d e area D o m i n i q u a n d o q u e v e n -

t i l a b r o l e v i t a l i s a u t v a n i l a t i s , a v o l e n t e t a b s c e d a u t , p r o p t e r 

a b c e s s u m ( a m e n e a r u m n o n m i n u i l u r f r u c t u s area», s e d p u r g a -

l u r . I t e m , l i c e l p r i n c i p e s t e n e b r a r u m ad v e r s u s E c c l e s i a m Dei 

v e b e m e i i l e r i n s u r g a n t , porta» l a n i e n I n f e r i a d v e r s u s c a m p n e -

v a l e r e n o n p o s s u n t . 

I t a , D o m i n i m e i , s a l v a s e m p e r n o b i s e s t u n i t a s , s a l v a s e m p e r 

e s t l i b e r l a s Ecclesia.» ; q u i a n e q u e t u n i c a i n c o n s u l i l i s sc ind i 
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polcst, neque Christi sanguis in irrilum rcvocari. Et Iicet exie-
rint a nobis aliqui qui nobiscum crant, sed de nobis non erant ; 
non est tamen scissa veritas unitatis propter cos quos separavit 
a nobis propria malitia pravitalis. Et licet ii quos diximus, t y -
ranuî tcrrarum circa teinporalia b o n a et ipsa eliam corpora nos-
tra deveniant ut cdanl carnes nostras, infirmantur et cadunt. 
Et sic circa diripiendas inutiles sarcinas occupantur. Ecelesia 
tamen Dei uihilominus qu;e disponeuda sunt, libéra potestate 
disponil, imo eliam ipsos quasi s e r v o s nequam spiriluali poles-
tate relrudit iu carcerem, ubi cos nimirum quasi compedibus 
quibusdam, vinculo analhemalis et opprobrio perpétuai maledic-
lionis astringiL In quo eliam laudabilc videtur operari virtus 
divina miraçulum, dum nobis in uuitale noslra et Jibertale 
degentibus, ipsi se solos ab unitalc calbolica séparant et delcs-
taïube subjiciunt serviluti. Nos tamen, cliarissimi Fratres et 
Domini, non debemus malum pro malo redderc, neque vinci a 
malo, sed vincere in bono malum. 

Et ideo ad revocationem eorum qui l'oris sunt, summa eba-
ritate debemus intenderc ut ipsi unitati noslra? possint, Domino 
miserante, converti : quatenus qui quietem Ecclesiastica? libor-
lalis impugnant, meliore ducli consilio rosipiscant et tam de 
revocatione eorum quam istorum pœnitenlia crescat fœcunditas 
etinconcussa servetur desiderambe tranquillitas libertalis. 

Note 2. — Canons du concile de Reims tenu par Calixte II, 
relatifs a. la liberté des élections, à l a simonie, à. la liberté des 
biens, aux clercs concubiuaires. 

I. QUH» sauctorum Patrum sanclionibus de pravitatc simo-
niaca stabilita sunt, nos quoque sanctî Spiritus judicio et aucto-

, ritate Sedis apostolica» c o n f i r m a m u s . — Si quis ergo vendiderit 
aut emeril- vel per se vel per quamlibet submissam personam, 
Episcopalum, Àbbaliam, Decanalum, Arcbidiaconalum, Presby-
teraLum, Pra;positurarn, Pnebcndam, Al ta ri a, vel quadibet 
ccclesiaslica bénéficia, promotiones, ordinationes, dedicationos 
ccelesiarum, clericalcm tonsuram, seules in eboro aut quadihet 
ccclesiastica officia : et vendons et emens dignilatis etofficii sui 
ac benoficii periculo subjaceat. Quod nisi resipucrit analhc-
nialis i n u c r o u e perfossus ab Ecelesia Dei quam besil modis 
omnibus abscindalur. 

II. Episcopaluum, Abbaliarum aut quarumlibct ccclesiastica 
LE P A P K KT LA L I R E R T É 49 
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rum posscssiorum invcslituram per manum laïcam fieri pcnitus 
prohibcmus. Quicumque igitur laïcorum deinceps invesliro 
prïesumpserit analhemalis uilioni subjaceat. Porro, qui inves-
tilus est absque spe récupérations oNUIimode carcat. 

III. Universas Ecclesiarum possessiones inconcussas in per-
petuum et inviolatas esse decernimus. Quod si quis eas abstu-
lcrit aut invaserit, aut potestate tyrannîca detinuerit, juxta illud 
beati Symmachi capitulum, anathemate perpetuo feriatur. 

IV. Nullus episcopus, nullus presbyter, nullus oinnino de 
Clero ecclesiasticas dignilales vel bénéficia cuilibet et quasi 
hajrediiario jurederelinquat. Ulud etiam adjicientes pnucîpimus, 
ut pro Raplismatis. Chrismatis, Olei sacri ac Sopultune accep-
tionc, uullum onmiuo pretium exigalur. 

V. Presbyteris, diaconibus, subdiaconibus, concubinarum et 
uxorum contubernia penilus interdicimus. Si qui autem hujus-
modi reperd fuerint, ecclesiaslicis et oUîciis priventur et bene-
ficiis. Sane si neque sic immundiliam suam correxerint, coin- • 
munionc careant chrisliana. (Ex Raronio, Annales ecclesiaslici, 
an no 1119.) 

CHAPITRE VII. — LiBKivrÉ DE L'ÉGLISE. 

Note 3, | II. — Liberté des institutions épiscopates* — Texte 
de la déclaration de Henri V à la diète de Worms, 1122. 

« Moi, Henri, par la grâce de Dieu, empereur auguste des 
Romains, pour l'amour de Dieu, de la sainte Église romaine et 
du seigneur pape Calixte, et pour le salut de mon âme, je remets 
à Dieu, à ses saints apôtres Pierre et Paul, et à la sainto Église 
catholique, toule investiture par Panneau et la crosse, et j'ac
corde, dans toutes les églises de mon royaume et de mon em
pire, les élections canoniques et les consécrations libres. Je res
titue h l'Église romaine les terres et les régales de saint Pierre 
qui lui ont été ôlées depuis le commencement de celte discorde 
soit du temps de mon père, soit de mon temps, et que je pos
sède, et j'aiderai fidèlement à la restitution de celles que je ne 
possède pas. Je restituerai de même les domaines des autres 
églises, des seigneurs et des particuliers. Je donne une vraie 
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paix au seigneur pape Calixte, à la sainte Eglise romaine et à 
tous ceux qui sont ou ont clé de son célé. Et quand l'Église ro
maine me demandera secours, je le lui prêterai fidèlement et je 
ferai une due justice à ses plaintes. » 

Note i. — Nous aimons h recueillir dans plusieurs lettres 
de Boniface VIII les traits de bonté, de charité, de mansuétude 
et de tendresse paternelle qui y abondent. 

Voici ce qu'on lit dans sa lettre au sujet de l'archevêché de 
Narbonne et du comté de Maguelonne : 

Recordare, rcx inelyto, progenitorum tuorum aclus strenuos, 
merilaquij praeclara intuere, ac respice quo Dcus regnantium 
honor et gloria, heatum Ludovicum, a vu m tuum, regibus dédit 
in spéculum, et populis in exemplum, qure ipsius nepos, quasi 
filius charissimus, imiteris ; prudenter altendens quod tan tam 
habebat conscioneize puritatem, quod non solum scienter, sed 
nec ignoranter dispendium aliis volebat inferre, causani quam 
ignorabat ad instar sancli Job diligentius invesligans. . . . 

Quapropter dolemus non immerito et lurbamur, si reiatibus 
facta respondeaut, quod sicut accipimus, officiales tui vencra-
bilem fratrein nostrum Gerardum Episcopum 

immo nos et apostolicam Scdcm gravant, impetunt et moles
tant. 

Cum igitur Deus per suam misericordiam, non sine multimo-
dis nostris et Sedis ejusdem prœsidiis, adeo dilataverit funiculos 
et limites regni tui juriumque tuorum 

circumspectionem regiam tenore prrosen-
tium hortamuret rogamus attente tibique paierais affectibus sua-
demus ut senescallis, officialibus et balivis tuis districte pneci-
pias 
exhortationes et preces nos Iras hujusmodi sic efficaciter imple-
turus, quod a Dco premium consequaris, nobisque et sanctse 
Romame Ecclesia) malri tua;, tepnccipuum filium, représentes, 
quicquid super hoc faciendum duxeris nobis liltcris tuis respon-
surus 

Ab olim Ecclesia regum lactata mamillis, excrevit in potesta-
lem, dignilatem, libertatem, celsiludinem et gloriam suîculorurn : 
nunc, proh dolor! a regibus eoruinque officialibus premitur, 
ancillatur, spcrnilur, et mullipliciter expugnalur. 
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Ibec, fili, lolcrando in ecclosiis rcgni lui Imbcs nierilo formi-
dare, quod ulciscetur luec Deus, judex, Doniînus et Rex re-
gnum 

Bullo Ausculta fili. 

Ausculta, fili charissimc, pnecepta patris et ad doclrinain 
magistri, qu i gcrit i l l i u s v i c e s iu t e r r i s , q u i s o l u s est magisler 
et dominus aurem lui cordis inclina : Yiseerosa» sanctm matris 
Ecelesia» admonilionem libenter excipe el cura eflicaciter adim-
plere 

Ad te igitur sermo nosler dirigitur, libi paternus amor expri-
mitur, et dulcia mnfris ubera exponunlur. Campum siquidem 
mililia1 humaine inortalilalis ingressus, rénal us sacri fonte bap-
lismalis, renunlias diabolo et pompis ejus non quasi bospes cl 
advena, sed jam domesticus Iklei el cornes sanctorum clfcctus, 
ovile dominicum intravisli colluclalurus non solum contra car-
nem et sanguiuem, sed eliam contra aereaspolcstalcs, mundique 
redores pnesenlium tenebrarum. 

S i c ver i N o ë a r c a m e s i n g r e s s u s , e x t r a q u a m n e m o salvalur, 
calbolicam scilicet Ecclesiam, unatn columbam immaculatam, 
unici Chrisli sponsam, in qua Chrisli vicarius Pelrique succès-
sor primalum noscitur ohlincre, qui sibi collalis clavibus regni 
cœlorum judex a Deo vivorum et morluorum constilutus agnos-
cilur : ad quem sedentem in judicii solio disssiparc perlinetsuo 
inluitu omne malum 

Ad Iwec, ne Terne Sanclm negotium, quod noslris el tuis et 
aliorum fidelium débet ebarius insidere pnecordiis nos putes 
oblivioni dédisse, memorare, fili, et discito quod progenilores 
lui chrislianissimi principes quorum debes laudanda vestigia 
s o l e r l i s t u d i o e t c l a r i s o p e r i b u s ï m i t a r i e x p o s u e r u n t o l i m per-

s o n a s et b o n a s u a i n s u b s i d i u m dicUe Terne. Sed Saraccno-
rum invalcscente perlidia, ebrislianorum, tua et aliorum regum 
el principum devotionc solita tepcsconlc, terra cadem, tuisutique 
temporibus, Inec disperdita noscitur et prostrala. Quis ilaque 
canlicum Domini cantat iu ca ?...-.. 

Si ba'C et similia iis bencvola mente revolvas, invenies quod 
obscuralum esl aurum et est color oplimus inunutalus. An non 
ignominia et coufusio magna libi et aliis regibus et principibus 
christiauis adesse dignoscilur, quod versa esl ad alicuos here-
dilas Jesu Chrisli et sepulehrum ejus ad exlraneos devolulum? 
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Qualem ergo retribulionis graliam increbuntur apud Dominuin 
reges et principes, et cwteri ebristiani in quibus Terra qu tarit 
respirare prrcdicla. Sed non est qui sustentet eam ex omnibus 
filiis quos genuit îpse Deus, nec est qui supponat manum ex 
omnibus quos nulrivit? Clamât enim ad Dei filios civitas Jéru
salem, et suas exppnit angustias et in remedium (loioris cjus 
filiorum Dei implorât effectus. 

Si ergo filius Dei es, dolores ejus excipias, tris tare et dolo 
cum ipsâ si diligis bonum ejus. Tarlari quidem pagani et alii 
infidèles eidem Teme succurruut, et ei non subveniunt in ea 
Cbristi sanguine prelioso redempti-, noc est qui consolelur eam ex 
omnibus cliaris ejus. Hoc a dissidiis privatis obvenit, dum uti-
litas publica cupiditalis ardore consumitur, nonnullis qua*, sua 
sunt qmerentibus, non Jesu Cbristi, quorum peccata Deus ul-
tionum Dominus non solum in ipsos vindicat, sed in pro gé
nies eorumdem. (Boniface VIII ne semble-l-il pas ici prophé
tiser ?) 

Tremeuda sunt itaque Dei judicia et limenda ante qua» non 
parentes justitia» damnabunlur; justus autem de anguslia libe-
rabitur et cadet i m pi us in laqueum quem telcndit. Tu vero, fili, 
communiens in tribus tempo ri h us vilam luam, ordinando pne-
sentia et comiuemorando pneterila, el providendo futura, sic te 
pnepares iu pra*missis ut in pivesenti divinam graliam et in fu-
turo salvalionis et retribulionis antenne gloriam merearis. 

Datum Laterani, nonis decembri, anno VII. 

Avec les preuves de la bonté et de l'onction du cœur de Bo
niface VIII, cette bulle nous offre un des plus beaux témoigna
ges du zèle des papes pour la croisade. Le lecteur la reportera 
donc au chapitre précédent; nous nous sommes abstenu d'y ci
ter les autres documents du même genre, à cause du trop grand 
nombre qui s'en présentait. 

Texte du récit de Spoiule relatif à l'exhumation de 

Boniface VIIL 

Quod autem non parum ad Bonifacii excusationem ac mortem 
pie obitam facit (contra quam muUi rabiosc sesc dentibus dela-
niasse tradidere) est quod duobus ac trecentis post anniseadem 
ipsa die qua decesserat nempe 3 iilgs octobris anno 1605 corpus 
ejus plane incorruptum adeoque omnibus mombris integrum 
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reperLum fuerit, ut nonnisi nasus et labia corrupta essent ; 
vcslibus quoque sac ri s atque pontificiis quibus indutum erat 
onuiino sanis ; nobis qui ha»c scribimus tune lionne cxisten-
tibus, lotaquo urbo ad spectaculum concurrente ; cum vide-
licct in démoliLione autiquioris basilica* Sancti Pétri ut in 
ampliorem augustioromquo formant reduccretur, apertum est 
Bonifacii sepulcbrum ut ejus ossa una cum ceterorum ponti
fie u m ea basilica sepultorum reliquis in alium locum transfer-
renlur. Qua de ro confeclum est publicum instrumenlutn, quo 
singuke ejus corporis partes, singulaque vestimenta et orna-
menla grapbica describunlur. (Sponda, Annalos Ecclesiastici, 
aun. 1303, n° 10.) 

Note 2. — Constitution de Boniface VIII sur les 
imm unités ecclésiastiques. 

Ctericis laicos iufestos oppido tradit antiquitas, quod et prnv 
sentium expérimenta temporum, manifeste déclarant, dum suis 
finibus non contenti nituntur in vetilum, ac illicita fnuna re
laxant nec prudenter attondunt, quam sit eis in clericos ecclc-
siasticasve porsonas et bona, iuterdicla potostas : Ecclcsiarum 
pradatis, Ecclesiis, ecclesiasticisque personis, regularibus ctSe-
cularibus, imponunt onera gravia, ipsosque talliant, et eis col
lectas imponuut, ab ipsis suorum provcutuurn vel bonorum di-
mïdiam, decimam, scu viecsimam, vol quamvis aliam portionem 
aut quotam oxigunt et extorquent, eosque moliuntur mullifarie 
subjicerc servituti suatque submittere ditioni ; cl (quod dolentor 
referimus) nonnulli Ecclcsiarum, pnnlati Ecclcsiasticequc per-
son.e trépidantes ubi trepidandum non est, transitoriam pacem 
qmerenles, plus timentes inajestatem temporalcm offendere 
quam a ilernam, talium abusibus non tam temerario quam im-
provide acquiescuut, Sedis apostolicœ auctoritatc scu licentia 
non obtonta. 

Nos igitur talibus îniquis actibus obviare violentes, de Fra-
trum nostrorum consilio, apostolica auctoritatc statuimus, quod 
quicumque, pradati, ccclcsiastica*que personte, rcligiosoe vel saî-
culares, quarumeumquo ordinum, condilionis seu stafus collec
tas vel lallias, decimam, vicesimam seu contesimam suorum et 
Ecclcsiarum proventuum vel bonorum laicis solverint vel pro-
miserinl, vel se soluluros consenscrint, aut quamvis aliam 
quantitatem, portionem aut quotam ipsorum proventuum vel 
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bonorum œstimationis vcl valoris îpsarum, sub adjutorii, mutui, 
subventions, subsidii vel doni no mi ne, seu quovis alio tilulo, 
modo, vel quœsito colore, absque auctorilato sedis ejusdem : 
neenon Imperatores, Reges, seu Principes, Duces, Comités, vel 
Barones, Potestates, Capitanei vcl Rectores, quoeumque no-
mine censeantur, civitatum, castrorum, seu quorumeumque lo-
corum constitutorum ubilibet: et quivis alii, cujuscumque prae-
minentiic conditionis et status, qui talia imposuerint, exège-
rint, vel receperint, aut apud aides sacras deposita ecclesiarmn, 
vel ecclesiasticarum personarum ubilibet, arrestaverint, saisi-
verint, seu occupare prasumpserint, vcl arrestari, saisiri aut 
occupari mandaverint: aut occupata, saisita, seu arrestata rece
perint; neenon omnes qui scienter dederint in pnedictis auxi-
liurn, consilium, vel favorem publiée vel occulte, eo ipso sen-
tentiam excommunicationis incurrant. 

Universitates quoque quaj in bis culpabiles fucrint, ecclcsias-
lico supponimus interdicto : Pnelatis et personis ecclesiastiris su-
pradictis, in virtule obedientia», et sub depositionis pœna, dis-
trie te mandantes, ut talibus absque expressa licentia dicta? Sedis 
nullatenus acquiesçant: quodque pnelextu cujuscumque obliga-
tionis promissionis, et confessionis factarum bactenus, vel 
faciendarum in antea, priusquam bujusmodi constitulio, prohi-
bitio, seu pneceptum ad ipsarum notitiam pervenerit ; nibil 
solvant nec supradicli- smeulares quoquo modo recipiant. Et si 
solveririt, vel pnedicti receperint, in excommunicationis sen-
tentiam incidant ipso facto. À supradictis autem excommunica-
tionum et interdicti sententiis nullus absolvi valeat, praîterquam 
in mortis articulo, absque Sedis apostolica? auctoritate et licen
tia speciali : cum nostraj intentionis existât tam horrendum 
saicularium potestatum abusum nullatenus sub dissimulatione 

t transiro. 
Non obstantibus quibuscumque tenoribus, for mi s seu modis, 

aut verborum conceptione concessis ïmperatoribus, Regibus, et 
aliis supradictis, quai contra pivernissa in nullo volumus abeui 
vel aliquibus suffragari. 

Note 3. — Lettre de Bonifaee VIII à Philippe le Bel. 

Begi Franeorxim illustri. 

Inefi'abilis amoris dulcedinc sponso suo, qui Cbristus est, 
sancta Mater Ecelesia copulata, dotes et gratias ab ipso suscepil 
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amplissimas, uhcrtatc fœcundas et spccialiter, inter cas, bene-
ficium libcrlatis. Voluit enim perainabilem sponsani ejus libère 
fîdelibus populis pra»esse dominio, ut velut in iilios baberet, 
more matris, in singulos potestatem ac eam cuncti cum filiali 
reverentia lanquam univcrsalem m a Ire m et dominant Iionora-

rent. Quis itaque illam offendere vel provocare injuriis non 
pavescet? Qui ccclesiastica* tibertatis infraclor contra Deum 
et Dominum cujusvis defensionis clypeo protegelur, ul super-
nte virtutis inalleo commiuui et redigi nequeat in pulverem et 
favillam? Non avortas, o fili, a voce patris audilum quoniamad 
te palernus sermo de dulcedinc pectoris cum amaricatione diri-
gilur, quam audila novi casus emersio inlroduxit 

Non debuil, filï» animum tanti liegis in taie venire consilium, 
non decuit excelienlne tua» prudentiam abire in consilio talium 
impiorum, qui ut iluctus flagilant, et te ut demergaris impin-
gunl: sed sallem poslquam super boc luos oculos paterno lu-
mine aperimus, stare non débet in via talium peccatorum . . 

Vide, fili, ad quod pnemissi lui consiliarii le duxerint, ul 
sacramentorum ecclcsiasticorum perceplioue ac participalione * 
privatus ad tain periculosi status ignominiam devenires. Vilavit 
\uvc progenitorum tuorum saucta devotio ad ecdesiaslica saera-
menta, et promptitudo reverentia* ad aposlolicam Sedem, cl a 
le, bis temporibus maxime vilanda fuissent, dum circa tua et , 
ipsius regni tui honores et commoda procuranda, et evitanda 
dispendia sic attente, sic lahoriose, sic sollicite vigilamus . . 

Nonne pro tua et regni tui procuranda salutc ac adversilale 
vitanda noctes insonmes duximus et suhivirnus intolerabiles 
quasi laborcs, poslquam ad aposlolalus apicem cadestis disposi-
tio nos vocavit ? Nonne quolidianis traclatibus et solliciludini-
bus pro tuis agendis insistimus sine iutermissione laborum? 
Cerle non pro iis nobis offers retribulionis effeclum, non Eccle
siam malri Ime pro grandibus libi et progeniïoribus tuis impen-
sis muncribus gratiarum, et grala animi vicissiludine, corres
pondes, si p raidie lai constitutioni crédita ingeratur intenlio; 
quinimo nobis et ipsis mala pro nobis et amara pro dulcibus 
reddidisses. 

Pnepara in judicio, fili chnrissime, menlcm tuam, et discerne 
ac judica quid apostolica» Sedis couceptui consideralionis adve-
ncril, dum diebus islis circa discussionem et examiualiouem 
miraculorum, quto ad invocutioncm clunn memoria1 Ludovici 
avi tui facttt dicuntur, cum nostris fralibus vacaremus, lalia 
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nohis v'enia pnesenlasli, lalia pnemisisli dona, quibus Domi-
num ad iram provocas, et indignalionem non solum nostram 
sed et ipsius Ecelesia*, promereris? Cur dégénérât tua» clemenlia 
juventulis a felicibus actibus progenitoruin luorum, quibus dic
tant Sedem fide pura ac devotione sincera summis ab antiquo 
studiis colucrint, se ipsius beneliciis coapiando? Succède virtu-
tibus quaîsumus, qui succedis et regno, nullaui immixlurus, 
maculain excellenlis lui luininis claritali 

Objicies, siquando per te vel progénitures tuos pro necessi-
latibus dicti regni ad eamdein Sedem babitus sit recursus et ina-
nis perlransieriL petilio aures ejus, quin fueritis efficaciter exau-
diti. Ubi regni nempe gravis, quod absit, praulicli nécessitas 
immiueret, neduiu ab ipsius pradatis et ccclesiasticis personis 
tibi vcl ipsi Sedes eadcui concederet ac facoret subveniri ; veruni 
eliam si exige ret casus, ad calices, cru ces aliaque propria vasa 
sacra manus extenderet, pritisquam tautum et talc reguum tam 
ipsi carum, iiuino carissimum ut ab antiquo devoLuni, exponcret 
minoris cura» dcfccLui, quo minus ab ea efficacis defensiouis 
pnesidia sorlirelur 

Quantumlibet auteiu [ te r subdolos impulsus versalus sis, ut 
caderes ad prunlicla, el ea nos turbarinl, et ad indignalionem 
non sine ralione moverinl, nos lamen paterni ainoris soliti ac 
cadem ecelesia te sui uteri filiutn oblivisci non possumus, quin, 
suspenso rigore, te in beuedicliouibus pneveniendo, dulcedinis 
et via inansuetudiuis prosequendo, experiamur primilus quam 
revereiiler, quam efficaciter mouifa paterna suscipies, et medi-
camenta curantis illius periti medici Samaritain vicarii, qui 
super vulnera bominis cujusdam de Jérusalem descendentis in 
Jericbo, qui inciderat in Ialrones, et fuerat spolialus ac relie tu s 
plagis impositis semivivus, misericordia motus oleum et vinum 
apposuit 

Serenitatem ilaquo regiam moncinus, rogamus et borlamur 
attente, per apostolica tibi scripla mandantes, qualenus non ad 
animum revoces, sed potenter accipiens, quod et inslanler redu-
cerc nilirnus ad salutem, paterna medicumina suscipiasrevcren-
ter, uostrique tibi ac regno tuo salutaribus monitis acquiescens, 
errata sic corrigere teipsum, nec permitleus in autea per falsa 
contagia te seduci : ila quod a Deo pnemium exinde consequa-
ris, nostram et dicta» Eeclcshe bencvoleuliam tibi conserves et 
gratium,'et apud hommes bonum famam, nec oporteat nos ad 
alia et minus usitata remédia, persevoranter instante ac puisante 
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nec non cogente juslilia ex te n clerc m anus nostras, quam vis hoc 
inviti et involuntarii faceremus. 

Datum Anagnue, 7 kal. oclobris, anno II. 

Note i . — Prmtermisso sacerdotal! judicio (clerici) ad exa
men Sc'eculare transiere. Quoeirca nobis visuru est ut banc 
et sacrai legis nostr! ordinis contumeliam et ad pnesens ulcis-
ceretur plena districtio et observandam formulam constituent 
in futurum. (Léo primus, Ad episropos presbyteros Tracim 
Epistola 96.) 

Pcrvenit ad nos quod quidam clericoruin, te illic posito, a 
laicis teneantur. Quod si ila est tua; hoc culprn noveris reputari 
quia hoc fieri, si homo esses, non debuit. Et ideo, de cajtero 
sollicitudinem te haberc necesse est, ut hav. fieri non permittas 
sed si quis contra aliquem clericum causam habucrit Episcopum 
ipsius adoal. (Sanctus Gregorius Magnus, — Ad Bonifaeium 
Coraiœ defensorem.) 

Fus eniin non est ut divini muncris ministri temporalium 
polestatum subdanlur arbitrio. (Carolus Magnus, Capitula 
lib. VI, cap cix.) 

Nimis de jure divino quidam laici usurpare nituntur curn vi-
ros ecclcsiasticos nihil temporale obtinentes ab cis, ad pnes-
tandum sibi fidelilalis juramentacompellunt. (Innoc. III, cap. Ni-
mis de Jurejurando.) 

Cum a jure tam divino quam humano laicis polestas nulla 
in ccclesiasticas personnas atlributa sit. (Goncil. Lat., Y sud 
Leone X.) 

Page 222. — Texte latin du fragment cité de F allocution de 

Pie IX au Sacré-Collège, 12 mars 1877. 

Qua> tamen nostrornm actuum libertas quantum sub eorum 
potestale sit, et si alia argumenta deessent, satis innuit ac docet 
novissima ea lex quam nuper deploravimus quâ liberum exerci-
tium spiritualis noslra? potestatis et minislerii ccclesiastici ordi
nis nova et intolerabili oppressione constringitur. Quod si 
nonnullos actus nos possc exerecre pormiserint, câ de causa 
quod agnoscant quantopere eorum inlersit Nos sub eorum domi-
nationc lihcros, existimari, quam muita tamen gravissima perne-
cessaria summique momenti sunt qme ad formidanda oncra 
noslri minislerii pertinent, quibus reipsâ ac rite perficiendis» 
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Nos dominantium jugo subjccti omni neccssariâ facultate et 
liberlate caremus? Vellemus quidem illos qui ea quas rctulimus 
scribunt aut loquuntur, oculos suos ad ea qua? circâ Nos acci-
dunt conjicere, ac alieno paulisper a partibus anima dijudi-
care, utrum vere dici possit Ecclesia) regendm potestatem 
Nobis divinitus commissam, cum eo statu ad quam nos adegit 
invasorum dominatus posse componi. Vellemus eos agnoscecc 
convicia injurias, contumelias qua) etiam in auh\ oratorum populi 
contiuenter contra humilitatem Nostram effunduntur . . . . 

Vellemus eos testes esse probrorum et calumniarum quibus tum 
sacri Ecclesia magistratus omnibus modis impetuntur tanto cum 
adminislrationis corum detrimento, testes esse irrisùs ac ludi-
brii quo augusti ritus ac institutiones Calholica; Ecclesia; deho-
nestentur, petulantitc quâ sanctissirrïa religionis mysteria pro-
fanantur, e t c . 
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Note i . — S. S. Domini Nostri PU IX Liftera* Apostolicœ 
Pins Papa IX. 

Ad perpctuam rci mcmoriam. 

Cum catholica Ecclesia aChrisLo Domino fundata et inslilula, 
ad sempiternam hominum salutem curandam, perfecla; socie-
talis forma m vi diviiue sua1, insliluLionis obtinuorit, cà proinde 
liber la Le pollere débet, ul in sacro suo ministerio obeendo nulli 
civili poleslaLi suhjaceat. Et quoniam ad libère, ut par erat, 
agendum, iis indigebat pnesidiis qua; temporum condilioni ac 
necessilali congruerenl, ideirco singulari prorsus divinaî provi
dence cousilio faclum est, ut quum Komanum corruil imperium 
et in plura fuit régna divisum, romanus ponlifex, quem Chris-
tus totius Ecclesia* sua» caput centrumque conslituit, civilem. 
assequeretur principalum. Quo sane a Dec ipso sapienlissimc 
cousullum est, ul in laula leiuporalium priuripum multitudine 
ac varielale, summus ponlifex illa fruerelur polilica liberlate, 
qua' lanlopere necessaria est ad spiritualcm suam potestafem, 
aucloritalem et juridiclionem toto orbe, absfjue ullo impedi-
menlo exercondam. Àlque ita plane decebat, ne calbolico orbi 
ullaoriretur occasio dubilandi, impulsu forlasse civilium poles-
talum, vel sludio duci quandoque posse in universali procura
tions gerenda sedem illam, ad quam « propler polio rem princi
pal i La tem necesse est omnem Ecclesiam couvenire. » 

Facile autem intelb'gilur quemadmodum ejusmodi Ko m an a) 
Ecclesia* principalus, licel suapse naturà temporalem rem sapial, 
spiritualem lamen induat indolem vi sacra;, quam babel, desli-
nalionis, et arctissimi illius vinculi quo cum maximis rei ebris-
tianrc ralionibus conjungitur. Quod lamen ni 1 impedit, quoini* 
nus ca omnia qua; ad temporalem quoque populorum felicita-
tem conducunt perfici queunt, quemadmodum gesti a Romanis 
ponlificibus per tôt spécula civilis regiminis bistoria luculenlis-
sime testatur. 

Quum porro ad Ecclesia bonum et ulilitatern respiciat prin-
cipalus» de quo loquimur, mirmn non est quod Ecclesia» ipsius 
hosLes persaspe illum convellere et labefactaro mulliplici insi-



NOTES E t PIÈCES JUSTIFICATIVES 255 

Lettre apostolique de N. S. P. le pape Pie IX. 

Pour en conserver le perpétuel souvenir. 

L'Église catholique, qui a été fondée et institue par Notrc-
Seigneur Jésus-Christ pour procurer le salut éternel des hommes, 
a obtenu, en vertu de sa divine institution, la forme d'une so
ciété parfaite. C'est pourquoi elle doit jouir d'une liberté telle, 
qu'elle no soit soumise à aucun pouvoir civil dans l'accomplis
sement de son ministère sacré. Pour agir librement, ainsi qu'il 
était juste, elle avait besoin des secours convenables à la con
dition et à la nécessité des temps. C'est donc par un décret 
particulier do la divine providence que, lors de la chute de 
l'empire romain et de sa division en plusieurs royaumes, le 
pontife romain, que le Christ a constitué le chef et le centre de 
toute son Église, a acquis le principat civil. Certainement c'est 
par un dessein très-sage de Dieu lui-même, qu'au milieu d'une 
si grande multitude et société de princes temporels, le souve
rain pontife a joui de cette liberté politique qui est si nécessaire 
pour que son pouvoir spirituel, son autorité et sa juridiction 
puissent s'exercer sans obstacle dans tout l'univers. Ainsi il 
convenait entièrement qu'il n'y eût aucune occasion de penser, 
dans tout l'univers catholique, que l'impulsion des pouvoirs 
civils ou la partialité à l'égard de quelques-uns, pût agir sur les 
déterminations de ce siège vers lequel, à cause de sa princi
pauté souveraine, il est nécessaire que toute l'Eglise se tourne. 

Or il est facile do comprendre de quelle façon ce principat de 
l'Église, quoique temporel do sa nature, revêt cependant un ca
ractère spirituel en vertu de sa destination sacrée et de ce lien 
étroit, qui le rattache aux intérêts les plus grands du christia
nisme. Rien n'empêche d'ailleurs de prendre toutes les mesures 
qui conduisent à la félicite même temporelle des peuples; l'his
toire du gouvernement pontifical pendant tant de siècles en est 
un éclatant témoignage. 

Le principat dont nous parlons ayant pour objet le bien et 
l'utilité de l'Église, il n'est pas étonnant que les ennemis de 
celte Église se soient efforcés, par toutes sortes d'embûches et 
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diarum et conatuurn génère contendcrint : in quo tamen nefa-
ria iilorum molimina, Deo Ecclcsiam sua jugitcr adjuvante, in 
irritum serius ocius cecidcrunt. Jam vero novit uni versus orhis 
(juomodo luctuosis bisce temporibus infestissimi catholica; 
Ecclcshc et bujus apostolica^ sedis osores « abominabiles facti 
in studiift sida, ac loquentes in hypocrisi mendacium, » hanc 
ipsam sedem, proculcatis divinis humanisque juribus, civili quo 
potitur, principatu spoliare nequilcr adnitautur, idque assequi 
studeant non manifesta quidem, uti alias, aggressione, armo-
rumque vi, sed falsis n»que ac perniciosis principiis callide iu-
ductis, ac popuiaribus motibus malitiose excitatis. Neque enim 
erubescunt nefandam populis suadere rcbellionom contra légiti
me) s principes qum ab aposlolo clare apertoque damnatur ita 
doccnle : « Omnis anima potestalibus sublimioribus subdita 
si/. Non est enim pot estas nisi a Deo ; quœ aufem sunt, a 
Deo ordinata sunt. Itaque qui resistit potestati. Dei ordina-
tioni résistif. Qui autem resisfunf, ipsi sibi damnationen ac-
quirunt. » Dum vero pessimi istiusmodi veteratores tcrnpolarem 
Eeclesiai dominalionem aggrcdiunlur ejusquo venerandam auc-
loritatem despiciunt, eo impudentia? deveniunt, ut suam in 
Ecelosiam ipsam reverentiam et obsequium palam jactarc non 
desinant. Atque illud vel maxime dolendum, quod tam prava 
agendi rationo sesc polluerit non nemo eliam ex iis qui, uti ca-
tbolicaî Ecelesia» filii, in ipsius tutclain atque praesidium impen-
dere debent auctoritalein qua in subjectos sibi populos potiuntur. 

In subdolis ac porversis, quas lamenlamur, niacbinalionibus 
prcecipuam babet partem subalpinum gubernium, a quo prjdem 
omnes noreut quanta et quam deploranda eo in regno damna 
ac detrimenta Ecelesia^ ejusquo juribus, sacrisque ministris 
fucrint inlala, de quibus iu consisloriuli polissimum allocutione 
die 22 januarii MDCCCLV habita vebementer doluimus. Post 
despectas liactenus nostras ea de re justissimas reclamationes 
gubernium ipsum eo temeritalis modo progressum est, ut ab 
irroganda universali Ecelesia». injuria minime abstinuerit, civi-
1cm impetens principatum, quo Deus hanc B . Pétri sedem ins-
Iructam voluit ad apostolici minislerii libertatcm, uti animad-
verlimus, tuendam atque servandam. Primum sane ex mani
festas aggressionis indiciis prodiil (|uumiu Parisiensi Gonvenlu 
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d'entreprises, de l'ébranler et de le détruire. Mais, grâce au 
secours que Dieu donne constamment à son Église, ces entre
prises criminelles ont échoué tôt au tard. L'univers entier sait 
comment, en ces tristes temps, les plus acharnés ennemis de 
l'Église catholique et du siège apostolique, devenus abomina
bles dans leurs dessins et parlant hypocritement le mensonge, 
s'efforcent criminellement, foulant aux pieds les droits divins 
et humains, de dépouiller ce siège du principal civil qu'il-pos
sède, et cherchent à atteindre ce but, non plus comme autrefois 
par une attaque directe et par la force des armes, mais en 
répandant avec adresse de faux et pernicieux principes, et en 
excitant perfidement des mouvements populaires. En effet, ils 
ne rougissent pas de conseiller au peuple une rébellion crimi
nelle contre les princes légitimes, rébellion que J'apôtre con
damne clairement el ouvertement en ces termes : Que toute 
âme soit soumise aux puissances supérieures. Car il n'y a 
pas de puissance qui ne vienne de Dieu ; celles qui existent 
ont été établies par Dieu. Celui donc qui résiste à la puis
sance résiste à Fordre de Dieu. Ceux qui résistent attirent la 
cofidanimation sur eux-mêmes. Ces hommes perfides et rusés 
qui attaquent la domination temporelle de l'Église, et qui mé
prisent son autorité vénérable, en arrivent à cet excès d'im
pudence qu'ils ne cessent de vanter publiquement leur respect 
et leur soumission h l'égard de l'Eglise. Et ce qu'il y a de 
plus déplorable, c'est que cette criminelle manière d'agir a 
souillé plusieurs môme de ceux qui, en qualité do fils de l'Église 
catholique, doivent employer à la secourir et à la protéger l'au
torité qu'ils possèdent sur les peuples qui leur sont soumis. 

A ces machinations perfides et perverses a pris la principale 
part le gouvernement subalpin. Tous savent combien de coups 
déplorables ont été portés dans ce royaume à l'Église, à ses 
droits et à ses ministres. Nous nous en sommes déjà plaint vi
vement dans notre alloculion du 22 janvier 1855. Le gouver
nement subalpin, après avoir méprisé nos plus justes réclama-
lions, en est arrivé à ce degré d'audace de ne plus craindre 
d'attaquer les droits de l'Eglise universelle elle-même, en cher
chant à renverser le principat civil que Dieu a voulu joindre 
au siège du bienheureux Pierre, pour proléger et conserver, 
comme nous l'avons dit, la liberté du ministère apostolique. Le 
premier indice manifeste de celte agression s'est révélé au con-
grès-de Paris, en J85G, lorsque, entre autres propositions hos-
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anno MDCCCLVl acto, ox parte ojusdom subalpini gubcrnii, 
inter hostiles nonnullas exposiliones, speciosa quaulam ratio 
proposita fuit ad civile romani ponhficis dominium infirman-
dum, et ad ipsius sancta;que liujus sedis auctoritutem imrni-
nuendarn. Ubi vero superiore anno Ttalicum exarsit bcllum 
inter Auslria; impcralorcm, et fœderalos invicem imperatorem 
Galliarum ac Sardiime regem, niliit fraudis, niliil scclcris pne-
termissum est, ut ponlificue nostne ditionis populi ad nefariam 
dofeclionem modis omnibus impellcreulur. 1 fine iustigaLorcs 
missi, pecunia largiter eilusa, arma suppedilala, incitamenla 
pravis scriptis et epbemeridis admota, et omrio fraudum genus 
adbibitum vel ab illis, <jui ejusdem gubcrnii legalione Ronne 
fungenlcs, nulla habita genliutn juris honestatisque ralione, 
proprio numéro perperam abutebantur ad tenebricosas moli-
tiones in pontiticii noslri gubernii perniciem agendas. 

Oborla deinde in nonnullis ditionis noslno provinciis, qua? 
dudum occulte comparata fuerat, scdilionc, illico per fautores 
regia diclatura proclamata est, stalimque a subulpino gubernio 
rommissarii adlecti, qui alio etiam noinine postea appellati pro 
vincias illas regendas sumerenf. Dum luec ugerentur, nos gra-
vissimi oflicii noslri memores non pnelcrmisimus binis nosl.ris 
allocutionibus dicâOjunii, cl 2i\ septembris superiore anno ha-
bilis do violato civili hujusec S. sedis principatu altissimc con-
queri, simulque violalores serio monere de censuris ac pœnis 
per canonicas sanctiones inflictis in quas ipsi proinde misère 
inciderant. Existimandum porro erat, patrala». violationis auc-
lores per iteratas nostras monilioues ac querelas ab iniquo 
proposito destiluros; pnesortim cum universi calholici orbis 
sacrorurn Antislites et fidèles cujusque ordinis, diguilalis, et 
condilionis eorum curce commissi suas nostris exposlulationi-
bus adjungentes unanimi alacritate nobiscum hujus nposloh'cu; 
sedis et universalis Ecclesia» just i^eque eausam propugnandam 
susceperint, cum optime intclligereut, quantoperc civilis, de quo 
agilur, priucipatus, ad liberam supremi ponlificalus jurisdic-
tioncm inlersil. Verum (horresccnles dicimusîj, Subalpinum 
guberuium non solum noslra mon ita. querelas, et ecclesiasticas 
pœnas conlempsit, sed etiam in sua persistons improbitate, po-
pulari sutfragio, pecuniis, minis, lerrore aliisque callidis artibus, 
conlra omne jus extorlo, minime dubilavil. commemnralas nos
tras provincias invadere, occupare, et in suam potestalcm do-
minationemque redigere. Verha quidem désuni ad tan tu m im-
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lilcs, le gouvernement subalpin présenta un moyen spécieux d'a
moindrir le domaine civil du ponlife romain, et de diminuer 
l'autorité de ce pontife et du Saint-Siège. Mais lorsque, l'année 
dernière, la guerre d'Italie éclata entre l'empereur d'Autriche 
et l'empereur des Français allié au roi de Sardaigne, aucune 
fraude, aucun crime n'a élé épargné pour pousser de toute ma
nière à une révolte criminelle les peuples de notre domination 
pontificale. De là, des émissaires envoyés, de l'argent large
ment répandu, des armes fournies, des excitations au moyen 
de brochures et des journaux, toutes sortes de fraudçs em
ployées, même par ceux qui, se trouvant h Home en qualité 
d'ambassadeurs de ce royaume, ne tenant compte ni du droit 
des gens, ni de l'honneur, abusaient indignement de leur posi
tion pour machiner de ténébreux desseins contre notre gouver
nement pontifical. 

Ensuite, lorsque la sédition préparée de longue main en secrel 
eut éclaté dans quelques provinces de noire domination, aussi
tôt des affidés proclamèrent la dictature royale, et des commis
saires, appelés plus tard d'un autre nom, furent choisis par le 
gouvernement subalpin pour administrer ces provinces. Pendant 
que ces choses se passaient, nous souvenant des graves devoirs 
de notre charge, nous n'avons pas manqué, dans nos deux al
locutions du 20 juin et du 20 septembre de Tannée dernière, de 
nous plaindre hautement des atteintes portées au principat civil 
de ce saint-siège, el d'avertir eu même temps les coupables des 
censures et des peines canoniques qu'ils avaient malheureuse
ment encourues. On devait espérer que les auteurs de ces vio
lences seraient détournés de leurs criminels projets par nos 
avertissements el par nos plaintes réitérées, surtout en voyant 
les évèques de tout l'univers catholique et les fidèles de tout 
ordre, de toute dignité, de toute condition, confiés a leur soin, 
se joindre à nous pour défendre unanimement et courageuse
ment la cause do ce siège apostolique, de l'Eglise universelle et 
de la justice, comprenant très-bien de quelle importance est le 
principat civil pour le libre exercice de la juridiction du suprême 
pontificat. Mais (nous le disons avec horreur!) le gouvernement 
piémonlais non seulement a méprisé nos avertissements, nos 
plaintes et les peines ecclésiastiques, mais encore, persistant 
dans sa perversité, et captant contre loul droit le suffrage popu
laire au moyen de l'argent, des menaces, de bi terreur el de 
toutes sorles-de moyens perfides, il n'a pas hésite à envahir les 
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probandum facinus, in quo plura ci maxima hubenlur facinora. 
Grave namque admiUitur sacrilegium, quo una siniul aliéna 
jura contra naluralem divinamque Iegem usurpantur, omnis 
just ice ratio subvertitur, et cujusquo civilis principatus ac to-
tius bu ni an a) socieLatis fundamenta pcnitus evcrtuntur. 

Gum igitur ex una parte non sine maximo animi nostri do-
lorc intelligamus, irritas futuras novas expostulationes apud eos 
qui velue aspides surdos oùfuranies mires suas nibil hucusque 
monitis ac questibus Nostrîs commoti sunt; ex altéra vero parte 
intime senlianius quid a nobis in tanta reruminiquitatc omnino 
postulct Ecelesia? bujusque apostolicœ sedis ac totius catholici 
orbis causa iinproborum hominum opère tain vebenienter oppu-
gnata, îdeirco cavendum nobis est ne diutius cunctando gravis-, 
simi officii nostri muneri déesse videaniur. Eo namque adducta 
res est ut illustribus pnedecessorum noslrorum vestigiis inbœ-
rcnles suprema illa auctoritate utamur, qua cum solvere, tum 
etiain ligarc nobis divinitus datum est; ut nimiruni débita in 
soutes adiiiboatur severitas, caque salutari céleris exemplo sit. 

Ilaque post divini spirilus lumen privatis publicisque precibus 
imploralum, post adhibitum selecta». VV. FF. NN. S. II. E. car-
dinalium congregationis consilium, auctoritate omnipotentis Dei 
elSS. apostolorum Pétri et Pauli ac noslra denuo declaramus, 
eos omnes, qui nefariam in pnedictis pontificia^ nostram ditionis 
provinciis rebeibonem et earum usurpalioncm, occupationem 
et invasionem. et alia hujusmodi, do quibus in memoratis nos-
tris alloculionibus die xxjunii et xxvi septembris superioris anni 
conquesti sumus, vel eorum aliqua perpetrarunt, itemque ipso-
rùm mandantes, fautores, adjutores, consiliarios, adhérentes 
vel alios quoscumque praidictarum rerum executionem quolibet 
pretextu et quovis modo procurantes, vel per seipsos exequen
tes, majore m excommunicationem, aliasque censuras ac pœ-
nas ecclesiasticas a sacris canonîbus, apostolicis constitution 
nibus, el generalium conciliorum, Tridentini piveserlim (sess. 
XXII cap. xi, De Reform.), deerclis iniliclàs incurrisse, el sî 
opus esl, de novo excommuuicainus et anatbenializanius ; item 
déclarantes, ipsos omnium, et quorumeunique privilegiorum 
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provinces de nos Etats dont nous venons de parler, de les occu
per et de les réduire en son pouvoir et sous sa domination. Les 
paroles nous manquent pour flétrir un si grand crime qui en 
renferme plusieurs autres et de considérables. C'est en effet un 
énorme sacrilège, c'est la violation des droits d'autrui au mépris 
des lois divines et humaines, c'est le renversement de toute jus
tice, c'est le renversement et la destruction des fondements sur 
lesquels s'appuient tout principat civil et toute société humaine. 

Comprenant, d'un côté, non sans une très grande douleur do 
notre âme, que de nouvelles démarches seraient inutiles auprès 
de ces hommes qui, bouchant leurs oreilles comme des aspics 
sourds, n'ont été touchés jusqu'ici par aucun de nos avertisse
ments, par aucune de nos plaintes ; sentant, d'un autre côté, 
profondement ce que, dans une si grande perversion des cho
ses, demande do nous la cause de ce siège apostolique et de tout 
l'univers catholique, si gravement attaquée par l'œuvre de ces 
hommes méchants, nous avons à craindre do manquer aux de
voirs de notre charge si nous tardions davantage à agir. Les 
choses en sont venues â ce point que, marchant sur les traces 
de nos illustres prédécesseurs, nous devons nous servir de celle 
suprême autorité que Dieu nous a donnée de lier aussi bien que 
de délier; ainsi la sévérité employée à l'égard des coupables 
est d'un salutaire exemple pour les autres. 

C'est .pourquoi, après avoir imploré les lumières du Saint-
Esprit par des prières publiques et particulières, après avoir 
pris l'avis d'une congrégation spéciale de nos vénérables frères 
les cardinaux de la sainte Eglise romaine, par l'autorité de Dieu 
tout-puissant, par celle des saints apôtres Pierre et Paul, et par 
la notre, nous déclarons que tous ceux qui ont pris part à la 
rébellion, à l'usurpation, â l'occupation et à l'invasion crimi
nelle des provinces susdites de nos Ktals, et aux actes de même 
nature dont nous nous sommes plaint dans nos allocutions du 
20 juin et du 26 septembre de Tannée dernière ; de même leurs 
commettants, fauteurs, aides, conseillers, adhérents, ou autres 
quelconques ayant procuré sous quelque prétexte el de quelque 
manière que ce soit l'exécution des choses susdites, ou les ayant 
exécutées par eux-mêmes, ont encouru l'excommunication ma
jeure et autres censures et peines ecclésiastiques portées par 
les saints canons et les constitutions apostoliques, par les dé
crets des conciles généraux et notamment du saint concile de 
Trente (sess. XXII, chap. xr, De la Réforme), el au besoin 
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g r a l i a r u n i , e t i n t l u l t o r u m s ib i a n o b i s , s c u r o m a n i s p o n t i f i c i b u s 

p n c d e c e s s o r i b u s n o s t r i s q u o m o d o l i b e t c o n c e s s o r u m a m i s s i o n i s 

p u m a s e o i p s o p a r i f e r i n c u r r i s s c ; n e c a c c n s u r i s h u j u s m o d i a 

q u o q u a m , n i s i a n o b i s , s e u r o m a n o p o n t i f i c e p r o l e m p o r e c x i s -

t e n l e ( p n c l e r q u a m in m o r t i s . a r l i c u l o , e t t u n e c u m r e i u c î d e u l i a 

i n e a s d e m c e n s u r a s e o i p s o q u o c o n v a l u e r î n t ) a b s o i v i a c l iberari 

p o s s e , a c i n s u p e r i n h a b i l e s e t i n c a p a c e s e s s e , q u i a b s o l u t i o u i s 

b e u e f i c i u m c o n s e q u a n t u r , d o n e c o m n i a q u o m o d o l i b e t a l l c n t a l a 

publiée retruclaverint, revocaverint, cassaverint, et aboleverinl, 
a c o m n i a in p r i s t i u u m s t a l u m p l e n a r i c e t c u m e f l c c l u r c d i n l c -

g r a v e r i n l , v e l a l i a s d e b i l a m , c L c o m l i g n u m E c c l e s u e , a c n o b i s , 

e t h u i c saucL-e s e d i s a t i s f a e t i o u e m i n p n e m i s s i s p r e s t i t e r i n t . 

I d c i r c o i l l o s o n m e s e t i a m s p e c i a l i s s i m a m e n t i o u e d i g n o s , n e c 

n o n i l l o r u m s u c c e s s o r e s in o f f i e i i s a r e l r a c i a t i o u e , r e v o c a l i o n e 

e t a b o l i l i o n e o m n i u m , u t s u p r a , a l l e n l a l o r u m p e r s e i p s o s fa-

c i c u d a , vtd a l i a s d é b i t a e t c o u d i g n a E c c l e s i a 1 , a c n o b i s e t dicta; 

s a n c U e s e d i s a l i s f a c l i o n e r e a l i t e r e t c u m ef fec tu in e i s d e m p n e 

m i s s i s e x h i b e u d a , p n e s c u l i u m L i t l e r a r u m , s e u a l i o q u o e u m q u e 

p n e l e x l u , m i n i m e l i b e r o s e t e x e m p t o s , s e d s e m p e r a d b a n c o b b -

galos f o r e et e s s e , u t absolutiouis beneficiuni obtinero v a l c a n t , 

earunulem lenore pru'scnlium decernimus et pariter dcc lara -

m u s . 

D u m a u t e m m u u e r i s n o s l r i p a r l e m , tr i s l i n o s u r g e n t e n e e c s -

s i l a t e , m a * r e n t e s i m p l e m u s , m i n i m e o b l i v i s c i m u r , n o s m e l i p s o s 

i l l i u s l u e in t e r r i s v i c a r i a m o p e r a m a g e r c , q u i non vuit movtem 
jjccralofis, aedtit ronverlatur el viral, q u î q u c in m u n d u i n ve-
nil qwvreve, el sttlvum facere quod pevierat. ( J u a p r o p l e r in 

h u m i l i t a t e c o r d i s n o s t r i s f e r v e n l i s s i m i s p r e c i b u s i p s i u s m i s e r i -

c o r d i a m s i n e i n l e r m i s s i o n e i n q t l o r a m u s e t e x p o s c i m u s , u t e o s 

omnes, in quos ecclesiasLicarum pœnarum severitatem adhibère 
coacli sumus, diviiuu sua1 graine l u m i n e p r o p i l i u s i l lus tre ! , 

a l q u e o i n n i p o l e u l i s u a v i r l u t e d e p e r d i t i o n i s v i a a d s a l u l i s Ira-

mif .em r e d u c a t . 

D e c e r n c n t e s p r é s e n t e s l i t l e r a s , e t in e i s c o n t e n t a q u a ^ c u m q u e , 

e t i a m e x e o q u o d p n e f a l i , e l a l i i q u i c u m q u e i n p r c e m i s s i s in te

lles se h a b e u t e s , s e u h ah è r e q u o m o d o l i b e t p i v e l o n d e n t e s , c u j u s -

v i s s l a l u s g r a d u s , o r d i n i s , p n e e m i n c n l i a ; , e t d i g n i t a l i s e x i s t a n t , 

s e u a l i a s s p e e i f i c a e t i n d i v i d u a m e u l i o n e e t e x p r e s s i o n e d i g u i 

i l l i s n o n c o u s e n s e r i u l , s e d a d e a v o c a t i , c i l a l i e t a u d i t i , causa;-
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nous les excommunions el analhémalîsons de nouveau; les dé
clarant en même temps iléclius de tous privilèges, grâces el in
duits accordés de quelque manière que ce soit, tant pur nous 
que par nos prédécesseurs. Nous voulons qu'ils ne puissent être 
déliés ni absous de ces censures par personne autre que nous-
mèino ou le Pontife romain alors existant (excepté à l'article de 
la mort, et en cas de convalescence ils retombent sous les cen
sures) ; nous les déclarons incapables et inhabiles à recevoir 
l'absolution jusqu'à ce qu'ils aient publiquement rétracté, révo
qué, casse et annulé tous les attentats, qu'ils aient pleinement 
et effectivement rétabli toutes choses dans leur ancien état; et 
qu'au préalable ils aient satisfait, par une pénitence proportion
née h leurs crimes, à l'Eglise, au Saint-Siège et à nous. C'est 
pourquoi nous statuons et déclarons,par la teneur des présentes, 
que non seulement les coupables dont il est fait mention spé
ciale, mais encore leurs successeurs aux places qu'ils occupent, 
ne pourront jamais, en vertu des présentes, ni de quelque pré
texte que ce soit, se croire exempts et dispensés, comme il est 
dit plus haut, de rétracter, révoquer, casser et annuler tous les 
attentats, ni de satisfaire réellement et effectivement, au préa
lable et comme il convient h l'Eglise, au Saint-Siège et à nous. 
Nous voulons au contraire que, pour le présent et l'avenir, celte 
obligation conserve .sa force, si jamais ils veulent obtenir le 
bienfait de l'absolution. 

Mais taudis que, pressés par une urgente nécessité, nous 
remplissons avec affliction cette partie de notre charge, nous ne 
pouvons oublier que nous tenons sur la terre la place de celui 
qui ne veut pan la mort du pécheur, niais quU se convertisse 
et qu'il vive, et qui est venu dans le monde pour chercher et 
sauver ce qui avait péri. C'est pourquoi dans l'humilité de 
notre cœur, nous implorons la miséricorde divine et demandons 
par de très ardentes prières, que Dieu veuille bien éclairer de 
la lumière do sa grâce ceux contre qui nous avons été obligé 
d'employer la sévérité des peines ecclésiastiques, et les ramener 
de la voie de perdition clans le sentier du salut. 

Nous voulons quo les présentes lettres apostoliques cl ce 
qu'elles contiennent ne puissent être attaquées sous le prétexte 
que ceux qui y sont désignés et tous ceux qui ont ou prétendent 
avoir intérêt au contenu des dites lettres, de quelque état, 
ordre, prééminence et dignité qu'ils soient, quelques dignes 
qu'on les suppose d'une mention expresse et personnelle, n'y 
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q u e , p r o p t c r q u a s p r a » s c n t c s e m a n a v e r i n t , s u f f i c i e n t e r adducUe, 

verificaUe, n o n f u c r i n t , a u t e x a l i a q u a l î b e t c a u s a , c o l o r e , prœ-

t c x t u , e t c a p i t e , n u l l o u n q u a m Le m p o r c d o s u b r e p t i o n i s ve l 

o b r c p l i o n i s , a u t nuIJitat is v i t i o , a u t i n f c i i t i o n i s n o s Ira?, v e l in té 

r e s s e h a b e n t i u i n c o n s e n s u s , a c a l î o q u o e u i n q u e d e f e e t u n o tari, 

i m p u g n a r i , i n f r i n g i , r e l r a c t a r i , in c o n l r o v c r s i a m v o c a r i , aut ad 

l e r i n i n o s j u r i s r e d u c i , s e u a d v o r s u s i l l a s a p e r i t i o n i s o r i s , r c s l i -

lulionis in inlegrum, aliudve quodeumque juris, f ac l i vol gratiro 

remodium intentari, vel inipelrari, auL inipetrato, s e u e t iam 

m o t u s c i e u t i a e t p o l e s l a l i s p l c n i t u d i n e p a r i b u s c o n c e s s o , c l 

c m a u n l o , q u e m p i a m in j i u l i c i o , v e l e x t r a i l lud u t i , s e u juvar i 

u l l o m o d o p o s s e ; s e d i p s a s p n e s e n t e s l i l l c r a s , s e m p e r fi r m a s , 

v a l i d a s , e l e f f i c a c e s e x i s l e r e e t f o r e , s u o s q u e p l e n a r i o s e t inte -

g r o s e f f e e l u s s o r l i r i , e t o b l i n e r c , a c a b i l l i s , a d q u o s s p é c i a l , c l 

p r o Lei n p o r e q u a u d o c u m q u e s p e c l a b i t , i n v i o l a b i l i t e r , e t incon-

cusse o b s e r v a r i ; s i c q u e e t n o n a l i l e r in p n e m i s s i s p e r q u o s -

c u m q u e j u d i c e s o r d i n a r i o s e l d e l e g a t o s , e l i a m c a u s a r u m palati i 

a p o s t o l i c i a u d i l o r e s , e t S . J l . M c a r d i n a l e s , eLiam do latere 

l e g a l o s , e t s e d i s pr.e.dicla» n u n c i o s , a l i o s v c q u o s l i b e t q u a c u m q u è 

pneminenlia et poteslale fungentes, et functuros, sublala eis, et 
e o r u m c u i l i b e t q u i a v i s a l i l e r j u d i c a u d i e t i n l e r p r e t a n d i facu l ta le , 

e l a u c t o r i t a t c , j u d i c a r i , e t d e l i u i r i d e b e r e , a c i r r i l u i n e t i n a n e , si 

s e c u s s u p e r b i s a q u o q u u m q u a v i s a u c t o r i t a t c , s c i e n t e r , ve l 

î g n o r a n l e r c o n l i g e r i l a l t e n l a r i . 

N o n o b s l a n t i b u s p r œ m i s s i s e t q u a t e n u s o p u s s i t , n o s t r a e t c a n -

c e l l a r i î e a p o s l o l i c m r é g u l a d e j u r e q m e s i l o n o n t o l l e n d o a l i i squo 

c o n s t i t u l i o n i b u s , e t o r d i n a l i o n i b u s a p o s t o l i c i s n e c n o n q u i b u s v i s 

e t i a m j u r a m e n t o c o n f i r m a l i o n e a p o s l o l i c a , v e l q u a v i s firmilato. 

a l i a r o b o r a l i s s t a t u t i s , e t c o n s u e t u d i n i b u s , a c u s i b u s , e t s ty l i s 

e t i a m i m m e m o r a b i l i b u s , p r i v i l e g i i s q u o q u e i u d u l t i s e l l it t e r i s a p o s 

t o l i c i s p n e d i c l i s , a l i i s q u o q u i b u s l i b e t p e r s o n i s e l i a m q u a c u m q u o 

e c c l c s i a s l i c a v e l m u n d a n a d i g u i t a t e f u l g e u t i b u s , e l a l i a s q u o m o 

d o l i b e t q u a l i f i c a l i s , e t s p e c i a l e r n e x p r e s s i o n e m r e q u i r e n t i b u s , 

s u b q u i b u s e u m q u e v e r b o r u m t c u o r i b u s e t f o r m i s , n e c u m qui 

b u s v i s e l i a m d e r o g a t o r i a r u m d e r o g a l o r i i s a l i i s q u e e f f i c a c i o -
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ont pas consenti, qu'ils n'ont pas été appelés, cités et entendus 
à l'effet des présentes, et que leurs raisons n'ont point été pré
sentées, discutées et vérifiées. Ces mêmes lettres ne pourront 
pas non plus et sous aucun prétexte, couleur ou motif, être 
considérées comme entachées du vice do subreption, d'obreption, 
de nullité ou de défaut d'intention de notre part ou de la part 
de ceux qui y ont intérêt. Le contenu de ces lettres ne pourra 
non plus, sous prétexte de tout autre défaut, être attaqué, 
enfreint, retouché, remis en discussion ou restreint dans les 
termes de droit. Il ne sera allégué contre elles ni le droit de 
réclamation verbale, ni celui de restitution dans l'entier état 
précédent, ou tout autre moyen de droit, do fait ou de grâce. 
Jamais on ne pourra leur opposer, ni en jugement, ni hors du 
jugement, aucun acte ou concession émané de notre propre 
mouvement, science certaine et plein pouvoir. Nous déclarons 
que lesdites lettres sont et demeurent fermes, valides et dura
bles ; qu'elles auront et sortiront leur entier et plein effet, et 
toutes leurs dispositions doivent être inviolablement et rigou
reusement observées par ceux qu'elles concernent et intéressent 
ou qu'elles pourront concerner ou intéresser dans la suite. Ainsi 
nous ordonnons à tous juges ordinaires ou délégués, aux audi
teurs des causes de notre palais apostolique, aux cardinaux de 
la sainte Église romaine, aux légats a laiere, aux nonces du 
Saint-Siège et tous autres de quelque prééminence et pouvoir 
qu'ils soient ou seront revêtus, de s'y conformer dans leurs dé
cisions et leurs jugements, ôtant à toute personne le pouvoir et 
la faculté de juger et d'interpréter autrement, et déclarons nul 
et invalide tout ce qui serait fait au préjudice des présentes, 
avec connaissance de cause ou par ignorance, et de quelque au
torité qu'on ose se prévaloir. 

Et autant qu'il en est besoin, nonobstant ce qui précède, et 
notre règle et celle de la chancellerie apostolique, sur la conser
vation du droit acquis et Voûtes autres constitutions et décrets 
apostoliques accordés à quelques personnes quo ce soit, de 
quelque manière qu'elles soient qualifiées et de quelque dignité 
ecclésiastique ou séculière qu'elles soient revêtues, quand bien 
même elles prétendraient avoir besoin d'une désignation ex
presse et spéciale, qu'elle se prévaudraient de clauses déroga
toires, insolites et irritantes, et qu elles réclameraienl en leur 
faveur des décrets, émanés du propre mouvemement, de la 
science certaine et do la plénitude de la puissance du siège apos-
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r i h u s , c f f i c a r i s s i m i s , e t i n s o l i t i s c l a u s u l i s , î r r i l a n t i b u s q u e , et 

a l i i s d e e r o l i s , e t i a i n m o l u , s c i e n l i a , eL p o L e s l a l i s p l e n i l u d î n e 

s i m i l i h u s , e t c o n s i s t o r i a l i t e r , e t a l i a s q u o m o d o l i b c t in c o n t r a -

r i u i u p r m m i s s o r u m c o n c e s s i s , e d i t i s , f a c t i s a c p l u r i e s i i e r a l i s et 

q u a n t i s r u m q u e v i c i b u s a p p r o b a t i s , c o n f i r m a i s e t i n n o v a t i s . 

Q u i b u s o m n i b u s e t s i n g u l i s , e t i a m s i p r o i l l o r u m s u f f i c i c n l i dero -

g a l i o n e d e i l l i s , e o r u m q u e l o t i s t e n o r i b u s s p é c i a l ! » , speci f ica , 

expressa, et indîvîdua, ac do verbo ad verbum, non autem per 
clausulas générales idem importantes, mentio, seu qurovis a l ia 

e x p r e s s i o I i a b e n d a , a u t a l i q u a a l i a e x q u i s i t a f o r m a a d hoc scr-

v a n d a fore t t e n o r e s b u j u s m o d i , a c s i d e v e r b o a d v e r b u m , nil 

p e n i t u s o m i s s o , e l f o r m a in i l l i s I rad i ta o b s e r v a l a e x p r i m e r e n -

t u r , e t i n s e r e r e n t u r , p n e s e n l i b u s p r o p l c n e e t s u f f i c i e n l e r ex-

p r e s s i s c l i n s c r l i s h u h c n l c s , i l l i s a l i a s , i n s u o r o b o r c p e r m a n s u -

r i s a d p n e m i s s o r u m o f f r e t u m b a c v i c e d u n l a x a t s p e c i a l i l e r , et 

e x p r e s s e d e r o g a m u s e t d e r o g a l u m e s s e v o l u m u s , c e t e r i s q u o 

c o n l r a r i i s q u i b u s c u m q u e n o n o b t a n t i b u s . 

C u m a u t e m c n n l e m p r e s e n l c s l i l tcrcn u b i q u e , a c p r e s e r t i m in 

locis in quibus maxime opus essel, nequcant I u l e p u b l i c a r i , uti 

n o l o r i e c o n s t a t , v o l u m u s il l a s , seu eorum e x e m p t a a d val v a s ec 

e l e s i a ' L a l e r a n e n s i s , e t bnsilicm principis a p o s l o l o r u i n n e c non 

c a n c e l l a r i a 1 a p o s t o l i c a 1 , c u r b e q u o g e n e r a l i s in m o n t e Ci for io e l 

a r e ù C a m p i F lora ) d e u r b e , u t m o r i s e s t , a f l ig i e t p u b l i c a r i c a s 

q u e p u b l i c a t a s e l a f f i x a s o m n e s e l s i u g u l o s , q u o s i l la 1 c o n c e r n u n t , 

p é r i o d e a r c t a r c , a c s i u n i c u i q u e e o r u m n o m i n a t i m , e t p e r s o n a -

l i t e r i n l i m a l a 1 f u i s s e n t . 

V o l u m u s a u t e m u t e a r u m d e m l i t t e r a r u m t r a n s u m p t i s , s e u 

e x e m p l i s , e l i a m i m p r o s s i s , m a n u a l i c u j u s n o l a r i i p u b l i c i subscr i -

t i s , et s i g i l l o a l i c u j u s persome in d i g n i t a l e c c c l e s i a s t i c a c o n s t i 

t u a munitis, oadem prorsus (ides ubique locorum et g e n l i u m 

t a m in j u d i c i o , q u a m e x t r a i l l u d u b i q u e a d b i b e a t u r qua> a d b i b e -

r e t u r i p s i s p i v e s o n t i b u s , a c s i f o r e n t e x b i b i U e , v e l o s l e n s a ? . 

D a l u m Rom a* a p u d S . P e l r u m s u b a n n u l o p i s c a l o r i s d i e 26 

m a r t i i a n n o M D C C G L X , p o n t i f i c a t u s n o s t r i a u n o d e c i m o q u a r l o . 

( L o c o s i g i l l i . ) 

P l u s P P . IX. 

J a n i p o r r o c o m m e n t a c o m m e n t i s , d e l i r a m e n t a d e l i r a m e n t i s 

c u m u l a n t e s , e t o m n e m l é g i t i m a n t a u c t o r i t a t e m , a t q u e o m n i a 
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tolique, on consistoire ot ailleurs, et que ces concessions au
raient été faites, publiées et plusieurs lois renouvelées, approu
vées et confirmées. Nous déclarons que nous dérogeons par ces 
présentes, d'une façon expresse et spéciale et pour celte fois 
seulement, à ces constitutions, clauses, coutumes, privilèges, 
induits et actes quelconques, et nous entendons qu'il y soit 
dérogé, quoique ces actes ou quelques-uns d'eux n'aient pas élé 
insérés ou spécifiés cxprcsséuienl dans les présentes, quelque 
dignes qu'on les suppose d'une mention spéciale, expresse ou 
individuelle, ou d'une forme particulière dans leur supposition ; 
voulant que les présentes aient la même force que si la teneur 
des constitutions à supprimer et celles des clauses spéciales à 
observer y étaient nommément et mot à mot exprimées, et 
qu'elles obtiennent leur plein el entier effet, nonobstant toutes 
choses à ce contraire. 

Comme il est de notoriété publique qu'on ne peut en sûreté 
répandre les présentes lettres partout, et principalement dans les 
lieux où il importerait le plus quelles le fussent, nous voulons 
que les exemplaires soient, selon l'usage, publiés et. affichés aux 
portes de l'église de Latran el de la basilique du prince des 
apôtres, ainsi qu'à la chancellerie apostolique, dans la grande 
cour au mont Citorio, et à l'entrée du champ de Flore, et 
qu'ainsi publiées et affichées, tous et chacun de ceux qu'elles 
concernent aient à s'y conformer, comme si elles leur eussent 
été intimées individuellement et nommément. 

Nous voulons que les copies manuscrites ou imprimées de ces 
lettres, pourvu qu'elles soient signées par un notaire public et 
revêtues du sceau de quelque personne constituée en dignilé 
ecclésiastique, reçoivent dans tous les pays du monde, tant en 
jugement que dehors, la même foi et la même confiance que 
l'inspection même de la minute des présentes. 

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, sous l'anneau du pêcheur, 
le 20 mars 1860, l'an X I V de notre pontifical. 

P J E I X , pape. 

Ajoutant ensuite les mensonges aux mensonges, les dé
lires aux délires, foulant aux pieds toute autorité légitime 
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légitima jura, obligationes, officia conculcantes, nibil dubitant 
in veri legilimique juris locum substituere falsa ac menti ta virium 
jura ac morum ordincm rerum materialium ordini subjicere. 
Nc(jue alias vires agnoscuiil nisi il las, quos in materia positi» 
sunt, et omnem morum disciplinam que boncstateni collocant in 
cumulandis et augendis quovis modo diviliis, et in pravis qui-
busquc voluplatibus explendis. Atque bisce nefariis abominan-
disque principiis rcprobum earnis spirîtuî robellis scnsum tucn-
tur, fovonl, extollunl, illique naturales dotes ac jura tribuunt, 
quin per calbolicam doclriuam conculcari dicunt, omnino despi-
cientes monilum apostoli cbunanlis : « Si secundum carnem 
vixerilis moriemini ; si aulem spirilu facïa carnis mortificave-
rilis, vivelis. » Omnia pnetoroa légitima1 cujusque proprctiatis 
jura invadcrc, doslrueru coulemlunl, ac perperam anirno et cogi-
lulionc coufingunl et imaginantur jus quoddam nullis circons
cription limitions, quo reipublica* statum pollere exislimant, 
quem omnium jurium originem et fonte m esse temcre arbi
trant ur. 

Dum vero bns pnecipuos infelicissima1 noslrm o*talis errores 
dolenterac raplim perslringinms, reeensoro omitlimus, venera-
biles fratres, lot alias fere innumererabiles fasitatcs et fraudes 
vobis apprime notas ac perspectas, quibus Dei hominumquo 
hosles rem tum sacrarn lum publicam perturbarc et convellcre 
conuilunlur. Ac sileulio pnetormillibus multipliées gravissimas
que injurias, calunmias, convicia, quibus sacros Ecelesia1. minis-
tros, et banc apostolicam sedem dilacerarc et in sec tari non desi-
nunt. Nibil loquimur de iniqua sane bypocrisi qua funeslissi-
nne in ltalia pnesertim pcrturbalionis ac rcbellionis duces et 
satellites dictitant, se velle, Ecclesiam sua gauderc liberlate, 
dum sacrilego prorsus ausu omnia ipsius Ecelesia; jura et leges 
quotidie magis proculcuul, ejusquo bona diripiunt, et sacrorum 
antislites, eeelesiasticosque viros suo numéro prasclaro fungentes 
quoquo modo divcxanl, el iu carecrem detrudunt, et rcligioso-
rum ordinum alumnos, ac virgines Deo sacras, e suis cœnobiis 
violenter exturbanl, suisque propriis bonis spoliant, nibilque 
inlentatum rclinquunt, ut ipsam Ecclesiam in turpissimam redi-
gant servitutem, et oppriinanl. Ac dum singularein certe ex 
optatissirna vestra pnesenlia voluplatem percipimus, vos ipsi 
videtis, quam liberlatem nuuc babeant, venerabiles fratres, sa
crorum in ïlalia antislites, qui strenue constanterque prallian
tes pradia Domini minime potucrunt, cum summo animi nostri 
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tout droit légitime, toute obligation, tout devoir, ils n'hé
sitent pas k substituer h la place du droit véritable et légi
time, le droit faux et menteur de la force et à subordonner 
l'ordre moral à l'ordre matériel. Ils ne reconnaissent d'autre 
force que celle qui réside dans la matière. Ils mettent toute la 
morale et l'honneur à accumuler la richesse par quelque moyen 
que ce soit et à assouvir toutes les passions dépravées. Par ces 
principes abominables, ils favorisent. la rébellion de la chair 
contro l'esprit ; ils l'entretiennent et l'exaltent, et ils lui accor
dent ces droits et ces dons naturels qu'ils prétendent méconnus 
par la doctrine catholique, méprisant ainsi l'avertissement de 
l'Apôtre, qui s'écrie : « Si vous vivez selon la chair, vous mour
rez ; si vous mortifiez la chair par l'esprit, vous vivrez. » Us 
s'efforcent d'envahir et d'anéantir les droits de toute propriété 
légitime, et ils imaginent, par la perversité de leur esprit, une 
sorte de droit affranchi de toute limite, dont selon eux, joui
rait l'État, dans lequel ils prétendent témérairement voir la 
source et l'origine de tous les droits. 

Mais pendant quo nous parcourons rapidement et avec dou
leur ces erreurs principales de notre malheureux siècle, nous 
oublions de rappeler, vénérables frères, tant d'autres faussetés 
presque innombrables que vous connaissez parfaitement et à 
l'aide desquelles les ennemis de Dieu cl des hommes s'efforcent 
de troubler et d'ébranler la société sacrée et la société civile. 
Nous passons sous silence les injures, les calomnies, les ou
trages si graves et si multiplies dont ils ne cessent de poursui
vre les ministres de l'Église et ce siège apostolique. Nous ne 
parlons pas de cette hypocrisie odieuse avec laquelle les chefs 
et les satellites de cette rébellion et de ce désordre, surtout en 
Italie, affectent de dire qu'ils veulent que l'Église jouisse de sa 
liberté, tandis qu'avec une audace sacrilège ils foulent aux pieds 
de plus en plus chaque jour les droits et les lois de cette Église, 
la dépouillent de ses biens, persécutent des prélats et des ecclé
siastiques noblement voués à leur ministère, les emprisonnent, 
chassent violemment de leurs asiles les disciples des ordres re
ligieux et les vierges consacrées à Dieu et ne reculent devant 
aucune entreprise pour réduire à une honteuse servitude et 
pour opprimer l'Eglise. 

Pendant que votre présence si désirée nous cause une allé
gresse singulière, vous êtes témoins vous-mêmes de la liberté 
qu'ont aujourd'hui en Italie nos vénérables frères dans l'épis-
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d o l o r e , a d v e r s a n l i u m o p é r a , a d n o s v e n i r e , e l i n t e r v o s v e r s a ri , 

aLquc 11 ni c a d o s s e e o n v o n i u i , q u o d s u m m o p e r e o p t u v i s s e n l , 

q u e m a d m o d u m i n f o l i c i s I lul iat a r c h i e p i s c o p i o t e p i s c o p i s u i s 

l i l t e r i s s u i n m i e r g a n o s , e t l i a n e s a n c t a n i s e d e t u a m o r i s et o b -

s e q u i i p l e n i s s i m i s s i g u i f i c a r u n t . N e m i n c t n e t i a m e x s a c r o r u m in 

L u s i t a n i a a n l i s l i l i b u s Iiic a d e s s e c e r n i l i s , a c n o n p a r u m d o l c -

inus, i n s p e c t a d i f f i c u l t a l u m n a t u r a qua> o b s t i l e r u n t , q u o m i n u s 

ips i I l o n i a n u i n i t er u g g r o d i p u s s e n t . K e c o n s e r o a u t e m o m i t t i -

n t u s l o t a l i a s a n e t r i s t i a e t l i o r r e u d a q u ; e a b b i s c e p e r v e r s a r u m 

d o r l r i u a r u m c u l t o r i b u s c u m i n c r e d i b i l i v e s t r o a c n o s l r o , e t o m 

n i u m b o n o r u m l u c t u p a l r a n t u r . N i l i i I i t e m d i c i m u s d o i m p i a 

c o n s p i r a l i o n e , e t p r a v i s c u j u s q u e g e n e r i s m o l i t i o n i b u s a c ful la-

c i i s , <[uihus c i v i l e m h u j u s a p o s l o l i e a » s e d i s ]>r inc ipa tum o m n i n o 

e v e r t e r e a c d e s t r u e r e v o l u n t . J u v a t p o t i u s b a c d e r e commémo
ra ro m i r a m p r o r s u s c o n s o n s i n n e m , q u a v o s ips i u n a c u m a l i i s , 

v e i i e r a h i l i b u s f r a t r i b u s u n i v e r s î c a t h o l i c i o r h i s s a c r o r u m a n t i s -

l i t i b u s n u n r | u a m i u l e r m i s i s f i s e t e p i s t o l i s a d n o s d a t i s , e t p a s -

t o r a l i b u s l i l t e r i s a d f idè les s c r i p t i s h u j u s m o d i f a l l a c i a s d e l e g e r o 

r e f u l a r e , a c s i m u l d o c e r e , h u n e c i v i l e m s n u c U e s e d i s p r i n c i p a -

tuui n u n a i i o pont i f ie i fuisse» s i n g u l a r i d i v i m n p r o v i d e n c e c o n -

s i l i o d a l u m , i l l u m q u c n e c e s s a r i u i u e s s e , u t i d e m r o m a n u s p o n 

l i f e x uu l l i u n q u a m p r i n c i p i a u t c i v i l i protestaLi s u h j e c t u s 

s u p r e m a i n u n i v e r s i D o m i n i c i g r e g i s p a s c e n d i r e g e n d i q u e po-

t e s laLem u u c l n r i l a l c m q u e a h i p s o C h r î s l o D o m i n o d i v i n i l u s 

a c c e p t a i n p e r u n i v e r s a m E c c l e s i a m p l o n i s s i n m l i b e r l a l e e x e r 

cise, a c m a j o r i c j u s d e m Ecclesia?» e t f i d e l i u m b o n o , u t i l i t a t e e t 

i n d i g e n l i i s c o n s i d è r e p o s s i l . 

( A l l o c u t i o P i i I X , i x j u n i i M D G C C L X I I . ) 
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copat, qui, combattant avec courage et persévérance les combats 
du Seigneur, ont été, à noire profonde douleur, empochés do 
venir vers nous et de se trouver avec vous, d'assister h celte 
assemblée, ce qu'ils désiraient si vivement, ainsi que les arche-

. vèques et évèques de la malheureuse Italie nous l'ont fait savoir 
par leurs lettres toules remplies envers nous et envers le saiul-
siège, d'amour et de dévouement. Vous ne voyez non plus au
cun des prélats du Portugal, et nous sommes vivement affligé 
en considérant la nature des difficultés qui se sont opposées à co 
qu'ils prissent le chemin de Rome. Nous omettons aussi de rap
peler les tristes horreurs que les sectateurs de ces perverses 
doctriues accomplissent, à. la cruelle désolation do notre cœur, 
du votre et de celui des gens de bien. Nous ne disons rien de 
celte conspiration impie, de ces manœuvres coupables fallacieu
ses par lesquelles ils veulent renverser et détruire la souverai
neté temporelle de ce saint-siège. Il nous plaît davantage de 
rappeler celle admirable unanimité avec laquelle vous-mêmes, 
unis à tous les vénérables prélats de l'univers catholiques, vous 
n'avez jamais cessé, et par vos lettres adressées à nous et par 
vos écrits pastoraux adressés aux fidèles, de dévoiler et réfuter 
ces perfidies, enseignant en même temps que cette souveraineté 
temporelle du saint-siège a élé donnée au ponlife romain par 
un dessein particulier de la divine providence, et qu'elle est né
cessaire, afin quece pontife romain, n'étant sujet d'aucun prince 
ou d'aucuu pouvoir civil, exerce dans toute l'Eglise, avec la 
plénitude de sa liberté, la suprême puissance el autorité dont il 
a cl/; divinement investi par Notre-Seigneur Jésus-Christ lui-
même, pour conduire et gouverner le troupeau entier du Sei
gneur, el qu'il puisse pourvoir au plus grand bien de l'Église, 
aux besoins cl aux avantages des fidèles. 

(Allocution de Pie IX aux évèques du monde catholique, du 
9 juin 1802.) 





A P P E N D I C E I 

LE PAPE ET LA LIBERTÉ DE LA PROPRIÉTÉ. 

L'omission de cette liberté, étudiée dans ses rapports avec 
les papes, est une lacune de notre premier tnfvail : nous es
sayerons de la combler. 

S'il est une question actuelle, c'est assurément celle de la 
propriété; et s'il est dans la question un point plus actuel que 
les autres, c'est celui de la liberté. 

Livrés tout entiers à la matière, comment, en effet, les 
hommes de ce temps se passeraient-ils de sécurité dans sa pos
session ? 

Ce n'est pas que nous voulions excuser, encore moins encou
rager ces vulgaires et excessives préoccupations. Leur exagé
ration est visible et forme l'un des signes les moins équivoques 
d'un étrange abaissement des âmes. Mais l'attitude outrée et 
fausse de l'homme vis-à-vis certains droits n'en a jamais atteint 
la légitimité. Elle n'en peut ni changer l'origine, ni supprimer 
les titres, ni altérer en rien le caractère sacré. 

D'ailleurs, la source des inquiétudes, ou, pour mieux dire, 
du cauchemar des sociétés, tremblantes au sein d'une abon
dance de richesses la plus incroyable et la plus débordée qui 
fut jamais, c'est inoins encore l'estime exagérée qu'elles en font 
que la présence de systèmes, de discours, d'attentats qui en 
menacent chaque jour la précaire jouissance. 

Les livres recueillent les systèmes,'les clubs les discours, la 
rue les attentats. Or le livre et la rue sont sous les yeux de tous; 
le club a des échos qu'aucune oreille n'évite et qu'on n'étouffe • 
pas le jour où Ton ferme la salle où ils sont nés. 

Voilà pourquoi quiconque possède se trouble et pâlit. Sur 
son seuil, à toute heure, il voit le communiste qui l'attend, 
comme le tigre aifamé attend sa proie. 11 ne sera donc pas inu-
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t i l o d ' a p p r e n d r e , à c e t é p e r d u , q u e l e P a p e e s t s e u l c a p a b l e d e 

m u s e l e r l a b ê t e , q u ' a u P a p e p l u s q u ' à n u l a u t r e i l d o i t d e n 'ê tre 

p a s oiieore d é v o r é , e t q u e , p a r c o n s é q u e n t , il n 'a p a s a u m o n d e 

u n m e i l l e u r a m i . 

L ' o r d r e l o g i q u e a m e n a i t c e t t e q u e s t i o n , a p r è s c e l l e d e l a 

l i b e r t é d e s m e m b r e s . E l l e a v a i t s a p l a c e n a t u r e l l e , e n t r e c e l l e 

l i b e r t é e l c e l l e d e la f a m i l l e . — F r u i t d e l a p r e m i è r e , e l l e e s t le 

p l u s for t r e m p a r t e t l a p l u s s u r e g a r a n t i e d e l a s e c o n d e . E l l e 

d e v a i t d o n c , il s e m b l e , l e s r e l i e r l ' u n e h l ' a u t r e . 

L ' u n i o n o u . si Ton v e u t n o u s p e r m e t t r e c e m o t , l e m a r i a g e 

d e l ' h o m m e a v e c l a t e r r e s e c o n s a c r e v\ s e c o n s o m m e p a r s e s 

s u e u r s . C 'es t l à , d ' a p r è s l e s j u r i s t e s l e s p l u s g r a v e s , l ' o r i g i n e 

p r e m i è r e e t l ' i n v i o l a b l e s a n c t i o n d e l a p r o p r i é t é ( 1 ) . 

C'est l o r s q u e l ' h o m m e a f o r m é ec l h y m e n qu ' i l p e u t d ire au 

nomade* : « V a o ù l u v o u d r a s d e m a n d e r l e u r t r i b u t a u x t e r r e s 

q u e j e n'ai p a s é p o u s é e s ; q u a n t a c e l l e - c i , e l l e e s t à m o i , n o u s 

a v o n s fait p a c t e e n s e m b l e , c ' e s t m a c o m p a g n e , j e l ' i n t e r d i s d'y 

l o u c h e r j a m a i s ! » 

L i é e d e c e t l e s o r t e à l ' h o m m e q u i l ' a r r o s e e t l a f é c o n d e , q u i 

l i r e d e son s e i n d e s f ru i t s q u e s e u l e e l l e n ' e u t j a m a i s p r o d u i t s , 

e t lui s u s c i t e u n e r a c e q u e s e s e n t r a i l l e s n ' e u s s e n t j a m a i s por

t é e s , u n i e au c o r p s d e l ' h o m m e p a r l e s s u e u r s q u ' e l l e e n a r e 

ç u e s , l a t e r r e d e v a i t n é c e s s a i r e m e n t s u i v r e s o n s a n g , e l l 'hér i 

t a g e d e l a t e r r e é t a i t une c o n s é q u e n c e r i g o u r e u s e d e s a p o s s e s 

s i o n . A i n s i d e v e n a i t - e l l e l e p r e m i e r e l n o b l e a p a n a g e , l a part ie 

i n t é g r a n t e , l a s o u r c e p a r t i e l l e , s i n o n t o t a l e , l a b a s e , l e r e m p a r t , 

r e n r c i u l e i n v i o l a b l e d e l a l i b e r t é d e l a f a m i l l e . 

L e l i l s e l la p r o p r i é t é s o n t , si T o n peut d i r e , du m ê m e s a n g 

p a t e r n e l . I l s e n p r o c è d e n t d i f f é r e m m e n t : l e s a n g d e l ' h o m m e no 

s e c o m m u n i q u e p a s à s a f e r r e c o m m e il s e c o m m u n i q u e à sa 

r a c e . L a f é c o n d i t é q u ' e l l e s e n o b t i e n n e n t l e u r a r r i v e par d e s 

v o i e s d i v e r s e s ; m a i s l 'un e t l ' au tre e n s o n t é g a l e m e n t issus. Il 

y a d o n c p a r e n t é e n t r e l a t e r r e d e l ' h o m m e e t l e l i l s d e l ' h o m m e . 

L e l i e n d o c e l l e p a r e n t é e s t t r o p é t r o i t p o u r n ' ê t r e p a s s a c r é . 

(1) Les philosophes sont de I avis des juristes. 
« Toute propriété provient non pas de la nalure, mais du travail de ceux 

qui Tout produite avec les forces de In nature. De là lu légitimité des déten
teurs du sol. » (Hhinr de Sainl-Bonnel, Lettre à Louis Venifiof, l'ai vers du 
:M> juin 1878.) 

Vu champ est la propriété de qui l a défriché, nellové, lahourê, connue 
une antilope esl au premier c-hnsbcur uni l a hlcsséc. (Lois de Manon.) 
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II tient de part et d'autre aux entrailles même, du genre hu
main. 

On se demandera donc pourquoi, réparant l'oubli de cette 
thèse, nous n'achevons pas toute justice envers elle en lui ac
cordant la place que la logique lui assigne et que l'ordre natu
rel des questions semble exiger. Pourquoi, dans cette hiérar
chie des libertés, dont nous avons décrit le cortège, la liberté de 
la propriété n'esl-ellc pas mise à son rang ? Pourquoi le pas lui 
est-il enlevé suc des libertés plus jeunes que nous faisons mar
cher devant elle, quand elles ne devraient être que ses sui
vantes ?. 

Nous répondons que la première et la meilleure logique est 
celle qui donne le plus la lumière. Or, pour les raisons que nous 
allons dire, la question, transportée ici, sera plus lumineuse ; 
elle remplira mieux ainsi son service près des intelligences. 
N'est-ce pas le plus haut honneur auquel elle puisse prétendre ? 

D'abord, de foutes les libertés humaines, c'est la liberté de 
la propriété qui a élé attaquée la dernière. Chose étonnante, la 
propriété liée si intimement aux membres de l'homme, puisque 
c'est la.sueur de ceux-ci qui la fonde, la propriété eut dû, à 
tout point de l'hisloire, subir leur sort et suivre leur fortune. Il 
n'en a rien élé. Dans l'antiquité, l'esclavage, qui n'est autre 
chose que l'asservissement complet des membres, s'allie à une 
exagération monstrueuse de la propriété. Il y a plus ; il en de
vient le complice et l'instrument. Qu'est-ce en effet que l'escla
vage, sinon la pleine et absolue possession de l'homme par 
l'homme ? Du sol et des richesses inhérentes au sol, l'ambitieuse 
propriété antique étend sa main jusqu'à l'homme que Dieu n'a 
pas fait pour être possédé par l'homme. Et elle prend, de celte 
sorte, les trois quarts du genre humain. 

Par contre, l'oppression contemporaine de la propriété, ren
fermée dans le programme communiste, coïncide avec tous les 
excès de. la liberté individuelle et suit des rêves d'indépendance 
qui vont jusqu'au délire. Au fond, il n'y a pas à s'étonner de 
telles inconséquences. L'erreur a des façons et des poses raison
neuses ; en fait, elle est essentiellement illogique. En troublant 
les relations de tous les êtres, elle détruit fatalement Tordre de 
tous les droits. L'esprit humain, quand il s'égare, est bientôt 
pris d'une sorte de vertige qui déplace et bouleverse loul, qui 
renverse el mêle les objets, comme fait l'œil d'un homme ivre, 
qui met en tète ce qui était eu queue et en queue ce qui était 
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eu tète, et il en résulte, pour les sociétés, ces faux rapports do
mestiques, politiques, sociaux, dont la formule est le mensonge 
et le fruit la ruine. 

L'attaque à la propriélé, la négation dogmatique de la pro
priété el l'effort pratique vers sa destruction, suite du dogma
tisme des systèmes, sont donc un moine et amer fruit de notre 
génération libre penseuse. Elle tient, d'héritage, bien d'autres 
erreurs ; celle-là est de sa propre industrie, c'est un produit 
spécial du siècle dont nous sommes les fils. 

Le manichéisme du Mo,)en-Age, décomposé dans ses milles 
socles, ancélre visible des hérésies sociales du temps présent; 
le manichéisme, ennemi de l'autorité, do la famille, de la pu
deur, des serments, tranchait autant de liens, sapait autant do 
bases de la société humaine. C'était sans doute assez pour sa 
ruine ; mais le manichéisme n'attaqua jamais directement la 
propriélé. 

Les vaudois décrièrent la propriété des prêtres et déclarèrent 
Je ministère des âmes incompatible avec toute possession tem 
porelle. Mais, en faisant de la pauvreté la condition sinon la. 
source du pouvoir ecclésiastique, ils laissèrent entière la pro
priété aux simples chrétiens. Jamais ils ne leur vint, en pensée 
qu'elle fut mauvaise par elle-même, quelle constituât un mal 
radical, incompatible avec le progrès des sociétés et falal de sa 
nature au bonheur des peuples, chancre de l'humanité qu'on dût, 
comme tel, extirper de ses entrailles. 

Wiclcff et Jean Huss renouvelèrent, sur ce chef, les erreurs 
des vaudois, mais sans les dépasser. Loin de battre en brèche 
le principe de la propriélé dans la société civile, il semble qu'ils 
en aient exagéré les droits, puisqu'ils présentèrent, comme une 
usurpation sur elle, les domaines et la richesse du clergé. 

L'attaque ouverte à la propriété n'apparaît qu'à deux points 
de l'histoire : dans les livres de Platon, où le bon sens antique la 
tint renfermée, et dans ceux des philosophes sociaux du XIXe 

siècle, où la superbe raison moderne n'a pas su la garder aussi 
inoffeusive (i) . 

( i ) Thomas Morns professa le communisme au XIe siècle, mais sans que 
son dogmatisme audacieux eût assez d'éclat pour rester aperçu dans l'his
toire. 

Cainpimclla parait vouloir luire entrer le communisme dans son système; 
mais il n'en l'ail pas une part assez saillante, pour que l'attention de son 
siècle en ait clé bien saisie. 
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Le communisme de Plalon ne pouvait relever des papes, puî
nés Je quatre siècles du maître de l'Académie. 

Le communisme .du XIXe siècle était justiciable d'eux; ils 
n'ont pas failli à cette justice. Le spécial ennemi du monstre a 
été le grand Pape prédestiné a tant de luttes et couronné d'une 
gloire égale a ses combats. Pie IX a été le champion de cette 
cause. Nous verrons tout à l'heure s'il Ta courageusement ser
vie. 

Une autre raison de clore par cetle élude un traité dos libertés 
humaines, dans leurs rapports avec les papes, c'est l'unioh 
étroite des deux questions de la propriété et du pouvoir tem
porel du saint-siège. 

Le dernières pages de notre premier travail sont consacrées 
à ce dernier. — En paraissant à sa suite, la liberté de la pro
priété arrive donc à sa place et à son heure. Entre le patrimoine 
de Saint-Pierre et tous les patrimoines du monde, l'alliance na
turelle et, conséqucinment, la solidarité dans les droits, ne sont 
pas difficiles à saisir. — L'histoire les a mêlés à l'envi de la lo
gique. Nous n'avons pas à le prouver, les démonstrations sont 
sous nos yeux. 

Nous parlerons d'abord de la défense directe de la propriété 
par le Pape ou de la condamnation doctrinale du communisme, 
puis de sa défense indirecte ou de la solidarité de la propriété 
et du, pouvoir temporel romain. 

1 

DÉFENSE DIRECTE DE LA PROPRIÉTÉ. CONDAMNATION DU COMMUNISME. 

Entre toutes les gloires conquises par Pie IX, on ne sait la
quelle discerner et mettre en tète des autres. Nous ne craignons 
pas de dire que dans toute la suite de l'histoire aucun pontificat 
ne les a plus accumulées sur. une tète, qu'aucun siècle n'en a 
formé un faisceau plus complet, pour le mettre aux mains d'un 
plus noble élu. Que Pie IX puisse avoir des égaux dans tant de 
prédécesseurs dont il clôt le cortège, nous ne le voulons pas con
tester. Il est difficile d'établir une échelle de mérites, entre des 
hommes tels que Grégoire le Grand, Grégoire VU, Innocent III, 
Grégoire IX, Boniface VIII, Pie V et Pie IX. Qui d'entre eux a 
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J a i n v e r o p r o b e n o s c i l i s , v o n e r a b i l e s frai r e s , a l i a c r r o r u m 
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remporté la palme dans l'honneur de la vie et les services ren
dus aux hommes? Assurément il serait hardi d'en décider. Mais 
je ne crains pas de l'assurer, lorsque, dans les âges à venir, 
l'histoire se retournera vers ses sommets et verra Pie IX dans 
la suite de ses héros, elle n'osera dira qu'il ait été dépassé par 
aucun. 
* L'enthousiasme suscité par la grandeur et la vertu vivante 
pourrait peut-être aujourd'hui rendre suspecte notre apprécia
tion. Et pourtant, il est des points de L'espace, des heures de 
la vie, où l'on peut tenir à distance les cris et les séductions 
de l'enthousiasme, où Ton anticipe le calme de l'histoire, où 
l'on peut comparer, loin des hosanna et des malédictions des 
foules, les vivants avec les morts. C'est dans cette situation 
que notre solitude et notre vie nous placent, et c'est pourquoi 
nous avons quelque confiance à ne pas craindre les démentis 
de l'avenir. 

Si donc nous avions à choisir dans les gloires do l'héroïquo 
pontife, nous mettrions, avant toutes, celles d'avoir été l'athlète 
de Dieu contre les erreurs modernes. Ses prédécesseurs Pie VI, 
Pie Vil, LéonXlï, Grégoire XVI, n'ont fait qu'ouvrir la cam
pagne. C'est Pie IX qui l'a conduite et soutenue vingt ans sans 
déposer les armes un seul jour. 

Pas une actuelle aberration de l'esprit humain qui n'ait été 
abordée par lui et qui n'ait reçu ses coups. Ce que nousallons 
dire du communisme pourrait se répéter, de tous les faux sys
tèmes el de tous les délires intellectuels, qui ont si tristement 
abondé dans notre âge. 

Notre thème el notre cadre nous imposent de nous en tenir à 
ce dernier. 

Ce fut, dès son premier acte de pontife, dès son premier dis
cours de docteur universel, qu'il le signala et le dénonça au 
monde. 

Le ïl novembre 184(5, Pie IX adressait à toute l'Jîglise sa pre
mière lettre encyclique. C'était deux ans avant les débuts du 
communisme; Pie IX en connaissait le génie et pressentait la 
prochaine explosion. 11 avail hâte d'avertir et de prémunir, s'il 
se pouvait, l'Eglise catholique : 

« Vous connaissez aussi très bien, vénérables frères, les au
tres erreurs abominables et les fraudes par lesquelles les enfants 
de ce siècle s'efforcent chaque jour de combattre avec achar-
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oppugnarc, et tum sacne, tu m civilis poteslatis jura conculcare 
conantur. Hue speclanl, nefarisu niolitiones contra hanc roma-
nam bealissimi Pétri calhedram, in qua Chris tus posuit inexpu
gnable ecclesiam suaï fundamenlmn. Hue clandesliinn illa; sectrc 
e lenebris ad roi tum sac ne, tum publics exitium et vas ti ta te m 
emersa?... 

Hue infanda, ac vel ipsi naturali juri maxime adversa de 
communismo, uli vocant, doctriua, qua semel admisse, omnium 
jura, res, proprietates, ac vel ipsa humana societas fundilusever-
lerentur. 

(Encyclique Qui pluribus9 9 novembre 1846.) 

Venerabiles fratres, 

Quibus (|unntisque malorum proccllis summo cum animi 
nostri dolore pontilicia nostra ditio, omnisque fore Italia mi-
scrandum in modum jaclelur ac perturbelur, nemo certe igno
rât... 

Subit adbuc nocturna illa bora, et versanlur nobis ante oculos 
quidam bomines, qui a fraudum arebitectis misère illusi, ac 
(lecepli, illorum ea in ro causam agerc atque eamdcm rcipu-
blica* proolamationem nobis proponere non dubifabant. Quod 
quidem prêter innumera alia et gravissima argumenta magis 
magisque demonstrat, novarum institutionum pelitioncs et pro-
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ncmcnt la religion catholique et la divine autorité do l'Eglise 
et ses lois non moins vénérables; comment ils voudraient fouler 
également aux pieds les droits de la puissance sacrée et de 
l'autorité civile. C'est à ce but que tendent ces criminels com
plots contre celte Eglise romaine, siège du bienheureux Pierre, 
et dans laquelle Jésus-Christ a placé l'indestructible fondement 
de toute son Église. Là tendent les manœuvres de ces sociétés 
secrètes sorties du fond des,ténèbres pour ne faire régner par
tout, dans l'ordre sacré et la société profane, que les ravages et 
la mort... 

« A ce même but tend cette exécrable doctrine, destructive 
même du droit naturel, et qu'on appelle le communisme, la
quelle, une fois admise, ferait bientôt disparaître entièrement 
les droits, les gouvernements, les propriétés, et jusqu'à la 
société humaine. » 

Peu de temps après, l'ennemi signalé avait réalisé tout le mal 
que les tristes pressentiments du noble pontife redoutaient. Le 
13 novembre 1848, le comte Rossi était assassiné; dix jours 
après, Pie IX partait pour l'exil. Reçu à Gaoto par la piété 
filiale du roi le plus chevaleresque de l'Europe, le grand pros
crit ne demeura pas longtemps, sans prolester contre l'iniquité 
triomphante. D'une voix rendue plus forte et plus éloquente 
parle malheur, il avertit le monde catholique que les outrages 
endurés par lui étaient ceux de la justice, et sa proscription celle 
de tous les droits. Et remontant aux causes du mal, donnant la 
raison de toutes choses avec la double lumière de sa haute 
intelligence et de l'esprit de Dieu qui l'assiste, il n'eut garde 
d'oublier l'audacieux communisme. 

« Vénérables frères, 

« Personne assurément n'ignore au milieu de quelles tempêtes 
et de quelles effroyables perturbations sont jetés, à la profonde 
douleur de notre âme, nos Etals pontificaux et l'Italie presque 
tout entière... 

« Elle nous est encore présente celte heure de la nuit ; nous les 
avons encore devant les yeux ces hommes qui, misérablement 
trompés par les artisans de mensonge, osaient bien prendre leur 
parti el nous presser de proclamer la République. Cela seul, 
indépendamment d'autres preuves innombrables et si graves, 
démontre évidemment que les demandes d'institutions nouvelles 
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g r e s s u m a b h u j u s m o d i h o m i n i h u s t a n t o p e r e p n e d i e a t u m e o 

u n i c c s p e c t a r e , u t a s s i d m e f o v e a i i l u r a g i l a t i o n e s , u t o m n i a j u s 

titia», v i r l u l i s , h o n e s t a l i s , r c l i g i o n i s p r i n e i p i a u s q u e q u u q u e p e n i -

t u s t o l l a u t u r , aUpie horrendum el luefuosissimum, ne vel ipsi 
naturali rationi el juri maxime adversum soeialismi, vel 
eliam commun ismi9 uli appellant, systema cum maximo tolius 
humanœ socielalis detrimento, et exitio, ryuarjuaversus, indu-
eatur, propagetur ac longe luterjue dominelur... 

ï u t e r o a nemo non v i d e t q u i b u s q u a n t i s q u c v u l n e r i b u s i p s i s 

ponlif ic i . 'e d i t i o n i s r e g i o n i b u s i m m a c u l a t a C b r i s t i s p o n s a n u n c 

a f l î c i a t u r , q u i b u s v i n c u l i s , q u a t u r p i s s i m a s e r v i l u t c rnagis-

m a g i s q u c o p p r i m a t u r , q u a n l i s q u e a n g u s t i i s v i s i b i l o i l l i u s cnput 

o b r u a t u r . . . 

( J u i s n e s c i t , u r b e i n Romain, p r i n c i p c m c a l h o l i c n * eccles ia» 

s e d e m , in p i v e s e n t i a , p r o l i d o l o r ! s i l v a m f r e m e n l i u m b e s t i a r u m 

e s s e f u c l a m , c u m e a o m n i u m n a l i o u u m h o m i u i b u s r e d u n d e t , 

q u i v e l a p o s l a U e , v e l h e r e t i c i , vel communismi, uli dicunt, aut 
soeialismi magistri, ac sn?nmo contra catho/icam veritalem 
odio animati tum voce, tum script is9 tum aliis r/uihusrjue mo-
dis omni g CMOS pestiferas errorea docere, diwminare, omni-
umr/ue mentes el animas pervertere conantur, u t in u r b e i p s a , 

s i l ieri u n q u a r n p o s s e l , ca lho l i cu» r e l i g i o n i s s a n e t i t a s , e l i r r e f o r -

m a b i l i s fidei d e p r a v e l u r ? Cui j a m u o l u m , a u d i t u m q u e n o n e s t , 

in p o n l i f i c i a d i l i o n e , Ecclesia*. b o n a ; r e d i l u s , p o s s e s s i o n e s a u s u 

t e m e r a r i o e t s a c r i l e g o o c c u p a l a s , a u g u s l i s s i m a t e m p l a s u i s o r -

n a i n e n l i s n u d a l a , r e l i g i o s a c u m o b i a in p r o f a n o s u s u s c o n v e r s a , 

e t c . 

( A l l o c u t i o n d e n o i r e s a i n t - p è r e l e p a p e P i e I X , p r o n o n c é e 

d a n s l e c o n s i s t o i r e s e c r e t du 2 0 a v r i l 1 8 1 9 . ) 

Lacrymas cohiherc non possumus, venerabiles fralres, dum 
conspieimus aliquos nuuc Italos reperiri, improbos adeo, mise-



A P P E N D I C E I 283 

et lo progros si hautement proclamé par les hommes de cette 
espèce tendent uniquement à exciter des troubles perpétuels, à 
détruire totalement et partout les principes de la justice, de la 
vertu, de l'honneur et de la religion, à établir, à propager et à 
assurer au loin, au grand dommage et ù la ruine de toute 
société humaine, la domination de *xel horrible et lamentable 
système radicalement contraire à la raison et au droit natu
rel et quon appelle le socialisme et le communisme. 

« Cependant il n'est personne qui ne voie les nombreuses et 
cruelles blessures qui accablent maintenant l'épouse immaculée 
du Christ dans le domaine pontifical lui-même, ses chaînes et la 
honteuse servitude qui l'oppriment de plus en plus et les maux 
qui écrasent son chef visible... 

« Qui donc ignore que maintenant, ô douleur ! la ville de Rome, 
siège principal de l'Eglise catholique, est devenue une forêt 
pleine de monstres frémissants, puisque les hérétiques, les apos
tats de toutes les nations, les maîtres de ce qu'on appelle le 
socialisme et le communisme, animés contre la vérité catholi
que d'une haine profonde, s'efforcent par leurs discours, par 
leurs écrits, par tous les moyens on leur pouvoir, d'enseigner, 
de propager leurs fatales erreurs, el de corrompre les esprits 
el les cœurs ; afin que dans Rome même, si cela était possible, 
la sainteté de la religion catholique et la règle irréformable de 
la foi soient perverties? Qui ne sait, qui n'a entendu dire que 
dans nos Etals pontificaux, les biens, les revenus, les posses
sions de l'Eglise ont été envahis par une audace téméraire et 
sacrilège, que les temples les plus augustes ont été dépouillés 
de leurs ornements, que les monastères ont élé employés à des 
usages profanes, e t c . . » 

Ces premiers analhèmes datés de l'exil n'étaient toutefois que 
le prélude d'autres condamnations plus solennelles qui allaient 
être plus directement el plus immédiatement notifiées à l'univers 
catholique. Le 8 décembre de la même année, Pie IX adressait 
aux primats, archevêques et évèques une lettre encyclique dans 
laquelle il faisait un récit plus ample des derniers événements 
et aussi une énumoralion plus complète des causes qui les 
avaient amenés. Cinq fois il revient sur le communisme. 

« Nous ne pouvons retenir nos larmes, vénérables frères, en 
voyant qu'il se trouve à celte heure quelques Italiens assez 
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rcque illusos, ut pravîs i m pi or u m liominum plaudcntcs doctrinis, 
in tantain Italie pcrniciem conspirant cum ipsis non re for mi-
dent. Sed vero iguotum vobis non est, vonerabiles fratres, piveci-
puos illos bujus scclcslissima* macbinationis arcbitcctos eo tan
dem speclare, ut populos omui perversarum doctrinarum venlo 
agitalos, ad subrersionem impellant fotius ordinis humana-
rum rerum, al que ad nef aria nori soeialismi el communis?ni 
systemala fradurant. Norunt autem et longo multorum seculo-
rum cxperimcnto comprobatum vident, nullam sibi consensio-
nem sperare passe cum Ecelesia ealholica, quiv scilicet in eus-
todiendo divina* revclationis deposito nibil unquam delrahi pa-
titura proposais fi dei veritatibus, nibil illis per nova hominum 
coi <1 monta ad m i sceri... 

Tïodierni ctiam Dei et humana) societatis hostes nibil in au su m 
reljnquunt, ut Italos populos a nostro sanclmquc ejusdem sedis 
obsequio divellant ; rati nimirum, lum demum possc sibi con
tinue re, ut Ilaliam ipsam impietnte doctrinal sua?, novorumquo 
syslemalum peste contaminent. 

Atque ad pravam banc doclrinam, et systomala quod atlinet, 
notum jam omnibus esl. illos eo poUssimum s per lare, ut liber-
tatis et aMjualilatis nominibus abuteutes, exitiosa coinmunismi 
et soeialismi commenta in vulgus insinuant, Constat autem, ip
sis seu communismi, seu soeialismi magistris, diversa Iicct via, 
ac methodo agenlibus, illud demum commune esse propositum, 
ut operarios atque alios inferioris pnesertim status hominessuis 
deceptos fallaciis, et faustioris conditionis promissione illusos, 
continuis commotiouibus exagilent atque ad graviora paulatim 
facinora exerreant, ut postmodutn illorum opéra uti possint ad 
superioris cujusque aucloritalis regimen oppugnandum, ad ex-
pilandas, diripiendas, vel iuvadendas Ecelesia1 primum, ac deinde 
aliorum ([uorumeumquo proprielales, ad omnia tandem violanda 
divina humanaque jura in rlivini cultus dcslruetionem, atque in 
subversionem totius ordiuis civilium societatum. In tanto autem 
Ualia? discrimine vestrum munus est, vonerabiles fratres, omnes 
pastoralis studii nervos intendere, ut fidelis populus agnoscat 
perversa hujusmodi placita et systemata, si ab illis decipi se 
patiatur, in aHernam pariter ad lemporalcm ejus perniciem fore 
cessura... 
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pervers, assez livrés à de misérables illusions pour ne pas crain
dre d'applaudir aux doctrines dépravées des impies et de cons
pirer avec eux à la perte do l'Italie. Mais vous n'ignorez pas, 
vénérables frères, que les principaux auteurs de celte détes
table machination ont pour but de pousser les peuples, agités 
par tout vent de perverses doctrines, au bouleversement de 
tout ordre dans les choses humaines et de les livrer aux 
criminels systèmes du nouveau socialisme et du commu
nisme. Or ces hommes savent et voient, par la longue expé
rience de beaucoup de siècles, quils ne doivent espérer aucun 
assentiment de F Eglise catholique, qui, dans la garde du dé
pôt de la révélation divine, ne souffre jamais qu'il soit rien 
retranché aux vérités proposées de la foi ni qu'il y soit rien 
ajouté. 

« Les ennemis actuels de Dieu et do la société humaine 
n'omettent rien, pour arracher les peuples italiens à notre obéis
sance et à l'obéissance du Saint-Siège, persuadés qu'alors il leur 
sera possible de •parvenir à souiller l'Italie de l'impiété de leur 
doctrine et de la peste de leurs nouveaux systèmes. 

« Quant à cette doctrine de dépravation et à ces systèmes, 
tout le inonde sait déjà qu'ils ont pour but-principal de répandre 
dans le peuple, en abusant des mots de liberlé et d'égalité, les 
pernicieuses inventions du communisme et du soealisme. Il est 
constant que les chefs, soit du communisme, soit du socialisme, 
bien qu'agissant par des méthodes et des moyens différents, ont 
pour but commun de tenir en agitation continuelle et d'habituer 
peu à peu, à des actes plus criminels encore, les ouvriers et 
les hommes de condition inférieure, trompés par leur langage 
artificieux et séduits par la promesse d'un état de vie plus heu
reuse. Ils comptent se servir ensuite de leur secours pour at
taquer le pouvoir de toute autorité supérieure, pour piller, di
lapider, envahir les propriétés de l'Église d'abord, cl ensuite 
celles de tous les outres particuliers; pour violer enfin tous 
les droits divins et humains, amener la destruction du culte 
de Dieu et le bouleversement de tout ordre, dans les socié
tés civiles. Dans un si grand danger pour l'Italie, il est de 
votre devoir, vénérables frères, de déployer toutes les forces 
du zèle pastoral, pour faire comprendre au peuple fidèle, que 
s'il se laisse entraîner à ces opinions et à ces systèmes per
vers, ils le conduiront à son malheur temporel et à sa perte 
éternelle... 
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S c i a n t p n r l c r e a e s s e p a r i l o r n a l u r a l i s , a l q u o a d e o i n c o m m u -

l a b i l i s c o n d i t i o n i s h u m a n a r u m r e r u m , ut i n l c r c o s e l i a m qui in 

s u b l i m i o r i a u c l n r i l u l c n o n s u n t , ulii t a m e n a l i i s , s i v e o h d i v e r s e s 

a n i r n i , a u t e o r p o r i s d o t e s , s i v e o h d i v i t i a s , e l e x l e r n a h u j u s -

m o d i h o n a , p n r v a l e a n t ; n e c u l l o l iherLal i s , e t a > q u a l i l a l i s o l ) l e n t u 

fieri u n q u a m p o s s e , u t a l i é n a h o n a , v e l j u r a i n v a d e r c , a u t q u o -

i n o d o l i b e l v i o l a r e l i c i t u m s i t . P e r s p i r u a , h o c q u o e j u e i u g é n è r e , c l 

p a s s i m i n c u l c u l a , e x l a n t in s a c r i s l i t t e r i s d i v i n a p n e c e p l a , qu i 

b u s n e d u n i a d o c c u p a t i o n e a l i e n a r u m r e r u m , s e d a h i p s o e l i a m 

e j u s d e s î d e r i o d i s l r i c l e p r o h i h e m u r . . . 

Q u o d si f idè l e s i i d e m p a i e r n a s u o r u m p a s l o r u m m o n i l a , e l 

c o m m c m n r u l a s u p e r i u s r h r i s f h m a » l e g i s m a n d a t a d c s p i r i c n l c s , 

a s u p r a d i c t i s h o d i e r n a r u m m a c h i n a l i o n u m p r o m o t o r i h u s dec ip i 

s e p a t i a n t u r , e l in p e r v e r s a soeialismi e l communismi s y s t e -

m a l a c o n s p i r a r e c u m i l l i s v o l u e r i n t , s c i a n t , s e r i o q u e c o n s i d è r e n t 

t h e s a u r i z a r c s e s i h i m e l i p s i s a p u d d i v i n u m j u d i c e m t h e s a u r o s v i n 

d i c t e in d i e ira»; n e c q u i d q u a m i n l e r e a e x c o n s p i r a t i o n e i l la 

t e m p o r a l i s in p o p u l u m u l i l i t a l i s , s e d n o v a p o l i u s m i s e n a r u m e t 

c a l a m i l a l u m i n c r e m e n t a o h v o n l u r a . N o n e n i m d a l u m h o m i n i h u s 

e s l , i t o v a s s t a h i l i r c s o c i e l a l e s el c n m m u n i o n c s n a l u r a l i l i u m a 

n a r u i n r e r u m c o n d i l i o n i a d v e r s a u l e s : a l q u e i d e i r c o e o n s p i r a l i o -

i m i n h u j u s m o d i . si p e r l l a l i a m d i f a t a r e n t u r , n o n a l i u s e s s e e x i -

( u s p o s s e t , n i s i u t h o d i e r n o p u h l i c a r u m r e r u m s t a t u p e r m u -

t u a s c i v i n m c o n t r a c i v e s a g g r e s s i o n e s , u s u r p a l i o n e s , c a b l e s , 

l a h e f a c l a l o f u n d i l u s q u e c o n v u l s o , p a u c i t a n d e m a l i q u i , m u l l o -

r u m s p o l i i s l o c u p l e f a t i , s u m m u m i u c o m m u n i r u i n a d o m i n a l u m 

a r r i p e r e n l . 

J u x t a l u e c f irma s p e s u s t e n t a m u r f o r e , u t c a r i s s i m i in Gl ir i s -

t o Ei l i i n o s l r i o m n e s I l a l h e p r i n c i p e s , f r a t c r n i l a l i h u s v e s l r i s , p o -

t e n l i p a t r o c i n i o s u o a d f u l u r i s i n t , q u o in s u p r a d i c l i s o m n i b u s 

m u n e r i v e s t r o u b e r i u s s a i i s f a c e r c v a l e a l i s . . . 

P e r s p i c i u n t e l i a m , e x o c c u p a t i s n o n r a r o , d i r e p t i s q u e , a c p a -

l a m d ivcndiLi s t e m p o r a l i h u s b o n i s a d E c e l e s i a m l e g i t i m o p r o -

p r i e l a t i s j u r e s p e c t a n l i b u s , c o n t i g i s s e , u t d c c r e s c e n t c in p o p u l i s 

r e v e r e n t i a e r g a p r o p r i e l a t e s r e l i g i o n i s d e s l i n a l i o n e c o n s e c r a t a s , 

m u l t i h i n c f a c i l i o r e s p n e b e r e n t a u r e s a u d a c i s s i m i s novl soda-
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« Que les (idoles confiés à vos soins sachent encore que dans la 
condition des choses humaines, il est naturel et invariable que, 
même entre ceux qui ne sont point dans une autorilé plus éle
vée, les uns remportent sur les autres, soit par diverses qua
lités de l'esprit et du corps, soit par les richesses ou d'autres 
biens extérieurs de cette sorlc ; et que jamais, sous aucun pré
texte d'égalité cl de liberté, il ne peut être licite d'envahir les 
biens ou les droits d'autrui ou de les violer d'une façon quel
conque. Ace sujet les commandements divins qui sont gravés 
çà et là dans les livres saints sont fort clairs et nous défendent 
formellement, non-seulement de nous emparer du bien d'autrui, 
mais même de le désirer... 

« Si les lidèles, méprisant les avis de leurs pasteurs elles pré
ceptes de la loi chrétienne que nous venons de rappeler, se lais
sent tromper par les promoteurs des machinations du jour9 

s'ils consentent n conspirer avec eux, dans fax systèmes per
vers du socialisme et du eo?nmunisme, qu'ils sachent et qu'ils 
considèrent sérieusement quils amassent pour eux-mêmes au
près du dirin juge des trésors de vengeance au jour de la 
colère, et qu'en attendant il ne sortira de cette conspiration 
aucun avantage temporel pour le peuple, mais bien plutôt 
un accroissement de misères et de calamités. Car il n'est pas 
donné aux hommes d'établir de nouvelles sociétés et des com
munautés opposéesà la condition naturelle des choses humai
nes, el c'est pourquoi le résultai de pareilles conspirations, si 
elles s'éUMidaiiMit en Italie, serait celui-ci : l'état actuel des 
choses publiques serait ébranlé et renversé de fond en comble 
par les luttes de citoyens contre citoyens, par des usurpations, 
par des meurtres; puis, quelques hommes, enrichis des dépouilles 
du plus grand nombre, saisiraient le pouvoir souverain au mi
lieu de la ruine commune. 

«Nous avons la ferme espérance que nos très-chers lîls en Jé
sus-Christ, tous les princes d'Italie, aideront votre fraternité de 
leur puissant patronage, afin que vous puissiez remplir avec 
plus de fruit les devoirs de voire charge que nous venons de 
rappeler... 

«lis voient que le spectacle souvent renouvelé des biens tem
porels de l'Kglise envahis, partages, vendus publiquement, 
quoiqu'ils lui appartinssent, eu vertu d'un droit légitime de pro
priété, el que l'affaiblissement au sein des peuples, du senti
ment do respect pour les propriétés consacrées par une destina* 
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lisml et communismi asserloribus qui alias pari ter aliorum 
propriclales occupari ac disperliri, aut alia quavis rationc in 
omnium usurn converti posse comminiscuntur. 

Daluni Ncapoli in suburbuno Portici die VIII decembris anni 
MDCCCXL1X, pouliiicatus noslri an. IV. 

Plus P. P. IX. 
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lion religieuse, ont eu pour effet de rendre un grand nombre 
d'hommes plus accessibles aux assertions audacieuses du nou
veau socialisme el du communisme enseignant que l'on peut de 
même s'emparer des autres propriétés et les partager ou les 
transformer de tout autre manière pour l'usage de tous... 

« Donné à Portici, près de Naples, le 8 décembre de l'an de 
grâce 1849, de notre pontificat le IV e. 

« PIE I X , pape. » 

Le premier triomphe de la révolution à Rome fut court. Sept 
mois après l'exil du Pape, quatre mois après l'investissement 
de Rome le 3 juillet 1849, l'armée française, commandée parle 
général Oudinot, entrait dans la capitale du inonde chrétien. 
Des complications diplomatiques, ou, pour parler plus juste, des 
intrigues révolutionnaires, dans lesquelles la ruse voulait re
prendre ce que la force avait conquis (I), empêchèrent Pie IX 
de l'y suivre sur-le-champ. Ce ne fut que le 12 avril 1850 que le 
vénéré pontife revit «a ville de Rome, ce trésor du monde, celle 
cilé si aimée, conservée Intacte par le courage contenu, la per
sévérante patience des fils valeureux delà France. 

(Paroles de Pie IX au colonel Nicl, 4 juillet 1849.) 

Ses premières paroles sont pour la reconnaissance, et quoi
qu'il y ajoute l'expression de sa douleur en présence des mesu
res et des entreprises détestables du gouvernement piémontais, 
il se tait cette fois sur le communisme. Sa délicate bonté lui 
inspira ce silence, pour ne pas trop affliger son peuple et rou
vrir ou irriter des plaies trop récentes. 

Ce n'est que deux ans plus tard, lors du concordat nouveau 
avec le gouvernement espagnol, que Pie IX, vengeant les droits 
de l'Eglise et l'inviolabilité de ses possessions temporelles, mon
tre au bout de leur invasion Y inévitable communisme. 

(1) Nous voulons parler de la fameuse lettre au colonel Edgar Ney. La 
France catholique ne voulu! pas alors so résigner à la désillusion. Elle avait 
trop besoin d'espérances. Elle les conserva el rejeta sur Odilon Barrot, chef 
du ministère» tout Poil i eux de cel le pièce. Sans l'en juger incapable, l'histoire 
l'on a déchargé et a prouvé simplement qu'en telle affaire le maître qu'il 
servait pouvait se passer d'emprunt. 
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Nec vero ea prœtermisimus, qua? ad temporale Ecelesia? bo-
nuiu possunt portincre. Omni enim studio, et contentionc vindi-
canduin, ac luendum curavimus jus, quo Ecelesia pollct, ac-
quirendi scilieet, et possidendi qmecunique bona sfabilia, et fru-
gifera, veluti innumera prope coneiliorum acta et sanctorum 
patrum sententia» et exempta, et pnedecessorum nostrorum 
ronsliluliones aperlissime loquunlur, sapientissime docent, ac 
démonstratif. Atque utinam ubique gculium, ubique terrarum 
j)ossessiones Deo, ejusquo sanela* Ecelesia' dicahe semper in-
violah'e fuissent, et bomînes débita illas reverenlia esseut prose-
cuti; equidem baud cogeremur deflerc plurima, omnibusque no-
tissinia mala, et damna in civilem ipsam societateni de ri va ta 
ex iiijusta prorsus, et sacrilega ecclesiasticarum rerum, ac bo-
norum spolialione, et direplione, qua* ad funeslissimos quosque 
ac perniciosissinios sociaslismi et communismi errores favendos 
magna ex parte viam munivit. 

(Ex. S. S. Domini nostri Pii IX, allocutioue in consislorio 
secrelo, ;> scplcmbris 18î>l.) 

Nuper vero, ut scitis, alia in medio posita lex est vel ipsi 
naturali, divino, et soeiali juri omnino repuguans, et humana*, 
Kocielatis bono vel maxime ad versa, ac perniciosissimis funes-
tissimisque soeialismi et communismi erroriùus plane favens, 
qua in ter alia proponitur, ut omnes fere monastico», re!igiosa?que 
utrius(|tic sexus familia», et collégiale ecelesia*, ac bénéficia siin-
plieia, eliam juris patronalus regii, pcnilus cxlinguunlur, ufque 
illorum hona, et reditus civilis protestalis admiuislralioni el ar-
bitrio subjiciantur et vindiceutur. 

(Ex. S. S. Domini nostri Pii IX, allocutioue iu consislorio 
diei vigesinue sccimdu1 januarii 18iio.) 
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« Nous n'avons pas négligé les intérêts Lcmporcls de l'église 
el, nous avons mis toute notre sollicitude à maintenir éncrgi-
quement son droit, soit à acquérir, soit a. posséder des biens et 
des revenus de toute nature, droits qu'attestent, proclament et 
démontrent les actes innombrables des conciles, les enseignements 
et les actions des saints Pères, et les constitutions de nos prédé
cesseurs. Et plût à Dieu que partout et toujours les biens cou-
sacrés à Dieu et à, son Eglise fussent demeurés inviolables et 
que les hommes eussent conservé pour eux le respect qui leur 
esl du. ! Nous n'aurions pas à déplorer tant de maux et de cala
mités de tout genre et que personne n'ignore, et qu'ont attirés 
sur la société civile elle-même ces iniques et sacrilèges spolia-
lions des choses et des biens ecclésiastiques qui ont ouvert la 
voie aux funestes erreurs du socialisme el du communisme. » 

(Allocution consistoriale Quibus luctosissimis, 5 septembre 
18ot.) 

La môme union logique du communisme avec l'usurpation 
des biens de l'Eglise se trouve rappelée de nouveau dans l'allo-. 
culion du 2 2 février 18;>o. Il s'agit toujours des spoliations 
commises par le gouvernement Piémontais. 

« Dernièrement, comme vous le savez, une nouvelle loi a élé 
produite, qui est eu opposition à la fois, avec le droit naturel, 
divin et social, qui esl souverainement contraire au bien.de la 
société, et favorise manifestement les doctrines pernicieuses 
et si funestes du socialisme el du communisme, par laquelle, 
entre autres choses, on propose la suppression totale de presque 
toutes les familles monastiques et religieuses de l'un et l'autre 
sexe, les églises collégiales el les bénéfices simples, même ceux 
qui sont placés sous le patronage royal, soumettant et attachant 
leurs biens et revenus à l'administration et à l'arbitraire du 
pouvoir civil. » 

(Allocution consistoriale de Pie JX, le 22 janvier 183.').) 

Pendant cinq ans nous ne rencontrons pas de nouvelles et 
expresses condamnations du communisme, il est vrai qu'il ob
tient large part dans celles qui ne cessent de frapper toutes les 
imprudentes violation des droits sociaux, mais ce n'est qu'eu 
1800 que le nom du délirant système reparaît. 
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Hinc autem opporLuna n o b i s orilur oceasio excilandi ornnes 
Europe principes, ut pro s p e c t a l a ipsorum consilii gravitalo et 
sapiciilia serio perpendant qua* quaulaque mala in dclcslahili, 
quem lamcntamur, oventu oumulentur. Agitur enim de immani 
vioiatione qua» («onIra universale geutium jus neqiiiler est pa-
trata, quaïque nisi onmino coereeatur, nulla deineeps, legilimi 
cujusque juris firmilas ac sccurilas poLer i t consislerc. 

Agilur de rebellionis priucipio, c u i Subalpinuiu Gubcrnîum 
Lurpitcr inservit, et ex quo pronum esl irilclligcre, quantum 
euiciimque guhcrnio disrriiiicn in d i e s romparetur, et rptanta 
in unirersam eirilcm soeirlafem vedundef pernieies, cum ita 
fatali communisme aditus aperiatur, Agitur de violatis solem-
n i b u s c o n v o n l i o n i h u s , qua» u l i alioruin in E u r o p a p r i n c i p a l u u m , 

ita etiam civilis poutificiai ditionis integritatem sartam tectain-
que servari omnino postulant. 

(S. S. Domini noslri Pii IX, allocutio in consislorio, 28 sep-
tembris 18G0.) 
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L e 2 8 s e p t e m b r e d e c e t t e a n n é e , P i e I X , i n i q u e m e n t s p o l i é 

d e p u i s q u e l q u e s m o i s d ' u n e p a r t i e d e s e s É t a t s , conf ie d e 

n o u v e a u à s e s f r è r e s d u s a c r é c o l l è g e s e s i n q u i é t u d e s e t s e s 

d o u l e u r s . E n t r e a u t r e s c o n s é q u e n c e s d e l ' a t t e n t a t d u P i é m o n t , 

i l n ' o u b l i e p a s d e m o n t r e r e n c o r e l a c a r r i è r e o u v e r t e a u c o m 

m u n i s m e e t l a c o u l e u r d u d r o i t d o n n é à t o u s l e s e x c è s q u ' i l 

p r é p a r e . 

« C ' e s t c e q u i n o u s f o u r n i t u n e o c c a s i o n f a v o r a b l e d ' e n g a g e r 

t o u s l e s p r i n c e s d e l ' E u r o p e à e x a m i n e r s é r i e u s e m e n t , a v e c toute-

l a m a t u r i t é e t l a s a g e s s e d e l e u r s c o n s e i l s , q u e l s g r a n d s e t i n 

n o m b r a b l e s m a u x r e n f e r m e l e d é t e s t a b l e é v é n e m e n t q u e n o u s 

d é p l o r o n s . I l s ' a g i t , e n e f f e t , d e l a m o n s t r u e u s e v i o l a t i o n q u i 

s ' e s t a c c o m p l i e , d ' u n e m a n i è r e i n i q u e , c o n t r e l e d r o i t u n i v e r s e l 

d e s g e n s , e t q u i , s i e l l e n ' é t a i t e n t i è r e m e n t , c o m p r i m é e , n e l a i s 

s e r a i t p l u s d e f o r c e e t d e s é c u r i t é à a u c u n dro i t l é g i t i m e . 

Il s ' a g i t d ' u n p r i n c i p e d e r é b e l l i o n , q u e favorise» h o n t e u s e m e n t 

l e g o u v e r n e m e n t p i é m o n t a i s e t q u i d o n n e f a c i l e m e n t à c o m 

p r e n d r e q u e l d a n g e r m e n a c e c h a q u e j o u r t o u t g o u v e r n e m e n t e l 

quel fléau il entrât ne pour toute société cit ile, puisqu'il ourre 
ainsi une issue au fafttl communisme. 11 s ' a g i t d e la v i o l e n t e 

s p o l i a t i o n d e c e p o u v o i r q u i , p a r u n e s i n g u l i è r e d i s p o s i t i o n d e 

l a p r o v i d e n c e d i v i n e , a é t é d o n n é a u p o n t i f e r o m a i n p o u r e x e r 

c e r a v e c u n e e n t i è r e . l i b e r t é s o n m i n i s t è r e , d a n s l ' E g l i s e l o u l e n 

t i è r e . "» 

( A l l o c u t i o n c o n s i s l o r i a l e du 2 8 s e p t e m b r e 18C0.) 

U n e n n e m i d e l a p r o p r i é t é qui p r é c é d a l e c o m m u n i s m e e t q u i 

o p p r i m a t o u l l e M o y e n - A g e fut l ' u s u r e . 

L o n g t e m p s t o u t e s l e s f o r t u n e s g r a n d e s o u p e t i t e s f u r e n t à l a 

m e r c i d e s J u i f s e t d e s L o m b a r d s . L e s p a u v r e s s u r t o u t , dont, l e 

m o d e s t e a v o i r é t a i t v i t e d é v o r é , é t a i e n t l e s p r e m i è r e s v i c t i m e s , 

e t l e s p l u s d é p l o r a b l e s d e c e f l é a u . L à e n c o r e , l e s p a p e s f u r e n t 

l e s l i b é r a t e u r s . C ' e s t e n I t a l i e , d a n s l e v o i s i n a g e , à l ' i n s t i g a t i o n , 

e t s o u s l a p r o t e c t i o n d e s p a p e s q u e f u r e n t f o n d é e s l e s M o n t s -

d e - p i é t é . 

L e s p r e m i e r s , c e u x d e P é r o u s c , 14l>2, d ' O r v i e l o . 1 4 0 4 , d o V i l e r b e , 

1 4 7 1 , a p p a r t i e n n e n t a u x É t a l s d e l ' E g l i s e . C e f u i d e là q u ' i l s s e 

p r o p a g è r e n t : à F l o r e n c e , e n 1 4 7 3 ; à S a v o n e , e n 1 4 7 9 ; à M a n -

t o u e , e n 1 4 8 4 ; p u i s à P a v i e , V é r o n e , A l e x a n d r i e , E e r r a r e , 

P a r m e , L u c q u é s , e t c . . . . 
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Les prédicateurs franciscains avaient été entre les mains des 
papes, les principaux instruments de ces fondations. 

Fut-ce par une rivalité d'école, que deux Dominicains, le car
dinal Cajelan et Solo les attaquèrent, comme infestées elles-
mêmes du ma1 qu'elles venaient guérir? Toujours est-il que les 
papes ne faillirent pas à les défendre. Ils n'eurent pas de peine 
à juger qifun intérêt modéré, indispensable à l'existence d'insti
tutions si bienfaisantes, ne pouvait s'appeler usure : que les 
laisser périr, sous la préoccupation d'une casuistique surannée, 
pour livrer, à nouveau, les peuples à la rapacité, juive, n'était 
que se faire dupe, pour la ruine de tous, d'une argutie scolas-
tique; que 4 n / 0 ou î» 0 / demandés par le Mont-de-piété comme 
condition d'existence, à tels et tels débiteurs aisés, c'était un 
gain net de vingt ou trente, sur l'extorsion du Juif et du Lom
bard, el qu'ainsi l'institution justifiai!, devant le seul bon sens, 
de sa moralité, par ses manifestes el insignes bienfaits. 

Avant l'apparition des Monts-de-pîélé, Martin V avail déclaré, 
solennellement, la légitimité des divers contrats de vente. Quand 
le zèle des Franciscains érigea les premiers, Pie II, Sixte IV, 
Innocent VIII approuvèrent leurs statuts. Le cinquième Concile 
de Lalran traita plus amplement la question et les Monls-de-
piété, sans qu'on les couvrit d'autres vocables, furent nommé
ment el solennellement approuvés. Enfin, le Concile de Trente 
lit une obligation, aux Evèques, de les visiter et de les proléger. 
Les papes Paul III, Jules III el Pie IV, contemporains du Con
cile, firent plus qu'aucuns de leurs prédécesseurs n'avaient osé; 
ils en autorisèrent plusieurs à faire figurer, parmi les intérêts 
passifs, ou frais d'administration, un intérêt modéré, alloué à 

ceux qui fourniraient des fonds, à titre de rente Au même 
titre, ou au litre équivalent, de lucrum ce.$tta/itt, on ro<;uL bien
tôt des dépôts à couru* échéance 

Eniin, il en résulta que loul Italien qui, cent ans auparavant, 
lie pouvait emprunter qu'à 2 0 ou 150 0 / 0 , quelquefois, à 5 0 0 / 0 , 
trouva, partout où il voulut, des prêteurs, à i ou o 0 / 0 . 

Les autres pays de l'Europe, sans obtenir immédiatement les 
mêmes avantages, ressentirent le contre-coup de ces événements 
financiers el durent une liberté de plus, à l'initiative clà l'action 
salutaire des Pontifes romains. 

En France, le premier Monl-de-piélé fui fondé dans le comlat 
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Vonaissin, c'est-à-dire par les papes en 1577. Administré par 
une confrérie pieuse, il prêtait gratuitement. 

On n'atteint pas plus haut ; c'était la complète liberté. 

Nous arrêtons ici la série de nos citations. Ce n'est pas que 
d'autres ne se présentent encore. Mais celles-ci surfisent complè
tement. Ce que nous ajouterions n'en accroîtrait pas la force et 
donnerait à ce chapitre plus détendue que nous ne voulons. 11 
aurait te double inconvénient de disproportionner notre œuvre et 
de la faire sortir des bornes de cette discrétion dont nous avons 
fait sa loi première. 

Passons maintenant à la défense indirecte de la propriélé, 
et montrons le lien de celle-ci avec le pouvoir temporel des 
papes. 

II 

DRFRNSR INDIRECTR DR L\ LIBERTÉ DE LA PIIOPIUKTI*;. 

L E S É T A T S DIT P A P E KT LA P R O P R I É T É . 

La défense du droit à la propriété se montre à i état dogma
tique, dans la condamnation du communisme. C'est sa forme 
doctrinale et officielle ; ce n'est pas, de beaucoup, la plus écla
tante. Celle-ci se trouve dans les analhèmes pontificaux lancés, 
depuis quinze ans, contre les spolialeurs des Etats romains. 

Qu'on n'infère pas de là, toutefois, que nous confondions la 
propriété et la souveraineté. Dans la philosophie, aussi bien que 
dans le droit, ce sont .choses nettement séparées et essentielle
ment distinctes. La propriété peut préparer la souveraineté, 
mais elle la précède toujours et ne la suppose pas nécessaire
ment. 

Il n'y avait pas encore de cité ni d'Etat, que l'homme possédait 
la terre, don immédiat de Dieu aux fils des hommes, terram de-
dit fifiis homintan. Il y a plus ; l'homme a pu épouser la 
terre, avant d'épouser celle dont l'indissoluble alliance le fera 
fondateur d'une famille. Il est propriétaire avant d'être chef de 
famille et roi d'un foyer. 

Mais il est, entre la propriété et la souveraineté, de si étroits 
rapports d'origine et, de conservation, qu'on leur trouve la 
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même base, dans le droit, dans la société, les mêmes ennemis, 

les mêmes défenseurs, chez les sages, dans l'histoire, la même for

tune ( i ) . 

I 

Il est vrai que la propriété et la souveraineté ne tiennent pas, 

d'aussi près Tune que l'autre, au sol qui les soutient, mais ni 

l'une ni l'autre n'ont d'appui que la terre. L a terre supprimée, 

toutes deux s'écrouleront, comme unédilice dont un travail sou

terrain aurait miné les fondements. 

Enlevez la terre, plus de propriété ; enlevez la terre, plus de 

souveraineté. 

Tout le monde connaît aujourd'hui l'économie politique ; 

c'est un fruit propre de notre âge, dont les temps passés lui 

avaient h peine laissé les germes ; si la gloire qu'elle confère 

n'a pas un caractère élevé et ne doit être portée qu'avec modestie, 

par le siècle qui l'a conquise, au moins lui appartient-elle sans 

partage. 

Or l'économie politique prouve, avec une rigueur qui n'admet 

ni réplique ni évasion, que toute richesse se ramène à la richesse 

naturelle. Les produits du sol disparus, toute richesse artifi

cielle s'évanouit (2). Et en reculant d'un pas et en reportant la 

richesse h sa source, la propriété, on trouve la même formule 

avec d'autres termes. Toute propriété se ramène en dernière 

analyse fi la propriété du sol. L a propriété dh sol abolie, toute 

autre demeure sans appui et s'abîme aussitôt faute de base. Un 

homme peut être vingt fois millionnaire, avoir vingt bâtiments 

( 1 ) On nous répond que la propriété est sacrée. Mais si elle est sacrée, 
pourquoi la Prusse, qui nous met en prison et nous poursui t , nous prouve-
t-ollç, depuis dix ans , eu bouleversant les inst i tut ions du pays , en s'annexant 
par la violence des populations qui ne veulent pas être prussiennes, que ce 
^raml mot de propriété est vide de sens . L'e.ristence (FÉtats entiers et les 
droits d'awwnne monarchie sont-ih moins sacres que les domaines, les 
maisons, les fabriques ? (Ilébel, eilé par Victor Tissot, Voyage au pays 
des milliards, l"' partie, chap. x v i . ) 

Me liez (lavoiir a la plare de Ilismark et Mazzini, ou Garibaldi h la place de 
lïébeh et l'argument est le même. 

(2) Selon Hésiode, Plulus était fils de Cérès, ou, pour ramener la fiction à 
la réalité, la richesse esl fille de l'agriculture. La fable de La Fontaine : Le 
laboureur et ses enfants, n'est qu'une expression différente, sous la vive 
forme d'un petit drame populaire, de la même vérité. 
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en mer, dos actions sur vingt entreprises, et mendier le lende
main. Un mouvement dans l'air ou une révolution dans l'Etat 
en décideront. Le plus humble possesseur d'un champ mange 
son pain sans crainte, et si, à la sécurité de la possession, il 
ajoute le respect de la loi du travail, il triplera, il décuplera sa 
richesse et préparera, à l'abri des tempêtes, l'espérance, l'hon
neur, tout l'avenir des siens. 

Trois siècles avant que l'Europe eût soupçon d'économie poli
tique et notion claire des richesses réelles, un grand peuple vit 
passer dans ses mains, eu un siècle, plus d'orque tous les peu
ples ses aînés n'en avaient possédé dans tous les autres. Il 
oublia la base, il délaissa, avec dédain, le sol qui le soutenait. 
Ce peuple construisait en l'air. Au bout de ce siècle, l'Espagne, 
propriétaire de tout l'or du nouveau monde ; l'Espagne, qui l'avait 
extrait de ses entrailles et jalousement amoncelé chez elle, était 
la nation la plus pauvre du monde, la misère dorée, la plus 
creuse et la plus famélique, de l'histoire. Jamais splendeur plus 
menteuse n'essaya d'abuser l'opinion des hommes, pour les 
éclairer bientôt sur sa réelle et pileuse indigence. Par contre, on 
a pu enlever naguère, â un grand peuple, sa dernière pièce d'or ; 
cinq milliards de rançon, après six mois de réquisition et de 
pillage, étaient bien plus qu'il ne fallait pour balayer tout le 
numéraire do la franco. 

Mais ce peuple a une terre (l). Oublieux d'héritages bien 
autrement magnifiques, il n'a ni oublié ni négligé celui-là. Ce 
peuple, rançonné jusqu'à la dernière obole, est demeuré le peuple 
le plus riche du monde. 

Pourquoi la Banque de France est-elle la première banque et 
le crédit français le premier crédit? U n'y a pas à^cn douter; 
c'est parce que son sol est le premier sol, c'est parce que, dans 
la terre distribuée par Dieu aux fils des hommes, la part de la 
France est la meilleure. 

Nous n'avons pas à nous étendre davantage, nous no faisons 
pas un traité d'économie politique; mais, qu'on prenne une liste 
des valeurs dont l'échelle flottante occupe de plein droit la qua
trième page de chaque journal, qu'on choisisse celle qu'on 
voudra, qu'on remonte par ses lignes, plus moins compliquées, 
par ses ramifications plus ou moins tortueuses, jusqu'au point 

(1) L'agriculture et les pAtnrages sont les deux mamelles de la France, 
ses mines du Pérou (Henry IV). 
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d'où le calcul el les spéculations des lioinmes l'ont Fait surgir; 
on verra que, de près ou de loin, elle aboutit au sol, on verra 
que la terre seule la soulienl, que, là seulement, elle trouve où 
plonger sa racine et où puiser sa sève : que l'en séparer, ce se
rait nicltre celte racine en l'air et condamner l'arbre qu'elle 
nourrissait à la stérilité e l à l a m o r t . 

Toute propriété se ramène donc à la propriété du sol ; sans 
terre, il n'y en a plus ; au sol se ramène aussi loule souverai
neté; sans terre, pas de propriélé, sans terre, pas de sou
veraineté (i) . 

Théodoric, Clovis, Genséric, Àlboin, Ilollon sont des chefs 
de bandes ou de hordes, tant que la terre leur manque. Le jour 
où leur épée a conquis un sol, ils sont rois. 

Pourquoi Àlaric, pourquoi Attila, avec des années dix fois, 
vingt fois plus nombreuses, ne l'ont-ils jamais élé ? C'est qu'ils 
ont passé sur la terre, avec le torrent de leurs légions ; jamais, 
de leur épée victorieuse, ils n'onl su Jracer sur elle autre chose 
que le cercle d'un campement. Ils sont demeurés chefs de bar
bares, i l s n'ont pas élé rois d'un peuple; le sol leur manquant, 
la souveraineté, qui n 'es! pas d'humeur voyageuse, la souve
raineté, qui ne vit qu ' a s s i se , l e u r a laissé l e u r gloire et leur a 
refusé son sceptre. 

L'acquisition, la prise de possession de la terre a toujours 
pour conséquence, au contraire, l'avènement du capitaine à ht 
souveraineté. C'est, elle qui fonde la belle monarchie française et 
change Clovis, chef des Sicambres, en Clovis, roi des Francs (2). 

(t) Oiiclqu'iin tirant signalé rominc excessive, â Napoléon, J'influence 
laissée pur lui aux collèges électoraux, composés de gros propriétaires, pres
que tous royalistes ; ave*' ce sons pratique qui ne l'abandonnait jamais et 
qui ëlnil le trait caractéristique de son génie : « fis sont attachés an sot, 
répon<Iil-il, el dés lors intéressés à empêcher qu'il ne s'ébranle : or, c'est 
aussi mon intérêt. » 

— Chez les (iermains barbares, par défunt de possession d'une terre, « il 
n'y avait point de puissance publique, point de gouvernement, point d'État ». 
((•uhsol, Cours d'histoire, Lee. S.) 

(2) Koi des Francs: n'est aussi qu'un nom de transition ; il ne rappelle pas 
assez la terre dont naissent les rois. Les successeurs 'le Clovis s'appelleront 
roi de France, (i'est là le vrai titre de nos rois ; lors donc qu'on l'a aboli pour 
lui substituer celui de roi des Français, on a t'ait un solécisme. Au reste, la 
base supprimée dans la langue, Va é lé , dans le droit et (buis les faits. La 
souveraineté qui oubliait le sol n'a pu avoir île solidité. Le vent de la pre
mière révolution J'n enlevée, comme une lente , et a laissé le sol nu attendre 
un vrai roi, c'cst-îi-dirc un roi de France. 
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La division de la terre, conséquence du régime germain de 
la famille, faussement appliqué h l'Etal, vient diviser et affai
blir la souveraineté. Mais chaque fois que la logique conserva
trice des États, servie par les ambitions des princes, ramène 
l'unité du sol sous un Clovis, sous un Clolaire, sous un Dago-
bert, la souveraineté retrouve sa force en retrouvant sa base. 

Puis la division recommence et la faiblesse la suit, et celle 
faiblesse est loin de se tenir dans la proportion de l'amoindris
sement du territoire. Une moitié ou un quart du même sol sont 
loin de porter une moitié ou un quart de souveraineté corres
pondante. La réduction de cette dernière dépasse, de beaucoup, 
celle apportée par les événements au sol qui la soutenait. La 
déperdition en variera comme les circonstances, mais elle sera 
toujours immense et portera une atteinte profondé au pouvoir 
qui l'aura subie. Qu'on suive la seule histoire delà terre et de 
la souveraineté française, on verra l'invariable parallélisme, 
la manifeste et persistante solidarité de leur fortune. 

La colossale souveraineté qui occupe aujourd'hui le centre de 
l'Europe s'est formée par l'application de ses princes à acquérir 
la terre, par cet art d'arrondir ses Etats, dans lequel Frédéric II 
fut si savant et dont il laissa à ses héritiers des leçons si bien 
comprises. 

Le sol acquis, on peut ensuite songer à la mer, et ce même 
État y pense beaucoup à l'heure présente ; mais la mer ne vient 
qu'après la terre el n'a qu'une part bien secondaire, dans la 
souveraineté. Le poète n*a fait qu'un beau vers quand il a dit : 
Le trident de Neptune est te sceptre du monde. Voyez, en 
effet, quand les exigences de la géographie ont obligé un peuple 
à commencer par la mer, quels soucis il se donne pour se pour
voir d'un sol. Voyez Carthage, voyez Venise, voyez la Hollande. 
L'Angleterre a pu commencer par la terre, mais se voyant un 
littoral en disproportion avec sou sol el sentant le besoin d'une 
base plus large, elle s'est cherché partout des terres continen
tales. II n'a pas tenu à elle que ce ne fussent les nôtres ; mais 
ces efforts n'ayant pu réussir là, pour une raison que nous di
rons tout à l'heure, elle est allée en demander à toutes les ex
trémités du monde; et elle a obtenu là, tant de succès, qu'elle 
a fail anglais le quart d'un vieux continent et la moitié d'un 
nouveau inonde. 

Parmi les puissances maritimes, l'histoire n'offre que Tyr, qui 
ait à peu près complètement manqué de terre. L étroite langue 
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sidonicnne taillée sur le continent était trop resserrée, pour lui 
former un territoire. Ailleurs, elle eut des comptoirs, plus que 
des colonies; mais si le sol lui lit défaut, ce dut être plus par 
impuissance que par négligence. L'instinct politique, le génie 
delà souveraineté lui avaient dit, sans doute, ce qu'ils dirent à 
tous les autres. Seulement, le temps el les circonstances refusent 
quelquefois à un peuple comme à un homme de faire toujours 
tout ce qu'il faut. La grande vérité historique et politique n'en 
demeure pas moins: la souveraineté naît du sol et vit du sol. 
Les Etals sont comme Anlé; leur force vient do la terre ( 1 ) ; que 
la terre leur manque, et la puissance factice que d'autres élé
ments peuvent leur prêter ne tiendra pas longtemps contre 
l'agression d'un peuple possesseur du sol. 

Qu'on reprenne el qu'on suive pas à pas les annales de l'his
toire, on y verra toujours la puissance continentale triompher 
finalement de la puissance maritime. Athènes, puissance mari
time, esl vaincue el détruite par Sparte, puissance continentale. 
Carlhage, puissance maritime, soutient deux siècles de luttes, 
grâce à ses terres d'Espagne qui donnent passage et appui à son 
grand Annihaî. Mais il lui faut tomber enlin sous les coups de 
Rome, puissance continentale. Pise, (rênes, Venise elle-même, 
Venise, la puissance maritime la plus brillante de l'histoire, suc
combèrent sous les coups des puissants possesseurs de la terre. 
Celle vérité était exprimée auec une originalité remarquable par 
un grand vizir ottoman. Venise avait brûlé toute la ilotte mu
sulmane ; mais le Turc, maître de la terre, leur prit le lende
main deux provinces. Et le ministre écrivait au doge : « En 
« brûlant notre flotte, vous nous avez fait Ja barbe, elle repous-
« sera ; nous, nous vous avons coupé deux bras, ils ne repous-
« seront jamais. » 

Nous pourrions encore parler de la France, conquise pendant 
un siècle; elle débarrasse enfin ses provinces de l'Anglais et le 
rejette vaincu dans son île. Mais la puissance d'en haut inter
vient là si visiblement qu'on no peut invoquer cet exemple à 
l'appui de la loi de l'histoire. D'ailleurs, la vaste étendue de ses 
deux îles a fait à la puissance britannique comme un petit con
tinent. Sans ce sol, si providentiellement séparé et prémuni, la 

( 1 ) Lorsqu'une société, exclusivement commerciale cl industrielle ne lire 
pas sa forec de son propre territoire, elle esl évidemment moins solide, son 
existence est précaire, etc. (Taparclli, Droit naturel, L. Il, chap. ft.) 
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puissance anglaise aurait infailliblement, en dépit du génie poli
tique de la race saxonne et normande, subi le sort de toutes les 
maîtresses de la mer, elle serait sous le joug d'un puissant voi
sin du continent. La Hollande, dominatrice des mers à son 
heure, aussi politique et habile que l'Angleterre, gît assez près 
d'elle pour Ton instruire. Et mémo, quoi qu'elle fasâc, l'Angle
terre ne compte plus, quo par la lorec de son passé, parmi les 
grandes puissances de l'Europe. Elle sent avec épouvante que la 
seule diplomatie, appui fragile et précaire, la soutient encore, 
et qu'elle n'a, pour garantie et sécurité de sou avenir, quo les 
rivalités ombrageuses des souverains continentaux. Elle le sait. 
Telle combinaison peut survenir, que ses profonds politiques ne 
parviennent ni à prévenir ni à déjouer, et alors ses immenses 
flottes pourraient, tout au plus, lui servir à transporter ses dé
bris, comme la flotte d'iînée les débris de Troie. 

Quand une puissance maritime Test exclusivement, quand 
elle n'a qu'un port et des vaisseaux, comme Tyr et Rhodes, 
alors ce n'est pas mémo une guerre, c'est un siège qui décide 
de ses destinées. 

Nabuchodonosor, Alexandre conquièrent Tyr clans fespaco 
d'une année, et Démétrius le Poliorcète jette dans les flots tout 
l'orgueil de Rhodes. 

Arrêtons-nous, à ces faits. Nous avons assez montré que la 
propriété et la souveraineté avaient la même origine et la même 
base : le sol. 

Laissons maintenant l'histoire, et voyons-leur, non plus dans 
les annales des siècles, mais sur le théâtre vivant de la société 
présente, les mêmes périls et le même ennemi. — Cet ennemi, 
c'est le soi-disant intérêt public. 

Il 

D'abord l'intérêt public prétend qu'il lui faut le sacrifice des 
souverainetés. Je pourrais parler de ïintérêt public qui fuit les 
révolutions intérieures, qui veut le renversement des pouvoirs 
les mieux établis, les plus légitimes et les plus enracinés dans 
l'histoire. Cet intérêt public demandait naguère l'holocauste de 
tous Jes trônes de l'Europe. On ne lui a pas octroyé toute sa 
requête; mais il a pu exprimer son désir d'un ton assez haut 
pour s'en faire concéder plusieurs; les autres ont évité la con> 
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ploie ruine, en composant avec l'agresseur. Peut-être l'arrange
ment forcé n'est-il qu'un relard d'échéance ; mais, pour l'instant, 
du moins, le brûlai créancier se fient satisfait. 

Mais omettons celte part de la question. Quelque récente que 
soient les scènes qu'elle rappelle, elles ne sont pas les plus rappro
chées du spectateur. 

L'intérêt public a attaqué la souveraineté, sous une autre 
forme. Il s'est présenté sous la forme nationale. II a inventé le 
principe des nationalités. Voici ce principe», tel que vient de le 
concevoir et l'appliquer, aussitôt conçu, la sagesse des politi
ques les plus consommés du XIXP siècle. 

Les nations sont faites par la géographie el par la langue. 
Les événements, l'histoire, la Providence, qui préside aux uns et 
à l'autre, n'y peuvent rien. La loi du fleuve, de la montagne, du 
dictionnaire tient la leur en échec. — Si donc telle tribu hu
maine, parlant une langue, se trouve, depuis cinq siècles, dix siè
cles, vingt siècles, faire partie d'une nation dont le dialecte esl 
dilieront, elle doit en être détachée et revenir au centre natio
nal, dont elle parle et comprend l'idiome. 

Pareillement, si dans un peuple ayant le même langage, l'his
toire avait entrepris de tracer des lignes, de dicter des frontières 
el de délimiter les Etals, l'histoire doit être récusée, sa division 
ne saurait valoir. Un do ces Etats, le plus puissant sans doute, 
doit renverser les autres et ramener, à l'unité d'une grande na
tion, ceux que la langue y rappelle et qu'une puissance inique, 
incapable de prescription, a pu seule en distraire. 

La langue ayant établi ses droits, la géographie se présente 
avec l'élut dressé des siens. Telle portion du globe étant donnée, 
bien encadrée «Mitre des mers, ou serrée par une ceinture de 
montagnes ou bornée encore, par un de ces vastes fossés rem
plis d'eau qui ne se franchissent pas facilement, qu'on appelle 
un lleuve, il est illogique que tous les hommes circonscrits dans 
ce cadre ne vivent pas sous les lois d'un même souverain. 

11 est vrai que la langue et la géographie pourront parfois se 
trouver on présence et élever droit contre droit. Alors voici 
quelle sera la solution : 

Si le peuple el le souverain, patronnés par la géographie, sont 
plus forls que le peuple et le souverain, clients de la langue, les 
droits de celle-là primeront les droits do celle-ci ; s'il en est au
trement, la géographie se hâtera de retirer ses litres et la lan
gue dira h tel vaste fleuve, au Rhin par exemple, qu'il renonce, 
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quoi qu'il en ait, à l'honneur de demeurer en tout ou en partie 
frontière d'un empire. 

Donc le principe national étant bien posé, on se met à 
l'œuvre. 

Un État plus rusé ou plus fort, ou tout ensemble l'un et l'au
tre, divise ses voisins, soudoie et corrompt leurs sujets, et, à 
l'heure propice, inonde leurs terres de ses soldats. La trahison 
secondant la violence, cinq Etats, dix Etals sont bientôt con
quis, cinq et dix souverains à bas, et la grande nationalité de
bout. 

Telle est la théorie, lelle est la pratique du principe national. 
Jamais système n'eut plus prompte et plus implacable applica
tion. 

L'inlérèt public s'est présenté pareillement au seuil de la 
propriété et lui a dit : Tu m'es contraire et je le supprime. Là 
il a pris une autre forme, ce n'est plus au principe des souverai
netés qu'il en appelle. C'est au principe des sociétés. Mais prin
cipe social ou principe national, c'est toujours Y intérêt public 
qui se met en avant et, en face duquel, rien ne doit tenir, qui 
pousse du pied, devant soi, propriétaire et souverain, avec le 
même dédain superbe et la môme omnipotence brutale. 

Voici comment procède dans ses raisonnements le principe 
social : 

L'homme apporte, en naissant, des germes d'appétits que les 
arinées développent, qui prennent graduellement toute leur force 
et auxquels la pleine formation prèle une voix impérieuse, pour 
obtenir entière satisfaction. De là, un droit inné, à l'apaisement 
des désirs qu'ils suscitent et des besoins qu'ils engendrent. Or 
l'inégal partage des biens, entre les membres de la famille hu
maine, la possession disproportionnée des richesses naturelles 
et artificielles, s'opposant à cette satisfaction des appéiils et à ce 
légitime repos des désirs, que la satiélé peut seule procurer à 
tout convive du banquet social, il faut effacer cette inégalité et 
l'amener toute possession individuelle, à un fonds commun qui 
sera l'indivisible propriété de lous.—Mais, obsorverez-vous, il y a, 
d'autre part, les droits du sacrifice. La souffrance volontaire que 
l'homme s'impose, en embrassant avec ardeur la loi féconde du 
travail, lui est un litre légitime à la rémunération de la richesse 
et des jouissances qu'elle apporte. — Peut-être. Mais les droits 
innés et instinctifs sont les premiers, ils priment donc les droits 
du travail et aussi les droits de Dieu, qui bénit inégalement» 
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s u i v a n t s a p r o v i d e n c e , l e s l a b e u r s d e s h o m m e s . D ' a i l l e u r s c e 

n ' e s t p a s d o c h u q q u c u n i t é i n d i v i d u e l l e q u ' i l s ' a g i t : c ' e s t d e l ' u 

n i t é s o c i a l e . O r l ' u n i t é s o c i a l e n e p e u t o b t e n i r s o n j e u h a r m o n i 

q u e , e t c o n s é q u e m m e n t , le b o n h e u r u n i v e r s e l q u i e n s e r a l a r é 

s u l t a n t e , s i l e s a p p é t i t s d e c h a c u n n e s o n t r e p u s e t p l e i n e m e n t 

s a t i s f a i t s . I l f a u t d o n c p r e n d r e , à c h a q u e p o s s e s s e u r , c e t t e p o r 

t i o n d e p r o p r i é t é o u d e r i c h e s s e , q u i e x c è d e l a p a r t s o c i a l e p r o 

p o r t i o n n e l l e , q u i f r a u d e , c o n s é q u e m m e n t , l e s f r è r e s v o i s i n s d e 

l ' h u m a n i l é , d u c o n t i n g e n t n é c e s s a i r e q u e l e u r s a p p é t i t s r é c l a 

m e n t , qu i v i o l e e n f i n l e d r o i t l e p l u s s a c r é d o n t la n a t u r e a i t 

d o t é l ' h o m m e e n te f o r m a n t , l e d r o i t à l a j o u i s s a n c e . 

L a p r o p r i é t é e s t d o n c i n j u s t e , o u , p o u r p r e n d r e l e s t y l e n e t 

e t f r a n c d u m a î t r e m o d e r n e d e l a s c i e n c e s o c i a l e , la propriété, 
real le ml. R a m e n o n s d o n c t o u l e s l e s p r o p r i é t é s i n d i v i d u e l l e s 

h u n e m a s s e i m m e n s e e t d i s t r i b u o n s - e n l e s f r u i t s à c h a c u n . O u 

b i e n , si c e l l e p o s s e s s i o n c o m m u n e o f f re d e s d i l f i c u l t é s t rop 

s é r i e u s e s , d i v i s o n s l e t o u t , e n p o r t i o n s é g a l e s , e t q u e c h a q u e 

m e m b r e d u g e n r e h u m a i n o b t i e n n e , d a n s l e l o t q u i lui é c h o i t , 

l a f é l i c i t é q u e l a n a t u r e lu i a p r o m i s e , q u e la r i c h e s s e lu i a 

e n l e v é e , e t q u e l a j u s t i c e s o c i a l e lu i r e n d . P a r b o n h e u r , l e p r i n 

c i p e s o c i a l , p l u s b r u y a n t e t p l u s v e r b e u x q u e l e p r i n c i p e n a t i o 

n a l , n'a pu a l l e r a u s s i v i l e e n b e s o g n e . J u s q u ' i c i le t e r r a i n p r a 

t i q u e lui a é l é r e f u s é . Kl q u o i q u ' i l s e t i e n n e e n é v e i l , é p i a n t 

c h a q u e r é v o l u t i o n , a t t e n d a n t , q u ' u n e d e s b r è c h e s q u ' e l l e o u v r e 

a u x f lancs d e s s o c i é t é s , lu i l i v r e p a s s a g e e t lu i p e r m e t t e d ' e n 

v a h i r la p l a c e , il n ' e n a p u t r o u v e r , j u s q u ' i c i , d ' a s s e z l a r g e p o u r 

l i v r e r u n a s s a u t h e u r e u x et p o u r d r e s s e r s o u c a m p , s u r l e s 

r u i n e s d ' a u c u n e n a t i o n c h r é t i e n n e . T o u t c e q u ' o n a v u de p l u s 

c o n s i d é r a b l e , e n c e g e n r e , s e b o r n e à h u i t j o u r s d ' é m e u t e , e n j u i n 

1 8 i 8 , et à c i n q s e m a i n e s d e c o m m u n e a u p r i n t e m p s d e 4 8 7 1 , 

e n c o r e c e s d e u x é p i s o d e s s a n g l a n t s o n t - i l s é l é u n e f for t s t é r i l e 

a u t a n t q u e d o u l o u r e u x v e r s l ' a p p l i c a t i o n , b i e n p l u s q u ' u n c o m 

m e n c e m e n t d ' a p p l i c a t i o n r é e l l e . D i e u a r r a c h a l a F r a n c e a u x 

g r i l l e s d e s v a u t o u r s a v a n t q u ' i l s e u s s e n t l e t e m p s d e l a d é 

c h i r e r . Q u a n t a u r o m a n d o l ' i c a r i e , l ' i m p u i s s a n c e e t l e r i d i 

c u l e e n o n t fa i t s u f f i s a n t e j u s t i c e . L e d é l i r e , à l ' é ta t p u b l i c , s e 

r é f u t e p a r l u i - m ê m e . C e l u i - l à e u t u n é c l a t r a r e , e t c ' e s t , s a n s 

c o n t r e d i t , l a p l u s m é m o r a b l e e x t r a v a g a n c e q u i s o i t v e n u e e n r i 

c h i r l e s a n n a l e s d ' a i l l e u r s a s s e z l o n g u e s d e s f o l i e s h u m a i n e s . 

R é d u i s o n s à s e s t e r m e s l e s p l u s s i m p l e s , c e t i n t é r ê t p u b l i c 

q u i , s o u s l e s f o r m e s e t l e s n o m s v a r i é s d e r a i s o n d ' É t a t , d e p r i n -
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cipc social, se pose dans l'esprit des politiques et des docteurs 
sociaux du jour, comme la loi suprême qui régit tout. Elle n'est 
autre que la perversion et l'inintelligence du grand axiome si 
connu : Salus populi suprema lex esto ( i) . 

Dans les choses politiques et sociales, la justice est l'expres
sion du rapport de deux éléments, dont l'un est subordonné à 
l'autre, et, en cas de compétition ou de conflit, doit rigoureuse
ment et indispensablcment céder à l'autre. Quels sont ces élé
ments? 

Serait-ce simplement l'utililé générale et l'utilité privée? Non ; 
car la compétition ainèuerait toujours l'équitable et invariable 
défaite de l'utilité particulière par l'utilité publique. S'il ne pou
vait y avoir d'autres éléments en présence, l'intérêt public 
serait toujours la norme'du justo, c'est-à-dire lo droit naîtrait 
toujours de la force et serait toujours proportionnel à la force. 
Ce serait la consécration do l'axiome impie: Sit fortiludo nos-
Ira lex justifia1, proféré par les ennemis de Dieu au livre de 
la Sagesse et reproduit, à l'insu de l'inconscient et brutal pla
giaire, dans le cri récent cl célèbre : La force prime le droit l 

Ces éléments seraient-ils le droit de l'individu d'une part et 
l'utilité générale de l'autre? Non; car si le conflit entre ces 
deux éléments était possible, il en résulterait désordre, chaos, 
discorde essentielle et fatale, dans l'œuvre de Dieu. Tout droit 
venant de Dieu, suivant la vraie et catholique doctrine, si le 
droit de la partie pouvait être contraire à l'avantage, à l'utilité 
du tout, il s'ensuivrait que l'œuvre du Créateur serait une 
œuvre insensée, portant eu sou sein l'inévitable et indélébile 
cause de l'angoisse et de la ruine universelle. 

Les vrais éléments en présence sont donc, le droit d'une part 
et une spécieuse et trompeuse utilité publique de l'autre. Par
fois, en effet, il semble à l'homme qui ne voit pas assez loin, ou 
que le sens inoral délaisse, il semble à tel politique préoccupé 
du résultat immédiat, que le respect de tel droit est contraire à 
l'avantage et à la prospérité de la chose publique. Alors la con-

(1) Le socialisme prend aisément la forme de l'util i lé générale. Les pou
voirs publies, dominés par les idées du eésarisme, sont enclins à donner, 
à l'utililé générale une extension qui ronduirail vile, soil par l'expropria
tion, soit par J'impnl, à l'absorption de la propriété des individus dans Je 
domaine général de l'Etal ou à une réglementation des droits du proprié
taire qui paralyserai) son action et frapperait de stérilité le travail social. 
(Oli. Périn, Lois de la Société chrétienne, tome U, eh. i. p. 42.) 
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clusion nu su fuit pas attendre : Périsse le droit et vive l'État! 
Insensé qui n'a connu la vertu du droit, ni dans la notion des 
pensées et de l'œuvre de Dieu, ni dans les contrôles et les 
contre-épreuves de l'histoire. Quand on a la la claire vue des 
premières et la science intelligente et réfléchie de la seconde, on 
s'écrie : Vive le droit et vive l'Etat ! périsse le droit et périsse 
l'État ! 

Vive le droit et vive l'Etat! parce qu'en créant tous les êtres, 
dans leur ordre admirable et avec les droits qui eu résultent, 
Dieu a fait de ces derniers les assises, les appuis, les remparts 
de toul ce que sa main divine a fondé et de tout ce que la main 
des hommes, agissant sous la sienne, peut dresser, à son tour, 
de monuments privés, publics, sociaux sur la face du inonde ! 

Vive lo droit et vive l'Etat ! parce que Injustice élève les fia-
lions. (Justifia élevât genfem.) 

Vive le droit et vive l'Etat! parce que les vrais fondateurs 
et pères des États sont ces grands législateurs, hommes de gé
nie ou, pour mieux dire, hommes divins, que l'histoire nous 
montre toujours inspirés et en commerce avec le ciel, dont 
lVil lumineux a saisi les vrais rapports domestiques, civils, po
litiques internationaux des sociétés humaines et leur a donné, 
dans des codes immortels, ces formules nettes qui eu inculquent 
les vrais notions, en édifient la science et en soustraient le 
dépôt sacré à l'ignorance, au caprice et aux passions des 
hommes. 

Vive h; droit et vive l'Etal ! parce que, plus ces hommes, pères 
des patries, sont entrés dans l'exacte intelligence des vrais rap
ports sociaux, dont les expressions sont Les droits, plus ils les 
ont recueillis fidèles et complets, plus ils ont préparé d'avenir, 
et dans cet avenir, de bonheur et de gloire, aux peuples dont 
l'institution leur était confiée et les destinées mises en main ! 

Vive le droit et vive l'Etal! parce que Charlemague, Louis VI, 
saint Louis, ayant élé, en France, les chevaliers et les prêtres 
du droit, oui fail, par le droit, la nation la plus illustre des âges 
chrétiens, celle qui s'avance, avec le plus d'unité, le plus de 
majesté et de gloire, dans le vaste cortège des peuples catho
liques. 

Périsse le droit et périsse l'Etat ! parce que rinlroduclion de 
l'injustice, dans le régime et le tempérament des peuples, est 
l'inoculaLiou d'un poison, qui met en lulle tous les éléments de 
sa vie, qui fait, de chaque société qu'elle atteint, une sédition 
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vivante, et par des souffrances intimes et inouïes, les conduit, 
plus ou moins rapidement aux humiliations de la décadence, et 
de déclin en déclin, à l'inévitable ruine (1). 

Périsse le droit et périsse l'Elut ! parce que Y iniquité rend 
les peuples misérables — miseras facil populos peccatum ; — 
parce que les injustices commises par une nation font passer 
à une autre le sceptre qu'elle portait — regnum transferlur 
de génie in genten propter injuslitias. 

Quand Louis IX revenait de sa première croisade, un reli
gieux l'aborda h Hyèrcs, où il débarquai!, et lui dit n'avoir ja-
?nais lu dans les livres chrétiens ni dans ceux des mécréants 
qiCun royaume se fût jamais perdu ou eût changé de maître 
que par défaut de justice (2). Quel était ce religieux? L'ange 
de Dieu, sans doule, qui apprenait au saint roi, que son peuple 
aurait peu souffert de son absence, la justice étant demeurée 
pour le garder. 

Périsse le droit et périsse l'Elat ! parce que lorsqu'un souve
rain si grand qu'il soit ose dire : A L'Etat c'est moi », et con
séquemment le droit est mon bon plaisir, il prépare, à la nation 
la [dus prospère, d'intimes et prochaines douleurs; parce qu'il 
pose sans y penser le principe des révolutions qui l'attendent ; 
parce qui 1 la place, sur sou sol, comme un malade sur sa cou
che, se roulant dans l'angoisse, ne sachant quelle position 
prendre et se débilitant désespérée, dans des agitations qui res
semblent à l'agonie, et qu'on craint, à chaque instant, de voir 
remplacées par l'horrible immobilité de la mort (3). 

Périsse Je droit et périsse l'Etat! parce que le fameux homme 
d'Etal qui a dit : La force prime le droit, peut présenter, pen
dant un temps, le spectacle d'une prospérité menteuse, sous les 

(1) L e coup rie rnnnn dont on refuse q u e l q u e f o i s d'appuyer u n e enuse 

j u s t e , lo t ou l a r d , ou esl ob l igé do le t irer p o u r une c a u s e dép lorab le . ( H n r o n 

de Lnrcy, La ttèvofution et la France.) 
(2) Le premier cérémonial du sarre des rois NO trouve d;ins le pontifient 

d'Egbcrt. archevêque d'York, vers le milieu du VIII*" siècle. Omis le serinent 
prêté pnr le roi, nvnnl de recevoir l'onction, on lit : « Je jure de réprimer 
l'injustice de quelque part quelle vienne, de joindre, dans tons mes juge
ments, Vêquilr à la miséricorde. » 

— Le principal devoir du roi esl de gouverner et de conduire le peuple île 
Dieu avec, justice. {Capitulaim de Clfarlemaf/tie.) 

('{) One M un Etal esl gouverné par des gens qui foulent aux pieds Injus
tice, il ne lui reste aucun moyen de salut. (Platon, Les fois.) 

I.K V.W'K ET LA I.HIKRli; 2ÎJ 
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traits d'un colosse hérisse de fer. Mais cet homme a signé 
l'arrêt de mort de son peuple (1), et, la génération qui a vu 
le géant debout, sera peut-être hi même qui verra le cadavre 
gisant à terre, objet d'épouvante pour tes victimes d'autre
fois devenues dans la main de Dieu les instruments de la ven
geance. 

Les doux vrais éléments sont donc le droit et lo véritable 
intérêt public, éléments qui ne sont jamais en lutte, frères 
amis, dont le droit est le premier-né et dont l'autre suivra tou
jours des sentiers surs, si, la main dans celle de son aîné, il 
tient, à travers certaines défaites apparentes el certains sacrifices 
passagers, les voies droites, bénies, glorieuses, immortelles de 
la justice(2). 

III 

Cetle connexion des deux questions, celle solidarité des deux 
causes étant posée, il n'est personne qui ne voie, que tout lo 
pontifical de'Pie IX s'écoule, presque sans interruption, dans la 
plus énergique et la plus courageuso défense de la propriété. 
Quelle est, eu ellet, la part la plus publique, la plus réservée à 
l'histoire du règne de Pie IX? N'esl-ce pas la lutte contre les. 
ennemis de la souveraineté temporelle? Quels sont les cris les 
plus forls, que sa grande voix ail fait entendre, cris éloquents 
entre tous les autres, parce que, si les événements donnent 
l'éloquence la plus haute, aux paroles des hommes, ils la don
nent incomparable, aux paroles des rois, parce que l'éloquence 
de l'histoire dépasse de beaucoup et consacre, en la transmet
tant aux .siècles, l'éloquence de l'indignation ; quelles sont donc 
les protestations que l'avenir entendra, qui ébranleront les géné
rations, qui troubleront le sommeil de l'iniquité future, comme 

(1) Ocs moyens que le sens moral repousse, même quand ils sont malé-
riellemcnl profitables, portent un coup mortel à une cause. (Manin.) 

— Il n'est pas de succès qui puisse compenser le mal qu'une nation se fait 
à elle-même quand elle renonce à prendre la justice pour loi suprême. Il ne 
peut pas arriver à un peuple de plus grand malheur que de réussir par le 
crime. ((Planning.) 

(2) Au cri de la démagogie invoquant « l'audace, et puis l'audace, e l en-
cure de l'audace », nous répondrons par ce cri consolateur et vainqueur qui 
rclfhlira dans Inulc la France : « La justice, el puis la justice, et encore la 
justice. » (Le jeune Iloycr-liolhinl au Conseil des CiiHj-OulM.) ' 
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elles furent le cauchemar do l'iniquité présente, ne sont-ce pas 
les incessantes protestations du noble pontife contre les envahis
seurs de ses Etats ? 

Or, nous l'avons déjà fait voir, défendre les droits de sa sou-
verainelé, c'était pour le Pape défendre du même coup les droits 
de la propriété. Aussi à peine a-t-il une seule fois revendiqué 
les premiers sans montrer que leur respect était la condition 
sine quel non du maintien et de la stabilité des autres. Le hideux 
socialisme est toujours montré comme le logique et inséparable 
satellite de l'usurpation. Qu'on relise tous les textes de protes
tations pontificales, on trouvera dans chacune losaverlissemcnls 
donnés, aux souverains d'abord, et à toutes les sociétés ensuite, 
de la place qu'ils préparent sans y penser h l'installation si 
redoutable et si redoutée du sauvage communisme. Chaque fois 
qu'il signale cl dénonce les iniques et sacrilèges spoliations des 
choses et des biens ecclésiastiques, il montre qu'elles ouvrent la 
voie aux funestes erreurs du socialisme et du communisme (1), 
que le principe de rébellion que favorise honteusement le 
gouvernement piémontais donne facilement à comprendre quei 
danger menace chaque jour tout gouvernement et quel fléau 
il entraine pour toute société civile, puisqu'il ouvre ainsi une 
issue nu fatal communisme. 

Et non seulement Pie I X , défenseur de la propriété dans la 
défense de la souveraineté, ne cesse de montrer la dépendance 
mutuelle des droits et l'étroite solidarité des deux causes, mais 
il n'oublie pas de stigmatiser ce faux intérêt public dont elles 
font toutes deux leur prétexte et par lequel elles tentent de légi
timer leurs attentats. « lis s'efforcent d'envahir el d'anéantir les 
« droits de toule propriété légitime, et ils imaginent, par la 
« perversité de leur esprit, une sorte de droit affranchi de 
« toute limite dont, selon eux, jouirait l'Etat dans lequel ils 
« prétendent témérairement voir la source et l'origine de tous 
« les droits ( 2 ) . » 

Or cette raison d'Elat, qui ne peut valoir ni contre la souve-

( 1 ) Allocution consistoriale, Quibus luctuosusimis du "i septembre l ï t t l . 
(2) Omnia urmlcrca légitimai c.ujusquc prnprielalis jura iuvadere, des-

Irtiere conlendunl, ac perperam animn et rogitatione ron/ingunl cl imagî-
nanlur jus quoddain nul lis rirrumsrriplum limitihus quo republica* s lalom 
pollen» existimanl, qiieiu omnium jurium origineni et fontem esse (eniere 
arliilranlur. {Allocution consistoriale du %\ septembre IX'îO.) Allocution pu
blique de l*ie IX. Maxima quittent, du U juin JKf£.) 
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rainclé ni contre la propriété légitime, également inique contre 
Tune et contre l'autre, vaut encore moins, si Ton peut dire, 
contre la seconde que contre la première. Sans doute l'injustice 
se trouve en tout mal ; mais il en esl un qui .surpasse tous les 
autres; c'est celui qui met eu échec toutes les ressources de la 
providence de Dieu. 

La raison d'État allaquant et renversant, sous forme de 
principe national, les souverainetés légitimes, laisse entrée 
et exercice à cet art magnifique de la honte de Dieu qui sait 
tirer le bien du mal. Des nations ont commencé par l'iniquité 
manifeste de leur fondateur, et Dieu a daigné parfois corriger 
le vice de leur origine et leur créer, par une exception mi
séricordieuse, de grandes destinées dans le monde et dans 
l'histoire. 

La raison d'Etat, le faux intérêt public attaquant, détruisant, 
sous forme de principe social, ce droit antérieur à celui de sou
veraineté, la propriété, produit un mal dont la main de Dieu, 
si puissante et si miséricordieuse soil-elle, ne sait, si l'on ose 
dire, tirer aucun bien. Son espérance est la chimère, sou résul
tat fatal esl la ruine et le néant de toute société qui eu tenterait 
jamais l'application. 

Le droit de la propriété est donc inscrit à côté de celui de la 
souveraineté. Leur sauvegarde esl la même. Défendre une sou
veraineté quelle qu'elle put être était donc barrer passage aux 
envahisseurs de la propriété. Mais combien ce qui est vrai de 
toute souveraineté ne l'est-il pas plus de la souveraineté des 
papes? C'est qu'il y a dans le caractère particulier de cette sou
veraineté quelque chose qui la rapproche plus que les autres de 
la propriété, qui l'y mélo tellement que le. droit ni l'histoire ne 
sauraient l'en séparer. 

La propriété esl à son origine. 
Aucun souverain n'a été propriétaire des terres de ses États 

avant d'en devenir le chef politique. Il n'y a que le souverain 
do Uome. 

Je sais que le système monarchique de l'Orient attribue au 
chef de l'Étal la propriété de tout le sol occupé par les sujets. 
Mais là, c'est. la propriété qui naît de la souveraineté et qui en 
dénoie l'excès. 

Pour les papes, la souveraineté est née de la propriété. Kilo 
u commencé par ces vastes el beaux domaines (pie la munifi
cence d'un Constantin, d'un Théodose offrirent au chef de 
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l'Église de Rome (1). Et rien ne le montre mieux que l'époque 
célèbre dans l'histoire de la Papauté, où la transition de la pro
priété à la souveraineté s'accomplit, où le mélange encore mal 
défini de l'une et de l'autre se révèle à chaque instant dans les 
actes de l'administration pontificale, et amène, sans faire ou
blier la première, l'avènement complet et définitif de la seconde. 

Cette époque est celle de saint Grégoire le Grand. 
Les domaines de l'Église de Rome, nombreux alors et répan

dus sur toute la surface de l'empire, portaient le nom quo les 
États du Pape devaient toujours conserver ; ils s'appelaient des 
patrimoines. 

Jean, diacre, au deuxième livre de la vie du grand Pape, 
en énumôre plusieurs avec les noms des recteurs, diacres, 
notaires, défenseurs, préposés par lui à leur administration : 

« En même temps il désigna plusieurs hommes habiles de 
<( sou Eglise pour être recteurs des patrimoines pour la bonne 
« administration des biens des pauvres, et la garde de la sainte 
« religion, au milieu des provinces. Il faut nommer parmi eux 
« Cyprien, diacre du patrimoine de Sicile ; Pantaléon, notaire 
« du patrimoine de Syracuse; Frontin, défenseur du patrimoine 
« de Palerme ; Sergius, défenseur du patrimoine de Calabro ; 
« Romain, notaire du patrimoine d'Apulie ; Bcnenat, défenseur 

, « du patrimoine de Samnium ; Antbème, sous-diacre du palri-
« moine de Naples-; Pierre, sous-diacre du patrimoine de Carn-
« panic ; Candide, défenseur du patrimoine d'Etrurie ; Urbicus, 
« défenseur du patrimoine de Sabine ; Optât, défenseur du pa
rt trinioine de Nurse ; Benoît, notaire et défenseur du palri-
« moine de Carseolé ; Félix, sous-diacre du patrimoine d'Appia; 
« Custorius, chartulairc du patrimoine de Kavcnnc; Castorius, 
« notaire du patrimoine d'Ilistria ; Antoine, sous-diacre du pa-
« trimoine de Dalmatie ; Jean, notaire du patrimoine d'IIlyrio ; 
« Symmaque, défenseur du patrimoine de Sardaignc ; Boniface, 
« défenseur du patrimoine de Corse ; Pantaléon, notaire du pa
ir trimoine de Ligurie; Jérôme, défenseur du patrimoine des 
« Alpes Cottiennes; Ililairc, notaire du patrimoine de G crin a-
« nie, et Candide, prêtre du patrimoine des Gaules. 

« Or le très prudent pape Grégoire prenait soin non seule-

(1) On pourrait même prouver, l'histoire en main, qu'elle précède et Théo-
dose et Constantin. Elle date des .premiers papes et peut-être de saint 
Pierre lui-même. 
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« ment de la bonne administration dos patrimoines de l'Eglise 
« de Rome, mais encore de celle de loules les autres Egli-
« ses (J). » 

Ce vigilant pontife s'cnquierl de tous les détails de la gestion 
do ses délégués : 

« Comment Grégoire, par les procureurs de patrimoines de 
« l'Eglise comme un argus couvert d'yeux, a porté (2) dans le 
« monde entier les regards de sa sollicitude pastorale, c'est ce 
« qu'il n'est pas inutile d'indiquer à grands trails. Dans une 
« leftre au sous-diacre Anfhc.mc, il lui dit: Nous avons recom-
« mandé à votre attention et je me rappelle avoir ordonné par 
« plus d'une injonction que vous ayez soin des pauvres, et que 
« si vous en connaissiez dans le besoin, vous me les indiquiez 
« dans vos réponses à mes lettres. A peine quelques cas m'ont* 

( 1 ) Niliilominus per dîversas provincias pro ruslodia sacrai rcliginnis, re-
Imsquc pauporum slrcnue puberiiniiiiis, Ecelesia* sn:e viros industries, recto-
rcs patrimoniorum riscivit. In quibus Cyprianutn diaconum palrimonii Sieilii, 
Panlalcoucm nolariuin Syrnnisiiiii, Eantinuiii det'ensorem Panormitani, 
Ser^ium defensorem (ialahrilaui, K n i n a n u i i i notarium Apuli, l ienenalum 
defensoro in S n n i n i t i c i , A n l h c m i u m s u h d i a r o n u m N e a p o l i l a n i , P e l r u m s u h -

d i a e n n u i n ( l i u n p a n i , ( ' a u d i d u m d e f e n s o r c m T u s c i , l ' rh i ru iM defensorcm Sabi-

ni, Oblatum defensorcm Xursini, Uencdiclum notarium defensorcm Carsco-
la ni ; Kelirem subdiaconum Appiw, Cuslorium chnrlularium Unvennalis, Cas-
lorium notarium llislriani, Anlonium subdiaconum Dalmatinni, Joanncm 
notarium Illyrieani, Sy m ma chu m defensorcm Sardiuia», Itonifacium nota
rium Corsiani, Pantalcoucm notarium hitmria», Ilieronyinum defensorcm 
Alpium Coltiarum, llilarimn nolariuin (îermauieiani et Candidum presbyte-
rum (lallicani. Uien autem prudentissimus pater Orcgorius, non solum in 
Komana, sed et per diversas Eerlcsios perpclualitcr observanda censebat. 
(Jean Diacre, Vie desnuit Grégoire le Grand, 1. II.) 

(2) Oualiter sane (îregoriiift per procuralores Kccïesiaslicorum patrimonio
rum, vcl ni Argua quidam lummosissinuis per totius mundi latiludiuem sine 
pastoralis solliciiudinïs orulos circumtuteril. non ab re forsilau duxerim 
p e r s f r i n ^ e n d u m . A i t en i in in E p i s l o l a A n l h c m i o s u b d i a e o n o : « l ï i scen l i tint 

m a n d a v i m u s , et p o s l m o d u m p n e c e p t i s d i s c u r r e n l i b u s i u j u u x i s s e me memini, 

ut r u r a i n pauperum gereres, el siquos illie egere rognoscercs, scriptis rcrur-
renlibus indienres; et vix de paucis \\\w\ facerc eurnsti. 

« Volo autem ut douma 1 I'atcria» Ihiat mea \ mox ut pnraontcin jussioncm 
susceperis, offeras ad ralHurium puerorum solidos quadraginla et t ri (ici mo-
dios quadringenlos : douma* l'alaliinr, relicla; Urbiei, sr>lidos viginli et Iriliei 
modios frecenlos ; douma* Vivian»», relicla* Kelicis, solidos viginli et tritiei 
modios trerenlos qui omnes simul ncloginla snlidi in luis rationibus îinpu-
lenlur. Summam vero peusionis sub festinationc adducito et ad Pascbalcm 
diem, Domino auxilianlc oceurilo. » (Jean diacre, 17e de saint Grégoire le 
Grand, 1. II.) 
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a ils été notifiés. Je veux donc qu'à la réception dos présentes, 
« vous donniez à la dame Paierie, ma tante, quarante sous et 
« quatre cents boisseaux de froment, affectés à chausser les en-
« fants; à la dame Palatine, veuve d'Urhicus, vingt sous et 
« trois cents boisseaux; à la dame Vivienne, veuve de Félix, 
« vingt sous et trois cents boisseaux et que ces quatre-vingt 
« sous soient marqués sur vos comptes. » 

De telles recommandations sont faites à tous les autres rec-
tours, défenseurs, diacres, sous-diacres des patrimoines; c'est 
une part considérable de l'immense correspondance de saint 
Grégoire. 

Dans ces patrimoines, la souveraineté dut s'allier peu à peu, 
et par la force des choses, à la propriété. La justice n'y pou
vait être administrée par Byzanec, trop éloignée, interceptée 
dans ces communications, n'ayant plus qu'une juridiction inter
mittente, précaire, incertaine. Or il n'est pas donné à un groupe 
d'hommes, quelque réduit qu'il soit, de vivre sans justice, cl 
c'est pourquoi la juridiction civile et mémo criminelle devint 
nécessairement une attribution du propriétaire. Mais écoutons 
ici parler Gibbon : 

« L'Eglise romaine, dit-il, possédait d'immenses domaines en 
« Italie, Sicile et autres provinces plus éloignées, et ses agents, 
-« généralement sous-diacres, jouissaient sur leurs tenanciers 
« d'une juridiction civile et même criminelle. Le successeur de 
« saint Pierre administrait son patrimoine avec la modération 
« du plus vigilfant seigneur'.Les épîi.res do saint Grégoire four
be millcnt de sages instructions sur l'abstention des procès dou-
« teux et vexaloires, sur la conservation de l'intégrité des poids 
<( et mesures, sur la concession des délais convenables aux ju-
« gemenls et pour la réduction de la capitation des esclaves et 
« des serfs. Los revenus de ses domaines étaient transportés à 
« l'embouchure du Tibre, aux frais et risques du Saint-Père, 
« revenus dont il disposait en fidèle économe de l'Eglise et des 
« pauvres, pour le maintien de la paix et du bonheur commun. 
« Les volumineux recueils de ses receltes et dépenses ont été 
« longtemps conservés dans le palais de Latran,* comme un 
« modèle d'économie chrétienne... 

« Grégoire avertit l'empereur Maurice, lui exposant l'incapa-
« cilé et les fautes de l'exarque et de ses subalternes, se plai-
« gnit de l'enlèvement des vétérans de Rome pour la défense 
« de Spolètc, anima les Italiens à défendre leurs bourgades et 
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« leurs villes, el au moment ilu péril daigna nommer lui-même 
« les tribuns et diriger les opérations des troupes de la pro-
« vince... 

« Il osa sauver son pays sans la permission de l'empereur et 
<( de l'exarque. L'épée ennemie suspendue sur Rome était éloi-
« gnée par la douce éloquence et les dons opportuns du Pontife 
« qui inspirait du respect aux hérétiques et aux barbares. La 
« cour de Byzance traitait avec insulte et mépris les services 
« de Grégoire, niais il trouva dans l'attachement d'un peuple 
« reconnaissant la plus pure récompense d'un citoyen et le 
« meilleur droit à la souveraineté. » 

La souveraineté progressant toujours, prima bientôt la pro
priété dans les rapports el dans la notion du domaine des papes 
sur les patrimoines. Mais jamais elle ne la fil oublier. Les patri
moines voisins de Rome, incomparablement les plus nombreux, 
devinrent des centres d'attraction pour toutes les terres délais
sées qui les entouraient. Ils gagnèrent peu à pou, par un mou
vement naturel et irrésistible, tout le sol qui les avoisinait, et 
tous allant ainsi au-devant l'un de l'autre, ils ne lardèrent pas h 
se rencontrer, à se fondre, et de plusieurs devinrent un seul cl 
vaste- patrimoine qui s'appelle le patrimoine de Saint-Pierre. 
Le caractère du souverain dut alors s'accentuer plus que jamais. 
Mais les terres devenues territoires gardèrent le souvenir et le 
cachet de leur état originel. Ce fut toujours le patrimoine. Les 
villes s'ajoutèrent aux campagnes (m se donnant elles-mêmes 
successivement aux papes. 

Pépin et Gharleinagne, qui se déclarent non pas donateurs, 
mot impropre qui a pris place dans l'histoire, mais reslitutcurs, 
le sont toujours du patrimoine de Saint-Pierre. 11 esl vrai qu'ils 
ajoutent a ce patrimoine ; mais en ce faisant, c'est encore, dans 
un sens plus large, une restitution qu'ils accomplissent. Les 
patrimoines éloignés de Germanie, des Gaules, des Alpes Cot-
tieiïnes, de Sicile, de Surdaigne, avaient disparu sous le ilot 
de différentes invasions, proie ravie comme tout le reste par le 
conquérant d'aujourd'hui à l'envahisseur et au conquérant 
d'hier. Les terres et villes ajoutées par les deux libérateurs 
francs étaient dans leur pensée une compensation, c'est-à-dire 
une restitution indirecte (1). 

( i ) C'est ainsi que les domaines donnés aux papes en Sicile et en Calabre 
par les empereurs d'Orient n'avaient été eux-mêmes qu'une restitution : « La 
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Les patrimoines lointains viennent retrouver le patrimoine 
central et le tout ne forme plus qu'un homogène et magnifique 
territoire placé tout entier sous la main des papes, propriétaires 
à l'origine, propriétaires souverains dans le progrès, puis sou
verains coneessionnant la propriélé, sans en perdre le souvenir, 
dans la consommation de leur pouvoir temporel (1). 

plus grande partie des patrimoines en Sieîlc et en Calabrc, dit M. Gosse-
lin, lui avait été donnée par les empereurs depuis Théodose-le-Grand en 
échange de ceux qu'elle possédait dans plusieurs provinces d'Orient, et dotit 
il lui eût élé difficile de percevoir les revenus à cause des fréquentes irrup
tions des barbares dans ces provinces. Entre autres villes d'Orient, les papes 
possédaient (iallipoli. (Gosselin, Du pouvoir du Pape ait Moyen-Age.) 

( 1 ) Les actes originaux de la donation de Pépin ne disent pas qu'il a don
né, mais restitué les Étals de Saint-Pierre. Avant la conquête, Pépin s enga
gea, par serment, en répondant à la lettre d'Klicnnc II, à lui faire rendre 
les villes et les provinces enlevées, a Qui de pnrsenti jurejiirando, eidem 
beatissimo Papa) satisfecit 
exareltaluniv Uavcnnat el rcipublir;n jura scu loca reddere. » (Anastasc, 
Biblioth., Vie d'Etienne II, 343.) 

Avant que les excès et l'oppression des Lombards ne déterminassent l'ex
pédition franque, l'astucieux Astolpbc ne manque pas de promettre qu'il 
restituerait au pnpc Zachnrie la province de H avenue et deux portions du 
territoire de Ccscnnc ; quand Aslotpbe désespère de sauver sa capitale assié- -
gée par Tannée franque, il promet de rendre les villes usurpées : 

« Quas prias ronlempscrat conscriplas in pacli fiedcrc reddere civitates, se 
modis omnibus professas est redditurum 
Et denuo restituit ipsas et civitates p ne fa las. » (Vnastasc, Iliblioth., Vie 
détienne II, n" 2."».) 

Le pape Etienne, avant d'appeler Pépin, ne négligea aucun moyen pour 
amener Aslolphe à restituer les biens du Saint-Siège, et, lors de son départ 
pour l'Italie, Pépin déclare à rassemblée du cierge et de la noblesse réunis à 
Kiercy-sur-Oise, qu'il va faire rendre, an Pape, Kavennc cl toutes les villes 
dont on l'a dépossédé. 

Quand Charlemagne essaye de prévenir la guerre par une négociation 
pacifique, le dernier mol de Didier est qu'il ne rendra rien : « Sed minime 
quidquam horum apud cum obtincre valuerunt, asserens se minime quid-
quam redditurum. » 

Sous Jean VII, 703-707, les Alpes nolticnnes avaient élé déjà instituées au 
Saint-Siège : 

« De son temps, dit Paul Diacre, le roi Asibert II rendit au Saint-Siège le 
patrimoine des Alpes Cotlicnnes qui avaient appartenu autrefois au Pontife 
romain, mais que les Lombards avaient, depuis, usurpées. Asibert envoya à 
Rome cet acte de donation écrit en lettres d or. » 

Ce patrimoine comprenait les villes d'Aix, de Dertonc, de lïobbio, de Gênes 
et de Savone avec leurs territoires. 11 formait ainsi à lui seul une vaste pro
vince. Quelques années plus tard, saint Zacharie allait trouver Luitprand a 
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À partir do Pépin et de Charlemagno, l'unité est faite dans le 
territoire de l'Eglise de Home. Depuis lors il n'est plus question 
des patrimoines, mot retrouvé encore dans le style de Pépin, 
pat rimoniorum, mais d'un seul patrimoine. 

Mais ce nom consacré subsiste toujours ; rien ne l'enlève à 
l'histoire. Et comme c'est un acte de piété, de respect et de fi
délité aux ancêtres, de garder la terre qu'ils ont transmise, 
comme, d'ailleurs il ne s'agit pas du patrimoine de tel ou tel 
Pape, mais bien du patrimoine de Saint-Pierre, dont chaque 
pontife n'est que dépositaire, pas un pape ne se croira permis 
d'eu laisser distraire la moindre partie. Tous, avant et après 
Innocent. III, se déclareront comme lui gardiens du patrimoine 
de rapùtre, recteurs du patrimoine de f apôtre, (Édit. de Vi-
terbe, an. 1208.) 

Les libéralités des princes peuvent encore venir l'accroître, et 
la comtesse Malhilde pourra s'acquérir la gloire d'inscrire son 
nom après celui de Pépin et do Gharlemagnc, mais il est dé
fendu à Tépée d'en déplacer la borne. L'épée arrondit les Etats 
purement politiques et il est peu de princes qui se soient refusé 
ce brutal expédient lorsque les circonstances le leur présen
taient. Mais on ne s'est jamais servi do l'épée pour étendre un 
patrimoine. Si quelques papes, sourds à celle vérité, ou
blieux du droit et de l'histoire, si un Jules l i se fait conquérant, 
l'habileté politique de ses successeurs, héritiers de sa distrac
tion sans l'être toutefois de son humeur guerrière, ne parvien
dra pas à consacrer celle conquête. II y aura comme une force 
secrète qui repoussera des Etats du Pape ce duché de Panne 
infusihle avec eux par la faute de son origine. Source d'em
barras sans (in tant que les mains des souverains pontifes le re
tiennent, il s'en échappera forcément el ira retrouver la masse 
commune des terres que peuvent se disputer les ambitions des 
princes. 

lientrée depuis lors dans les limites de son patrimoine, la 
Papauté n'en sortira plus, non plus qu'elle n'oubliera la provi
dentielle origine et l'exceptionnel caractère de sa souveraineté. 

Terni. lin païx se conelnl de puissance â puissance entre le roi Lombard et 
le Pontife romain, cl Luilpraud rendu au Saint-Siège les quatre villes 
d'Améric, llorla, Polisartium cl ISIera. Il ajouta à celte restitution celle des 
patrimoines de N'arni, de Sabine, d'Ossimoet d'Aucune. (Anasl. Bibliolh., in 
Yita Adriani.) 
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Depuis saint Pie V, il n'y a plus sur le siège de Saint-Pierre 
que ries gardiens el des recteurs Au patrimoine de Saint-Pierre, 
et lorsque la plus arbitraire, la plus brulale violence que l'his
toire ail connue enverra demander à Pie VU l'abdication de sa 
royauté temporelle: dans la langue des Grégoire VII, des Inno
cent III, des Grégoire IX, il répondra : « Si vous avez cru devoir 
<< exécuter de tels ordres de l'empereur parce que vous lui avez 
« fait serment, pensez de quelle manière nous devons, nous, sou-
« tenir les droits du Saint-Siège auquel nous sommes liés par 
« tant de serments. JYOUS ne pouvons, nous ne devons, nous ne 
« voulons pas céder ni abandonner ce qui èiest pas à nous. Le 
« domaine temporel appartient à VEglise, nous n'en sommes 
« que l'administrateur. L'empereur pourra nous mettre en 
« pièces, il n'obtiendra jamais cela de nous. » (Réponse de 
Pie VII au général Hadet.) 

Ce courage et celte éloquence devaient toutefois être égalés 
sinon surpassés de nos jours. Le courage, nous en sommes les 
témoins et les admirateurs. L'éloquence, tous l'ont entendue et 
l'enlendent encore. 

Nous avons rappelé les plus éclatantes protestations dcPielX, 
les reproduire loutes ne peut nous venir en pensée. 

Au reste, ce monument de la conscience, de la justice, do l'in
dignation, de la sagesse, les plus élevées que ce siècle el bien 
d'autres aient connues, a élé dressé. Libre à. qui voudra d'y 
entrer et de le visiter pieusement comme nous l'avons fail nous-
mème. 

Il n'en sortira qu'avec l'amour centuplé du droit, la haine de 
l'iniquité, le culte du malheur, et ce souvenir sanctifiant de la 
lumière et de la paix dans l'àme du juste, qui est le parfum le 
plus suave de l'inhabilation de Dieu dans ses saints. 

Défenseur de sa souveraineté; le Pape lest donc, non plus 
seulement par voie de conséquence et de solidarité, comme 
peuvent l'être d'autres souverains, mais directement et en quelque 
sorte immédiatement de la propriété. La propriété a fait naître 
son pouvoir, la propriété est inscrite dans ses litres, la propriété 
parle dans le nom même qui le désigne et le caractérise, la pro
priété vit dans le sol qui la soutient, el la terre prend comme 
une voix pour crier au spoliateur: « Prends garde, ce n'est pas 
« seulement une domination que tu usurpes, c'est un patrimoine 
<( que lu violes. Et comme ce patrimoine est celui de Saint-
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« Pierre, ot que saint Pierre est le vicaire de Dieu, c'est un sa-
« criloge que tu oses ! » 

En jetant leurs anatlièmcs au front des usurpateurs, les papes 
couvrent donc la propriélé du rempart d'un triple droit : le droit 
du souverain, le droit du possesseur et le droit de Dieu. 
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L 'EGLISE (C'EST-A-DIRE LE P A P K ) ET LA LIBERTÉ ARTISTIQUE. 

Il m 'est tombé naguère sous l a main un excellent livre inti
t u l é : Le Pape el la Liberia (i). J ' e n ai p a r c o u r u les c h a p i t r e s 

e t j ' a i l u c o m b i e n d e l i b e r t é s n o s s o u v e r a i n s p o n t i f e s o n t proté
g é e s e t f a v o r i s é e s : l i b e r t é s p o l i t i q u e s , d o m e s t i q u e s , s o c i a l e s , etc. 

J'a i é p r o u v é s e u l e m e n t u n e p e t i t e d é c e p t i o n : r i e n s u r la l i b e r l é 

a r t i s t i q u e . J e m e p e r m i s d e p e n s e r toul h a u t à ce s u j e t d e v a n t 

l 'auteur, qui se t r o u v a a v o i r d é j à aperçu l a petite lacune, et pen
sait à l a c o m b l e r . Nous p o u v o n s d o n c e s p é r e r u n e é t u d e s é 

r i e u s e s u r c e l l e q u e s t i o n d e l 'art d e v a n t l a Papauté, q u e s t i o n 

d o n t l e s é l é m e n t s s o n t l a plupart d e v i n é s ou c o n n u s , mais qu ' i l 
s e r a i n t é r e s s a n t d e v o i r t r a i t e r d a n s s o n e n s e m b l e . 

En a t t e n d a n t , d e u x m o t s b i e n c o u r t s s u r l ' a t t i t u d e e u France 
d e l'Eglise c a t h o l i q u e v i s - à - v i s d e l 'art, s p é c i a l e m e n t de l ' a r c h i 

t e c t u r e . 

Tout d ' a b o r d , l a Papauté n ' e s t j a m a i s i n t e r v e n u e c h e z n o u s à 

p r o p o s d e s a r t s p l a s t i q u e s , si c e n ' e s t p o u r e m p ê c h e r c e r t a i n e s 

r e p r é s e n t a t i o n s , e n b i e n p e t i t n o m b r e , c a p a b l e s d e f a u s s e r l e s 

c r o y a n c e s r e l i g i e u s e s . Les c o n c i l e s n ' o n t p a s é t é p l u s I r a c a s -

siers; ils ont prescrit quelques dispositions l i t u r g i q u e s , r e c o m 

m a n d é m ê m e p a r f o i s d e v o û t e r l e s é g l i s e s , p a r é g a r d p o u r l a 

m a j e s t é d i v i n e e t p a r c r a i n t e d e s i n c e n d i e s ; j a m a i s i l s n ' o n t d é 

fi) Par le H. P. Constant, Dominicain. Paris, Palmé, éditeur : vol. in-8°, 

S fr. 

Le temps nous manque, et , plus encore, peul-èlre, In compétence suffi
sante pour répondre h l'invitation <lc M. Anlhymc Suint-Paul. Nous ne trou-
\ o i i s rien de mieux pour y suppléer que de faire un second appendice des 
savantes pages écrites par lui à l'occasion de notre livre. 
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t e r m i n e t e l l e o u t e l l e f o r m e m o n u m e n t a l e . P a s s o n s a u x m o i n e s , 

q u i sonL s u r t o u t e n c a u s e . 

U n a c c u s e s o u v e n t l e s m o i n e s d ' a v o i r prof i l é d e l a f o r c e q u e 

l e u r d o n n a i e n t l e u r s r è g l e s p o u r i m m o b i l i s e r l 'art e l a r r ê t e r l e s 

n o u v e a u t é s . O n a l o r t . S ' i l s l ' on t fait o u v o u l u f a i r e , c ' e s t s a n s 

d o u t e a u X P e l a u X I I 0 s i è c l e , a u l e m p s d e l e u r s o u v e r a i n e p u i s 

s a n c e , a l o r s q u e l ' a r c h i t e c t u r e s u i v a i t a v e c u n e é t o n n a n t e r a p i 

d i t é la v o i e d u p r o g r è s e l , d e r o m a n e , d e v e n a i t , e n m o i n s d e 

c i n q u a n t e a n s , l o u l à l'ait o g i v a l e . O r , l ' i n s t i t u t m o n a c a l n e s ' e s t 

m o n t r é o p p o s é o u h o s t i l e ni a u x v a r i a t i o n s de l 'art r o m a n ni à 

la c r é a t i o n d u s t y l e o g i v a l . 

Q u a n t à l 'art r o m a n , o n dit q u e c h a q u e o r d r e r e l i g i e u x a v a i t 

s e s t r a d i t i o n s ù. lu i e t l e s i m p o s a i t à t o u t e s s e s m a i s o n s s a n s 

p e r m e t t r e l a m o i n d r e m o d i f i c a t i o n , l e m o i n d r e p e r f e c t i o n n e 

m e n t . O n l e d i l , m a i s o n n'a j a m a i s c i t é u n s e u l e x e m p l e c o n 

c l u a n t ; p o u r l a p r o p o s i t i o n c o n t r a i r e , l e s p r e u v e s m a t é r i e l l e s 

s ' o i f r e n l a v e c s u r a b o n d a n c e . 

D e c o u ! é g l i s e s c h o i s i e s , il n ' e n e s t p a s u n e q u i , c o n s t r u i t e 

e n m ê m e t e m p s q u e l ' é g l i s e m è r e , p r é s e n t e le m ê m e t y p e r o 

m a n , à m o i n s q u ' e l l e n e s e t r o u v e c o m m e e l l e d a n s l ' E c o l e 

b o u r g u i g n o n n e . T o u t e n p r o h i b a n t l e s l e u r s e n p i e r r e , l e s s c u l p 

t u r e s h i s t o r i é e s e t l e s v i f r a u x , s a i n l B e r n a r d n'a j a m a i s p r e s 

crit l e p l e i n c i n t r e o u r é p u d i é 1 o g i v e , j a m a i s f o r m u l é u n p r o 

g r a m m e a r t i s t i q u e d o n t il fut i n t e r d i t d e s ' é c a r f e r . S i , c o m m e j e 

l'ai s o u v e n t c o n s t a t é , p l u s i e u r s é g l i s e s c i s t e r c i e n n e s p r é s e n t e n t 

e n t r e e l l e s u n e r é e l l e a n a l o g i e e l s e m b l e n t s e r a p p o r t e r à u n 

p r o t o t y p e b o u r g u i g n o n o u c h a m p e n o i s , i l e u r e s t e a u - d e l à d u 

n é c e s s a i r e p o u r m o n t r e r q u e , d è s l e s o r i g i n e s d e l ' o r d r e , c h a c u n 

ava i t é t é l i b r e d e b â t i r à s a g u i s e , s u i v a n t l e s h a b i t u d e s d u p a y s 

o ù il s ' é t a b l i s s a i t . M ê m e l i b e r t é d a n s l e s a u t r e s c o n g r é g a t i o n s . 

Il y a p l u s : l e s p r i e u r é s , é l r o i l e m e n l s o u m i s a u x a b b a y e s , 

n ' a v a i e n t à s u b i r a u c u n e i m m i x t i o n «le l e u r s s u z e r a i n e s . S a i n t -

A u s l r e n i o i u e d ' I s s o i r e e t S a i n l - A n g e l , i n f é o d é s à ( I h a r r o u x , é d i 

f ient l e u r s é g l i s e s , au XII" s i è c l e , l e p r e m i e r à l ' a u v e r g n a t e , l e 

s e c o n d à l a l i m o u s i n e , s a n s s ' i n q u i é t e r d e l a g r a n d e b a s i l i q u e 

p o i t e v i n e o u p l u t ô t l i g é r i n e d e l ' a b b a y e m è r e . O n d é c o u v r i r a 

q u a n d o n v o u d r a d e s fa i t s a n a l o g u e s e l a u s s i f r a p p a n t s . O n p e u t 

s a i s i r j u s q u e d a n s u n e m ê m e a b b a y e , c l u n i s t e o u a u t r e , l e s p r o 

g r è s d e l ' a r c h i t e c t u r e . A Y é z e l a i , l e s t r a v é e s o c c i d e n t a l e s î le l a 

nef , t o u t e n d e m e u r a n t r o m a n e s , s o n t d ' u n s t y l e p l u s a v a n c é e l 

p l u s p a r f a i t q u e l e s t r a v é e s o r i e n t a l e s , à p e i n e m o i n s a n c i e n n e s ; 
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et lo porche, toujours roman, ajouté on dernier lieu, semble, 
par ses ogives et par ses voûtes bombées, marquer des tendances 
vers une architecture supérieure, qui toutefois, quoi qu'on en 
ait dit, n'est pas le genre gothique à nervures. A Saint-Benoît-
sur-Loirc, les parties romanes de la nef sont en progrès sur le 
chœur et le porche. Saint-Etienne de Caen, consacrée eu iOGt), 
fut remaniée soixante ans à peine plus tard avec des formes et 
des détails de style bien différents de ceux de la construction 
première. En un mot, les moines, tout en demeurant, je le sais, 
les maîtres de l'art jusqu'au XIII e siècle, ne l'ont jamais régle
menté, et jamais ils n'ont empêché les nombreuses variétés du 
style roman de se distribuer par écoles géographiques. Au lieu 
de détruire ces Ecoles, chaque ordre a laissé ses membres s'y 
conformer et les perfectionner quand l'occasion s'en présen
tait. 

Le clergé régulier, favorable aux développements de l'art 
roman, n'a-t-il du moins voulu empêcher celui-ci de tourner au 
gothique? Rien n'autorise une supposition pareille et tout la 
contredit. C'est dans une église cluniste, à Vézelai, que M. Viol-
let-lo-Duc voit poindre la grande arclulecLuro française; si cet 
avis ne peut guère être partagé, « le premier des monuments 
gothiques » n'eu est pas moins une église conventuelle: la ba
silique de Saint-Denis ; l'illustre savant que je viens de nom
mer le reconnaît de bonne grâce. (f)ir/. rais., t. IX, p. 201.) Et 
pour que nul n'ait lieu de prétendre que les plans decette église 
avaient été comme imposés par une corporation séculière, la 
Providence a permis qu'ils fussent tracés au moment exact où 
Tinslitul monastique était h son apogée dans l'Occident, durant 
la vie de saint iJernard et de Pierre le Vénérable, sous la di
rection et peut-être de la propre main d'un moine ingénieur et 
de plus en possession, comme ministre de Louis VU, de la sou
veraine puissance politique : j'ai nommé Suger. Vrais créateurs 
de l'art ogival, les moines eu ont élé aussi les premiers mission
naires. A peine naissait-il sur les bords de la Seine et de l'Oise, 
que des colonies cisterciennes s'empressaient de l'apporter dans 
tous les recoins de la chrétienté. Qu'on fouille un pays, et la 
plus ancienne église à nervures que l'on y trouvera sera pres
que régulièrement une église hàlie par les fils de saint Bernard 
ou quelquefois par les lils de suint Odilon, de suint Norbert ou 
de saint Bruno. 

Lorsque les corporations laïques prennent de l'importance, à 
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la fin du XII e siècle, les religieux, loin de songer à leur faire la 
guerre, onl, tout connue l'épiscopal, recours à leur habileté, les 
laissent inover à l'aise, sont les premiers à admirer, et souvent 
témoignent leur reconnaissance au maître de l'œuvre en lui 
ménageant uue sépulture honorable dans l'édifice par lui cons
truit. Ainsi Hugues Libergier fut enterré à Saint-Nicaise de 
Reims, et Pierre de Montereau, qui pourtant avait bâti plusieurs 
églises non monastiques, eut dans sa Sainte-Chapelle de Saint-
Germain-des-Prés une dalle tumulaire sous laquelle il fut réuni 
à sa femme, el où fut gravée une épitaphe en vers latins fort 
laudative. Les moines constructeurs en curent rarement autant. 
Si enfin on compare les églises conventuelles aux églises parois
siales ou cathédrales, on ne remarquera dans les premières 
aucun indice d'archaïsme prémédité, d'affection opiniâtre pour 
le stylo roman. Basiliques monastiques et cathédrales mar
chent, de front vers le progrès ; les unes et les autres servent 
indifféremment de matière à l'artiste dont le génie vient d'en
trevoir un perfectionnement nouveau. Les preuves abondent; 
je n'en choisis qu'une seule : l'écrivain dont j'ai déjà parlé tout 
à l'heure, M. YioIIol-le-I)uc, voulant suivre chronologiquement 
et expliquer les progrès de Part aux XII" cl XIII0 siècles, s'ap
puie également sur les églises séculières ou sur les abbayes; 
c'est aussi bien sur les unes que sur les autres qu'il saisit les 
exemples les plus anciens de chaque nouvel élément introduit 
dans l'architecture. 

Les moines se sont donc montrés favorables au progrès, 
c'est-à-dire à la liberté de l'art. 

Les évèques les ont imités. Nous savons ce qu'ils ont fait ou 
plutôt ce qu'ils se sont interdit de faire quand ils étaient réu
nis en concile. Us ont tenu la même conduite dans leurs dio
cèses respectifs. Celles de nos cathédrales dont la construction 
se partage entre le XI 0 et le XII" siècle nous renseignent à cet 
égard. C'est un évèque, Frolairc, de Périgueux, qui introduit 
en France le style hysaulin et l'ogive. Il fait bâtir, outre Saint-
Front, sa cathédrale de Saint-Etienne, à laquelle un de ses suc
cesseurs ajoute, au XIP siècle, une travée, avec des formes 
sensiblement modifiées au profil de l'élégance et de la richesse. 
Gérard d'Angoulème, vers 1 1 2 0 , complète son église Saint-
Pierre par une coupole et uue façade dont le coup d'iril le 
moins expérimenté découvre de lui-même la date postérieure. 
Au Al ans, la nef romane du XI'' siècle est remaniée au XII 0 
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<liins u n s t y l e r o m a n p l u s p a r f a i t . À l ' a u r o r e d u s t y l e o g i v a l , 

s a n s a v o i r a v e c l e s m o i n e s d ' a u t r e r i v a l i t é q u ' u n s e n t i m e n t d e 

g é n é r e u s e é m u l a t i o n , l e s p r é l a t s f r a n ç a i s q i i è t c n f , p r ê c h e n t , d e 

m a n d e n t a u x p a p e s d e s i n d u l g e n c e s , a i g u i l l o n n e n t l e u r s c h a 

n o i n e s e t p r o d i g u e n t l e s r e v e n u s d e l e u r s é v é c h é s p o u r f o u r n i r 

a u g é n i e d e s a r t i s t e s l a ï q u e s la c a r r i è r e la p l u s v a s t e p o s s i b l e . 

L ' a r t i s t e l a ï q u e d i r i g e à s o n g r é s o n c o m p a s e l r è g n e d a n s s o n 

c h a n t i e r . S'il e s t « t a i l l e u r d ' i m a g e » , il lui e s t l o i s i b l e d e m ê 

l e r s o n é v è q u e . e t s o n r o i , l e P a p e l u i - m ê m e , à la c o h u e i n f e r 

n a l e q u e le d i a b l e s ' i n g é n i e à t o r t u r e r . Kt q u ' o n n ' a l l è g u e p a s 

u n e c e r t a i n e p u i s s a n c e , p h y s i q u e o u m o r a l e , e n v e r t u d e la 

q u e l l e l e s o u v r i e r s l a ï q u e s s e s e r a i e n t t r o u v é s e n m e s u r e d e 

f o r c e r l e u r s p r e m i e r s p a s t e u r s à a c c e p t e r d e s i n n o v a t i o n s d o n t 

c e u x - c i n ' a u r a i e n t v u q u ' à r e g r e t le t r i o m p h e . S i l e s m o i n e s , 

a p r è s a v o i r p o r t é l ' a r c h i l e c l u r e r o m a n e a u p l u s h a u t d e g r é d e 

s p l e n d e u r , o n t e u a s s e z d ' a b n é g a t i o n e t d ' i n t e l l i g e n c e p o u r lu i 

p r é f é r e r l o y a l e m e n t e t f r a n c h e m e n t un g e n r e r e c o n n u p l u s p a r 

fa i t , à p l u s f o r l e r a i s o n l e s é v è q u e s , q u ' a u c u n e i d é e de g l o i r e 

n e l ia i t a u x v i e i l l e s t r a d i t i o n s , o n t - i l s e u la l i b e r t é d ' e spr i t n é 

c e s s a i r e p o u r r e j e t e r b i p a s s é e l s ' a t t a c h e r à l ' a v e n i r . Ce s e r a i t 

d ' a i l l e u r s b i e n p e u c o n n a î t r e l a s i t u a t i o n d e l ' E g l i s e s o u s P h i 

l i p p e - A u g u s t e e t s o u s s a i n t L o u i s q u e d e c o n f o n d r e l e s p r é l a t s 

du X 1 I P s i è c l e a v e c n o s é v è q u e s a c t u e l s , p a y é s par l ' E t a l , ré 

d u i t s à a c c u e i l l i r d a n s l e u r s c a t h é d r a l e s l e s o u v r i e r s q u e l e u r 

e n v o i e le g o u v e r n e m e n t e l à a c c e p t e r d e s p l a n s c o n ç u s e t a p 

p r o u v é s à P a r i s . Ce. s e r a i t é g a l e m e n t s e fa ire i l l u s i o n s u r Je 

c a r a c t è r e d ' h o m m e s t e l s q u e M a u r i c e e t h] m h 1 s d e S u l l y , G u i l 

l a u m e d e S e i g n e l a i , Hervé», Ceo l ïVo i d e L o u d u n , E v r a r d d e 

F o u i l l o y , M i l a n d e N a n t o u i l e t lunt d ' a u t r e s , q u e d e s e l e s d é 

p e i n d r e r e g a r d a n t t i m i d e m e n t l e s p r o j e t s de l e u r s m a î t r e s d e s 

œ u v r e s , n ' o s a n t f o r m u l e r a u c u n e o b s e r v a t i o n o u m ê m e n e c o m 

p r e n a n t p a s q u e l 'art o g i v a l p o u v a i t b i e n ê t r e p o u r l e s l a ï q u e s u n 

d r a p e a u , u n e m b l è m e a n t i c l é r i c a l , u n s i g n e d e r a l l i e m e n t . Enf in 

c e s e r a i t i g n o r e r l ' e s p r i t m ê m e d e l ' E g l i s e q u e d e v o i r d a n s c e s 

p u i s s a n t s d e la t e r r e o u d a n s c e s r e p r é s e n t a n t s n a t u r e l s d e la 

s a i n t e t é p l a c é s e n e n f e r p a r l e s i m a g i e r s u n e s a t i r e é m a n é e d e 

l a j a l o u s i e o u d e l ' i n c r é d u l i t é ; c ' e s t là a u c o n t r a i r e la r e p r o d u c 

t i o n m a t é r i e l l e p u r e e t s i m p l e d e c e q u ' o n t é c r i t , a u soi;* d u 

c l e r g é p l u s q u ' a i l l e u r s , l e s a i l l e u r s c h r é t i e n s , e t de c e q u e l e s 

p r é d i c a t e u r s d e t o u s l e s t e m p s o n t p r o c l a m é du h a u t d e l a 

c i i a i r e c a t h o l i q u e ; c ' e s t là l ' e x p r e s s i o n l a p l u s s a i s i s s a n t e d e 
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l'égalité absolue de tous les mortels devant le Roi suprême, qui 
frappe ses ministres coupables avec autant de sévérité que le 
plus obscur de ses sujets, el. même dira hardiment le premier 
théologien venu, avec plus de rigueur, en raison des grâces 
qu'ils ont remues et de la responsabilité dont ils ont élé char
gés. 

(Test aussi sur l'initiative épiscopale que les architectes laïques 
de nie-de-France, de la Picardie ou de la Champagne sont de
venus les seconds missionnaires de l'art ogival. L'archevêque 
de Canlorbéry organise un concours pour la construction de sa 
cathédrale, admet des ouvriers français el donne Ja préférence 
au projet de Guillaume de Sens, qui introduit le genre gothique 
en Angleterre. Vilard de llonnecourt va en Hongrie, appelé par 
un évêque qui avail étudié à Paris. Woiiifaro de Bruxelles, né 
dans le diocèse de Cambrai, emmène un architecte français 
lorsqu'il va prendre possession de son siège de Lausanne. 
Pierre Bonneuil quille Paris, en 1287, avec, des ouvriers, pour 
se rendre à l'invitation de l'archevêque d'Upsal, qui a vu nos 
cathédrales et en veut une semblable. Rodrigue Ximeuès et 
Maurice, qui pareillement étaient venus en Franco, nous de
mandent des constructeurs pour les basiliques bien connues de 
Tolède et de Burgos. La Papauté elle-même, au siècle d'Inno
cent III, favorise ou du moins tolère le golhique en Italie et 
jusques au cœur de Rome, dans l'église Sainl-Juan-de*Latran. 

Je n'ai pris pour exemple de la liberlé accordée à» l'art par 
l'Eglise que la période comprenant les XII'" el XIIP siècles, et 
cet exemple est émiuement concluant. Jamais, eu effet, l'Eglise, 
d'une part, ne fut plus puissante, mieux organisée el, disons-le, 
plus sévère ; et, d'autre part, jamais les arts plastiques, dans 
une même nation, ne prirent un essor plus rapide et des allures 
plus indépendantes. Ces deux faits sont admis sans réclamation ; 
on s'est trompé seulement en voulant les isoler et, en se Ngu-
runt «pie le second avait pu se produire malgré le premier. 

L'Eglise, par instinct, a toujours laissé l'art marcher à sa 
guise. Elle lui a prodigué les ressources les [dus étendues el. les 
inspirations les plus magnifiques, sans prétendre en régler 
l'usage. Si elle a des reproches a, se faire, à col égard, c'est de 
s'être montrée parfois trop débonnaire. Les satires gauloises et 
anti-mouaeales de nos imagiers du XV e siècle, les débauches 
mythologiques des peintres el des seupLours français ou italiens 
de la Renaissance n'ont pas été assez réprimées. Si l'on regrette, 
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à bon droit, cet excès de tolérance, il n'en est pas moins à son 
tour une des meilleures preuves de la tranquillité dont jouissent 
les articles sous le régime catholique. 

Je pourrais alléguer encore ce qui se passe dans nos jours, 
sous nos yeux, celte variété de styles, d'KcoIes iconographi
ques, dont le clergé est le bienveillant témoin ; mais ceci me 
conduirait presque fatalement à des considérations étrangères 
à mon sujet ; j'aime mieux me borner aux renseignements de 
l'histoire et finir en priant le lecteur de les bien méditer. 

A. SAINT-PAUL. 

(Extrait de VAnnuaire de l'Archéologue français de 1877.) 

L'action de l'Église, qu'elle «exerce par ses rvèques ou par ses moines, 
n'ëlail, pour l'art rmuiiic pour le rosir, que le prnlnngemeul et lYpnnoiiis-
semcul de l'iirl'iou des papes. M. Anlhyuie Sainl-Paul s'en exprime claire
ment au début de sou élude. Voici quelques textes qui jettent leur lumière 
sur ce roté de lu question. 

Entendons Mf-'f Cerbef : 
« Que serait devenu Tari, si ses monuments, ses .traditions, sa vie eussent 

été loul à coup supprimés, si la chrétienté n'eût plus été sous ce rapport 
qu'un désert inculte el stérile ? 

« Le pape Adrien fer, appelé à triompher des Iconoclastes, a donc eu 
entre les mains les destinées de l'art ; il l'a sauve aussi réellement que Léon 
le (iranrl a sauvé l'Iuilir des fureurs d'Attila. L'Eglise l'a placé sur ses autels, 
les académies de peinture lui devraient une statue avant pour inscription 
celte pensée tirée de ses écrits qui caractérise à fond la dignité de Tari : Si 
l'homme fait rfw images de ce qui esl dirin, c'est qu'il esl fait lui-même à 
l'image de Dieu. » (Oerbel. Esquisse de Home chrétienne, 1 . 1 , ch. v, p. MA.) 

En 1 1 lit, Ciilixlp II consacre l'église de Snulieii. 
En KH)8. Clément l 'envoya d'Avignon nu arehïlcrlc Français reconstruire 

la hasiliqiic de Latran, détruite par un incendie. Cet artiste laisse sur le 
nouveau monument l'empreinte gothique que les nouvelles restaurations 
n'ont pas effacée. Le jour de PAques ll(K), le pape Alexandre IU, réfugié en 
France, pose la première pierre de 1% cathédrale de Paris, que commence 
Maurice de Sully. 

— 11 consacra le rhouir de Saint-Cermain-des-l'rés. 
— La lulle du Sainl-Siégc contre Savonarolc fui eu partie, el sous ce rap

port, aux applaudissements de tous les vrais et intelligents amis du beau, 
la défense de la liberté de Tari. 

— Mais ce qui tient plus de place dans la question et Téclairc davantage, 
c'est le rôle exceptionnel de Cluny dans le développement de Tari, particu
lièrement de Tari religieux. 

C'est des monastères Chinésiens que sort l'essaim des artistes qui donnent 
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naissance â l'admirable sculpture cl statuaire de nos cathédrales. Ces 
hommes tic prière font prier lu pierre. Criait là un art tout nouveau, une 
rira lion <lc leur aénie. 

Or, c'est de (ihuiy que pendant un siècle et demi sortent pareillement 
presque Ions les papes, l/espril de leur cloître pouvait-il manquer de les 
su iwe sur le sièjie saint Pierre ? 

Plus lard, quand l'art ci tira dans d'autres voies, les papes se tinrent 
encore û «es côtés pour être ses protecleurs et ses guides, mais jamais pour 
en contraindre l'essor. <„»ui ne suit que le nom do Léon X est insépiinililc de 
Itaphael el celui de Jules II do Micliel-An^e ? 
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